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REFLEXIONS SUR LES LIENS JURIDIQUES 
UNISSANT LE ROYAUME DU MAROC 

ET LE SAHARA OCCIDENTAL 
Paul ISOART (•) 

En adoptant la résolution 3292 (XXIX), le 13 décembre 1974, l'As-
semblée Générale des Nations Unies' décide de demander à la Cour 
un avis consultatif afin de l'éclairer sur l'application au Sahara occi-
dental de la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

La raison invoquée est simple : e une controverse juridique a surgi 
au cours des débats au sujet du statut du dit territoire au moment de 
sa colonisation par l'Espagne ». Le préalable historique doit être levé 
pour permettre la poursuite de l'examen de l'affaire lors de la 30ème 
session. Dans ce dessein l'Assemblée Générale pose deux questions à 
la Cour Internationale de Justice. 

I. Le Sahara occidental était-il, au moment de la colonisation par 
l'Espagne un territoire sans maître (terra nullius) ? si la réponse à la 
première question est négative. 

II. Quels étaient les liens juridiques de ce territoire avec le 
Royaume du Maroc et l'ensemble mauritanien ? 

Afin de faciliter la tâche des juges, la résolution 3292 demande : 
— à l'Espagne en tant que e puissance administrante », 
— au Maroc et à la République islamique de Mauritanie en tant 

que « parties concernées w de soumettre à la C.I.J. « tous renseignements 
et documents » pouvant servir à élucider les questions posées. 

Après avoir étudié ces « renseignements ou documents » la Cour 
a donné son avis consultatif le 16 Octobre 1975 (1). 

( * ) Professeur à l'Université de Nice 

(1) 	C.I.J. Recueil des Arrêts, Avis consultatifs et Ordonnances 1975. « Sahara Occidental ». Avis 
consultatif du 16 Octobre 1975, 176 pages. 
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La réponse positive à la première question ne faisant aucun 
doute, l'essentiel de ces conclusions est donc contenu dans le § 162 
qui selon l'un des juges concentre « toute la force et tout le sens de la 
réponse à la question II » (2). 

`Le raisonnement de la Cour s'ordonne autour de trois thèmes. 
. Les éléments et renseignements portés à sa connaissance 

montrent l'existence au moment de la colonisation espagnole de liens 
juridiques d'allégeance entre le Sultan du Maroc et certaines des tribus vivant 
sur le territoire du Sahara occidental. 

. En revanche ils n'établissent l'existence d'aucun lien de souve-
raineté territoriale entre le territoire du Sahara occidental d'une part et 
le Royaume du Maroc d'autre part. 

. Dès lors rien ne permet de modifier l'application de la résolu. 
tion 1514 (XV) quant à la décolonisation du Sahara occidental. La 
Cour admet donc l'application du principe d'autodétermination 
entendu comme e l'expression libre et authentique de la volonté des popula-
tions du territoire. » 

En répondant aux questions posées la C.I.J. a accepté, en dépit 
des réticences de certains juges (3), d'analyser les documents fournis 
par les parties en cause et par conséquent de se livrer à des recher-
ches historiques. 

L'essentiel de la documentation était d'origine européenne. Il s'a-
gissait de textes extraits des archives françaises, espagnoles, anglaises, 
généralement de lettres échangées entre les représentants diploma-
tiques à Tanger et leurs ministres respectifs des Affaires étrangères. 
Leur utilisation était délicate dans la mesure où les puissances impé-
riales souhaitaient toutes contrôler d'une manière ou d'une autre la 
politique marocaine sans provoquer un affrontement continental. 
Celles qui avaient un intérêt direct à s'immiscer dans les affaires de 
l'Empire chérifien s'efforçaient de découvrir de bonnes raisons à leurs 
interventions. 

« La question marocaine, telle qu'elle était envisagée par les 
chancelleries entre 1880 et 1912 », pour reprendre l'expression ana-
chronique de l'un des conseils espagnols (4), s'énonçait simplement : 
comment dépecer territorialement le Maroc sans remettre en cause 

Voir opinion individuelle du juge Dillard, Recueil, p. 119. 

(3) Voir opinions individuelles des juges Dillard et Petren, Recueil, 1975, p. 116 et 108. 

(4) CR. 75/23 p. 66 
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le statu quo local garanti par le « concert européen »..? Les diplo-
mates avaient trouvé la réponse à la question posée, ils découvraient 
sur les périphéries de l'Empire des « terres sans maître » offertes à la 
souveraineté du premier occupant. Certes la délégation marocaine a 
déposé des documents puisés dans les archives du Makhzen. Ils per-
mettaient d'apprécier, sous un éclairage différent, le comportement 
des Etats colonisateurs du XIX° siècle. 

Il leur manquait cependant l'apport de commentaires scienti-
fiques. En revanche les écrits des historiens européens, qui s'étaient 
intéresses aux questions sahariennes, abondaient tous dans le sens des 
politiques gouvernementales. Avec des nuances et non sans contra-
dictions d'ailleurs, ils contestaient l'existence d'un Sahara marocain. Il 
est dommage à cet égard que les conseils du gouvernement de Sa 
Majesté n'aient pas disposé d'études historiques écrites par des cher-
cheurs marocains. Il est regrettable que l'action ou la personnalité de 
Ma el Ainin, que l'oeuvre de Hassan I er n'aient pas suscité la curiosité 
de jeunes intellectuels soucieux de mieux connaître leur histoire 
nationale. 

De toute manière, comme l'écrit le doyen Bennouna, la Cour a 
déjà décidé au § 59 « que le Sahara ne doit pas être classé parmi les 
exceptions au principe de l'autodétermination. 

Elle va donc tenter d'étayer le présupposé politique selon lequel 
il existe un « peuple » sahraoui « pouvant prétendre à disposer de 
lui-même » (5). Dans cette perspective il lui sera impossible de recon-
naître l'existence d'une souveraineté marocaine au Sahara occidental. 
Dès lors en présence de textes orientés par des convoitises ou des 
ambitions politiques la Cour a une attitude « européocentriste » d'au-
tant plus justifiée qu'elle rencontrait, en agissant ainsi, la préoccupa-
tion algérienne exposée devant elle par le conseil du Gouvernement 
d'Alger. « Dans les relations contemporaines les droits historiques ne 
peuvent prévaloir que s'ils sont confortés par un acquiescement de la 
population du territoire sur lequel ils portent » (6). 

Or comme le remarque le professeur Flory « l'Algérie en appa- 

(5) M. Bennouna. s L'affaire du Sahara Occidental devant la C.1.1 : Essai d'analyse structurelle 

de l'avis consultatif du 16 Octobre 1975 ». Revue juridique politique et économique du 

Maroc. Déc. 1976, N° 1 p. 95. 

(6) CR. 75;31 , p. 25. 
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rente marginale dans cette affaire y joue un rôle capital. » (7) celui qui 
consiste, en niant la souveraineté marocaine sur le Sahara occidental, 

à devenir une « partie intéressée e. La situation du Maroc était difficile 
dans cette affaire car il se voyait isolé. Les exposés écrits et oraux de 
l'Espagne, de la Mauritanie et de l'Algérie s'avéraient objectivement 
complémentaires. Pour autant l'argumentation marocaine n'était pas 
dépourvue de pertinence historique. Plus que le droit, l'environne-
ment politique explique les ambiguités de l'avis du 16 octobre 1975. 
Toutefois l'analyse des thèses en présence, la discussion des interpré-
tations proposées, la lecture des textes déposés se révèlent d'un 
intérêt évident pour le juriste dans la mesure où elles l'obligent à ap-
profondir les notions complexes d'Etat et de souveraineté. 

I. L'affirmation de l'inexistence des liens de souveraineté entre le 
Royaume du Maroc et le Sahara occidental, constituent l'essentiel de 
la thèse espagnole. Elle résulte également du mémoire écrit présenté 
par la République islamique de Mauritanie. 

1. Pour démontrer l'absence de liens juridiques entre l'Empire 
chérifien et le territoire du Sahara occidental, l'Espagne offre aux 
juges une alternative à deux branches. 

Afin d'établir de manière drastique la séparation géographique, 
l'Espagne met en cause la consistance territoriale actuelle du Maroc. 
Deux arguments sont successivement développés. La solution maxi-
male consiste à nier le caractère marocain des provinces situées au 
sud de l'Atlas du Sous au fleuve Draa : « La cordillère de l'Atlas a tou-
jours été la frontière naturelle du Maroc, sporadiquement le Maroc 
étendit son pouvoir jusqu'à la vallée de la rivière Sous ■) peut-on lire à 
la page 29 du Livre ler des « Informations et Documents s déposés 
par l'Espagne (7 bis). L'idée est reprise à la page 140 : « Les pouvoirs 
locaux existants entre le Sous et le Draa constituent un témoignage 
qui révèle que le Sultan du Maroc n'exerçait pas dans la région une 
souveraineté effective, continuée et pacifique n. Les rédacteurs du 
Livre I er assimilent ainsi la Siba à l'indépendance. Ils confondent 

(7) 	M. Flory. s L'avis de la C.L. sur le Sahara occidental ». A.F.D.I.. 1975, p. 267. 

(7 bis) L'Espagne a déposé 6 livres d'Informations et documents. Le livre 1 er comporte les com -

mentaires des documents rassemblés dans les Livres II à VI. 
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volontairemei., deux notions fondamentalement différentes : celle 
d'autorité gouvernementale et celle de consistance territoriale du 
Maroc, donc d'assise matérielle de la souveraineté étatique. L'espagne 
abandonnera ces arguments colonialistes, vieux d'un bon siècle lors 
de la phase orale de la procédure. La Cour a cru utile d'en prendre 
acte dans le § 96 de son avis. « Dans la présente affaire l'Espagne, le 
Maroc et la Mauritanie se sont accordés comme faisant partie de l'Etat 
marocain à l'époque et c'est aussi ce qui ressort des renseignements 
dont la Cour dispose ». 

Consciente de l'outrance de sa première affirmation, l'Espagne se 
réserve une position de repli. Elle découvre une deuxième frontière 
naturelle à hauteur de l'Oued Draa, elle apporte à l'appui de sa décou-
verte une abondante cartographie des XVII°, XVIII°, et XIX° siècles. 
Celle-ci est censée démontrer « l'existence d'une opinion généralisée 
sur la limite de l'Extrême sud de l'Empire du Maroc. Cette limite ne 
dépasse jamais l'oued Draa » (8). 

Pourtant le gouvernement espagnol lui-même ne partageait pas, 
en ce début de siècle, l'opinion générale puisque dans le traité franco-
espagnol du 27 novembre 1912 le Draa ne constitue pas la délimita-
tion des zones d'influence que Madrid et Paris se distribuent. 

. La deuxième branche de l'alternative va permettre d'aboutir au 
même résultat : la frontière du Maroc est à l'Atlas, mais au moyen 
d'une démonstration beaucoup plus subtile. Il convient de trouver un 
nouveau terrain de rupture. A défaut de géographie physique, l'hu-
maine fera la différence. Pour l'Espagne la grande originalité du 
monde saharien résulte de l'existence de pouvoirs locaux indépen-
dants les uns par rapport aux autres. La tribu en constitue l'assise so-
ciologiqiite, la djemâa la manifestation juridique. Le clivage est ici 
décisif. Le goût des hommes du désert pour la vie libre et sans con-
trainte les pousse à rejeter tout pouvoir pour n'accepter que l'autorité 
de leurs chefs naturels. Le nomadisme interdit l'émergence d'un cen-
tre politique capable d'unifier les différents groupes tribaux. Aussi les 
rédacteurs du Livre ter découvrent-ils subitement une nouvelle fron-
tière humaine, celle des « oasis du Noun et du Bani... ligne de rupture 
entre deux systèmes d'organisation sociale et politique différentes » 
( p.10) Cent pages plus loin d'ailleurs la limite est reportée à hauteur 

(8) 
	Livre 1er espagnol, p. 60, § 7. 
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d'Agadir puisque l'existence des fameux « pouvoirs locaux autono-
mes », « l'un des caractères essentiels du grand espace naturel du 
Sahara » se manifeste également « dans la zone de transition consti-
tuée par le territoire compris entre le Sous et le Draa » (p.121). Ainsi à 
force d'affirmations multiples l'Espagne arrive à consacrer l'unité 
humaine de tout le Sud de l'Atlas, mais il est vrai pour conclure que 
cette région est précisément une terre sans maître puisque « le terri-
toire d'Afrique sur lequel l'Espagne va établir sa souveraineté, à partir 
du Cap d'Aguer au Cap Blanc n'a jamais été soumis l'autorité du 
Sultan du Maroc » (§ 5, p. 29 du Livre 1er). Ainsi se trouve légitimée 
en 1975 devant « l'organe judiciaire principal » des Nations Unies une 
aventure coloniale renouvelée pendant cinq siècles. L'exploit mérite 
d'être souligné, l'Espagne règle alors un vieux compte. 

2. La thèse mauritanienne, elle aussi, n'est pas dépourvue d'ar-
rières pensées et de craintes diffuses. Elle a évolué lors de la procé-
dure orale devant la Cour. 

Le mémoire écrit veut établir l'existence d'une entité « unie par 
des liens historiques, religieux, linguistiques, sociaux, culturels et juri-
diques », le « Bilad Chinguiti », ou ensemble Chinguittien. L'absence 
de référence à des liens politiques est significative. La texture maté-
rielle de cet ensemble est décrite à la page 98 : « Il est compris entre 
le méridien de Tombouctou et l'Atlantique,le fleuve Sénégal, depuis 
son embouchure jusqu'à son confluent avec le Karakoro. A partir de 
ce point les limites suivent une ligne brisée correspondant à peu près 
au tracé des frontières entre le Mali et la Mauritanie. Vers le nord, la 
zone frontière court le long de l'Oued Sagya el Hamra et se poursuit 
jusqu'à la région où cessent les possibilités de transhumance, soit la 
limite extrême de la Majaba El-Koubra ». 

La Mauritanie estime qu'au Nord « de la Sagya el Hamra com-
mence une région de transition au point de vue géographique et 
humaine, où l'influence marocaine se fait sentir (9) », influence et non 
souveraineté. En fait « le gouvernement mauritanien soutient que la 
plus large partie, sinon la totalité de ce territoire était occupée par des 
tribus indépendantes du Sultan du Maroc » (10). 

Ainsi donc les thèses mauritaniennes et espagnoles se recoupent 

(9) Mémoire écrit de la République islamique de Mauritanie », p. 98. 

(10) Ibid.,, p. 89. 
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pour rejeter tous droits historiques du Maroc sur le Sahara occidental. 
Elles sont identiques également quant aux conditions de l'exercice du 
pouvoir politique au sein de « l'ensemble chinguittien ». Celui-ci n'a 
pas de valeur juridique, tout au plus peut-il constituer une entité cul-
turelle. Il ne pourrait, écrivent les rédacteurs du mémoire maurita-
nien, « être assimilé à un Etat, ni à une fédération, ni même à une 
confédération, à moins que l'on ne soit prêt à donner ce nom aux 
liens politiques ténus unissant les tribus les unes aux autres » (11), 
liens si ténus d'ailleurs qu'ils n'étaient juridiquement pas perceptibles. 
« L'absence d'occupation sérieuse du territoire (par les Espagnols) ainsi 
que de tentative de fiscalité faisaient que la souveraineté particulière des 
tribus demeurait réellement intacte ». La thèse espagnole, à savoir 
l'existence d'une personnalité saharienne susceptible de déboucher 
sur la création d'un Etat indépendant, se trouve ainsi curieusement 
étayée au détriment même de la revendication unitaire de la Mauri-
tanie. Probablement conscient du danger le conseil de la R.I.M. 
défend une -thèse nouvelle devant la Cour dans une déclaration orale, 
le 10 Juillet 1975. - Le pays de Chinguiti est un « ensemble qui pré-
sentait les caractères d'une nation indépendante en dépit de sa diversité 
politique, justifiée par les données objectives de la vie saharienne et 
nomade, d'un peuple formé de tribus, confédérations de tribus, émi-
rats, etc., qui conjointement, exerçaient une co-souveraineté sur l'en-
semble mauritanien)) (12). La Cour n'a pas retenu cette construction 
habile mais dépourvue de réalité. 

Reprenant une expression déjà consacrée dans l'affaire de « la 
répartition des dommages subis au service des Nations-Unies », elle 
considère que les émirats et les tribus ne formaient pas « une entité 
capable d'être bénéficiaire d'obligations incombant à ses membres..)) 
(13). Elle ajoute : « Que l'on définisse l'ensemble mauritanien comme 
le Bilad Chinguiti ou comme la nation chinguittienne,... ou encore 
comme une forme de ligue ou d'association, la difficulté demeure 
qu'il n'avait pas le caractère d'une personne ou d'une entité juridique 
distincte \des divers émirats et tribus qui le constituaient » (§ 149). En 
somme au moment de la colonisation « l'ensemble mauritanien » 

(1)) 	Ibici, p. 143. 
(12) CR 75/17, p. 44 
(13) C.1 J. Recueil. 1949, p. 178. 
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n'existe pas car il ne jouit d'aucune forme de souveraineté. 
La procédure orale voit aussi la position de la Mauritanie évoluer 

à l'égard de celle du Maroc. Elle reconnaît que les Telma sont Maro-
cains et que la Sépiet-elliamra est, dans sa totalité, une terre maro-
caine. Il restait bien sûr au Maroc à en apporter la preuve à la Cour. 

II. L'argumentation marocaine se heurtait à deux difficultés es-
sentielles qui résultent de l'origine « européenne » des principes du 
droit international public. 

1. La délimitation spatiale de l'Etat est inséparable de celle de la 
souveraineté (14). La sentence rendue le 7 septembre 1910 par la 
Cour permanente d'arbitrage en l'affaire des pêcheries du - Nord-
Atlantique le rappelle : « Un des éléments essentiels de la souve-
raineté est qu'elle doit s'exercer dans les limites du territoire et, à 
défaut de preuve contraire, le territoire a les mêmes limites que la 
souveraineté. Ainsi s'explique l'obstination espagnole à faire recon-
naître par la Cour l'existence d'une « frontière » à l'Atlas ou au Draa, 
car là se trouverait la limite de la souveraineté. Il était donc capital de 
faire admettre par la Cour que la structure interne de l'Etat marocain 
au XIX' siècle n'était pas comparable à celle des Etats européens, et 
de ce fait ne pouvait pas se voir appliquer les mêmes principes. 

L'originalité marocaine est issue directement de la situation géo-
graphique et de l'évolution historique du pays. Le Maroc est inséré 
dans cette sorte de « finistère » africain que constitue la partie nord 
occidentale du continent délimitée par deux frontières naturelles, 
l'Océan Atlantique et la Méditerranée. Tous les déplacements de 
population venant de l'est viennent buter sur la côte atlantique et 
divergent tantôt vers le nord, tantôt vers le sud. Le Maroc apparaît 
dès lors comme une sorte de creuset alimenté par des échanges cir-
culaires en circuit fermé du nord vers le sud, du sud vers le nord. A 
cet égard loin d'être une « frontière » le Sahara est pour le Maroc le 
lieu indispensable avec la vie africaine (15), mais aussi la source spa-
tiale du renouvellement des élites gouvernementales. Almoravides, 
Mérinides, Saadiens, Alaouites s'appuient sur les tribus -ahariennt's 
pour imposer leur domination. A l'inverse le désert °due aux puri- 

	

i14) 	Ch. de Visscher u Théories et réalités en droit international public « Pédone, Paris, 197i), 
p. 221 

	

(15) 	V. j. Célérier u rintérét du Sahara occidental pour Veinule du Mat oc ». Etudes, note, et 

documents sur le Sahara occidental, Paris, 1930, p. 8. 
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tains de l'Islam ce monde sans fin où se forgent de nouvelles espé-
rances (16). Le XV° et le XVI° siècle voient naître et croître dans la 
Seguiet el Hamra le grand mouvement maraboutique — marqué par 
l'établissement d'hommes pieux, venus du nord du Maroc, ancêtres 
des principales tribus actuelles du Sahara occidental : Sidi Ahmed 
Regueibi (Regeibat), Sidi Ahmed el Arousi (Arousiin), sidi Ahmed ben 
Gherbour (Ouled Tidrarin) — qui sous-tend la résistance contre l'enva-
hisseur portuguais installé à Agadir. 

Par rapport à l'Orient arabe, le Maroc constitue dès qu'il se dote 
d'un Etat, une sorte de microcosme politique par adoption au plan 
local du modèle constitutionnel musulman issu de l'expérience de 
Médine. L'empire chérifien connaît donc une vie indépendante. Son 
souverain se proclame émir des musulmans sous les Almoravides, 
émir des croyants sous les Almohades. Emir mais aussi imam, 
défenseur de la loi de Dieu. En outre, à partir du XVI° siècle avec les 
Saâdiens, il est chérif. Le Sultan du Maroc voit donc son emprise ac-
crue sur la communauté. L'adhésion spirituelle des Marocains à leur 
chef religieux suffit à asseoir son autorité temporelle, même si l'admi-
nistration qui le sert, le Makhzen, est embryonnaire. 

La communauté musulmane du Maghreb occidental et l'Etat 
marocain sont constamment mêlés depuis le XI° siècle. La liaison 
n'est-elle pas d'ailleurs reconnue par le traité de délimitation de Lalla- 
Marnia conclu le 18 mars 1845 entre « les plénipotentiaires de l'Em- 
pereur des Français et des possessions de l'Empire d'Algérie et de 
l'Empereur dit Maroc, Sous, Fès, et des possessions de l'empire d'Occi- 
dent » ? La qualité de chef religieux et de descendant de la famille du 
prophète permet donc au Sultan de bénéficier auprès des populations 
d'une légitimité qui lui - aurait peut-être fait défaut s'il n'avait dû s'ap- 
puyer que sur les moyens administratifs et militaires du seul Makhzen. 

L'originalité du Maroc par rapport au monde arabe est donc cer- 
taine, elle est aussi l'héritage de l'histoire au sein de l'espace magh- 
rébin. Avant la conquête française le Maghreb ne connaissait que 
deux souverainetés, l'une turque sur la région de Tunis et sur celle 
d'Alger, l'autre marocaine. Au centre et à l'est de l'Afrique septentrio- 
nale la structure étatique existante est contrôlée par une caste diri- 

(16) 	
V.F. de la Chapelle. Esquisse d'une histoire du Sahara occidental Hesperis, t. XI, 1930, p 

70 et s. 
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geante d'origine ou de formation turque. En revanche l'Empire chéri-
fien est gouverné par un Makhzen marocain dont historiquement 
tout prouve d'abord qu'il est issu directement de la nécessité d'orga-
niser la lutte contre la reconquête ibérique et, ensuite, qu'il est con-
duit par quelques grandes familles du Sud de l'Atlas prenant appui sur 
les tribus sahariennes qui fourniront le bras séculier. 

L'Etat marocain se rapproche ainsi de l'Etat européen du XIXè 
siècle, non pas parce qu'il est un Etat-nation, mais parce qu'il est un 
Etat national. De fait la structure gouvernementale est autochtone, 
c'est à dire née de la terre marocaine. L'infrastructure est populaire et 
nationale, la solidarité certes est religieuse, mais elle est aussi poli-
tique car le Maroc vit, depuis le XV° siècle, sous la menace perma-
nente de l'intervention étrangère. 

L'Etat marocain, en revanche, s'éloigne de l'Etat européen car il 
est musulman. Dès lors il sera édifié sur deux principes. Le principe 
égalitaire constitue le fondement même de la société, les tribus 
demeurent administrées par leurs autorités naturelles. Leur chef qui 
reçoit l'investiture du Sultan est donc à la fois le défenseur des intérêts 
locaux et le représentant du pouvoir central. Le principe hiérarchique 
placé au dessus de l'organisation tribale, l'émir avec son administra-
tion. Sa légitimité est renforcée par le fait qu'un Sultan ne se pro-
clame pas, mais qu'il est proclamé par les différents groupes qui ac-
ceptent son pouvoir temporel. Cette reconnaissance s'effectue par 
voie contractuelle, la bay'a écrite. Le Sultan s'engage à assurer la sécu-
rité à ceux qui se soumettent. L'emprise du pouvoir sultanien est 
communautaire, elle s'établit sur des groupes, villes ou tribus. Le fait 
est relevé par les voyageurs les plus perspicaces de la fin du siècle 
dernier. Ecoutons Edmond Doutté : 

« Il y a entre nous et les musulmans de l'Afrique du Nord une dif-
férence radicale dans la façon dont s'est construite dans notre esprit et 
dans le leur l'idée d'empire. Pour nous, l'élément dominant dans cette 
idée est ta limite et c'est là ce qu'elle a d'essentiellement romain. Et 
cette notion de limite nous a empêché de comprendre ce que c'est 
qu'un empire maghrébin... Les musulmans de l'Afrique du nord n'ont 
pas une conception territoriale de leur empire, mais bien une concep-
tion, ethnique. L'élément principal, chez eux, dans cette conception, 
n'est pas l'idée de limites d'un territoire, mais l'idée de sujétion d'une 
population... Les Européens, géographes ou hommes politiques, ont 
toujours considéré le Maroc sous la forme d'un Etat européen... Ils se 
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trompaient. Et comme ils ne lui trouvaient pas de limites et qu'il leur 
en fallait quand même ils en inventaient : voilà pourquoi l'histoire 
cartographique des frontières marocaines est lamentable » (17). 

Le témoignage est encore convaincant puisqu'il emporte l'adhé-
sion des juges de la Cour. Ceux-ci ont écarté la cartographie luxueuse 
que leur apportait l'Espagne à l'appui de ses affirmations. Ils ont, par 
ailleurs, semblé consacrer une bonne approche analytique de la ques-
tion II. « La Cour ne saurait accepter l'opinion selon laquelle les liens 
juridiques qu'envisageait l'Assemblée Générale... ne concernaient que 
des liens établis directement avec le territoire indépendamment des 
êtres humains qui pouvaient s'y trouver. Une telle interprétation 
restreindrait par trop la portée de la question, car des liens juridiques 
existent normalement par rapport à des personnes u. (§ 85). 

Nous pouvons souscrire à cette constatation, en revanche l'image 
que la Cour dessine de l'Etat marocain peut être discutée. Elle recon-
nait que sa structure particulière doit être retenue pour apprécier la 
pertinence des moyens de preuve apportés pour établir la nature des 
liens juridiques entre le Maroc et le Sahara occidental. Mais de quelle 
nature est cette particularité ? L'Etat, tel que les Européens l'ont 
imaginé, est un concept complexe. Il incarne, dans les relations inter-
nationales, la souveraineté de la communauté humaine qu'il 
recouvre. Mais pour cette dernière il revêt une signification dif-
férente. Abstraction juridique dotée de la personnalité morale, l'Etat 
n'est pas le souverain. Il est un instrument aux fins multiples : cont-
rainte, conciliation des conflits, intégration de sociétés partielles au 
sein d'un ensemble unitaire. En pratique la vie privée des citoyens est 
facilitée, certains diront entravée, par la présence d'une bureaucratie 
diversifiée censée leur rendre des services publics. Sur l'ensemble du 
territoire un appareil d'encadrement témoigne de l'existence quoti-
dienne de l'Etat. Il.est évident que l'Etat chérifien répond à d'autres 
considérations juridiques. Pour la Cour sa particularité « tenait à ce 
qu'il était fondé sur le lien religieux de l'Islam qui unissait les popula-
tions et sur l'allégeance de diverses tribus au Sultan par l'intermédiaire 
de leurs caïds ou de leurs cheiks plus que sur la notion de territoire u. 
Elle ajoute : « les liens politiques d'allégeance à un souverain ont 
souvent été un élément essentiel de la texture de l'Etat. Mais cette 

(17) 	E. Douité, Afrique française 1901, p. 171 — 172. 
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allégeance doit incontestablement être effective et se manifester par des 
actes témoignant de l'acceptation de l'autorité politique du souverain pour 
pouvoir être considérée comme un signe de sa souverainté » (§ 95). 

La description n'est pas inexacte, elle est incomplète, pour la 
compréhension de notre problème, sur trois points essentiels. L'union 
des populations u par le lien religieux de l'Islam » n'est pas spécifique 
au Maroc, ce qui l'est en revanche c'est que ce lien aboutit à un hom-
me qui, imam et chérif, est investi de la charge califale. Celle-ci est 
reconnue par une communauté musulmane qui de ce fait se diffé-
rencie de l'umma. « Ayant maintenu son indépendance par la force 
des armes, le Califat de l'Ouest était devenu légal selon la doctrine 
malékite sunnite constamment affirmée depuis le X° siècle étant 
arabe, chérifien, il pouvait se présenter comme seul légitime » écrit 
Abdallah Laroui (18). De ce fait il s'oppose au Maghreb, à partir du 
XVI" siècle, au Califat turc. 

Le territoire est inséparable de la population. Certes l'allégeance 
a un caractère personnel mais ceux qui s'y soumettent u ne vivent pas 
entre ciel et terre » (19). Lorsque les conseils du Royaume du Maroc 
ont évoqué devant la Cour l'originalité de l'Empire chérifien ce n'était 
évidemment pas pour contester son assise territoriale. Il s'agissait 
d'expliquer à des juges appartenant à des systèmes culturels et idéolo. 
gigues différents, l'absurdité de la recherche d'une frontière avec 
postes de garde, barrières bariolées et fonctionnaires douaniers. L'Es-
pagne avait raison, les cartes européennes fixaient, dans le meilleur 
des cas, la limite du Maroc à l'Oued Draa. Comment mieux faire com-
prendre l'inexistence de cette u frontière naturelle » qu'en insistant 
sur les réalités humaines. La grande confédération tribale des Teknas 
se répartissait de part et d'autre de cet oued, les fractions nomades 
descendaient jusqu'à Dakla. Il est certain que la u notion de territoire » 
était perçue par les juristes marocains au moment de la colonisation 
espagnole. Les témoignages qu'apporte le professeur Abdallah Laroui 
dans ses ouvrages sont à cet égard significatifs (20). 

La recherche du contenu juridique et politique de la souverai- 

Abdallah Laroui « 1.2.1gerie cl le Sahara marocain o. Serai, Casablanca. 1976 p. 58. 
lig, 	opinion individuelle du juge Amproun, Rec., 1975. p. 101. 
20) 	Laroui L'Algérie et le Sahara marocain n, ouv. cité, p. 55 — 62. o Les origines so- 

ciales et culturelles du nationalisme mai ocam, ( 1830— 1912 I. Maspero, Paris, 1977. p. 56 
— 64. 
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neté marocaine ouvre un autre débat. Qui était le Jr_ierain au 

Maroc ? Comment cette -ouverainete était-elle établjc et se manifes-
tait elle ? Que! était le comportement des puissances étrangères à son 
égard ? Le bled siba en était-il un démembrement ? L'observateur 
étranger, qui s'efforce de comurendre les mécanismes institutionnels 
du Maroc précolonial, est surpris par la contradiction apparente entre 
ce' qui lui paraît relever de la conte ,:oution du lien étatique et, par ail-
leurs, la manifestation d'une réelle solidarité communautaire face aux 
empiètements ibériques et turcs. Comment dépasser les contradic-
tions ? Le professeur Abdallah Laroui veut y parvenir par l'appel aux 
principes du système constitutionnel islamique marocain. La bay'a a 
un double objet. Elle actualise le « pacte » qui fonde l'Etat marocain 
sur deux éléments, « la défense d'un territoire défini et à jamais ina-
liénable » et « l'institution d'un ordre civil garantissant la sécurité de 
tous et les droits de chaque individu ou groupe » (21). Surtout elle se 
présente comme un contrat d'investiture qui ne lie pas les gouver-
nants et les gouvernés entre eux, « mais les oblige ensemble vis à vis 
de la communauté, seul véritable souverain » (21). Dès lors il ne peut 
exister de souveraineté tribale. L'explication est séduisante, elle 
devient moins convaincante lorsqu'elle bute sur la a siba ». Celle-ci est 
présentée comme « la rupture du pacte fondamental de l'institution 
étatique ». Si tel est bien le cas l'Etat disparaît pour ceux qui le rejet-
tent, que devient alors la souveraineté ? L'exemple choisi pour illus-
trer la siba, le « délit de fédéralisme », est dangereux. En i794 en 
France et en 1860 aux Etat-Unis c'est l'institution étatique qui est 
menacée clans le premier cas par l'action de l'étranger, dans le second 
par la volonté de faire apparaître une nouvelle souveraineté. 

Nous n'avons pas la prétention d'apporter des réponses certaines 
aux questions posées, mais en partant des données du XIX° siècle de 
réfléchir sur les thèmes proposés par le professeur Abdallah Laroui. 
La siba n'apparaissait pas comme une rupture du pacte étatique, mais 
plutôt comme une modalité de la recherche d'un équilibre entre le 
pouvoir central et les autorités locales. Nous préférons alors une autre 
approche du professeur Laroui. « Les faits tels (lue les consignes la 
chronique. même locale, montrent à l'évidence qu'il s'agit pour les 

121 V.A. Laroui — « Les origines sociales et culturelles du nationalisme marocain 11830-1912) 
Oui. cité 1). 181. 
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chefs d'une question de participation et pour leurs partisans d'un 
équilibre à rétablir ou à maintenir dans les échanges avec le 
Makhzen » (22). Dans cette perspective la siba est bien un « statut con-
servatoire » mais à l'intérieur d'un monde clos, le monde marocain 
dans lequel les hommes de la siba continuent à vouloir vivre (23). Les 
exemples historiques le confirment. Les sociologues situent toujours 
le « bled siba » dans les régions périphériques du Royaume (24), or le 
professeur Germain Ayache souligne que précisèrnent ce sont les 
habitants de ces régions (Oued Noun , Ceuta, Melilla, Tafilalet) qui 
alertent le Makhzen et demandent l'établissement d'une garnison. Il y 
voit la manifestation d'une conscience nationale « faite de vigilance 
pour déceler la moindre atteinte aux intérêts ou à l'intégrité d'une 
communauté dont on se sentait membre, sur laquelle on comptait 
pour sa propre défense, comme on était, soi-même, prêt à se sacrifier 
pour elle » (25). Pressées par la puissance française les tribus des terres 
périphériques de l'Empire ont toutes réagi de manière identique. 
Aucune de Figuig au Touat ou à la Seguiet el Hamra ne s'est voulue 
ou proclamée indépendante. Toutes se sont opposées à la pénétration 
française par l'affirmation d'une allégeance séculaire à l'égard du 
Sultan chérifien. Si le gouvernement français avait accepté, à la fin du 
XIX° siècle et au début du XX° une délimitation territoriale de ses 
possessions africaines tenant compte de la détermination des popula-
tions, la configuration géo-politique du Maroc aurait été différente de 
celle tracée par les administrations coloniales françaises dans les 
années 1930. La préoccupation des tribus rejoint celle du Sultan. En 

(22) A. Loraini « les origines sociales et culturelles du nationalisme marocain ( 1830 — 1912 ) » 
Op Cit 

(23) V.M. Saha. « Structures tribales et formation de l'Etat dans le Maghreb médiéval ». La 
Pensée, p. 277. « En dehors du bled malchzen, il existe un bled siba où vivent les tribus 
échappant au pouvoir de l'Etat — ce qui explique en partie la difficulté d'une ingérence 
étrangère au Maroc ; la barrière de protection y est double, constituée par l'Etat d'une 
part et par les tribus siba de l'autre ». E. Aubin écrit en 1913: « Même dans les parties les 
plus reculées du bled es-siba, il n'est pas de tribu qui ne soit en rapport avec le Makhzen 
Elles tiennent toutes à garder un contact avec lui et à ne point se détacher complètement 
d'un pouvoir musulman, qui maintient, aux yeux des étrangers infidèles, le symbole de 
l'unité impériale ». E. Aubin, « Le Maroc d'aujourd'hui », Colin Paris, 1913. p. 241. 

(24) A. Zghal « L'édification nationale au Maghreb ». Revue internationale des sciences so 
ciales .1971, n° 3, p. 473. E. Hermassi « Etat et Société au Maghreb ». Anthropos, Paris, 
1975, p. 47. 

(25) G. Ayache. « Le sentiment national dans le Maroc du XIX° siècle », Revue historique, 
1968, p. 393 — 410. 
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1892 Hassan ter veut un rapprochement avec la France, il envisage 
d'obtenir du gouvernement français des « assurances écrites ». 

Dans une lettre au ministre des affaires étrangères, le ministre de 
France à Tanger rend compte de ses conversations avec le Sultan : 
« Je l'arrêtai aussitôt en lui faisant observer que c'était une sorte de 
traité qu'il me demandait, que de pareils pactes impliquaient des obli-
gations réciproques et que Sa Majesté n'avait sans doute pas réfléchi à 
ce qu'elle pourrait être amenée à nous assurer en retour ». « Je don-
nerai tout ce que je peux donner », répliqua-elle avec vivacité, puis 
avec une nuance d'hésitation, Elle ajouta : « Sauf ce qui est impos-
sible »...elle pensait certainement aux oasis du Sud (26). La nuance 
confirme que le Sultan ne peut pas disposer de la terre marocaine, 
celle-ci appartient bien à la communauté toute entière. L'inaliénabilité 
de la terre est donc le premier principe d'un « pacte » coutumier, né 
de la pratique historique, vécu plus que codifié. Aussi les Européens 
l'ont-ils toujours contesté considérant les tribus ou les zaouïas comme 
des « pouvoirs locaux indépendants du Sultan », leitmotiv des docu-
ments présentés à la Cour par la délégation espagnole en 1975. Déjà 
dans les deux dernières décennies du XIXème siècle c'est par l'appel à 
la notion de « terra nullius » que les Anglais, les Français et les 
Espagnols tentent de briser l'opposition du Sultan en traitant avec des 
« chefs locaux ». La menace est d'autant plus précise que le système 
administratif marocain est embryonnaire. Certes des gouverneurs et 
des caïds sont nommés par le Makhzen mais partout les tribus s'àdmi-
nistrent elles-mêmes. Le Sultan a compris la nécessité d'étayer sa résis-
tance juridique par l'usage de notions « occidentales ». A l'argument 
de la « terre sans maître » il oppose celui de la souveraineté à laquelle 
il donne un contenu religieux : toute tribu musulmane qui ne recon-
naît pas un autre souverain, dans le cadre territorial établi dès le XVI° 
siècle, est sujette du Sultan. l'Europe a failli reconnaître cette concep-
tion, elle était en 1891 acceptée par l'Espagne comme le prouvent les 
déclarations du Président du Conseil à l'ambassadeur de France à 
Madrid. i( Il a toujours été reconnu que la souveraineté territoriale du 
Sultan s'étend aussi loin que sa suzeraineté religieuse et, comme il est 
hors de doute que les populations de Cap Juby lui sont soumises au 
point de vue religieux nous pourrions considérer sa souveraineté 
comme indiscutable » ( 27 ) 

(26) Lettre du Ministre de France à Tanger au Ministre des Affaires Etrangères », du 21 
Décembre 1892. Documents diplomatiques français — I ère série. T.X. p. 119. 

(27) Documents diplomatiques français, 1871 — 1914, tome VIII, p. 514. 
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Si pour l'extérieur la souveraineté de l'Etat marocain est incarnée 
par le Sultan, quel est à l'intérieur de cet Etat le souverain ? La sou-
veraineté appartient à la communauté dans la mesure où celle-ci 
définie par des critères religieux, exprime la ,  volonté de Dieu (28). 
Mais cette communauté se distingue par l'espace géographique 
qu'elle occupe. Elle comprend l'ensemble des populations qui recon-
naît dans la personne du Sultan, le calife mais aussi à un moment ou à 
un autre de l'histoire, le chef politique. L'allégeance acceptée ne crée 
certainement pas la souveraineté, mais elle la prouve en réalisant la 
délégation de son exercice. Dans cette perspective la souveraineté est 
aussi inséparable de la personne du Sultan légitime qui l'exprime. 
Citons à l'appui de ce propos le témoignage du Consul de France à 
Mogador. En 1866, pour en finir avec les agissements d'Habib Byrouk 
prêt à négocier avec des commerçants étrangers en dépit de ses 
injonctions, le Sultan Mohamed IV le condamne formellement. Le 
Consul de France constate alors l'isolement d'Habib Byrouk. Ses 
manoeuvres, écrit-il « ont bientôt rencontré non seulement l'opposi-
tion de ses frères, mais encore celle de la plupart de leurs tribus qui 
ont fini par déclarer ne pas vouloir encourir la colère ou la malédic-
tion de l'Emir des Croyants » (29). Défenseur de la souveraineté ter-
ritoriale le Sultan l'est par le jeu du système légué par l'histoire. Il est 
le lien entre les groupes et la communauté : « c'est lui que l'on alertait 
en cas de danger, c'est donc lui qui centralisait les alertes et c'est lui 
qui mobilisait tout ou partie des forces de la communauté pour orga-
niser la parade » (30). Tel est son rôle au moment de la colonisation 
espagnole ». 

2. « L'existence en droit de la souveraineté apparaît étroitement 
liée aux manifestations de son exercice écrit Charles de Visscher. 
C'est par l'exercice que la souveraineté s'acquiert et se maintient » 
(31). La souveraineté est une notion existentielle, mais elle est aussi 
une notion positive. Un Etat ne peut pas fonder sa souveraineté sur 
un territou e en se bornant à en exclure les activités d'autres Etats. Il 
doit y développer une activité étatique dans les conditions fixées par 

.28 	V. M. La h ba bi u Lr Gotavei ncment marocain a l'aube du XX" siècle s, Rabat, 1958. 
29 , 	C.0 C. NI ()gado', sol. 4, p. 251. 
•t0` 	G. ?vache, article cité I). 406. 

•31 	CIL de Visscher — Out. cité, I,. 45 — 46. 
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la Cour permanente de justice internationale dans l'affaire du 
Groenland oriental : « l'intention d'agir en qualité de souverain, et 
quelque manifestation ou exercice effectif de cette autorité » (32). La 
Cour rappelle, dans son avis du 16 Octobre 1975, ces deux exigences. 
Pour apprécier la nature des liens juridiques et le statut du territoire 
pendant la « période critique » , qu'elle fait commencer en 1884, la 
C.I.J. ne veut retenir que « les preuves qui se rapportent directement 
à un exercice effectif d'autorité au Sahara occidental au moment de la 
colonisation espagnole ». 

Il est certain que l'histoire du Sahara occidental de 1884 à 1912 
est encore mal connue. Les archives marocaines n'ont jamais été ex-
ploitées, à notre connaissance, sur ce point capital. Pourtant les élé-
ments fournis à la Cour permettent de distinguer deux moments. 

A. De 1884 à 1895 le pouvoir chérifien lutte contre les empiète-
ments é:rangers sur la côte atlantique méridionale du Maroc. 

Deux préoccupations sous-tendent les entreprises européennes 
au Sud de l'Atlas. Les tentatives d'implantation commerciale s'expli-
quent par la légende du Soudan, marché de 100 millions de consom-
mateurs, et par la richesse supposée de Tombouctou. Dans l'immédiat 
certains marchands anglais, espagnols ou allemands essaient de 
détourner le trafic transsaharien de son point terminal imposé par le 
Sultan : Mogador. Ils rencontrent le souci de certains chefs locaux des 
régions du Draa et du Noun de se procurer à meilleur compte les pro-
duits importés et d'établir des contacts directs avec les agents euro-
péens de maisons de commerce. Ceux-ci sont appuyés dans leurs 
démarches par les consuls de Mogador qui forgent la théorie des 
« pouvoirs locaux indépendants du Sultan » au Sud de l'Atlas. Les 
préoccupations mercantiles se transforment en problème politique : 
l'atteinte portée à l'intégrité territoriale du Maroc. Dans cette aven-
ture une famille joue un rôle important celle des Byrouk de la fraction 
Ait Moussa ou Ali installé à Goulmine, ses membres ont réussi dès la 

première moitié du XIX° siècle, à étendre leur autorité sur l'ensemble 
de la confédération Tekna en raison de leur rôle économique (33). 

(32) CPJA. série A/B n° 53 p. 45 — 46. 
(33) F. de la Chapelle, « Les Teknas du Sud Marocain », Bulletin du Comité de l'Afrique fran 

çaise, 1933 — 1934, écrit : « A l'époque de la splendeur de Byrouk, tous les grands noma-
des venaient lui sacrifier » ( Bulletin, 1934, p. 43 ). 
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Les soucis stratégiques de deux puissances européennes expli-
quent également l'intérêt que leurs nationaux portent au Sahara occi-
dental. L'Espagne souhaite couvrir ses possessions insulaires des Cana-
ries par une présence sur la côte marocaine qui fait face à l'archipel. 
Le moyen de pression utilisé est l'article 8 du traité du 26 avril 1860 
par lequel, à la suite de la guerre malheureuse de 1859, « Sa Majesté 
s'oblige à céder à perpétuité à S.M. Catholique sur la Côte de l'Océan, 
près de Santa Cruz la petite, un territoire suffisant à la formation d'un 
établissement de pêcheries comme celui que l'Espagne avait eu là 
dans le passé ». La localisation incertaine, dans le temps comme dans 
l'espace, de cette Santa Cruz permettait toutes les interprétations géo-
graphiques. Pour sa part l'Administration française d'Algérie envisage 
de doter la colonie d'une ouverture sur l'Atlantique par le contrôle 
éventuel de la Seguiet-el-Hamra (34). 

La double préoccupation commerciale et stratégique a déjà des 
manifestations tangibles dans les deux dernières décennies du XIX" 
siècle : En dépit des protestations du Makhzen, un anglais, Mackenzie, 
a établi en 1879, au Cap Juby, une factorerie avec l'accord d'un 
membre de la famille Byrouk. Cette installation inquiète les milieux 
coloniaux espagnols irrités par les manoeuvres dilatoires du Sultan qui 
ont empêché l'exécution de l'article 8 du traité de 1860. Ils multiplient 
en vain les tentatives d'empiètement territorial sur la côte Saharienne. 
Enfin le 28 novembre 1884 un agent de la société espagnole des Afri-
canistes, Bonelli, obtient la cession d'un terrain au Cap Blanc par un 
acte passé avec des membres de la tribu des Ouled bou sba. Le parti 
colonial en profite pour obtenir par ordre royal du 26 décembre 1884 
l'établissement d'un « protectorat » espagnol sur la Côte entre la Baie 
de l'Ouest et le Cap Bojador (35). Il se limitera en fait à la construction 
d'un bàtiment à Dakla. La notification aux puissances européennes 

(31. 	V. Lerne du 25 Mars 1895 du représentant de la R.F. au Maroc au Ministre des Affaires 
étrangères. « Votre excellence se souvient qu'au mois de Janvier dernier, en recherchant 
dans mou rapport n" 4 par quels moyens pratiques il serait possible de faciliter l'expan-
sion de notre colonie algérienne vers l'Atlantique, mon auention s'était portée sur les 
pays compris entre l'Oued Draa et la Rivière Rouge n. Série N, carton 32, dossier 2. 

i i5 Le texte de l'ordre royal du 26 Décembre 1884 est révélateur des pressions subies : 
« Compte tenu des demandes effectuées, en diverses occasions par la société espagnole 
des Africanistes et ( -elle des pêcheries Canari() — Africaines ... compte tenu des documents 
que les tribus indépendantes de cette partie de la côte .. ont signé avec le représentant 
de la Sooéte espagnole des africanistes, M. Emilio Bonelli » 
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permet du moins de préserver l'avenir. La manoeuvre ayant réussi est 
renouvelée deux ans plus tard. L'ancien consul espagnol de Mogador, 
Alvarez Perez fait signer à un jeune homme de dix-sept ans originaire 
de la tribu des Izerguin, amené dans l'île de Lanzarote, un « traité » 
plaçant les tribus situées de l'oued Draa à la Seguiet el Hamra sous la 
protection de la société espagnole de géographie commerciale. Celle-
ci intervient auprès du gouvernement de Madrid pour qu'il élargisse 
le champ d'application dans l'Adrar, qui en revient avec un acte consi-
gnant les conditions de la « prise de possession » des « territoires com-
pris entre la côte des possessions espagnoles de l'Atlantique du Cap 
Bojador au Cap Blanc et la limite occidentale de l'Adrar ». L'acte est 
signé à Idjil le 12 Juillet 1886 par les trois Espagnols membres de la 
mission exploratoire et, au nom de tous les chefs de tribus du Sahara 
occidental, par le guide marocain, un Rifain recruté par la société de 
géographie. En vérité la mission espagnole, ayant été attaquée, n'a dû 
son salut qu'à la fuite (36). L'ensemble de ces faits inquiète le Sultan 
Hassan ler. Sa réaction est double. Par une note du 16 mai 1886 
remise aux représentants des puissances étrangères à Tanger il pro-
teste contre les agissements de certains commerçants européens et les 
met en garde quant aux conséquences dommageables encourues par 
leurs ressortissants. Deux témoignages permettent d'apprécier la por-
tée réelle de cette note. Dans une dépêche du 17 mai le ministre de 
France à Tanger la commente en ces termes : « A mon avis cette cir-
culaire ne vise pas seulement les Allemands, mais aussi l'installation 
des Anglais Mackenzie et Curtis au Cap Juby et celle que les Espagnols 
se proposent assure-t-on de créer au Rio-de-Oro dans les mêmes para-
ges ». L'historien espagnol, Alcala Galiano écrit pour sa part : « Du fait 
de ces événements, le gouvernement espagnol à juste titre, n'a pas 
accédé à la demande de la société de géographie commerciale qui 
prétendait en 1886 que notre protectorat soit déclaré depuis le fleuve 

(36) 	Le lieutenant G. Schmitt, dans un article sure le Sahara occidental » publié clans le bill, 

letin de la Société de géographie de Paris ( tome XXVIII ) en 1913 doute de l'authenticité 

du document. « C'est ce point ( Puits d'El Aioudj ) que Cervera date le traité qu'il déclare 

avoir signé avec les chefs maures accourus â son appel, traité par lequel ceux•ci placent 

tous leurs territoires sous la domination espagnole. Il énumère ces chefs ... Après dix ans 

d'occupation française et plusieurs colonnes, il nous faudrait bien compter plusieurs 

.semaines, et plusieurs mois pour réunir tous ces chefs en un point comme El — Ai oudj 

( p. 246 ). 
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Draa jusqu'au Cap Bojador (37). 

Il est vrai que le droit international ne saurait se contenter 
d'actes négatifs pour asseoir la souveraineté d'un Etat sur un terri-
toire. « Il y a, selon Marx Huber, une relation nécessaire entre le droit 
d'exclure les autres Etats d'un pays donné et le devoir de développer 
dans ce pays, l'activité étatique n. Tel était précisément le dessein 
d'Hassan ler. Il apparaît, en dépit du nombre insuffisant des docu• 
inclus et des études, par le rapprochement et l'ordonnancement des 
faits et des comportements connus. L'argumentation marocaine 
reposait sur deux données essentielles. 

a. Le Maroc affirme sa continuité géographique et humaine avec 
le Sahara occidental. La liaison des deux est essentielle comme le 
relève Ch. de Visscher. « Simple notion spatiale, la contiguïté comme 
telle ne confère pas un titre autonome à la souveraineté territoriale. 
Elle n'a de pertinence que là où les liens naturels de dépendance phy-
sique sont renforcés par la proximité immédiate d'une souveraineté 
généralement reconnue n (38). 

La Cour nie la continuité géographique du Maroc et du Sahara 
occidental dans le § 91 de l'avis. « Les renseignements dont la Cour 
dispose indiquent que l'unité géographique du Sahara occidental et 
du Maroc est assez contestable : cela tend à faire écarter toute applica-
tion de la notion de contiguïté ». Quels sont donc ces renseignements 

Il ne peut s'agir que de ceux fournis par l'Espagne. De fait le pre-
mier des livres bleus affirme : « Depuis l'époque des plissements al-
pins, il y a de cela 30 millions d'années, le Sahara géologique et géo-
graphique est évidemment distinct du Maroc » (p. 10 - 11). Cette évi-
dence ne l'est assurément que pour les rédacteurs espagnols. Ils évo-
quent à l'appui de leur thèse et à deux reprises (39) un auteur français 
M. Marc Robert Thomas et son ouvrage « Sahara et Communauté n 
paru à Paris en 1960. Cet auteur n'est pas un géographe mais un of-
ficier et l'ouvrage cité n'est pas une thèse de géographie, mais une 
thèse de droit soutenue devant la Faculté d'Aix-en•Provence. Son 
auteur tient à démontrer que l'ensemble du Sahara est français, qu'il 

P. ;1,1(.11d Galiano « Santa Cruz de Mar Pequena. Pesquerias y Cotrunercio en la costa n.e. 
de Ait 	n. Madrid, 1900 y 192. 

L'35' 	Ch. de Visscher.« Problèmes de confins en droit international public » Paris, 1969, IL 35. 
39 	Livie let, p. 10 et 4. 
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est distinct du Maroc autant que de l'Algérie. Il justifie, ainsi, au profit 
de la politique française, une sécession des territoires sahariens. Cette 
thèse a été réfutée par un juriste algérien. « Dire que l'Algérie s'arrête 
à l'Atlas Saharien c'est une véritable hérésie, c'est méconnaître les 
réalités de la géographie humaine, et même, la géographie tout 
court » (40). La formule est tout aussi valable pour le Maroc, d'autant 
que la Cour aurait dû consulter les travaux de géographes de métier. 
Jean Célérier, qui précisèment en est un, constate dans sa contribu-
tion au VII" Congrès de l'Institut des Hautes Etudes Marocaines tenu à 
Rabat en 1930 que ni l'Atlas, ni le Draa ne constituent des fractures 
dans l'unité géologique du Maroc. Il conclut : « C'est la position et le 
climat, avec leurs conséquences infinies sur les conditions biologiques 
qui ont associé le Maroc à ses relations sahariennes et transsaha-
riennes beaucoup plus étroitement qu'aucune autre partie de l'Afri-
que du nord. Mais il se trouve que la liaison n'est pas moins frappante 
du point de vue de l'architecture du sol » (p. 155). 

L'unité humaine existe aussi, elle est même reconnue par l'Es-
pagne dans le fouillis contradictoire de ses affirmations (41). 

b. La continuité politique résulte d'une administration identique 
des hommes dans l'ensemble de l'Empire chérifien. Les chefs naturels 
ou religieux sont les relais du pouvoir sultanien. Son comportement à 
l'égard des tribus sahariennes est comparable à celui qu'il peut avoir 
envers celles du Rif. En outre les conditions géographiques spéciales 
du désert rendent difficile sinon impossible une implantation adminis-
trative territoriale. La Cour l'a parfaitement expliqué dans le § 87 de 
l'avis. « Au moment où il a été colonisé le territoire avait une popula-
tion clairsemée et composée en majeure partie de tribus nomades 
dont les membres traversaient le désert suivant des parcours plus ou 
moins réguliers en fonction des saisons et des puits ou des points 
d'eau dont ils pouvaient disposer ». Dans cette perspective les Teknas 
détenaient avec les régions du Draa et du Noun les secteurs écono-
miques vitaux. Ce simple fait explique les relations privilégiées éta-
blies entre Teknas et Regueibat (42). Toute la politique des premiers, 

(40) M. Bedjaoui « La révolution algérienne et le droit », Bruxelles, 1961, p. 236. 
(41) V. Supra, p. 6 

(42) Voir p. Marty « Les tribus de la Haute Mauritanie tt, Paris, 1915, p. 34 et surtout F. de la 
Chapelle. Bulletin du Comité de l'Afrique française, 1933, p. 798. Ce dernier donne la 
liste Ces fractions Regueibat protégées par les fractions Teknas. 
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écrit F. de la Chapelle, « a consisté à créer des besoins chez les 
nomades proprement sahariens, et à pouvoir seuls les satisfaire afin 
de les dominer » (43). Dès lors pour le Sultan, désireux d'affirmer son 
pouvoir, Goulimine était dans les années 1880 le point géographique 
clé du Sahara. Pourquoi restreindre dans ces conditions, la portée 
politique des voyages de Hassan ler en 1882 et en 1886 aux régions 
du Sous et du Noun ( § 104 de l'avis ). Ces déplacements avaient d'ail-
leurs un objectif précis : mettre un terme aux prétentions euro-
péennes et aux affirmations répétées des « pouvoirs locaux indépen-
dants », établir l'appartenance des régions méridionales au bled 
makhzen. Pourtant la Cour observe : « Que les régions situées juste au 
nord du Sahara occidental aient été comprises dans le bled siba 
durant la période pertinente, ce point ne semble pas contesté. C'est 
donc un élément que l'on doit prendre en considération pour appré-
cier les données qui ont été présentées au sujet de l'autorité que le 
Maroc aurait manifesté au Sahara occidental même » ( § 97 de l'avis). 

Jamais le Maro,c n'a admis cette présentation des faits. Tout au 
contraire la Cour a été invitée à apprécier le comportement de 
Hassan ter à la lumière des documents d'époque et dans une pers-
pective politique globale. Elle a préféré une analyse au coup par coup, 
isolant les actes juridiques et matériels les uns des autres, niant parfois 
jusqu'à l'évidence lorsque celle-ci était contraire à ses présupposés 
politiques. 

Contentons-nous de relater les évènements. En visitant le Sud de 
son Empire en 1882 et en 1886 le Sultan vise deux buts. Il veut 
d'abord affirmer, sans contestation possible, auprès des puissances 
européennes la souveraineté marocaine sur les régions convoitées du 
Sous et du Noun. Les témoignages confirment le succès de l'entre-
prise chérifienne. Dans une lettre du 31 juillet 1882 le ministre de 
France à Tanger écrit : « Le souverain déclare qu'il a voulu ramener à 
l'obéissance des cheikhs qui cherchaient une protection étrangère et 
voulaient nouer des relations avec leur gouvernement légitime » (44). 
Le 7 juin 1886 le consul de France à Mogador rend compte au minis-
tre de France à Tanger : « L'expédition du Sultan Moulay Hassan dans 
le Sous peut être considérée comme entièrement terminée. Ce n'a été 

(43) 	F. de la Chapelle, bulletin du Comité de l'Afrique française, 1933, p. 596. 
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qu'une marche triomphale. Toutes les tribus se sont soumises et lui 
ont juré fidélité. Il n'est pas jusqu'aux nomades du Sahara qui n'aient 
tenu à lui apporter des « méharis » et à lui offrir leur concours pour la 
guerre sainte » (44). F. de la Chapelle précise qu'en gage de soumis-
sion les deux groupements Teknas, les Aït Jmel et les Aït Bella ont 
remis 200 chamelles (45). Le représentant français à Tanger constate 
dans sa lettre au Quai d'Orsay : « Cet Empire représenté par M. Testa, 
comme en décomposition et en désagrégation au point de vue admi-
nistratif et surtout militaire, se recueille tout à coup à la parole du 
souverain et se dresse encore une fois uni et prêt à la lutte sainte 
contre l'envahisseur quel qu'il soit » (44). Hassan 1er veut justement 
parer aux menaces qui pèsent sur les terres sahariennes. Pour s'y 
installer la France et la Grande bretagne les prétendent sans maître. 
Organiser le pays Tekna pour en faire un centre de résistance à la 
pénétration étrangère, tel est bien le dessein du Sultan. Le ministre de 
France à Tanger le confirme dans une lettre à son Département le 4 
Septembre 1885 : « Le Sultan actuel a réussi à la suite de sa dernière 
campagne dans le Sud de l'Empire a étendre et a réaffirmer sa suze-
raineté dans cette région qu'il semble avoir choisie comme son ter-
rain d'élection pour opposer une barrière aux empiètements de 
l'Angleterre et de l'Espagne sur la côte occidentale du Maroc ». Dans 
cette perspective il investit les chefs naturels qui renouvellent l'allé-
geance et notamment les membres de la famille Byrouk. Il établit des 
garnisons à Tiznit et à Goulimine. Que la région soit désormais « bled 
maghzen ». Camille Douls en témoigne dans sa relation de voyage à 
travers le Sahara occidental (46). La manifestation la plus évidente de 
l'activité étatique dans la région considérée est certainement le refus 
d'admettre la légalité de l'installation de Mackenzie à Tarfaya. Moulay 
Hassan rejette la thèse britannique de la « terre sans maître » et 
défend sans faiblesse auprès des représentants étrangers celle de la 
souveraineté chérifienne. 

(44) Les lettres citées extraites des documents diplomatiques français non publiés ont été 

déposées au greffe de la Cour qui en assure la publication dans la série des « mémoires 

et documents ». 

(45) Voir F. de la Chapelle, art. cité, Bulletin du Comité de l'Afrique française, 1934, p. 51. 

(46) C. Douls constate que « les Ould Byrouk ont fait soumission complète au Sultan Moula) , 
 el-Hassan et Goulimine est aujourd'hui occupé par une forte garnison marocaine ». 

Voyage d'exportation à travers le Sahara occidental et le Sud marocain ». Bulletin de la 
Société de géographie, t. IX, 1888, p. 466. 
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Il fait à plusieurs reprises harceler la factorerie. L'Espagne a sur 
ce point fourni un document intéressant extrait des archives anglaises 
(47). Un membre de la famille Bvrouk, traître à son Roi et à sa famille, 
écrit au marquis de Salisbury le 29 avril 1889 : « Je voudrais informer 
votre excellence que pendant longtemps, mon oncle Dahman nom-
mé gouverneur à l'Oued Noun par le Sultan du Maroc a fait tout ce 
qu'A - a pu pour causer des dommages au Cap Juby. Ce sont les soldats 
du Sultan qui ont attaqué les employés de la compagnie l'année der-
nière quand l'un deux a été assassiné. Ce sont aussi les soldats du Sul-
tan qui sont venus récemment attaquer le poste de la Compagnie an-
glaise au Cap Juby ». 

L'obstination de Hassan ter finira par porter ses fruits (48). Un 
an après sa mort le grand vizir Ba Ahmed et le ministre Satow signent 
le traité anglo-marocain du 13 mars 1895. Le Gouvernement maro-
cain rachète les installations de la Compagnie du Nord-Ouest africain 
à Tarfaya. Le Gouvernement anglais reconnaît la souveraineté maro-
caine sur la Sekhiet el Hamra. « Aucune puissance ne pourra émettre 
des prétentions sur les territoires allant de l'Oued Draa au Cap Boja-
dor et appelés Tarfaya... et à l'intérieur parce que ces territoires appar-
tiennent au Maroc ». Pour la Cour ce que le Sultan obtient par ce trai-
té c'est « l'acceptation par la Grande-Bretagne non pas de sa souverai-
neté actuelle mais de ses intérêts dans la région » ( § 120). On croit 
rêver. Comment la Cour peut-elle changer le sens des phrases ? Elle 
avait au fond, dès lors qu'elle voulait interpréter un acte clair, deux 
méthodes d'analyse. 

Replaçant le traité de 1895 dans son environnement historique 
elle pouvait y voir l'aboutissement de la longue lutte du Sultan pour 
préserver l'intégrité territoriale de son Empire. Ce texte avait d'autant 
plus de valeur qu'il est le seul a avoir été librement négocié par le 
gouvernement marocain. Elle a préféré le cheminement inverse. « De 
nombreux documents, estime-t-elle, établissent que la Grande B ,- eta- 

(47) Appendice 26 à 'i'annexe 20 des « Informations et Documents ». 
(48) Moulay Hassan a toujours répété aux représentants des puissances qu'il ne céderait 

jamais une terre marocaine. V. « Documents présentés par le Royaume du Maroc à la 
_GU)), Lettre. du Ministre de France à Tanger, 29 Mai 1889 « Moulay Hassan aurait 
répondu qu'il consentirait jamais de son plein gré à aliéner la moindre parcelle de son 
territoire ».( Doc. 66 ). Lettre du même ministre, 28 juin 1892 « 12envovc Anglais à t f•; 

a réclamé la reconnaissance officielle de la factorerie du Cap Juby comme is iswssii 
anglaise. Le Sultan a tout refusé ». ( Doc. 67 1. 

— 34 — 



Reflexions sur les liens juridiques 

gne a maintes fois exprimé l'opinion que le Cap Juby se trouvait en 
dehors du territoire marocain qui, d'après elle, ne s'étendait pas au 
delà du Draa ». Ainsi donc le « voleur » fait la loi, les «documents » 
anglais ont été fournis par l'Espagne à l'appui de ses affirmations. Le 
paradoxe atteint l'absurde car dans cette affaire au XIX° siècle, l'Espa-
gne a sans arrêt appuyé la thèse marocaine. Quel dommage que le 
gouvernement espagnol n'ait pas révélé sur ce point le contenu de ses 
propres archives ! (49). 

Le représentant trançais à Tanger a tout se suite compris la véri-
table signification de la convention de 1895. « L'intérêt capital de cet 
instrument diplomatique paraît résider dans les deux premiers arti-
cles. L'un ?ose en principe la domination du Sultan non seulement 
sur les territoires de la côte atlantique au nord du Cap Juby, mais sur 
toute la partie du littoral africain qui s'étend jusqu'au Cap Bojador... Il 
semblerait que l'esprit de la convention actuelle ait été... de garantir le 
sultan contre toute pénétration étrangère aussi bien que contre l'ex-
pansion naturelle de nos possessions du Soudan reliées au nord de 
l'Afrique » (50). Il ne s'agissait donc pas d'assurer le respect des « inté-
rêts » du Sultan, mais celui de l'intégrité territoriale du Maroc donc de 
sa souveraineté. 

C'est bien de cette manière que le gouvernement espagnol inter-
prète le même texte puisqu'il essaie par la négociation en 1900 
d'obtenir « l'échange entre le port d'Ifni et un autre port situé entre 
Ifni et le cap Bojador, ainsi que la cession de la cité de Tarfaya entre le 
Draa et le Cap Bojador... » Le Maroc a soutenu, devant la Cour que la 
négociation avait abouti à la signature d'une convention. L'Espagne et 
la Mauritanie en ont contesté l'existence. Le gouvernement marocain 
n'a pas produit le texte de la convention mais des extraits d'une publi- 

(49) Voir la Lettre de Paul Cambon au Ministre des Affaires étrangères du 15 Août 1891. 
L'ambassadeur de France à Madrid rend compte de son entrevue avec le « duc de 
Tétouan » à propos des revendications territoriales françaises sur les « territoires sans 
maître » du Sud Oranais. «Je ne méconnais pas votre intérêt m'a dit le ministre d'Etat, il 
est évident et le nôtre est nul. Je ne formulerais même pas une observation s'il n'y a avait 
pas en jeu une question de principe dont la solution peut nous intéresser sur un autre 
point, je veux parler du Cap Juby. Les Anglais soutiennent que la région avoisinant ce 
cap est sans maître, que le Sultan n'y a jamais fait acte de souveraineté et ils émettent la 

prétention de se l'attribuer, ce qui nous gênerait beaucoup à cause des canaries ». D.D.F. 

1871 — 1974. 1 ere série, T. VIII, p. 667. 
(50) Lettre du 25 Mars 1895, Archives françaises du ministère des Affaires étrangères. Série 

13, Carton 32, dossier 2. 
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cation parue en Espagne (51). La Cour n'a donc pas tenu compte de ce 
document. Il est regrettable que la délégation marocaine n'ait pas eu, 
à sa disposition, des preuves indiscutables au moins du déroulement 
de la négociation. Or ces preuves existent. Elles ont été révélées par 
un article paru dans le journal Al-Bayanc le 25 juin 1975. Il s'agit de let-
tres adressées par le Sultan Moulay Abdelaziz au négociateur maro-
cain Mohamed Torres, son délégué auprès des puissances étrangères 
à Tanger en juillet et en septembre 1900. 

Assurés de la reconnaissance de la souveraineté marocaine sur la 
Seguiet-el-Hamra, le Sultan et le Makhzen cherchent à la renforcer 
par une présence matérielle. Un homme de prière, Ma el Aïnin, 
exerce dans la région une grande influence sur .les tribus nomades 
(52). Lié, dès sa jeunesse, à la famille impériale chérifienne (53) il est 
au service de la politique marocaine. Les témoignages français et 
espagnols concordent. On trouve la première trace de ses activités 
dans une lettre du consul français de Mogador du 16 juillet 1880 à 
propos d'une attaque lancée contre la factorerie anglaise de Cap Juby. 
« Le Sultan, ayant échoué sur le terrain diplomatique fit appel au 
fanatisme musulman, moyen si puissant et si redoutable entre ses 
mains. Un marabout, en grande vénération, reçut de lui la mission de 
délivrer le pays ». Ma el Aïnin se rend auprès de Hassan ler après son 
deuxième déplacement dans le Sud. « En 1804 de l'Hégire (1886-1887) 
écrit un historien espagnol, le cheikh réalisa un voyage à Marrakech 
afin de visiter le nouveau Sultan Moulay Hassan... Moulay Hassan en 
plus des cadeaux l'approvisionna en armes à feu et: le nomma son 
Khalifa personnel au Sahara » (54). Selon C. Doubs, Ma el Aïnin « avait 

Mitiana R. « ln El Maghreb el Aksa. Viaje de la Embajada Espanola a la corte del Sultan 
de Marruecos en el ano 1900 », Valence. sd  f 1904 ), p. 227, p. 233. 

Cf le témoinage de C. Doubs qui a rencontré Ma el Ainin. « Le soir nous arrivâmes en 
vue du campement du grand chérif. Au milieu d'une plaine, une multitude de tentes 
serrées les unes contre les autres entouraient une tente plus élevée, dont la couleur et la 
forme révélaient une fabrication européenne. Elle était octogone, en forme de coupole 
et en toile blanche écrue. Le campement était très animé et une foule de guerriers ap-
parteliant à toutes les tribus du Sahara se pressaient vers la tente d'audience du cheikh » 
« Cinq mois chez les maures du Sahara occidental ». Le Tour du Monde , 1888, p. 202 

(53) Caro Baroja — « Estudios saharianos » Madrid, 1952, p. 288 — 293. Selon E. Aubin, ouv. 
cite p. '231: « Suivant l'exemple de Ba Ahmed, qui jugeait utile à sa politique de concilier 
les influences sahariennes, la plupart ( des gens Makhzen se sont affiliés 5 la confrérie du 
chérif Ma el Ainin ... On dit Moulay Abdelaziz affilié à cette conférie ». 

	

54) 	Caro Baroja, ouv, p. 303. 
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envoyé des émissaires pour assassiner Quiroga et Cervera (les signa-
taires du traité d'Idjil). Ce n'est que par une fuite rapide que les deux 
explorateurs avaient pu échapper à leurs adversaires » (55). Paul Marty 
considère que de 1890 à 1900 il sert directement le Makhzen en sus-
citant toutes sortes de difficultés à la mission politique espagnole du 
Rio de Oro et aux entreprises commerciales anglaises du Cap Juby » 

(56). 

Ce ne serait là d'après l'ambassadeur de France à Tanger que 
l'éxécution des ordres du Sultan. Dans une lettre à son ministre du 13 
janvier 1897 il insiste sur la portée de la visite de Ma el Aïnin à Marra-
kech. « Ce voyage, provoqué par le Grand Vizir, aurait un autre but 
que le seul échange de bénédictions entre Moulay Abdelaziz et le saint 
marabout. En effet, désireux d'asseoir son autorité dans les confins du 
Sahara et d'opposer un obstacle définitif aux convoitises étrangères 
dans cette région le Makhzen se serait assuré pour réaliser ses projets, 
du concours de ce personnage influent » (57). Ce faisceau d'indices 
mérite d'être étayé et complété par l'exploration et l'exploitation des 
archives marocaines. Là s'ouvre un vaste champ d'action et ,de réflé-
xion pour de jeunes chercheurs soucieux de mieux connaître l'his-
toire de leur peuple. La récupération de Tarfaya en 1895 permet l'uti-
lisation de ka voie maritime d'approvisionnement en armes et en ma-
tériel. Elle est complétée par la construction de bâtiments à Smara en 
1898. Deux ans plus tard l'axe Tarfaya-Smara allait alimenter la résis-
tance armée à la pénétration française au sud. 

B. A l'intérieur de la « période critique » se joue une partie déci-
sive pour le statut juridique du Sahara occidental. Le tableau de la ré-
gion, que trace le juge Gros dans sa déclaration, est certainement 
exact. « A l'époque le désert saharien est encore cette mer de sable 
sans frontière que les caravanes utilisent comme des convois, un 
océan, assurant un commerce qui est bien connu ; le désert est une 
voie d'accès aux marchés périphériques. La relation du territoire avec 
les hommes est affectée par ces traits et l'organisation des populations 
du désert reflète ces conditions particulières de vie, la caravane, la 

(55) C. Doubs, art. cité, Le Tour du Monde, 1888, p. 20'2. 

(56) P. Marty, « Etudes sur l'Islam maure r. Paris, 1916, p. 135. 

(57) Archives françaises du ministère des Affaires étrangères, Série B, Carton 31, dossier I. 
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recherche des terrains de pacage, les oasis, la défense ou la conquête, 
la protection et la soumission entre les tribus ». Il en conclut : « la si-
tuation politique... des tribus du désert est celle d'une indépendance 
affirmée par les armes entre ces tribus elles-mêmes et à l'égard de la 
périphérie de leurs territoires de parcours ». Il lui paraît donc « vain 
de généraliser, en dehors de toutes données véritables, qu'il y avait une 
« allégeance » entre l'Empereur du Maroc et « certaines » tribus no-
mades, allégeance d'ailleurs inexistante selon les « ouvrages des géo-
graphes, historiens, explorateurs ou militaires de cette époque » (58). 

Que se passe-t-il en vérité dans la région à l'époque considérée, 
de 1900 à 1912 ? Porté à la fois par les ambitions des autorités fran-
çaises d'Algérie et les désirs du « parti colonial » le gouvernement 
français décide de constituer un bloc africain homogène par le con-
trôle du Maroc. L'artisan local de cette politique est un fin connais-
seur de l'Islam maghrébin, Xavier Coppolani, l'inventeur de la 
« Colonie de Mauritanie ». Le contrôle des « pays maures » (59) n'est 
que le premier pas vers le nord. Coppolani sait qu'en terre d'Islam les 
liens religieux sont aussi politiques. « J'espère que vous n'avez pas 
oublié que la Mauritanie est le prolongement naturel du Maroc, écrit-
il au Ministre des Colonies en août 1904, où, autant que partout ail-
leurs il nous est possible de participer à l'oeuvre entreprise... Nous 
avons aujourd'hui franchi la barre du Sénégal et bientôt si vous le 
vouliez, nous pourrions être au contact de ce « bled el maghzen » par 
l'intermédiaire des personnages religieux de l'Adrar dont l'action 
s'exerce dans les principaux centres chérifiens » (60). Il s'agit en fait de 
Cheikh Ma el Aïnin et de ses fils installés dans la Seguiet-el-Hamra. 
Cet homme joue un rôle considérable et décisif puisqu'il coordonne la 
résistance à la pénétration française. La question clef est évidemment 
de savoir au nom de qui ? Est-ce à son propre compte pour asseoir 
son emprise religieuse et politique personnelle au Sahara occidental ? 
Est-ce au contraire au nom du Sultan pour maintenir la communauté 
musulmane du Maghreb extrême unie autour du Calife marocain ? 

1581 	C.L. Recueil, 1975. p 76 

59) 	Expression utilisée par l'arrêté du 12 Mars 1903 « ponant organisation du protectorat des 
pays Maures a. G.M. Désiré — Vuillemin, « Histoire de la Mauritanie », Dakar 1962 p. 288. 

(60) 	G.M. Désiré — Vuillemin — « Coppolani en Mauritanie ». Revue d'histoire des colonies, 
tome XLII, 1955, p. 321. 
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La réponse à la question posée est donnée par la Cour dans le § 
103 de l'avis. 

« Dans l'ensemble les éléments dont la Cour dispose ne 
suffisent pas pour la convaincre que les activités de ce 
Cheikh soient à considérer comme une manifestation 
de l'autorité du Sultan au Sahara occidental au moment 
de la colonisation ». 

La Cour a été, sur ce point, convaincue par la simple conjonction 
de deux négations ( § 100 et 102). L'Espagne affirme que Ma el 
Aïnin n'a jamais été le représentant du Sultan » et la « Mauritanie ne 
reconnaît pas non plus que Ma el Aïnin ait représenté l'autorité du 
Sultan au Sahara Occidental ». L'affirmation est partiellement ine-
xacte. Le conseil mauritanien a dit à la séance publique du 9 juillet 
1975 : « Dans une première phase qui précède les débuts de la con-
quête française de la Mauritanie, on verra le cheikh, petit à petit, s'in-
tégrer dans le monde marocain ». (C.R. 75/16, p. 9.) On peut donc en 
conclure que pour le conseil mauritanien, il est intégré dans ce 
monde au moment de la colonisation, c'est à dire à partir de 1900. 
Peut-on regretter que la Cour n'ait pas alors tenté d'approfondir deux 
thèmes qui ressortent clairement des « éléments » qui lui ont été 
fournis ? 

a. Il est incontestable qu'à partir de 1905 et jusqu'en 1912, toutes 
les Tribus de la Séguiet el Hamra : Ouled Dlim, Ouled bou Siba, 
Regueibat et Tekna envoient des contingents combattre sous le com-
mandement des Ahel Ma el Aïnin. Pourtant ces tribus, comme le rele-
vait le juge Gros, vivaient au début (lu XIX' siècle dans un univers 
conflictuel fait de rivalités et d'affrontements ! Comment expliquer ce 
revirement, cette volonté d'union ? La réponse est contenue dans les 
documents diplomatiques français, la convergence des constatations 
est édifiante. Leur source est digne de foi puisqu'ils émanent du gou-
verneur général de l'A.O.F., l'adversaire direct de Ma el Aïnin, et du 
Ministre des colonies. Laissons parler les textes. 

. 13 janvier 1906. Lettre du Gouverneur Général de l'A.O.F. au 
ministre des colonies (61). 

«De l'ensemble des rapports qui me sont parvenus il 
résulte avec évidence que les menées directement hos- 

(61) 	Document diplomatique français, 1907, Affaires du Maroc, 111, 1906 — 1907, p. 3. 
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tiles à notre influence que je vous ai signalées déjà se 
poursuivent et s'accentuent. Elles ont leur siège dans la 
région de Séguiet el Hamra et sont dirigées par Cheikh 
Ma el Aïnin, au nom du Sultan, avec la connivence du 
représentant du pouvoir chérifien dans le Sud du Maroc ». 

. 10 avril 1906. Lettre du Ministre des Colonies, au Ministre des 
Affaires étrangères, transmettant la copie d'un rapport de l'adminis-
trateur du cercle de Kayes « relatif aux démarches des agents marocains 
auprès des tribus de cette région ». Qui sont ces « agents maro-
cains » ? Le texte nous renseigne : « Un fils du cheikh Ma el Aïnin 
viendrait de rendre visite aux chefs maures les plus importants, por-
teur d'une communication écrite par ce cheikh au nom du Sultan 
Abel el Aziz » (62). 

. 10 août 1906. Lettre du Gouverneur Général de Mauritanie au 
Gouverneur Général de l'A.O.F. (63). 

« En octobre 1905, Hassana, fils du Cheikh Ma el Aïnin aurait au 
nom du Sultan du Maroc, seul maître des pays Maures, manifesté sa sur-
prise d'apprendre que les Français occupent des régions, qui depuis 
de longues années auraient fait acte de vassalité vis à vis du Maroc ». 

. Ma el Aïnin se rend à Fès, puis à Rabat et à Casablanca en Sep-
tembre 1906. Dans cette ville les hommes qui l'accompagnent détrui-
sent les biens d'un ressortissant français. Le Ministre de France à 
Tanger fait part au Ministre des Affaires étrangères de son embarras. 
Réclamer le châtiment des coupables c'est reconnaître qu'ils sont 
sujets du Sultan. Dans sa lettre du 26 septembre 1906 Monsieur de 
Saint Aulaire s'explique. « Je crois qu'il est préférable de ne pas 
demander le châtiment des coupables. Comme il est de notoriété pu-
blique que ce sont les gens de Ma-el-Aïnin il ne nous suffirait pas de 
ne pas les nommer pour éluder toute discussion sur la juridiction dont 
ils relèvent... D'autre part il est évident que nous ne pouvons, sans 
soulever la question que nous préférons réserver, spécifier que le 
Gouvernement chérifien est invité à le (Ma-el-Aïnin) poursuivre en 
« territoire marocain n. En outre comme nous ne donnerions pas le 
change au Maghzen en évitant toute allusion aux auteurs des faits 
incriminés, je crois que le mieux serait de les désigner du terme de 

t6:2) 	D.D.F., p. 10-) 1 

(63) 	D.D.F.. p. 65- 66. 
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e sahariens » (64). 
. 24 janvier 1907, lettre de Regnault, ministre de la R.F. à Tanger 

à Stephen Pichon, ministre des Affaires étrangères (65). 
« Notre consul à Fez à qui j'avais prescrit de protester 
auprès du ministre chérifien des Affaires étrangères 
contre l'usage fait du nom du Sultan dans l'Adrar et dans 
la Mauritanie... » 

. 18 Février 1907. Lettre du bureau militaire de l'.A.O.F (66). 

« Réunies comme elles l'ont été cette année, elles (les 
tribus) constituent un grave danger. Mais elles sont divi-
sées par trop d'anciennes querelles, par le souvenir de 
trop de pillages réciproques et par trop de compétitions 
pour que leur réunion puisse se faire sans l'intervention 
d'une très haute autorité morale ou religieuse » celle du 
Sultan. 
Cette lettre confirme, s'il en était besoin la dimension 
politique du Chef religieux. 

. 13 mars 1907. Lettre du Ministre des Colonies au Ministre des 
Affaires Etrangères. Après avoir constaté que « l'autorité politique et 
religieuse du Sultan du Maroc » a permis l'organisation de la résistance à 
la pénétration française, le ministre précise : « Ainsi que je vous l'ai 
déjà fait connaître, l'autorité morale et le prestige du Sultan du Maroc 
peuvent seuls 'en l'état actuel, grouper contre nous les tribus maures » 
(67). 

Le 28 mars 1907 une lettre de Regnault à Stephen Pichon con-
firme le rôle joué par le Maroc face aux revendications sahariennes 
françaises Le Consul à Fès ayant une fois encore « demandé au 
Makhzen qu'il désavouât formellement l'usage fait du nom du Sultan 
par Moulay Idriss et par Ma-el-Aïnin » s'entend répondre par le Vizir 
Ben Sliman que l'action marocaine s'inscrit dans les perspectives de 
l'Acte d'Algésiras : « La reconnaissance de la souveraineté du Sultan 
et de l'intégrité de ses Etats ». Pour Regnault « la force seule nous per- 

(64) Archives Ministère des Affaires Etrangères, Série B, carton 48, dossier 1. 

(65) D.D.F , p. 170. 

(66) Livre bleu espagnol, Annexe 12, appendice 2. 

(67)û C.1.J. CR 75/11, p. 71 
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mettra d'obtenir raison de l'inertie voulue du Makhzen n (68). 
En admettant même « l'indépendance n des tribus à « l'égard de 

la périphérie de leurs territoires n, il ressort nettement des documents 
diplomatiques français qu'au moment de la colonisation espagnole, 
un choix s'effectue. Le pouvoir de la « périphérie colonisée n par une 
armée étrangère est rejeté au nom de celui du Sultan du Maroc. Quoi 
d'étonnant que Ma-el-Aïnin ait animé ce refus puisqu'il se proclamait 
lui-même chérif par les Idrissides, ceux-là même qui ont bâti le pre-
mier Etat marocain indépendant et la ville de Fès (69). Les historiens 
confirment l'attachement de ce religieux, chef de guerre au pouvoir 
marocain (70). La Cour cependant n'a pas été convaincue que les 
« activités de ce cheikh marocain soient à considérer comme une ma-
nifestation de l'autorité du Sultan n. Pourtant ces « activités n existent. 
Toutes les parties le reconnaissent. Pour l'Espagne elles constituent la 
preuve de la volonté de Ma-el-Aïnin « d'établir un centre d'où il pour-
rait organiser et diriger toute l'activité religieuse, économique et poli-
tique du Sahara pour réaliser entièrement son idée de créer un pou-
voir unitaire qui unifierait l'action des tribus sahariennes indépen-
dantes » (71). 

Pouvoir saharien ou pouvoir marocain ? la Cour n'a pas tranché. 
L'Espagne lui offrait, sans en apporter la moindre preuve, l'illustration 
de l'existence supposée « d'une entité saharienne n. Le conseil de 
l'Algérie fournissait pour sa part la justification théorique. Au sein du 
Dar el Islam à côté d'une « cité musulmane dotée d'une organisation 
administrative et même délimitée par des frontières qui peut faire 
penser à un Etat de type européen, il peut tout aussi bien exister un 
territoire organisé différemment, dépourvu de pouvoir central, un 
territoire donc, entretenant des relations extérieures faisant référence 
à des autorités religieuses extérieures indiscutablement intégré au Dar 

, 681 	D.D.F., p. 201 

'69 	V. Ph. Hulsson « La question des frontières terrestres du Maroc » Paris, 1960, p. 57 et 
surtout P. Marty « Etudes sur l'Islam maure », Paris, Leroux 1916, p. 115. 

(70) Ph. Husson, ouv. cité, écrit p. 58 : « Ma-el-Atnin et sa famille firent alors acte d'allégence 
au sultan ». Mme Désiré-Vuillemin, ouv. cité, p. 157 précise « Ma-el Arnin agit au nom du 
Sultan du Maroc ». H. de la Bastide affirme que « la famille Ma-ef.Arnin incarne l'un des 
aspects authentiques de la tradition marocaine ». « Une grande famille du Sud Marocain: 
les Ma-eLAInin n. Maghreb — Machrek, Mars , Avril 1973, n° 1056, p. 38. 

(71) Livre bleu espagnol, tome I, p. 129, § 12. 
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el Islam » (72). Pour bien préciser « l'analyse très neuve » du représen-
tant de l'Algérie un commentateur averti ajoute : « Une réponse né-
gative à la première question ne conduit pas nécessairement à un ter-
ritoire dépourvu d'organisation étatique, à un rattachement à des 
Etats voisins. Ce territoire avec les populations qu'il contient peut fort 
bien être une partie distincte et autonome du Dar el Islam » (73). 
Etait-ce hien la situation du Sahara occidental à l'époque considérée ? 
Des « éléments » complémentaires fournis également par les archives 
françaises permettent d'en douter. 

b. En 1905-1907 le Sultan et son Gouvernement tentent d'obtenir 
une délimitation territoriale précise entre le Maroc et les possessions 
françaises au nord du Sénégal. 

A cet égard un document nous parait essentiel. Saisi par les 
autorités militaires françaises, il est transmis par le gouverneur géné-
ral de l'A.O.F. au ministre des colonies, le 13 janvier 1906 (74). Il s'agit 
d'une lettre, émanant d'un fils de Ma-el-Aïnin, adressée aux tribus du 
Sahara occidental. Elle confirme d'abord que Ma-el-Aïnin agit pour le 
compte du Sultan et non pas pour le sien. Elle révèle ensuite la portée 
exacte de son action auprès des tribus. Sur ce point deux thèses s'op-
posent. La première est exposée par un conseil mauritanien devant la 
C.I.J. L'appel des tribus au Sultan est sans portée politique, elle est 
« conforme aux éxigences de solidarité islamique » (75). La deuxième 
est celle même que développe le fils de Ma-el-Aïnin. L'engagement de 
sa famille est politique, l'allégeance au Sultan doit permettre à celui-ci 
d'établir auprès des puissances européennes que loin d'être une « ter-
re sans maître » le Sahara occidental constitue une partie de son 
Empire. 

« C'était pour appuyer les prétentions du Sultan que 
nous avions fait venir les délégués des Tribus... qui 
firent leur soumission à Cheikh Ma-el-Aïnin et au makh-
zen, du reste ces tribus ont déclaré qu'elles étaient des 
sujets marocains » (76). Affirme le document saisi. 

(72) M. Bedjaoui, C.A. 75/19, p. 46. 

(73) M. Flory — « L'avis de la C.1.1 sur le Sahara occidental » A.F.D.1. 1965, p. 267 — 268. 

(74) Cité supra, note n° 61 

(75) CR 75/16, p. 11. 

(76) D.D.F. 1907, p. 6. 
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De fait l'action du Makhzen est double. Il envoie en 1905 un 
membre de la famille du Sultan, Moulay Idriss, parmi les tribus du 
Sahara Occidental. Il intervient auprès du gouvernement de Paris 
pour obtenir la réunion d'une Commission de délimitation. On suit 
pas à pas à travers les documents français, les développements de la 
demande marocaine. Le 27 novembre 1906 le ministre des Affaires 
étrangères écrit à l'ambassadeur français à Tanger pour qu'il inter-' 
vienne auprès du Makhzen afin de le « mettre » en demeure de nous 
fournir cies explications sur les menées de ses agents (Ma-el-Aïnin et 
Moulay-Idriss) au Sud de la Séguiet el Hamra » (77). Le 24 janvier 
1907, une lettre de Regnault au ministre des Affaires étrangères rend 
compte de la démarche du consul à Fès. Elle contient l'exposé de la 
thèse marocaine. Moulay Idriss est envoyé au sud de la Seguiet el Hamra 
afin de préparer le dossier du Maroc avant l'ouverture des négocia. 
tions avec la France « ayant pour but la délimitation des zones respec-
tives d'influence »(78). En mars 1907 le dialogue de sourds continue. 
Aux réclamations françaises relatives à l'action du Makhzen au 
Sahara, le gouvernement du Sultan répond par ce que le ministre de 
la R.F. à Tanger considère comme une « prétention inadmissible », la 
réunion d'une commission mixte chargée « de déterminer les tribus 
qui resteront marocaines et celles qui deviendront françaises » (79). Le 
dernier mot appartient au Ministre français des Affaires étrangères. 
Dans sa lettre du 30 avril 1907 il donne ses ordres à son représentant 
à Tanger. « Quant à la proposition de la Commission vous la repous-
serez nettement et sans la discuter même » (80). Ce refus brutal s'expli-
que autant que la réclamation marocaine. Le Sultan considère que la 
Séguiet el Hamra est terre de souveraineté marocaine. Il en a obtenu 
la reconnaissance par le traité anglo-marocain du 13 mars 1895. L'édi-
fication de Smara par des maçons et des artisans de Tanger, de 
Tétouan, de Fès, de Marrakech mis à la disposition de. Ma el Aïnin en 
1898, a précisèment pour objet de concrétiser cette emprise, les 
combats menés contre l'armée française à partir de 1905 de la pro-
téger. Il convient donc de mettre un terme aux affrontements par la 
négociation. La France ne peut pas accepter la proposition marocaine 

(77) D.D F. 1907, p. 118. 

(78) D.D.F. 1907 p. 1 7 1 

(79) D.D.F. 1907 p. 223 
(80) D.D.F. 1907 p. 242 
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car elle s'est engagée à l'égard de l'Espagne. Pour obtenir l'appui de 
Madrid dans la grande explication européenne elle a, par l'accord 
secret franco-espagnol du 3 octobre 1904, reconnu que « la région 
comprise entre les 26° et 27° 40 de latitude nord et le méridien 11° 
ouest de Paris », c'est à dire la Séguiet el Hamra, était « en dehors du 
territoire marocain ». 

La politique du Makhzen au Sahara occidental « au moment de 
la colonisation espagnole » semble donc remplir les conditions exi-
gées par le droit international classique pour que soit reconnue l'exis-
tence d'une souveraineté territoriale : la volonté d'agir en qualité de 
souverain et quelque manifestation ou exercice effectif de cette auto-
rité. Elle rie pouvait être appréciée que globalement. 

Les « liens juridiques » existant à l'époque entre le Maroc et le 
Sahara occidental ont d'ailleurs été « actualisés » en 1956-1958. Certes 
cet épisode historique n'a pas été évoqué devant la Cour, il n'en est 
pas moins révélateur de la persistance de l'attachement national 
marocain au Sahara occidental. A partir de Mai 1956, l'Armée de 
libération marocaine, à l'origine composée de Rifains et de Zem-
mours, recrute parmi les Teknas et les Reguiebat Lgouacem qui ont 
rallié les pâturages du Draa, leurs chefs ayant fait acte d'allégeance à 
Mohammed V. A partir d'octobre 1956 des groupes armés forts d'un 
millier de combattants s'infiltrent à travers le Sahara occidental, 
refoulent les Espagnols dans quelques points côtiers. Dès juillet 1957 
tout l'intérieur de la Séguiet el Hamra et du Rio de Oro est contrôlé 
par l'A.L.M. qui reçoit l'appui des Ahel Ma el Aïnin, « franchement 
acquis à la cause marocaine » selon le rapport d'un conseiller de 
l'Union française. Pendant tout le second semestre 1957 les respon-
sables militaires de l'A.O.F. élaborent avec les autorités espagnoles, et 
en accord avec les deux gouvernements, un plan d'opération com-
binée connue sous le nom d'Ecouvillon. Son champ d'action est déli-
mité par le parallèle 27° 40 nord, le méridien de Smara à l'Ouest, la 
hamada de Tindouf à l'est. Elle met en jeu 10.000 hommes répartis en . 
7 groupements dont 3 Espagnols. La première phase du 10 au 19 
février 1958 vise à détruire les bases de ravitaillement et l'infrastruc-
ture politico-militaire de l'A.L.M. à l'intérieur de la Seguiet-el-Hamra, 
la deuxième du 20 au 24 Février cherche à disperser les éléments 
armés et à reprendre contact avec les fractions Regueibat, la troi-
sième du 25 au 28 février doit permettre la réimplantation de postes 
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espagnols. Il est certain que sans cette opération le problème du 
Sahara occidental trouvait sa solution en 1956-1957. 

III. La Cour clans le § 162 de son avis a reconnu que des liens 
juridiques existaient entre le Royaume du Maroc et le Sahara occiden-
tal. 

« Les éléments et renseignements portés à la connais-
sance de la Cour montrent l'existence, au moment de la 
colonisation espagnole, de liens juridiques d'allégeance 
entre le Sultan du Maroc et certaines (les tribus vivant 
sur le territoire du Sahara « occidental ». 

L'existence de tes liens est établie à partir de plusieurs constata-
tions. 

—Les caïds Tekna représentent l'autorité du Sultan sur les frac-
tions sédentaires vivant à l'intérieur du Maroc actuel, mais aussi sur 
les fractions nomades qui se déplacent sur « certaines parties du 
Sahara occidental » ( § 105 ). 

—Des lettres montrent que le Sultan a demandé à des caïds 
Tekna d'accomplir certains actes au sud du Noun et du. Draa, ( § 106). 

—Les clauses des traités de 1767 avec l'Espagne, de 1836, 1861 
avec les Etats-Unis, la Grande Bretagne et l'Espagne, qui contiennent 
des dispositions au sujet de la délivrance et de la protection des 
marins faisant naufrage sur les côtes de l'Oued Noun ou à proximité, 
reconnaissent la manifestation de l'autorité ou de l'influence du 
Sultan « sur certains nomades du Sahara occidental » ( § 128). 

—Lors des visites du Sultan dans le Sud en 1882 et en 1886 des 
documents attestent que « certaines tribus nomades sont venues du 
Sahara occidental pour prêter allégeance au Sultan » ( § 106 ). 

Cette série de constatations, qui autorise la Cour à établir la ma-
térialité de liens d'allégeance, ne permet pas cependant de recon-
naître l'existence d'une « souveraineté territoriale » du Maroc au 
Sahara occidental. La conclusion du raisonnement ne nous paraît pas 
correspondre aux prémisses exposées au § 95. « L'allégeance doit in-
contestablement être effective et se manifester par des actes témoi-
gnant de l'autorité politique du souverain, pour pouvoir être consi-
dérée comme un signe de souveraineté ». La Cour a, elle-même, 
établi l'existence des liens d'allégeance donc celle-ci est effective, elle 
s'est manifestée par des actes relevés par l'avis. 

Alors pourquoi le Maroc n'a-t-il pas de liens de souveraineté avec 
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le Sahara occidental ? Est-ce en raison de la nature particulière des 
liens d'allégeance qui ne seraient pas des liens de souveraineté terri-
toriale. Faut-il alors rappeler le texte du § 85 ou celui plus signifi-
catif encore du § 95 ? Selon la Cour la particularité de l'Etat chérifien, 
« au moment de la colonisation du Sahara occidental par l'Espagne », 
tenait à ce qu'il était fondé « sur l'allégeance de diverses tribus au Sul-
tan, plus que sur la notion de territoire ». Alors si l'on accepte ce rai-
sonnement ou bien l'allégeance n'établit pas la souveraineté et il n'y a 
pas d'Etat marocain, ou bien l'allégeance et la souveraineté sont liées, 
dans ce cas au moins la Seguiet el Hamra est une terre marocaine. 

En bref, il nous semble que la Cour pouvait affirmer que l'allé-
geance personnelle ne peut jamais sous-tendre la souveraineté, ou 
bien encore elle pouvait constater l'inexistence de liens d'allégeance 
entre le Sultan du Maroc et les tribus du Sahara occidental. Il nous 
paraît paradoxal d'affirmer à la fois que l'allégeance peut-être consi-
dérée, dès lors qu'elle est effective, comme un signe de la souverai-
neté, de constater que l'allégeance entre le Sultan du Maroc et les 
tribus du Sahara occidental est effective et d'en conclure qu'il n'y a pas 
de souveraineté territoriale. Le juge Ammoun le relève avec perti-
nence. « Les populations ne vivaient pas entre ciel et terre. Le terri-
toire de Seguiet el Hamra qu'elles ont toujours habité et parcouru en 
tout sens, exploitant ses ressources agricoles (palmeraies, pâturages, 
cultures saisonnières, points d'eau etc...) et ses ressources économi-
ques (voies de communication, transit commercial) ce territoire n'est-il 
pas le leur ? »( 81 ). 

Reconnaissons que les juges n'ont pas voulu faire oeuvre histori-
que. Ils se sont efforcés de répondre à des questions qui, en appa-
rence juridiques, étaient en fait à forte concentration politique. Il reste 
aux Marocains à reprendre et à approfondir l'étude du passé de leur 
pays. Le succès de la Marche verte a prouvé en tout cas que l'histoire 
est bien « la mémoire des peuples ». 

(81) Recueil. 1975, p. 101. 
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LA REFORME DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE 
ET DE LA PROCEDURE AU MAROC 

ET LE DROIT INTERNATIONAL PRIVE * 

( Suite ) 

JEAN DEPREZ ( • • ) 

DEUXIEME PARTIE 

PROCEDURE MAROCAINE ET 
STATUT PERSONNEL DES ETRANGERS 

A / LE RETOUR A LA TERRITORIALITE DE LA 
PROCEDURE DU FOR 

14. — L'ancien code de procédure civile édicté sous le Protectorat 
comportait un chapitre consacré à « diverses procédures concernant 
l'état des personnes » : divorce, séparation de corps, adoption, tutelle, 
séparation de biens, interdiction, déchéance de puissance paternelle 
notamment. Le législateur du Protectorat avait entendu ainsi 
aménager à l'intention des Français et autres étrangers justiciables des 
tribunaux français du Maroc la procédure à suivre dans les principales 
instances concernant le statut personnel (47). 

(*.) 	Professeur à la faculté de Droit de l'Université de Paris XII' — Créteil. 

(*) 	Voir La Première Partie de cet article publiée dans le m 3 de La Présente Revue ; p. 45 

(47) 	Dahir du 12 Aoùt 1913 portant code de Procédure civile, Titre VII chapitre VI, art. 394 à 
473. Ce code réglementait la procédure devant les tribunaux français du Protectorat. Les 
dispositions relatives au statut personnel concernaient, en principe, uniquement les 

étrangers, mais par le biais des mariages mixtes qui ont été, à cette époque de la compé. 
Leine des tribunaux français, elles ont été également appliquées dans les litiges concer. 
nain (les Marocains ( ainsi la procédure du divorce). 
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Mais, faisant exception a la règle, universelle en droit interna-

tional privé, selon laquelle la procédure (hi for est toujours d'applica, 

tion territoriale devant le tribunal saisi, l'article 394 de ce code pré-

voyait curieusement que les dispositions de procédure marocaine 

n'étaient applicables aux étrangers que dans la mesure où elles 

étaient compatibles avec le respect de leur statut pet sonne!, (48) ce qui 

signifiait que le jeu de la procédure locale ne pouvait d'aucune 

manière aboutir à déformer le régime du statut familial tel qu'il était 

organisé par la loi étrangère. 

Ainsi, sans avoir évidemment à appliquer la loi étrangère de pro-

cédure (49), les tribunaux du Maroc devaient éluder dans certains cas 

telle ou telle règle de la procédure locale, celle-ci revêtant un carac-

tère en quelque sorte facultatif ou plus exactement subsidiaire, subor-

donné à la nécessité d'une coordination respectant intégralement le 

statut étranger et le faisant prévaloir, au besoin, sur l'application de la 

procédure du for. 

Cette règle insolite qu'on a pu à juste titre qualifier de « vraiment 

exceptionnelle », « exceptionnellement libérale » (50), s'expliquait fort 

bien à l'époque par la philosophie de personnalité des lois qui ins-

pirait le système de droit international privé du Protectorat au sortir 

de l'ère toute récente des capitulations. Le principe du respect intégral 

des statuts plaçait ceux-ci hors d'atteinte de la procédure du for, au 

148) 	Art 394 du code de procédure civile dr 1913 • 
à Les Articles du présent chapitre sont applicables : 
I" à toutes les personnes de nationalité française : 
2" à toutes les personnes de nationalité étrangere, en tant que les dispositions des dits 
articles sont conciliables avec leur statut personnel et sauf stipulation contraire dans les 

conventions diplcimatiques.» 
On notera la distinction faite par le texte entre les Français, intégralement soutnis aux 
dispositions du code, et les étrangers. seuls bénéficiaires de la dérogation instaurée pat 
fart. 394. Cette différence s'explique par le fait que les règles du code ayant été puisées 
dans le modèle français aucune contradiction ne pouvait apparaître entre les procédures 
de statut personnel du code Marocain et les dispositions de la loi nationale du plaideur 
français. Mais cette coïncidence. peut-être saine à l'origine, devait ultérieurement s'es• 
tomper, avec l'évolution séparée du di oit français et du droit marocain. 

(49) On n'est jamais allé jusqu'à cette extrémité. L'Article 394 n'a ;aimais signifié la compé-
tence de la loi én angère de procédure, mais seulement l'éviction de la règle marocaine 
de procédure dans le cas où elle se révélerait inconciliable avec le respect du statut per 
sonne! étranger. La Jurisprudence a eu fréquemment l'occasion de repousser l'applica-
tion de la loi étrangère de procédure réclamée à tort par des plaideurs au nom d'une ira 
torétation erronée de l'art. 394/V. Decroux, Droit International privé, 	455. 

(50) Decroux, Droit International privé, n° 447, 453. 
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moins tour es les fois qu'il aurait pu y avoir incompatibilité, pour les 
mêmes raisons qu'il les immunisait contre l'ordre public local ou la 
qualification lege fori (51). La personnalité absolue des lois impliquait 
des dérogations capitales à la territorialité de l'ordre juridique du for. 
Celle qui concerne la procédure en est un exemple frappant mais non 
le seul. 

Ces dispositions insolites ont été conservées après l'indépendance 
pendant tout le temps que le code est demeuré en vigueur, c'est à dire 
jusqu'en 1974. Elles étaient donc encore de droit positif à une époque 
toute récente. Loin d'être mises en veilleuse elles ont été plusieurs fois 
appliquées par la cour suprême qui même n'a pas hésité à en étendre 
le champ (52). 

C'est dire que la personnalité des lois n'avait pas mauvaise répu-
tation même dans un Maroc redevenu indépendant et qu'une 
évidente continuité a marqué pendant plusieurs années la transition 
vers un système de droit international privé rénové. Nul n'a songé en 
tout cas à réclamer l'abrogation d'un article qu'il eût été pourtant 
facile de dénoncer comme peu compatible avec la souveraineté (53). 
On a préféré attendre la refonte générale du code pour procéder à 
cette importante retouche. C'est dire la modération qui a caractérisé 
l'évolution du droit international privé marocain depuis l'indé-
pendance. 

15. — Le nouveau code comporte lui aussi un chapitre sur les pro-
cédures en matière de statut personnel (titre V, chapitre III Art. 179 à 
268). Mais on comprend qu'édicté dans un autre climat politique que 
celui de 1913 il ne contienne aucune disposition analogue à l'ancien 

(51) L'introduction au dahir. du 12 Août 1913, qui précède le texte du code, est tout à fait 
explicite à cet égard ; on y perçoit très clairement l'esprit de personnalité des lois qui a 
inspiré la condition des étrangers et l'élaboration du droit international privé du Protec-
torat. 

Sur l'absence de territorialité dans le système marocain de D.I.P. sous le Protectorat, 
V. Supra. n° 6 et note 11 et 13 et les références citées ; note article précité, Revue Tuni-
sienne de droit 1975: 19, ri" 21 s ; Decroux, de l'application des lois nationales au Maroc, 
Paris 19.'t5, ; Decroux, Droit International privé, Rabat 1963, notamment n" 202 
s, 421 s. 

(52) Decroux. Droit International privé, n" 451. Cour suprême, 28 Juin 1960, Revue Maro-
caine de droit 1961.23 ; Cour Suprême 5 Avril 1961 G.T.M. 1961.68 — Négligeant la dis-
tinction jadis faite entre Français et étrangers, la cour suprême a estimé applicables au 
plaideur français les dispositions de l'art. 394 —al. 2. 

(53) La territorialité des lois de procédure du for est une constante de tous les systèmes de 

conflits de lois. Le fonctionnement du service public de la justice implique cette territo-
rialité comme il impose également celle de l'appareil juridictionnel mis en place dans le 
pays du f 	V. infra n" 15 et note 61. 
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article 394, aucune dérogation à la territorialité du for, aucune 
immunité au profit de la loi personnelle étrangère. Les procédures du 
nouveau code ont apparemment une portée générale (54) et sont 
applicables à tous justiciables, devant toutes les juridictions. Pour ne 
prendre qu'un exemple, la procédure du divorce dans l'ancien code 
était celle du divorce des étrangers alors que l'actuelle procédure s'ap-
plique, à n'en pas douter, à toute instance en divorce portée devant 
une juridiction marocaine. 

Certes on aurait pu inclure dans le nouveau code une disposition 
semblable à celle de l'ancien article 394, mais l'exception eût alors été 
encore plus exorbitante que jadis, puisque les anciennes procédures 
de statut personnel ne concernaient que les étrangers et n'avaient de 
ce fait qu'une vocation limitée (55), alors que les actuelles procédures, 
ayant en principe une portée générale, sont bien plus exclusivement 
et authentiquement représentatives de la conception locale du procès 
que leurs devancières. Qu'un législateur élaborant des procédures à 
l'intention des seuls étrangers y ait apporté en même temps des déro• 
gations au nom de principes particuliers de droit international privé 
alors en honneur, comme ce fût fait en 1913, il n'y avait là que 
moindre mal, la dérogation restant limitée à cet ordre juridique pour 
étrangers lui-même conçu comme un monde clos, enclavé, coupé du 
reste de la société marocaine et de l'ordre juridique chérifien préexis-
tant au Protectorat (56). On ne pouvait s'attendre en 1974 à une recon-
duction de l'anomalie antérieure, laquelle, transposée dans les temps 
actuels, eût abouti à écarter la procédure unifiée du for marocain 
unifié, et cela pour le s seul motif de ne pas porter la moindre atteinte à 
l'application de la loi étrangère. 

Au surplus la personnalité des lois n'a plus au Maroc la vigueur 
de jadis. Le respect intégral de la loi étrangère de statut personnel 
n'est plus un absolu et a subi déjà bien des atteintes. La disparition de 
l'article 394 illustre un certain retour au droit commun en droit inter-
national privé marocain, le retour à une territorialité normale de 
l'ordre juridique du for, qui se marque aujourd'hui sur le terrain de la 

	

54) 	Sous les réserves indiquées ci-après, infra, n" 17 s. 

	

5.5) 	Ce qui peut expliquer qu'on leur ait apporté si facilement des dérogations au Hunt des 
principes gouvernant alors la condition des étrangers au Maroc. 

	

a56) 	Il est certes permis d'y voir une anomalie, mais elle était dans la logique du svsi eine ms 
tenir, " en 1913. Même limitées au inonde clos des étrangers, les règles du code n'en 
étaient pas moins règles du for marocain et auraient clità s'appliquer te i ialenient 
Seules les circonstances de l'époque expliquent la dérogation.  
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procédure comme il se marquera tôt ou tard sur celui de la qualifica-
tion, de l'ordre public, etc... et comme il s'est déjà réalisé il y a 
quelques années dans le domaine de la juridiction avec l'important 
arrêt de la cour suprême du 5 Juillet 1967 (57). L'évolution constatée 
sur le terrain de la procédure est du même ordre. Elle consacre la res-
tauration de la lex fori dans ses fonctions normales. Il faudrait être 
vraiment très attaché à la personnalité des lois pour accepter de 
déroger, comme ce fût le cas jadis, à la territorialité de la procédure et 
de la juridiction alors que celle ci est partout ressentie comme une 
nécessité de l'ordre juridique étatique. Pour ce qui est de la procédure 
applicable lorsque la juridiction marocaine est compétente, non 
seulement c'est la loi marocaine qui est appelée à fournir les règles du 
procès — ce qui n'a jamais été contesté, même à l'époque de l'article 
394 — mais surtout ces règles doivent être intégralement appliquées ; 
il ne saurait y avoir comme naguère amputation de la règle 
marocaine de procédure lorsque celle-ci entre en contradiction avec 
tel aspect du statut personnel étranger . 

16. — Mais ce renouvellement des textes pose autant de prob-
lèmes qu'il n'en résout. Car s'il est exact que l'étranger n'échappe plus 
à la procédure locale en cas de contradiction avec sa loi de statut per-
sonnel, il n'est pas démontré pour autant que toutes les règles figu-
rant au code au chapitre des procédures de statut personnel lui sont 
applicables, certaines pouvant être considérées comme des règles de 
fond appartenant au statut personnel marocain plutôt que comme 
des règles de conduite du procès applicables territorialement, ce qui 
oblige à s'interroger sur la mesure exacte d'application aux étrangers 
des procédures marocaines de statut personnel (B). 

Au surplus, certaines procédures prévues dans l'ancien code mais 
correspondant à des institutions inconnues du droit marocain 
(adoption, séparation de corps, séparation de biens, recherche de 

( 7,7' 	Chalet .971. 184, note Decroux. Cet arrêt corrobore, sur le terrain de la compétence 
juridictionnelle, la tendance actuelle à un déclin de la personnalité des lois au Maroc. La 

y décide qu'une séparation de corps entre époux espagnols ne peut être 
obtenut au Maroc que devant les juridictions marocaines, en dépit de la loi étrangère de 
statut personnel qui, en l'occurrence, exige l'intervention d'un tribunal d'église ( offiCia-
lité 1 ce lui est une manière d'affirmer que la compétence des tribunaux d'Etat s'impose 
territorialement pour toute instance entre étrangers quelles que soient à cet égard les 
dispositr mis de la loi personnelle étrangère qui ne sauraient prévaloir sur la territorialité 
dr l'ordt r juridique du for ni entraver le cours de la justice en empêchant les tribunaux 
marin tins dr juger. 
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paternité naturelle ) n'ont pas été reprises dans la nouvelle codifica-
tion, c elle c i n'étant pas destinée spécialement aux étrangers et 
n'avant pas, de c e tait, à 01ganiser la mise en œuvre judiciaire d'insti-
tutions ignorées cle la tradition marocaine. La question se pose alors 
de savoir quelle pr océdure il faudra suivre si les dites institutions sont 
reçues clans roi cLe juridique marocain, et si le juge marocain s'estime 
compétent pour les mettre en oeuvre. Le problème n'est pas nouveau 
en droit international prive, mais les («)missions » du nouveau code 
de procédure civile obligeront tôt ou tard à le poser au Maroc (C). 

B / MESURE D'APPLICATION AUX ETRANGERS DES 
PROCEDIRES RELATIVES AU STATUT PERSONNEL 

I 7. — Les procédures en matière de statut personnel prévues aux 
articles 179 à 268 du nouveau code de procédure civile (58) ont sans 
aucun doute une vocation générale , elles s'appliquent assurément à 
tout Marocain, de quelque statut qu'il soit (59) mais leur champ 
s'étend aussi aux étrangers puisque les instances concernant ces 
derniers ne font plus l'objet d'une réglementation spécifique quant à 
la procédure. 

Est-ce à dire que toutes les dispositions figurant au code de pro-
cédure sont applicables sans restrictions aux étrangers ? Il semble en 
réalité que des distinctions soient à faire, car l'inclusion de ces disposi-
tions dans ce code ne signifie pas nécessairement qu'elles soient 
toutes des règles de procédure, donc applicables territorialement en 
cas de conflits de lois. Certaines sont très vraisemblablement des 
règles de fond que le législateur a introduites ou précisées à l'occasion 
de la confection d'un nouveau code de procédure, de sorte qu'on peut 
v voir des dispositions de statut personnel marocain plutôt que des 

t58' 	Art. 179 ,1 2.68 C 	De la tutelle ; de l'interdiction , de la ' -ente d'objets mobiliers ap- 
pat tenant a des incapables ; du divorce ; des décimations judiciaires d'état-civil et des le( 
nfications d'actes d'état ras tj , de rapposinon de scellés api ès déces ; de l'inventaire : de la 
liquidation et du pat rage ; de l'absence ; de la vocation de litat à recueillir une succes-
sion 
Fiume que les ait. ISI a 196 C.P.C. aient une parenté évidente avec le chapitre de la 
Nioudawana relatif a la tutelle, dont ils sont une version plus développée, on peut consi-
dut et qu'ils constituent un corps de règles applicable à tous les statuts personnels maro-
cains et n'appartiennent donc pas en exclusivité au statut musulman. Par le biais des dis-
positions incluses dans le code de procédure il y a donc une certaine unification des sta-
tuts musulman et hebraïque. 

—54— 



La reforme de l'organisation judiciaire 

règles de procédure, et cette nuance a son importance quant aux solu-
tions du droit international privé. 

C'est pourquoi des démarcations se révéleront nécessaires 
lorsque se posera le problème de l'application éventuelle de ces règles 
à des affaires de statut personnel étranger portées devant le juge 
marocain. Etant posé au départ que le statut personnel de l'étranger 
est régi par sa loi nationale, toute disposition de droit marocain qui 
s'analyserait en règle de statut personnel sera par hypothèse inappli-
cable aux étrangers. C'est pourquoi la qualification des règles figurant 
au code de procédure civile a tant d'importance : règles de fond, elles 
appartiennent au statut personnel local et ne concernent en rien 
l'étpanger ; y voit-on au contraire des règles de procédure, elles sont 
applicables territorialement quelle que soit la nationalité des plai-
deurs concernés. 

C'est là un problème de qualification bien connu en droit in-
ternational privé et souvent délicat à résoudre, la distinction entre la 
procédure et le fond étant à certains égards artificielle en raison du 
lien étrôlt unissant ces deux domaines, spécialement en matière de 
statut personnel. Le droit international privé marocain ne saurait 
échapper longtemps à de telles difficultés et la jurisprudence aura tôt 
ou tard à les résoudre. 

18. — Explicitement ou non, les tribunaux adopteront sur ce 
point une qualification et il appartiendra aux interprètes de la 
découvrir. Si le juge écarte telle règle du code ou néglige de la suivre, 
c'est qu'il l'aura estimée inapplicable aux étrangers et on verra là une 
qualification en règle de fond, règle de statut personnel marocain. En 
revanche, si le juge tient compte de la règle du code de procédure 
civile, il n'est pas dit que c'est parce qu'il y aura vu une disposition de 
procédure territorialement imposée. Et si le juge ne précise pas à quel 
titre il applique la règle marocaine, la recherche doctrinale ne sera 
pas des plus faciles, l'interprète ayant le choix entre plusieurs qualifi-
cations pour expliquer la solution : la loi marocaine peut intervenir 
comme loi de procédure, peut-être, mais aussi à d'autres titres, car 
l'intervention de la règle du for peut être fondée sur d'autres raisons 
que l'idée de procédure territoriale, telles que l'ordre public, la notion 
de loi d'application immédiate, la vocation subsidiaire de la lex fori. 
Toutes ces constructions de la théorie des conflits de lois sont sur les 
rangs et il appartiendra à l'interprète d'en démêler le jeu. Ce souci de 
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précision n'est pas superflu, au moins sur le plan théorique et métho-
dologique et il serait souhaitable, pour une bonne élaboration scienti-
fique du droit international privé marocain, qu'une doctrine et une 
jurisprudence se forment sans tarder. Il nous semble même que la 
responsabilité de la doctrine est à cet égard décisive, car il s'agit d'un 
effort de théorisation qui certes a besoin d'un support jurisprudentiel 
pour s'exercer mais qui ne réussira qu'avec l'apparition d'une 
doctrine déterminée à construire le système marocain de conflit. 

Il est tout à fait plausible de voir dans certaines dispositions du 
code de procédure — notamment dans celles relatives à la protection 
des mineurs — des règles de statut personnel marocain (donc inappli-
cables en principe aux étrangers) mais de leur accorder cependant 
une compétence occasionnelle par le biais de l'ordre public si le juge 
saisi considère que la loi étrangère ne protège pas de façon satis-
faisante les intérêts en cause, par exemple une loi étrangère sur la 
tutelle qui donnerait au mineur des garanties insuffisantes. On 
parviendrait alors à la compétence de la loi marocaine par le détour 
de l'ordre public. 

D'autre part, on peut concevoir de faire jouer territorialement 
telle règle marocaine en tant que « loi d'application immédiate » si la 
notion en est reçue dans la théorie marocaine (60). On quitte alors la 
méthode classique des conflits de lois au profit d'un procédé de 
règlement direct par la législation du for sans aucune référence 
possible à la loi étrangère de statut personnel. Il est peu probable 
toutefois que cette analyse puisse être appliquée sans nuances à toutes 
les règles visant à la protection des incapables, car la notion de loi 
d'application immédiate implique que certains impératifs vitaux pour 
la société du for sont directement concernés, ce qui n'est pas le cas, 
loin de là, pour toute affaire de droit familial. 

Enfin il ne faut pas oublier que les règles du for, qu'elles soient 
de fond ou de procédure, sont toujours utilisables par le juge pour 

601 	Cette notion, proche de celle de loi de police et de sûreté, a donné lieu à une abondante 
littérature V. notamment, Batiffol, Droit International privé, 1976, n° 251 ; Francescakis, 
Quelques précisions sur les lois d'application immédiate et leurs rapports avec les règles 
de conflits de lois, Rev. Cris. D.1.P. 1966 p. 1 ; de Nova, Conflits de lois et normes fixant 
lem propre domaine d'application, Mélanges Maury, t.i.p. 377 ; Graulich, Règles de con-
flits de lois et règles d'application immédiate, Mélanges Dabin, t. Il p. 629 ; J.P. Kara-
quillo, Etude de quelques manifestations des lois d'application immédiate dans la juris. 
prudence française de D.I.P., P.U.F. 1977. 
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justifier des mesures provisoires ou des mesures d'urgence avant 
même tout litige au fond au cours duquel pourrait se poser l'applica-
tion de la loi étrangère. La lex fori a plénitude de compétence pour 
assurer en cas de besoin l'organisation juridique de toute situation 
familiale, quelles que soient la nationalité des personnes en cause et la 
loi, éventuellement étrangère, gouvernant le statut (61). 

On voit donc que toute règle figurant au code marocain de pro-
cédure civile peut intervenir à des titres divers dans le règlement du 
conflit de lois soit comme loi de procédure, soit comme loi d'applica-
tion immédiate, soit au titre de l'ordre public en réaction contre la loi 
étrangère primitivement désignée, soit enfin en vertu de la plénitude 
de compétence et de la vocation subsidiaire de la lex fori. Il est vrai-
semblable que les solutions s'élaboreront au Maroc dans ces diverses 
directions, mais il serait prématuré de vouloir aujourd'hui en pré-
senter le bilan. On peut tout au plus examiner les principales pro-
cédures de statut personnel et dégager les orientations possibles du 
droit international privé marocain en raisonnant à partir de la théorie 
générale cies conflits de lois et des données du droit comparé. Afin de 
ne pas allonger démesurément le présent article, on se contentera ici 
de brèves notations, chacune des institutions évoquées pouvant à elle 
seule justifier une étude spécifique sdus l'angle ici indiqué. Notre 
propos sera d'autre part limité au divorce et à la protection des inca-
pables. 

a) Divorce 

19. — La Procédure du divorce (art. 212 à 216 Code de Procédure 
Civile) s'applique sans aucun doute à toute instance en divorce portée 
devant les juridictions marocaines et concerne aussi bien les étrangers 
que les Marocains. Les règles édictées sont effectivement des règles 
de procédure et ne touchent pas le fond du droit : présentation de la 
requête, tentative de conciliation, enquête et débats en chambre du 
conseil, jugement en audience publique, etc... Elles prévaudront con-
tre les dispositions, éventuellement différentes, de la loi étrangère, la 
conduite du procès au Maroc ne pouvant s'inspirer d'un modèle 

(61) 	L'intervention de la loi du for au titre des mesures provisoires et de l'urgence est fré• 

quente en matière de protection des incapables, rapports entre époux, garde des enfants 

et pensions alimentaires en cas de divorce, etc ... La vocation subsidiaire de la lex fori 

permet d'autre part de trouver une issue au litige 4e fond lorsque la loi étrangère, théori• 

quement compétente, se révèle inconnue ou techniquement inapplicable. 
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étranger. C'est là un principe de territorialité de la procédure du for 
appliqué dans la plupart des systèmes de conflit. Le jeu combiné de la 
procédure du for et de la loi étrangère compétente au fond sera 
d'autant plus aisé que la procédure marocaine est elle-même très 
simple, que les règles du code apparaissent bien comme de pures 
règles de procédure et ne comportent aucune disposition de qualifica-
tion douteuse qui pourrait recouvrir une règle de fond déguisée (62). 

20. — Tout n'est pas dit cependant avec ces quelques remarques. 
La distinction de la procédure et du fond est toujours malaisée, en 
raison des liens qui les unissent, spécialement en matière de statut 
personnel. 

Si l'application du code de procédure marocain paraît devoir s'ef-
fectuer sans problèmes, à raison de la claire nature des règles qu'il 
édicte, les difficultés de qualification peuvent réapparaître dans l'appli-
cation qui sera faite de la loi étrangère gouvernant le fond du divorce. 
Le juge marocain aura à s'interroger sur la signification réelle de cer-
taines dispositions de la loi étrangère, autrement dit il devra les quali-
fier, afin de décider de leur éventuelle application, ou au contraire de 
leur rejet, dans la solution du litige. S'agit-il de règles de procédure 
étrangères, elles ne sauraient s'ajouter à la procédure marocaine et le 
juge les éliminera de la conduite du procès pour s'en tenir à la seule 
application du code marocain. Les analyse-t-il au contraire 

en règles de fond, alors ces règles sont transposables au Maroc et 
doivent y être suivies comme régissant le divorce étranger. Or la 
qualification de la disposition étrangère est toujours malaisée et 
dépend d'analyses subtiles mêlant le droit du for et l'institution 
étrangère. Dire qu'elle se fait lege fori, c'est à dire selon les concepts 
et les catégories en usage dans le système du for, est une affirmation 
de caractère théorique, tirée de la méthode générale des conflits de 
lois, qui n'épargne pas pour autant au juge les difficultés de la qualifi-
cation. Le juge doit écarter toute disposition étrangère qu'il quali-
fierait de règle de procédure alors qu'il appliquera toute disposition 
qualifiée règle de fond. Mais toute la question est là. Où est la démar- 

(62) 	Telles que délai de réflexion imposé aux époux, possibilité pour le 'Juge de surseoir a sta 

tuer, fins de non recevoir, obstacles divers qui traduisent en réalité par le canal de la pro. 

céélurt de véritables règles de fond liées à la conception du divorce dans le système consi-
déré. 
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cation entre le fond et la procédure ? En ces matières il n'y a pas de 
vérité révélée et s'il est bien exact que c'est le système du for qui 
qualifie, le juge a une certaine marge d'appréciation, sous le contrôle 
de la cour suprême, quant au choix des qualifications et on constate 
finalement que dans tout système de conflit la qualification sur un 
point donné est ce que la jurisprudence en a décidé mais qu'une autre 
analyse tout aussi plausible aurait pu prévaloir, conduisant à une 
qualification différente. (62 Bis). 
C'est dire que la jurisprudence a une large responsabilité dans la fixa- 
tion des qualifications, c'est à dire dans la définition des concepts du 
for, lesquels ne peuvent se plier à aucune délimitation mathématique. 

21. -- En matière de divorce, la difficulté vient de ce que 
certaines règles apparemment de procédure figurant dans la loi étran-
gère sont intimement liées au fond du droit ; loin d'être seulement de 
simples règles de conduite de l'instance, elles sont la traduction sur le 
terrain processuel d'exigences de fond liées à la conception même 
que l'on se fait du divorce dans le système étranger. Par exemple, 
deux types de divorce français, le divorce par consentement mutuel et 
« le divorce demandé par un époux et accepté par l'autre », obéissent 
à des conditions précises de délai, de présentation de la requête, 
d'audition séparée puis conjointe des époux par le juge, de concilia-
tion, de communication des documents entre époux, séparation de la 
procédure en deux phases etc... Conditions minutieusement régle-
mentées et qui s'expliquent par la nature du type de divorce consi-
déré : elles font partie de la structure même de l'institution, de son 
mécanisme, en ce sens qu'elles sont exigées par la loi afin que le 

(62 Bis) 
	

C'est tout à fait évident dans la célèbre controverse sur l'exigence d'une célébration 
religieuse en matière de mariage. La jurisprudence française y a vu une question de 
forme et non de fond, mais cette qualification ne s'impose nullement sur le plan 
raticnnel et méconnait la nature sacramentelle du mariage religieux en vigueur dans 
le système étranger, elle n'a d'autre justification que l'analyse du mariage français et 
du râle yu' y remplit la célébration à l'état civil. Une analyse plus détachée du modèle 

interne et plus respectueuse de l'institution étrangère conduirait à prendre l'exigence 
de célébration religieuse pour ce qu'elle est, c'est à dire une règle de fond liée à la 

conception même du mariage en vigueur dans le pays étranger ( V. Batiffol, Droit 
International privé, 6° Ed., n° 292 et 422 ). Même retenue par la cour de cassation, 
une qualification ne s'impose pas nécessairement à l'esprit, la qualification française 
actuelle nous paraît singulièrement négati ice de l'esprit de l'institution étrangère. 
Cette hésitation sur les qualifications n'a rien de surprenant : qualifier, c'est préciser 
et interpréter des concepts généraux par hypothèse non définis par la loi. 
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divorce repose sur un réel accord (le délai de réflex on imposé aux 
époux s'explique de meme). Que resterait-il du divorce par consente-
ment mutuel si le juge marocain prétendait ne suivre que les exi-
gences du code marocain et écartait systématiquement, comme étant 
règles de procédure, toutes les précautions exigées par le droit 
français ? (63) Le fait que certaines de ces règles figue ant non dans le 
code civil français mais dans le décret du 5 décembre 1975 sur la 
procédure du divorce rie préjuge en rien de leur nature véritable lors 
qu'il s'agit de les qualifier aux fins de résoudre les conflits de lois et 
rien ne s'oppose à ce que certaines (l'entre elles soient analysées 
comme règles de fond, donc comme régissant le divorce ii ancais 
devant le juge marocain. 

On voit par là combien l'analyse de l'institution étranget e est au 
moins aussi importante que l'approfondissement des catégot ici du fk)t 
dans la recherche des qualifications. Reçue en doctrine, cette idée 
n'imprègne guère la jurisprudence dans les systèmes a forte tendaitt . 
territorialiste où l'on s'affirme plus volontiers héritier des thèses de 
Bartin et on pourrait citer plus d'une qualification française on l'on 
Voit que la jurisprudence s'attache moins à essayer de compt gindre 
futstitution étrangère de l'intérieur qu'à la plier aux concepts el cale 
Bories du har, au besoin par l'amputation et la défOrmation 
n'est certes pas question ici de remettre en cause l'intervention de 
l'appareil juridiqtke et conceptuel du for, inévitable dans l'actuelle con- 

De même la tédaction de la convention teinpoiaire puis la pi epat anon de la content ■ I I 

déllnitive appelée a régir les !apports des (=Toux di‘olcés oheissent à un lent pi,. essil. 
qui a sa t aison dette dans le calai tère conventionnel du divorce. 

(61' 	lins1 de la ituispiudence pr évitée 	Supra note 62 Bis ! ielati‘c a la c ciels anont ch 

giCLISC du maltage étrange'. En y voyant une pale question de loi lue au inotil qile Li 

celehi anon du mariage est en France une quesnoti de l'orme, elle ini.connait s,un ■ os un 

Sou te l'institution du mar iage telle qu'elle est «mole dans les sy,teines étrangers mut , 
 sant une célelnanon teligieuse. Bout une analyse nous elle des tapports du tond et tic I.i 

tonne en inatiere de statut personnel, citai soit plus respectueuse de l'institution en an 
gere. son Vincent Delapot te. Recherche sut la l'ointe des actes int idiques en (boit artel 
national prisé. "hese — Pat is II, 1974. 
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ception de la théorie des conflits de lois (64 Bis), mais de la limiter à ce 
qui est strictement nécessaire au fonctionnement du système. Or ce 
fonctionnement n'implique nullement qu'au nom d'une qualification 
élargie de la catégorie procédure, le divorce étranger, théoriquement 
reçu, soit en réalité transformé, « laminé », à l'occasion de sa mise en 
oeuvre devant le tribunal du for. Une compréhension trop extensive 
du concept procédure au détriment de la catégorie fond aboutirait en 
fait à ignorer le modèle étranger de divorce par éviction de règles 
souvent essentielles à son mécanisme, tout au moins à le plier dans sa 
mise en oeuvre judiciaire au Maroc, et dans des domaines touchant au 
fond du droit, aux règles marocaines substituées par la circonstance à 
celles aménagées par la législation d'origine. Il est évident que dans 
cette mutation de son régime, dans ce changement d'habit, l'institu-
tion étrangère risque d'être dénaturée et que son application dans 
une proportion trop diminuée ou sous des formes trop différentes du 
modèle d'origine peut même être dépourvue de toute signification. 

Pourtant tout juge du for est tenté de conduire le procès selon sa 
propre procédure, sans égard pour la nationalité des plaideurs, et le 
principe de la territorialité de la procédure, universel en droit inter-
national privé, ne peut que l'y inciter. Au surplus un respect trop scru-
puleux des exigences de la loi étrangère, qualifiées règles de fond 
pour la circonstance, une qualification « fond » trop largement com-
prise, n'opèrent-ils pas un retour déguisé à la procédure étrangère ? 

22. — On voit donc les difficultés et en même temps l'enjeu d'une 
telle qualification. L'examen de la doctrine moderne révèle que la dis- 

(64 Bis) Du moins dans la conception qui parait être reçue dans l'actuel système marocain encore 
qu'il n'y ait guère d'élémetits permettant d'en juger. Nous tenons ici pour acquis que la 
qualification se fait lege fori, comme dans le système de type français. Mais on n'oubliera 
pas que le système marocain a connu sous le protectorat une théorie particulière de la 
qualification niant toute priorité des concepts du for sur l'institution étrangère, ce qui 
revenait à rejeter la théorie de la qualification lege fori et à toujours respecter au Maroc 
les exigences de la loi étrangère. Il est significatif à cet égard que la jurisprudence maro-
caine a adopté sur la question de la célébration religieuse du mariage une position exac-
tement inverse de celle de la jurisprudence française, ceci en vertu du principe que l'insti• 
tution étrangère devait être intégralement respectée et appliquée au Maroc telle qu'elle 
était organisée dans le pays d'origine. ( V. Decroux, Droit International privé, n" 271 s. ; 

et notre article précité, Revue Tunisienne de Droit 1975, p. 46). 

On peut penser qu'aujourd'hui les qualifications, mème en matière de statut per 
sonnel sont demandées à la loi du for. Il y aurait sur ce point abandon des particu• 
larismes explicables jadis par la personnalité des lois et les principes du Protectorat. ( En 
ce sens, le discours précité du Président Bahnini, Clunet 1971, p. 190 ). 
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tinction apparement évidente entre procédure et fond du droit est en 
réalité pleine d'embûches. Aujourd'hui les auteurs n'ont pas la cons-
cience aussi tranquille que jadis un Bartin ou un Niboyet, qui n'hési-
taient pas à reconnaître à la lex fori un pouvoir d'attraction irrésis-
tible (65). Consciente que les distinctions et catégories dont use le 
droit international privé comportent une grande part d'artifice, la 
doctrine actuelle, par ses interrogations, ses doutes, son refus de 
prendre pour argent comptant des « vérités n qui ne sont que des pos-
tulats, invite à la prudence dans la recherche d'une démarcation entre 
le fond et la procédure, problème qui n'est autre que celui de savoir 
dans quelle mesure l'institution étrangère sera reçue dans le système 
du for, dans sa totalité ou en subissant des amputations au nom de la 
préférence accordée à la lex fori, et lesquelles. Problème certes éter-
nel de la science des conflits mais que la doctrine récente éclaire d'un 
jour nouveau en insistant sur la relativité des distinctions et aussi sur 
le fait que la compétence de la lex fori n'est pas une fin en soi, un 
absolu, même dans des institutions telles que le divorce ou la tutelle 
où le mécanisme judiciaire et le rôle du juge sont pourtant essentiels 
(66). 

Il faut donc rejeter l'analyse simpliste qui consisterait à assimiler 
procédure et rôle du juge dans la conduite du procès. Plus ou moins 
développé selon les législations, le rôle du juge est toujours important 
dans le divorce de type judiciaire. Est-ce à dire que toute règle gou-
vernant ce processus judiciaire entre, par nature, dans la qualification 
procédure ou, si l'on préfère, que ce processus ne peut être mené à 
son terme que selon les étapes et les règles prévues par le système de 
divorce au for ? Rien n'est moins sûr. 

Le débat a une portée générale et n'intéresse pas seulement le 
divorce. Raisonnant sur la loi applicable à l'action en justice la doc-
trine constate à la fois le lien étroit entre l'action et sa « gangue n pro 
cédurale, l'impossibilité de séparer l'action de son contexte judiciaire, 
ce qui pourrait militer en faveur d'un rattachement à la lex fori — et 

(65) Bartin. Principes de droit international privé, t. I. p. 423. Les causes et les effets du 
divorce dépendent du statut personnel. Mais le passage des causes de divorce au divorce 
dépend de la lex fori parce qu'il se fait par l'intermédiaire du juge. 

(66) V. Notamment, Danièle Mayer, Rapports de la competence judiciaire et de la compé-
tence législative dans le droit international privé de la famille, Thèse — Paris 11, 1972. 
Yves Leguette, Protection familiale et protection étatique des incapables, Dalloz 1976. 
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d'autre part l'office du juge, imprégné de considérations d'intérêts 
particuliers en cause dans le procès, de sorte que la procédure devient 
la servante du fond, par l'intermédiaire de l'action en justice, ce qui 
conduirait plutôt à la compétence de la loi applicable au fond du litige 
(67). 

Appliquée au divorce, cette présentation théorique rend insou-
tenables les thèses trop absolues de Bartin pour qui la lex fori gou-
vernait intégralement la mise en oeuvre judiciaire du divorce. Les 
liens étroits de la procédure et du fond étant aujourd'hui reconnus, on 
affirme volontiers que « la procédure n'est qu'un moyen qui ne doit 
pas aller, de soi, à l'encontre des règles de fond dont elle a pour objec-
tif d'assurer le respect » (68). La théorie française, notamment, en a 
tiré parti depuis longtemps sur des terrains qui touchent de près à 
l'action en justice et où le rôle du juge est important, mais qui concer-
nent aussi le fond du droit, ce qui donne à la construction d'ensemble 
une grande souplesse assurant à la loi du fond une large pénétration 
(69). Aucun privilège n'impose donc l'application de la lex fori à tout 
ce qui touche le déroulement du procès. Bien au contraire, tout élé-
ment qui contribùe à donner à l'institution du divorce sa véritable 
configuration appartient par là même au fond du droit et le fait que 
cet élément soit lié au fonctionnement de la justice n'y change rien 
(70). Tout au plus notera-t-on que la solution du fond du litige étant 
recherchée à travers un processus de type judiciaire, il en résulte une 
imbrication permanente du fond et de la procédure et une évidente 
complication dans la recherche de la ligne de partage. Mais c'est af 

(67) V. TERRE, Encyclopédie Dalloz, Répertoire de droit international, V° Action en justice, 
n° 19. s La jurisprudence ne parait pas avoir franchement opté en faveur de la lex fori ou 
en faveur de la loi applicable au fond du litige. Plus exactement, l'interprète est conduit à 
penser qu'en l'état actuel du droit positif, il n'y a pas un rattachement unique, mais selon 
le problème posé, des solutions qui varient ». 

(68) Batiffol, Droit International privé, 6° Ed. t. Il, n" 450. 
(69) Sur la place respective de la lex fori et de la loi du fond, V. Batiffol, Droit International 

privé, 6° ed. t. II, n° 701 s. Répertoire de droit international, Encyclopédie Dalloz, V° 
Action en Justice Délai, Divorce, Prescription, spécialement l'étude précitée de Mr. 
Terré sur l'action en justice, qui contient un exposé complet de la question. 

(70) V. Notamment, Danièle Mayer, thèse précitée, spécialement p. 303. Des règles appa-

remment procédurales peuvent fort bien refléter des préoccupations de fond. 
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faire d'approfondissement de l'analyse et l'interrogation doit être 
posée et résolue à propos de chaque pièce du mécanisme du divorce 
judiciaire (71). 

La mise au point d'une doctrine marocaine n'échappera pas aux 
difficultés rencontrées ailleurs. La diversité des solutions françaises est 
révélatrice des sinuosités d'une ligne de démarcation constamment 
rectifiée et affinée. Il appartient désormais à la doctrine et à la juris-
prudence d'écrire ce chapitre du droit international privé marocain. 
On peut souhaiter que se dégage une qualification raisonnable de la 
notion de procédure. Il ne faudrait pas que par souci d'édulcorer une 
personnalité des lois jusqu'à présent très respectueuse des institutions 
étrangères on soit tenté d'en « faire trop », c'est à dire d'ouvrir à la 
procédure marocaine récemment rétablie dans ses fonctions 
normales un champ plus large que ce que nécessite le respect de la 
territorialité du for dans la conduite de l'instance. L'impérialisme de 
la procédure du for est une tentation permanente. Une qualification 
trop large du concept procédure aboutirait à réduire tout divorce 
étranger au modèle procédural marocain, au détriment de l'auto-
nomie d'autres domaines touchant la preuve, le fond du droit etc... 
L'exemple français montre que, même dans un système très forte-
ment imprégné d'esprit territorialiste, la loi étrangère qui gouverne le 
fond de l'institution étend également sa compétence à de nombreux 
secteurs qui certes touchent le procès mais n'en sont pas moins très 
directement liés au fond, c'est à dire à l'institution. Et cette proximité 
par rapport au fond est en définitive plus décisive, pour la détermina-
tion du droit applicable, que le passage, obligé certes mais somme 
toute occasionnel, par le moule de l'instance judiciaire (71 Bis). 

71) 	Avec toutes sortes de nuances dont il est impossible de rendre compte ici, on dira que 
relèvent du fond . la qualité pour agir ; la faculté d'opérer un désistement d'action, d'ins• 
tance ou de voie de recours ; les fins de non-recevoir à l'action ; les délais de forclusien, 
les délais préfix, les délais de prescription. Relèvent de la lex fori : les délais de procédure 
proprement dits, les conditions d'admission de la preuve en justice. En revanche l'objet et 
la charge de la preuve, l'admissibilité des moyens de preuve, sont rattachés au fond du 
droit, V. Batiffol, Droit International privé, 6" Ed. t. Il, n° 701 s. Encyclopédie Dalloz, 
Répertoire de droit international. V° Action en justice, délai, divorce, prescription. 

(71 Bis) La direction indiquée ci.dessus s'inspire des actuelles solutions françaises. Elle n'est évi. 
deniment pas la seule concevable. N'oublions pas que les systèmes anglo•saxons appli-
quent la loi du for, y compris au fond du droit, dès lors qu'est reconnue la compétence 
juridictionnelle du juge, ce qui fait dire que ces pays connaissent plus des conflits de juri-
dictions que des conflits de lois. Sans aller jusque là, le système marocain peut fort bien 
s'orienter vers d'autres pratiques que celle retenues par la théorie française. 
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b) Protection des incapables 
23. — Le code de procédure civile contient de nombreuses dispo-

sitions sur la tutelle (art. 181 à 196), l'interdiction (art. 197 à 200), la 
vente d'objets mobiliers appartenant à des incapables (art. 201 à 206), 
la vente judiciaire de biens immeubles appartenant à des incapables 
(art. 207 à 211). Mais leur application automatique aux étrangers en 
tant que lois de procédure soulève l'hésitation. Car si certaines de ces 
dispositions relèvent incontestablement de la procédure (72), d'autres 
apparaissent comme de véritables dispositions de fond, incluses certes 
dans un code de procédure, mais relevant en réalité du fond du droit, 
c'est à dire du statut personnel (73). Dès lors ne serait-il pas logique d'y 
voir des règles de statut personnel marocain inapplicables aux 
étrangers, lesquels demeurent soumis à leur loi nationale ? 

Au Maroc comme dans tous les systèmes de conflit rattachant le 
statut personnel à la loi de la nationalité, la protection des incapables 
relève de la loi personnelle, donc de la loi nationale de chacun. 
L'étranger doit donc demeurer régi par la loi étrangère pour tout ce 
'qui concerne l'organisation et le fonctionnement du régime d'incapa-
cité, la gestion de ses biens, y compris le mode amiable ou judiciaire 
de vente ou de partage. Tout ce qui relève de la protection familiale 
est donc soumis à la loi nationale de l'incapable, en dépit du fait que 
le juge du for peut avoir à intervenir, par exemple en tant que juge 
des tutelles (74). 

Sans vouloir préjuger des futures orientations du droit interna-
tional privé marocain, on peut donc penser que l'application de la loi 
étrangère en ces matières sera largement reconnue, d'autant plus que 
subsiste dans les esprits une forte tradition de respect des lois person-
nelles étrangères. Mais rien ne permet de le prédire avec certitude. 
Dans tout système de conflit le juge ne manque pas de moyens, d'oc- 

(72) Par exemple les articles 184, 196 pour la tutelle ; art. 200 pour l'interdiction. 
(73) La plupart des dispositions figurant à la section Il de la tutelle, art. 181 à 196, sont de 

véritables régies de fond et constituent le régime de la tutelle marocaine. 
(74) V. notamment, Yves Lequette, Protection familiale et protection étatique des incapables, 

Dalloz 1976. Patrick Glenn, la capacité de la personne en droit international privé fran-
çais et anglais, Dalloz 1975 ; Jean Patarin, l'administration des biens du mineur étranger 
vivant en France, Travaux du comité français de droit international privé, 1971 — 1973, 
p. 71. Encyclopédie Dalloz, Répertoire de droit international, V° Mineur, par M. Simon 
Depitre, V° Majeur incapable, par R. Dayant. Batiffol, Droit Internationl privé 6° éd., t. 11 
n° 494 s. 
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casions ou de tentations d'éliminer la loi étrangère au profit de la loi 
du for, celle-ci pouvant intervenir au titre de l'ordre public ou en tant 
que loi d'application immédiate ou, s'agissant des biens situés dans le 
pays, en tant que loi du statut réel. L'application de la loi marocaine à 
ces différents titres est dans le champ des possibilités. Il ne faut pas 
oublier enfin que la loi du for est toujours à la disposition du juge 
pour fonder des mesures d'urgence, que d'autre part elle a une voca 
tion générale pour tous les cas où la loi étrangère compétente rencon-
trerait une difficulté d'application. 

Ici encore, le juge devra aborder la difficile démarcation entre la 
procédure et le fond. Malgré la compétence de principe de la loi per-
sonnelle pour l'organisation de la protection de l'incapable, on ne 
peut oublier que celle-ci s'opère sous la direction et avec la collabora-
tion du juge du for. Mais toute intervention du juge ne se ramène pas 
à la procédure, et il appartiendra à la théorie marocaine, tant dans 
l'analyse des dispositions du code marocain que dans celle de la loi 
étrangère, de faire ce partage entre ce qui relève de la procédure et ce 
qui appartient au fond du droit. La doctrine moderne s'est employée 
à détruire le mythe d'un prétendu lien entre compétence juridiction-
nelle et compétence législative, dont il résulterait que les mécanismes 
faisant appel à l'intervention fréquente du juge, tels que la tutelle, 
tomberaient de ce fait sous l'empire de la loi du tribunal saisi (75). Ce 
serait donner à cette loi un singulier pouvoir d'attraction. La nécessité 
de passer par le juge du for pour la mise en oeuvre d'une tutelle étran-
gère n'implique nullement le recours systématique à la loi du for pour 
le fonctionnement de l'institution. Ici encore, comme en matière de 
divorce, il faut éviter toute assimilation hâtive entre intervention 
nécessaire du juge et procédure. 

En tout cas il n'est pas contestable que le juge saisi puisse 
réserver à la loi étrangère une large application, dans la mesure où on 
estimera que la question soumise au tribunal relève principalement 
du fond donc de la loi étrangère, le juge n'étant qu'un intermédiaire, 
nécessaire certes, mais dont l'intervention n'implique nullement l'ap-
plication prioritaire de la loi du for. Les véritables règles de procédure 
sont en définitive assez rares dans le chapitre relatif à la tutelle et 

(75) 	Sur ce problème. V. spécialement. Yves Lequette, thèse précitée et Daniele Mayer, Rap• 
ports de la compétence judiciaire et de la compétence législative dans le droit inter-
national privé de la famille, thèse Paris 11, 1972. 
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presque toutes sont des règles de fond constituant le régime de la 
tutelle marocaine, comme telles inapplicables en principe aux étran-
gers. 

Pour que les dispositions du code marocain soient déclarées ap-
plicables à un incapable étranger, il faudrait donc qu'une raison im-
pérative y pousse. Deux analyses pourraient y conduire, la première 
consistant à dire que telle règle du code de procédure, quoique quali-
fiée de disposition de fond, est une « loi d'application immédiate 
gouvernant toute tutelle ouverte au Maroc quelle que soit la nationa-
lité de l'incapable, la seconde s'appuierait sur l'idée d'ordre public 
pour imposer la règle marocaine au cas où la loi étrangère compé-
tente n'assurerait pas une garantie suffisante des intérêts de l'inca-
pable. En ces matières tout est souplesse et opportunité et on ne peut 
prévoir les solutions de l'avenir (76). 

La mise en oeuvre de l'institution étrangère par le juge du for 
peut même conduire celui-ci à jouer un rôle différent de celui qu'il 
tient dans son propre système. Si la loi étrangère l'y invite, le juge 
marocain peut être appelé à exercer certains contrôles ou à remplir 
certaines fonctions ignorés de la loi marocaine de tutelle ; cette exten-
sion de ses pouvoirs au contact de l'institution étrangère est accepta. 
ble dans la mesure où elle ne confère pas au juge un rôle qui serait 
incompatible avec sa fonction générale (77). Bien évidemment il n'est 
pas exclu que le juge doive se rabattre sur les règles de la tutelle du 
for si la mise en oeuvre de la tutelle étrangère se révèle organique- 
ment irréalisable ou s'il est nécessaire de prendre des mesures d'ur-
gence (78). 

(76) Rien n'exclut, par exemple, que soient considérées comme telles les règles relatives à la 

vente d'objets mobiliers ou d'immeubles appartenant à l'incapable ( Art. 201 à 211 code 

procédure civile ); d'une manière générale, on peut penser qu'une loi étrangère moins 

protectrice pourrait être écartée au nom de l'ordre public. En revanche, si la loi étran-

gère comporte des dispositions plus protectrices des intérêts de l'incapable, elles 

devraient être appliquées. 

Si on s'en tient aux analyses actuelles de la théorie française, il faut rejeter l'idée que les 

règles du for gouvernant la tutelle seraient des lois d'application immédiate écartant de 

ce fait toute compétence de la loi étrangère. Si on rejette l'appel à l'idée de loi d'applica-

tion immédiate, la lex fori ne peut s'appliquer qu'au titre de l'ordre public ou en vertu de 

sa vocation subsidiaire ou encore en tant que loi de procédure. 

(77) V. Batitiol, Droit International privé 6' Ed., ii" 499. 

(78) Batiffol, précité ; jean ;Patarin, précité ; Danièle Mayer, précitée. 
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C/ MISE EN OEUVRE JUDICIAIRE D'INSTITUTIONS 
ETRANGERES INCONNUES DU DROIT DU FOR 

24. — Une lecture comparée révèle que plusieurs procédures de 
statut personnel réglementées dans l'ancien code n'ont pas été 
reprises dans le nouveau : séparation de corps, séparation de biens, 
intervention du juge dans les relations patrimoniales entre époux, 
adoption, reconnaissance , judiciaire de paternité naturelle. Il s'agit, 
comme on le voit, de procédures correspondant à des institutions 
ignorées du droit interne marocain et dont, pour cette raison, la mise 
en oeuvre judiciaire n'a pas à être prévue dans le code. Il ne s'agit pas 
pour autant d'une lacune, ni d'une omission. 

On s'explique que le code élaboré en 1913 ait visé nommément 
ces institutions et organisé leur procédure, bien qu'elles Rissent 
ignorées de la tradition juridique locale. Conçu spécialement à l'usage 
des étrangers et en vue d'être appliqué devant les tribunaux français 
du Protectorat, ce code avait tout naturellement prévu la mise en 
oeuvre judiciaire des institutions familiales d'usage courant dans la 
plupart des droits d'Europe et d'Amérique, et qui étaient donc 
appelées à êtres fréquement utilisées par les communautés étrangères 
établies au Maroc. Le législateur du Protectorat se devait d'offrir aux 
étrangers plaidant au Maroc un large éventail de procédures corres-
pondant à leurs institutions familiales les plus usuelles. 

Il est évident qu'après le retour à l'indépendance une telle poli-
tique législative ne se justifiait plus, du moins pas au point 
d'influencer le contenu du code jusqu'à y inclure des institutions 
inconnues du for. Si l'état de choses antérieur s'est maintenu jusqu'en 
1974 c'est parce que la refonte générale du code de procédure n'est 
pas intervenue plus tôt. Cette prolongation de l'ancien code pendant 
dix-huit ans après l'indépendance a ainsi contribué à maintenir dans 
le droit positif des dispositions faisant figure de survivances. On 
s'explique donc qu'elles aient disparu à l'occasion de la nouvelle codi-
fication élaborée dans une conjoncture politique toute différente de 
celle de 1913. Les procédures de statut personnel aménagées par le 
code de 1974 l'ont été en fonction des institutions familiales existant 
actuellement dans le droit du for. Si donc on y trouve, comme 
partout, la procédure du divorce, de la tutelle, de l'interdiction ou de 
la liquidation successorale, en revanche rien n'est prévu sur le plan 
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procédural relativement à des institutions qui sont peut-être d'usage 
fréquent à l'étranger mais inconnues du droit interne marocain. 

Cette attitude est, au demeurant, tout à fait normale. A moins 
d'être animé d'un singulier esprit d'ouverture sur la vie internationale, 
un système pose des règles de procédure d'abord pour l'ordre interne 
et en fonction des institutions existant en droit interne. La politique 
législative communément suivie dans le monde est en ce sens. Les 
systèmes ignorant le divorce n'organisent pas une procédure pour le 
divorce des étrangers et ceux-ci ne peuvent obtenir dans ces pays la 
dissolution de leur mariage ; ceux qui ignorent l'adoption ou la filia-
tion naturelle n'ont pas à organiser une procédure pour la mise en 
oeuvre de ces institutions sous prétexte que des étrangers pourraient 
vouloir les utiliser dans le pays du for (79). L'idéal international serait 
peut-être que les systèmes juridiques pratiquent l'ouverture sur toutes 
les institutions étrangères, même les plus hétérogène à l'ordre du for, 
cette ouverture pouvant aller jusqu'à organiser des procédures spéci-
fiquement affectées à la mise en oeuvre d'institutions ignorées et 
même parfois réprouvées par le droit du for (80). Quoi qu'il en soit, 
telle n'est pas la pratique habituellement suivie et on ne s'étonnera 
pas que le législateur marocain, prenant ses distances à l'égard de la 
personnalité des lois, ait voulu effacer tout ce qui, sur le plan du droit 
judiciaire, eût rappelé trop clairement un passé qu'on entend oublier. 
25 — Pour explicable qu'elle soit, la position adoptée par le législateur 
a pour conséquence que le juge marocain des conflits de lois aura 
désormais à résoudre un problème auquel il échappait sous l'empire 
de l'ancien code, à savoir la mise en oeuvre procédurale d'institutions 

(79) En matière de divorce, il en est ainsi de l'Espagne et des quelques autres systèmes igno-
rant cette institution. L'attitude fût la mème en France pendant la période où le divorce 
fût interdit (1815 — 1884). De même, tant que la loi française n'a pas admis la recherche 
de paternité naturelle (jusqu'en 1912) aucune action de cette sorte ne pouvait être portée 
devant un tribunal français sur le fondement d'une loi étrangère autorisant une telle 
recherche. Ces solutions s'expliquent par l'idée d'ordre public beaucoup plus que par 
l'absence dans le droit du for d'une procédure appropriée. 

(80) Sous reserve de l'intervention éventuelle de l'ordre public, les systèmes modernes de 
conflit ne répugnent pas à accorder des effets à des institutions étrangères inconnues du 
for. Il en est de multiples manifestations car un système a la souplesse, la plasticité suffi-
sante pour absorber, recevoir les corps les plus étrangers. Mais toute question d'ordre 
public mise à part, la mise en oeuvre d'une institution étrangère hétérogène devient tech-
niquement difficile, voire impossible, si elle implique des formes ou des procédures par 
hypothèse inexistantes dans le pays du for. 
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étrangères inconnues du for marocain. Ce problème n'est pas nou- 
veau en droit international privé, il n'est nouveau ... qu'au Maroc où 
les dispositions de l'ancien code le résolvaient d'une manière originale 

Le droit commun des systèmes de conflit de lois fournit des solu-
tions au moins approximatives à ce genre de question, car tout sys-
tème juridique doit faire face un jour ou l'autre à cette difficulté. Le 
problème ne se pose pas nécessairement sous l'angle de la procédure, 
de la mise en oeuvre judiciaire, il apparait aussi sur le terrain de la 
qualification lorsqu'il s'agit de qualifier une institution étrangère in-
connue, c'est à dire de la classer dans des catégories qui par hypothèse 
l'ignorent ; il peut aussi être soulevé au chapitre de l'ordre public, 

celui-ci pouvant s'opposer .  à la réception par l'ordre juridique du for 
d'une institution par trop hétérogène ou techniquement inapplicable. 
Mais le problème se ramène toujours à la u réception » de l'institution 
étrangère par l'ordre juridique du for. Mis à part le cas de rejet a 
priori au nom de l'ordre public, on peut poser que tout système juri-
dique est techniquement armé pour recevoir les règles et institutions 
étrangères, pour les qualifier (81), pour les mettre en oeuvre par la 
voie judiciaire. Pour ne parler que de ce dernier aspect, tout système 
possède l'appareil juridictionnel et procédural, sommaire ou élaboré, 
apte à répondre à la plupart des besoins, ne serait-ce que gràce au jeu 
de l'équivalence et de l'analogie qui permet le plus souvent les trans-

positions nécessaires. 
Ainsi peut-on penser que sauf intervention de l'ordre public ren-

dant l'action en justice ou la procédure irrecevable l'ordre juridique 
marocain bénéficie d'une vocation générale, d'une u plénitude de 
compétence » suffisant à assurer la mise en oeuvre judiciaire des insti 
tutions familiales étrangères inconnues. Cette assertion peut être 
aisément vérifiée' pour des mécanismes tels que la séparation de 
corps, la séparation de biens judiciaire et l'autorisation judiciaire dans 
les rapports entre époux. Seules l'adoption et surtout la recherche de 
filiation naturelle pourraient soulever quelque objection sur le terrain 
de l'ordre public. 

(SI) 	Sur la nécessaire plasticité des catégories de rattachement ri l'élargissement des cate 

gories du for en fonction du droit comparé, V. Batiffol, 1)roit International luise. 6" éci, t. 

1. n° 297. Le droit comparé révèle la diversité des institutions, mats aussi la put maneme 

et l'universalité de la nantir humaine, ce gui donne aux institunons appal (miment les 

plus hétérogènes une patenté (lui 1,eritiet de les classel dans quelques «m(epts [(ulula 

mentaux. 
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26. — Bien que l'ordre juridique marocain ignore l'institution, il 

n'y a apparemment aucune difficulté à ce iqrsie le juge prononce une 
séparation de corps entre époux étrangers. Le juge du divorce et de la 

dissolution du mariage est aussi celui de l'a séparation de corps et du 
relâchement du lien conjugal. Qui peut le plus peut le moins. Quant à 
la procédure, elle sera tout naturellement empruntée à l'institution 
voisine du divorce. C'était déjà le cas dans l'ancien code de procédure 
civile et il est avéré d'autre part que les législations connaissant l'une 
et l'autre institution les soumettent le plus souvent à une procédure 
identique, sous réserve de telle ou telle particularité. Quant à la dis-
tinction entre la procédure et le fond elle ne présente pas de diffi-
cultés différentes de celles rencontrées en matière de divorce. 

Cette solution ne fait aucun doute. Ainsi donc le juge du ror n'est 
pas paralysé du seul fait qu'il rencontre une institution inconnue de 
son propre système. Prononcer la séparation de corps selon la loi 
étrangère n'est pas en contradiction avec le rôle général reconnu aux 
tribunaux ; peu importe que le droit du for ignore la séparation de 
corps dès lors que le juge a en matière de divorce des pouvoirs du 
même genre (82). 

« Pour qu'un juge puisse intervenir il suffit donc qu'il trouve dans 
son droit national une institution non pas identique mais seulement 
comparable du point de vue de son propre rôle » (88). 
27 — L'intervention de justice dans les rapports patrimoniaux entre 
époux, visée dans l'ancien code de procédure ( art. 400 Bis ), ne parait 
pas devoir soulever aujourd'hui de problème majeur, hormis la ques-
tion de la séparation de biens judiciaire, que nous réservons. 

Certaines lois étrangères donnent au juge un pouvoir d'inter-
vention dans les relations entre époux, spécialement sur le plan patri- 

(82) V. Toutefois les hésitations de la doctrine et de la jurisprudence allemandes à admettre la 
séparation de corps, le droit allemand ignorant cette institution. Hubert Bauer, Compé-
tence judiciaire internationale des tribunaux civils français et allemands, Bibl. de Droit 

international privé t. V., Paris — Dalloz 1965, n° 20. 

(83) Danièle Mayer, Rapports de la compétence judiciaire et de la compétence législative dans 
le droit international privé de la famille, thèse — Paris 11, 1972, Ronéotypée, n" 167 p. 
320. 
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monial (84). Il s'agit là pour le juge d'une fonction générale d'arbitrage 
et de surveillance des intérêts familiaux qui peut fort bien être 
remplie au Maroc par le tribunal de première instance, juge de droit 
commun en matière de statut personnel, quoique le droit marocain 
ignore ce genre d'intervention judiciaire dans les relations entre 
époux marocains. Le juge ne sort certainement pas de son rôle en 
remplissant une tâche qui n'est certes pas la sienne lorsqu'il a affaire à 
des époux marocains mais qui n'est pas si hétérogène qu'il ne puisse 
la mener s'agissant d'époux étrangers. Il devra certes opérer une 
certaine reconversion d'esprit de façon à se mettre à la portée de 
pratiques familiales et judiciaires différentes de celles auxquelles il est 
accoutumé mais c'est là une des difficultés habituelles inhérentes à 
l'application d'un droit étranger. 

Au surplus, il ne parait pas que la mise en oeuvre de la règle 
étrangère soulève des difficultés de procédure. La procédure 
ordinaire est toute désignée, d'autant que l'intervention du juge telle 
qu'elle est prévue par la loi étrangère est une véritable règle de fond, 
règle d'organisation familiale qui n'implique aucun particularisme de 
procédure. 

28. — De toutes les occasions d'intervention du juge dans les 
affaires patrimoniales des époux, la séparation de biens judiciaire (85) 
est la seule à pouvoir soulever des difficultés de mise en oeuvre par un 
tribunal marocain qui en serait saisi. Jadis réglementée quant à sa 
procédure (art. 402 à 410 de l'ancien code de procédure civile) elle ne 
fait l'objet d'aucune mention dans la nouvelle codification et le juge 
marocain pourrai): avoir quelques difficultés à l'organiser s'il estime 
l'institution recevable. 

(84) 	En droit français, le juge peut prescrire toutes mesures urgentes L'ion définies pal la lot) si 

un des époux manque gravement à ses devoirs et (TIPI en péril les intérets de la famille 

(Art. 220 — 1c. civ.) ; le juge peut d'autre part, et indépendamment de tout péril, accorder 

à un époux l'autorisation de passer seul un acte juridique pour lequel le consentement du 

conjoint est requis, lorsque ce conjoint est hors d'état de manifester sa volonté (Art. 217 

c. (liv.) ; le juge peut enfin accorder à un époux le pouvoir de représenter son conjoint 

dans l'exercice des pouvoirs qu'il tient du régime matrimonial, si celui-ci est hors d'état 

de manifester sa volonté (Art. 219 c. civd 

185/ 	C'est à dire la dissolution par justice de la communauté de biens existant entre époux. 

Elle intervient sans qu'il soit mis fin pour autant au mariage. 
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Ce n'est pas le fond de l'institution qui pourrait faire problème, 
mais la procédure. Quant au fond, la séparation de biens judiciaire 
peut-être introduite dans l'ordre juridique marocain, elle ne heurte 
nullement l'ordre public. Il entre dans les pouvoirs du juge du for 
d'appliquer les règles étrangères gouvernant le régime matrimonial, 
que ces règles consistent à organiser, modifier ou liquider les rela-
tions patrimoniales entre époux. Quant à ce qu'il est convenu d'ap-
peler sa procédure — mais s'agit-il bien de procédure ? — la séparation 
de biens judiciaire fait l'objet dans certaines législations d'une régle-
mentation minutieuse destinée à protéger les créanciers des époux 
contre d'éventuelles fraudes à leurs intérêts (85 Bis),Il s'agit essentiel-
lement de formalités de publicité : ainsi le droit français impose une 
publicité de la demande en justice (publication dans un journal d'an-
nonces légales, et mention au registre du commerce si un des époux 
est commerçant) et une publicité du jugement (publication dans un 
journal d'annonces légales, mention au registre du commerce; 
mention en marge de l'acte de mariage et, s'il y en a un, du contrat de 
mariage) ; d'autre part le jugement ne peut-être rendu avant qu'un 
mois se soit écoulé depuis la publicité de la demande, ceci afin de 
laisser aux créanciers le temps d'intervenir à l'instance. Des règles 
assez semblables inspirées du modèle français, figuraient à l'ancien 
code marocain de procédure, mais depuis qu'elles ont disparu de la 
nouvelle codification on peut s'interroger sur la manière•à suivre pour 
mettre en oeuvre au Maroc une séparation de biens judiciaire entre 
époux étrangers. 

Suivre mot à mot les exigences de la loi étrangère, n'est-ce pas 
appliquer la procédure étrangère, attitude incompatible avec cette 
constante du droit international privé que la procédure appliquée est 
toujours celle du for ? Mais quid si la lex fori, ignorant l'institution, 
n'organise pas, par hypothèse, de procédure ? Le juge aurait assuré-
ment le loisir de rejeter la demande par ce motif qu'il ne peut mettre 
en oeuvre une séparation judiciaire faute de trouver dans son propre 
droit une procédure adéquate. Mais si on écarte cette solution 

(85 Bis) En effet, une fois la séparation intervenue, les créanciers d'un époux ne pourront plus 

agir sur le patrimoine de l'autre. La séparation entraine une diminution du gage des 

créanciers et des époux peuvent songer à y recourir dans le but frauduleux d'entraver les 

poursuites de leurs créanciers. 
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extrême — et négative — comment aménager une telle séparation sans 
s'inspirer du modèle fourni par le système étranger ? Pas plus en droit 
international privé qu'en droit interne, le juge ne peut inventer un 
formalisme ou une procédure si la loi n'y pourvoit pas et nous voyons 
mal comment le juge marocain pourrait éviter de se référer aux pres-
criptions de la loi étrangère ou, si l'on préfère, à des techniques équi-
valentes que son propre droit est en mesure de lui fournir : les for-
malités de publicité précitées peuvent être facilement accomplies au 
Maroc. Quant au délai d'un mois retardant le prononcé du jugement 
on peut certes y voir une règle de procédure, en l'occurrence exigée 
par la loi étrangère, ce qui rend difficile d'en imposer le respect au 
juge marocain, celui-ci n'étant nullement lié par les lois étrangères de 
procédure, mais ne peut-on aussi l'analyser en une formalité liée au 
fond, dans la mesure où la disposition s'explique par le souci de pro-
téger les créanciers, cette dernière qualification étant de nature à 
faciliter son application au Maroc en tant que règle de fond liée à 
l'institution donc entrant dans le champ normal d'application de la loi 
étrangère. 

Il apparait donc que si le système marocain ignore la séparation 
de biens judiciaire et n'organise aucune procédure, la mise en oeuvre 
judiciaire de l'institution n'est pas de nature à soulever des difficultés 
majeures, la plupart des formalités exigées par la loi étrangère 
pouvant être réalisées au Maroc par les mêmes techniques ; d'autre 
part l'idée de procédure s'efface ici derrière celle d'exigences liées au 
fond, donc relevant de la loi étrangère. Ainsi, tant sur le plan matériel 
que théorique, l'aménagement d'une séparation judiciaire au Maroc 
paraît relativement aisé. 

29. — L'adoption est inconnue du droit marocain, mais ouverte 
aux étrangers dont le statut l'autorise. Elle faisait l'objet dans l'ancien 
code de procédure de quelques dispositions relatives à sa mise en 
oeuvre devant les tribunaux (art. 437 à 443), les règles de fond étant 
fournies par la loi nationale de la personne. (86). 

(86) 	On sait même que la jurisprudence du Protectorat a validé des adoptions d'enfants maro- 

cains, musulmans ou israélites, par des étrangers, méconnaissant ainsi le statut marocain. 

Ces pratiques seraient évidemment impossibles aujourd'hui. 

—74— 



La réforme de l'organisation judiciaire 

Une adoption peut-elle intervenir aujourd'hui au Maroc entre 
deux parties étrangères dont la ou les lois nationales autorisent la réa-
lisation ? Oui, sans aucun doute si cette adoption, telle qu'elle est rég-
lementée par la loi étrangère, n'implique pas l'intervention d'un juge : 
adoption contractuelle ou par acte notarié, par exemple, qui pourra 
facilement être conclue auprès des services du consulat où un agent 
consulaire remplit les fonctions de notaire. Si en revanche l'adoption 
étrangère suppose une décision judiciaire, elle ne peut en principe 
intervenir dans un consulat étranger, celui-ci ne pouvant tenir juridic-
tion sur le territoire marocain. La juridiction est le privilège du for, 
sauf en pays de capitulations, mais celles-ci sont définitivement abo-
lies. Le consulat de France , pour sa part, veille à ne remplir aucune 
fonction qui pourrait s'interpréter comme concurrençant la compé-
tence des juridictions marocaines ; nul agent ne peut donc y remplir 
le rôle de juge civil procédant à l'homologation de l'adoption selon les 
prescriptions du droit français. 

Ce refus est explicable mais il pose le problème de l'éventuelle 
participation d'un tribunal marocain à une opération d'adoption entre 
étrangers. Le tribunal de première instance pourrait-il être saisi aux 
fins de prononcer une adoption selon la loi étrangère ? Diverses rai-
sons pourraient faire pencher pour la négative : d'abord, parce qu'au-
cune procédure n'est prévue en droit marocain, et pour cause , mais 
là n'est pas l'essentiel, car l'adoption telle qu'elle est réglementée par 
la loi étrangère forme un tout où la forme et le fond sont confondus, 
et, mises à part peut-être quelques dispositions relatives à des délais 
ou aux voies de recours, toutes les exigences de la loi étrangère 
peuvent s'analyser en règles de fond et il serait tout à fait concevable 
de les utiliser dans une procédure d'adoption introduite devant le juge 
marocain. Mais pour refuser de se prêter à une demande d'adoption, 
le juge pourrait s'abriter derrière l'inexistence de l'adoption dans le 
droit du for. Les arguments théoriques ne manquent pas en ce sens. 

Selon une doctrine classique en droit international privé la pos-
sibilité d'intervention du juge pour mettre en oeuvre une institution 
inconnue du for n'est pas sans limite. Elle deviendrait impossible 
lorsque le droit du for ne connaît pas d'institution comparable. On en 
donne pour exemple celui des tribunaux néerlandais qui refusaient 
de prononcer une adoption étrangère tant que cette institution n'a 
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pas existé dans la législation des Pays-Bas. Admettre de se prêter à 
une adoption, « c'eCit été dépasser nettement le cadre des fonctions 
qui leur étaient normalement dévolues » (87). 

Le refus serait donc justifié par l'idée qu'un juge n'a pas à jouer 
un rôle qui n'est pas normalement le sien. Cet argument est égale-
ment invoqué en matière de protection des incapables pour expliquer 
que certains types de tutelle étrangère ne sont pas transposables dans 
le pays du for dans la mesure où leur mise en oeuvre ferait jouer au 
juge un rôle trop différent de ses habituelles fonctions (88). 

Toujours à propos de la même hypothèse on a pu invoquer l'idée 
d'ordre public pour justifier le refus de prononcer une adoption entre 
étrangers. On relira avec intérêt les passages qu'y consacre M. Paul 
Lagarde (89). « Est-ce à dire que ce procédé de création d'une filiation 
artificielle ait été considéré par les juges néerlandais comme contre-
venant à la notion de bonnes moeurs dont ils s'estiment les gardiens ? 
Point du tout. Mais cherchant dans leur droit ce qui pouvait bien 
correspondre à ces droits étrangers, ils n'y découvraient qu'un vide 
juridique. L'adoption se présentait à eux comme une technique abso-
lument inconnue. Prêter la main à de semblables opérations leur 
paraissait dépasser les limites que la loi néerlandaise assigne à leurs 
fonctions » (90). Mais l'auteur fie se limite pas à cette idée de dépas-
sement de fonctions qui, en soi, suffirait à expliquer la solution sans 
qu'il soit nécessaire de recourir à l'idée d'ordre public. Selon lui 

on serait en présence d'une application de cet ordre public purement 
technique qui ne repose sur aucune considération morale ou poli-
tique mais tout simplement sur le fait qu'en cas d'institution étrangère 
inconnue du for la loi étrangère compétente ne peut se combiner de 
façon cohérente avec la loi du for. Cette vue est à replacer dans la 
conception générale de M. Lagarde en matière d'ordre public : le 
domaine de l'ordre public ne se limite pas aux seuls cas où c'est le 

, 87 	Danièle Mayer, op. cit. ; n' 167, p. 321. 

Ssy 	V. Supra, n" 23 in fine et note 77 . 

(89l 	Paul Lagarde, Recherches sur l'ordre public en droit international privé, Bibliothèque de 

droit privé, t. XV., L.G.D.J 1959. 

(90) 	Paul Lagarde, op cit., n" 157, p. 182. 
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contenu de la loi étrangère qui heurte les conceptions du for ; il 
s'étend aussi à tous les cas où se révèle une impossibilité de combi-
naison entre loi étrangère et loi du for. Il est traditionnel de dire que 
l'ordre public intervient pour sauvegarder des intérêts supérieurs, 
d'ordre moral ou politique, mais ce n'est là que l'aspect le plus 
courant, et non le seul, de la notion, l'ordre public peut intervenir 
pour des raisons purement techniques (91). 

30. — En revanche, c'est bien la notion classique d'ordre public 
moral et politique ( au sens large du mot ) qui pourrait s'opposer à la 
mise en oeuvre devant un tribunal marocain d'actions en justice rela-
tives à la filiation naturelle, spécialement à la paternité naturelle, car 
de toutes les institutions familiales inconnues du droit marocain celle-
ci est certainement la plus incompatible avec les conceptions fonda-
mentales du for. 

Sous le Protectorat, les actions visant à établir une filiation natu-
relle ou à en tirer des conséquences de droit en vertu de lois 
étrangères autorisant de telles recherches ont été recevables devant 
les tribunaux français du Maroc. Le droit musulman et les principes 
de l'Islam étant par hypothèse hors du circuit des conflits de lois qui 
fonctionnait avec le concours des seules lois étrangères ( du moins en 
matière de statut personnel ) sans interférence avec des données tirées 
du droit local de statut personnel (92), il était logique qu'un ordre 
public marocain ne pût s'opposer à la reconnaissance judiciaire de 
filiations naturelles. Quant au régime de l'action il a été pour 
l'essentiel puisé dans la loi étrangère gouvernant la filiation, non pas 
qu'on ait entendu se reférer à la procédure étrangère, mais tout simp-
lement parce que les conditions d'établissement en justice de la filia-
tion sont de véritables règles de fond (93). Ce faisant, la jurisprudence 

(91) Paul Lagarde, op. cit., n° 157, et 161. 

(92) C'était là, on le sait, le particularisme d'un système fortement marqué de personnalité 
des lois et excluant la territorialité. 

(93) Les règles gouvernant l'action en recherche de filiation naturelle sont de véritables 
règles de fond : ainsi les fins de non-recevoir à l'action, les délais pouf agir, etc... En 
France, la tendance de la Jurisprudence a été parfois d'appliquer à ces questions la loi du 
for, mais ces solutions ne paraissent guère fondées et procèdent d'une conception exten-
sive de la notion de procédure. Fins de non recevoir et délais sont intimement liés au 
fond du droit. V. Batiffol, droit international privé, 6° ed., n° 475. 
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de l'époque ne faisait qu'appliquer une solution normale de droit 
international privé. 

Aujourd'hui le nouveau code de procédure civile ne contient plus 
aucune allusion à 'L'institution, mais du point de vue textuel cela ne 
change pas grand chose à l'ancien état où l'art. 436 ne fournissait lui-
même aucune directive véritable, se contentant de dire que l'action 
était soumise aux formes ordinaires. On peut donc penser que si les 
actions visant à établir une filiation naturelle sont recevables au 
Maroc elles suivront, du point de vue du droit international privé, le 
même régime que naguère. 

Mais précisément sont-elles aujourd'hui recevables ? L'ordre 
public marocain peut-il s'accommoder de voir déclarer au grand jour 
devant les tribunaux des filiations naturelles, voire adultérines ? Cont-
rairement à l'époque du Protectorat où aucun ordre public tiré des 
principes de l'Islam ne pouvait s'opposer à l'application d'une loi 
étrangère, on peut penser qu'après l'indépendance la théorie de 
l'ordre public a évolué au Maroc, d'abord parce que le respect sacro 
saint des lois étrangères de statut personnel n'est plus absolu et que 
l'ordre public peut donc fort bien intervenir en cette matière ; au sur-
plus, l'ordre public marocain contient inévitablement une compo-
sante islamique et à cet égard on peut tenir pour périmées les 
analyses faites sous le Protectorat à propos des rares cas d'inter -

vention de l'ordre public « néo-chérifien ». Bref, les principes de 
l'Islam peuvent très bien s'opposer aujourd'hui à la mise en oeuvre 
d'une institution familiale étrangère qui heurterait les fondements 
moraux ou politiques de la société du for (94). Or la filiation naturelle, 
qui implique relations hors mariage et parfois adultère, n'est-elle pas 
de ces institutions réprouvées par l'Islam, au moiras dans l'aspect 
paternité, à tel point qu'un tribunal marocain ne saurait être saisi de 
telles actions, même s'agissant d'étrangers et de non musulmans ? 

(94) 	La restauration d'un ordre public marocain de plein exercice, prenant la relève de l'ordre 
public a néo-chérifien » utilisé avec tant de pariamonie sous le Protectorat, est implicite-
ment contenue dans l'analyse du Président Bahnini ( discours précité. V. Supra note 
11,13). 
Sur ce que pourrait être ce nouvel ordre public marocain dont les applications en Juris-
prudence ne sont guère connues, V. Moulay R'chid Abderrazak, l'exequatur des juge-
ments étrangers en droit international privé marocain (du Protectorat à 1972), Mémoire 
de D.E.S. Faculté de droit de Rabat, Juin 1973 (ronéotypé), p. 96 à 100. et notre chro 

nique : le droit international privé à travers les livres, Rev. Jur. Pol. Eco. du Maroc, n" 2, 

Juin 1977, p. 249, Spécialement les n° 8 à 12. 
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Il est d'autant plus malaisé de répondre à cette interrogation 
qu'aucune jurisprudence ni doctrine récente ne permet de faire 
actuellement le point sur la question de l'ordre public autrement que 
par des suppositions, des intuitions. On signalera cependant l'opinion 
selon laquelle un ordre public d'inspiration musulmane ne serait pas 
opposable, à l'occasion des conflits de lois, à des étrangers non 
musulmans, les interdits de l'Islam ne pouvant être invoqués qu'à l'en-
contre des seuls musulmans (95). Cette position satisfera ceux qui 
craignent que le nouvel ordre public marocain devienne un ordre 
public d'esprit religieux et étriqué, voir intolérant (96). Elle nous parait 
toutefois très discutable en ce qu'elle perpétue l'idée que tout ce qui 
touche à l'Islam ne saurait atteindre ou concerner les non musulmans 
idée dont on tonnait certes les applications historiques aussi bien 
dans le régime des capitulations que dans le système du Protectorat et 
qui peut effectivement expliquer certaines attitudes prises en Islam au 
cours des siècles face aux problèmes de la personnalité ou de la terri-
torialité des lois, mais dont on ne saurait pousser trop loin les consé-
quences sans risquer d'entraver exagèrément cette nécessité de toute 
société, à savoir le respect dû par tous (y compris les étrangers) à 
certains principes fondamentaux de l'ordre politique local. 

Autant il est vrai que certains aspects proprement religieux du 
droit du for ne peuvent concerner que des musulmans (Marocains ou 
étrangers) et que les invoquer à l'égard de non musulmans serait un 
non-sens, autant il nous semble que d'autres interdits sont fran-
chement détachés de la religion et peuvent donc aussi bien s'adresser 
à des non musulmans. La prohibition d'établir en justice une 
paternité naturelle en serait un exemple ; encore qu'elle procède d'un 
droit musulman dont l'ensemble est religieux, elle n'est pas en tant 

(95) Cette doctrine procède de l'idée traditionnelle que le droit musulman est le droit des 

Musulmans, qu'il est marqué de religion et exprime un particularisme ce civilisation et 

qu'à ce titre il ne saurait concerner les personnes étrangères à PUmma. D'où l'impossibi-

lité qu'un ordre public d'inspiration islamique puisse atteindre des ndn musulmans et 

s'opposer à l'application de leur statut. Cette position n'est que la continuation de la doc-

trine classique du Protectorat. 

Quant aux étrangers musulmans, ils pourront évidemment se voir appliqu.er les règles de 

l'Islam, et cela même si leur loi personnelle est une loi civile, mais il ne s'agit pas là d'une 

application de l'ordre public : en effet, point n'est besoin de faire intervenir cette tech-

nique contre la loi étrangère, puisque la compétence de celle-ci est a priori écartée, le 

dahir du 24 Avril 1959 soumettant au Maroc les étrangers musulmans à la Moudawana. 

(96) Decroux, Droit International privé, p. 221. 
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que telle un principe de religion mais plutôt de morale, c'est une 
affaire de conception générale de la famille et'de condamnation des 
relations hors mariage au nom d'une certaine morale qui est tout 
autant sociale que religieuse. Dire que des étrangers ne pourront 
établir au Maroc une filiation naturelle bien qu'elle soit autorisée par 
leur loi personnelle, ce n'est pas appliquer à des non musulmans une 
règle de la religion islamique, c'est plus simplement leur imposer, au 
titre de l'ordre public, le respect d'un principe moral tenu actuel-
lement pour fondamental dans la société marocaine. On ne saurait 
s'appuyer sur le caractère religieux du droit musulman comme sur 
l'imprégnation religieuse de la société marocaine pour conclure 
qu'aucun des principes de ce droit, aucun des impératifs de cette 
société, ne sont opposables à des non musulmans. Personnellement 
nous ne voyons aucun obstacle — sur ce terrain du moins à déclarer 
irrecevables les actions relatives à une filiation naturelle. 

En cette application de l'ordre public, il nous semble en effet que 
la religion n'est pas principalement concernée. Leur extériorité par 
rapport à l'Islam ne saurait constituer pour les étrangers non musul-
mans une immunité totale à l'égard de tous les impératifs ou interdits 
jugés fondamenteaux dans l'actuelle société marocaine. Assurément 
qui dit société marocaine dit Islam, donc religion ; mais chacun sait 
qu'un droit, si religieux soit-il dans ses sources ou par la morale qui 
l'imprègne, est d'abord un système d'organisation politique et sociale, 
que ses objectifs sont terrestres, profanes , ce qui, transposé dans 
l'analyse juridique du droit international privé, autorise l'idée de ter-
ritorialité, d'application généralisée indépendante de la religion des 
personnes, la loi du for pouvant alors devenir applicable aux étran-
gers soit en vertu d'une compétence normale (règle de rattachement) 
soit à travers l'intervention occasionnelle de l'ordre public à l'en-
contre de la loi étrangère compétente. Soutenir le contraire revien-
drait à s'interdire, dans une société musulmane, tout recours à l'ordre 
public local en matière familiale. Or s'il est bien vrai que dans l'orga-
nisation traditionnellement pluraliste et multiconfessionnelle de la 
cité islamique le statut personnel musulman ne s'applique en principe 
qu'aux Musulmans, ce n'est pas à dire que certaines dispositions de ce 
droit, élevées au rang de principes fondamentaux de la société maro-
caine, ne soient opposables à des étrangers non musulmans en tant 
qu'impératifs de l'ordre juridique du for. Toute société place son 
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ordre public où elle le veut, et on ne voit pas pourquoi la notion, 
couramment utilisée comme allant de soi dans les systèmes de droit 
civil et laïc paraîtrait incongrue ou inaplicable lorsque le droit et la 
société sont pénétrés de religion (96). 

Si donc la jurisprudence marocaine se décidait à faire jouer 
l'ordre public à l'encontre des lois étrangères autorisant l'établis-
sement de la filiation naturelle, elle ne ferait qu'imposer aux étran-
gers le respect d'un principe moral gouvernant la société marocaine. 
Certes il est permis de penser que cette position serait un signe d'into-
lérance à l'égard d'autres conceptions familiales, d'autres civilisations, 
comme le droit international privé comparé en offre de nombreux 
exemples. Mais elle ne serait pas plus intolérante que ne l'a été la 
jurisprudence française en ce domaine envers les lois personnelles 
étrangères tant que le droit français demeura lui-même restrictif à 
l'égard de ce type de filiation. Jusqu'en 1912, l'ordre public français a 
sévi contre les lois étrangères autorisant la recherche de paternité 
naturelle parce que le droit français interne prohibait une telle action, 
ultérieurement l'ordre public a trouvé un autre terrain d'intervention 
en faisant obstacle aux lois étrangères plus tolérantes que la loi fran-
çaise en matière de filiation adultérine. Avec le recul du temps toutes 
ces réactions de l'ordre public paraîtront peut-être bien intempestives, 
mais elles illustrent aussi qu'en matière familiale les conceptions poli-
tiques et morales du for peuvent largement alimenter l'ordre public 
et cela nous parait tout à fait indépendant du caractère civil ou reli-
gieux du droit, de la conception laïque ou religieuse de la société. 

(96 Bis) Assurément la laïcité du droit peut garantir à celui-ci une application plus universelle 
puisqu'indifférente à la religion des personnes, alors qu'on a souvent tendance à can-
tonner le domaine du droit religieux au seul cercle des adeptes de la dite religion. Mais 
s'il est exact qu'un statut personnel religieux est nécessairement limité une continu-
nauté religieuse, il n'est pas vrai que l'ordre public d'une société islarniquc ne puisse at-
teindre les non musulmans. A ce degré de généralité, la règle du for ne doit pas ètre en-
visagée comme une norme de statu' personnel religieux donc cantonnée dans son appli-
cation, mais comme un principe d'organisation politique ou une règle de morale sociale 
impérative pour tous. 
L'Espagne qui, pour des raisons religieuses, ignore le divorce, refuse à tous la possibilité 
de divorce devant ses tribunaux, et pas seulement aux catholiques. Une règle d'essence 
religieuse peut très bien devenir un principe d'ordre public politique de portée générale. 
Et à supposer mérne qu'on maintienne l'idée que le droit Musulman s'applique aux seuls 
musulmans, cela n'ernpèche nullement que cet tains principes de ce droit soient déclarés 
opposables à tous. 
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C'est dire yu 	 é.entuelle de l'ordre public mino- 
rait' en la matier 1 ne nous par ait nullement impossible, aucun argu, 
ment 1 eliuteux ne conduisant à ét artel cet ordre public lorsqu'aucun 
musulman nest en valise mais l'appel a l'ordre public n'est pas, non 
plus, une neressiu. et on «incevrait ion bien que les tribunaux mar° 
ntins, demern ant insensibles aux t estrictions qui happent la filiation 
rhum elle en droit musulman, recoivent les actions Intentées par les 
ét angcp, au nom de lois plus libérales, S'a115 % voir un pé r il pour la 
moi ale et l'ordre juridique marocain. C'est affaire d'appréciation 
quant a l'importance à accorder à la conception du for (s'élève-t-elle 
.111 rang des pr incipes fondamentaux, irréductibles) cl quant à la per-
tur 'ration que pourrait représenter pour la société locale l'application 
d'une loi étrangere plus permissive. 

31. — Une brève remarque concernera deux autres mentions 
figurant dans l'ancien code et aujourd'hui disparues : la déchéance de 
puissance paternelle et l'émancipation (97). On peut estimer qu'au-
jourd'hui une déchéance d'autorité parentale petit étre prononcée par 
un tribunal marocain en application de la loi étrangère et pour les 
causes prévues par celle-ci, sauf intervention de l'ordre public maro-
cain. Les conditions posées par la loi étrangère peuvent etre suivies en 
tant que règles de fond régissant. l'institution ; en revanche si le juge 
les qualifie de règles de procédure, il devrait en principe n'en pas 
tenir compte, quitte à procéder comme il est fait en droit interne lors-
qu'il est saisi d'une demande en privation de garde. On peut poser le 
problème de savoir si le juge serait obligé de prononcer la déchéance 
lorsque celle-ci est, aux termes de la loi étrangère, une conséquence 
automatique de condamnations pénales encourues par le père ou la 
mère. 

Quant à l'émancipation, elle ne nécessiterait l'intervention du 
juge marocain que si la loi étrangère attribue au tribunal le soin de 
libérer le mineur, ce qui n'est pas toujours le cas. Bien évidemment le 
juge marocain pourrait tenir un tel rôle qui es: tout à fait compatible 
avec sa fonction générale en matière de protection des incapables. 

r.es a 1.444 	1:52 	évolaient l'action en clé, licanie Si la santé. la sétu cté on la moi 

reniant tuait en péril. amcnageaient la pi oceiiilic, l'émou:1c • les incsili us pi os Isou es. 

il 	L'art. 4fib posait (pic l'émancipation du 11110cm s'opère pin cléclai ation devant le 

(1(111/C1,111011 du conseil de idnnlle ei lié( L11,111,111 
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TROISIEME PARTIE 

DISPARITION DU CONTROLE DE LA COI R SIPREME 

SUR L'INTERPRETATION DE LA LOI ETRANGERE 

DE STATUT PERSONNEL 

32. — Une autre innovation apportée par la récente codification 
est la disparition du pouvoir reconnu à la cour suprême en 1957 de 
contrôler, en matière de statut personnel, l'interprétation de la loi 
étrangère par le juge du fond. L'évolution du droit marocain sur ce 
point s'étant effectuée « en dent de scie », un bref rappel historique 
apparaît indispensable pour éclairer les derniers développements de 
cette question. Trois périodes sont à distinguer depuis 1913, le code 
de 1974 inaugurant la troisième étape. 

Une fois de plus, c'est par la méthode de l'omission volontaire 
que le législateur a fait disparaître tout contrôle de la cour suprême 
sur l'interprétation de la loi étrangère par le juge du fond. Défaisant 
ce qui avait été inauguré en 1957 avec l'admission d'un recours en 
cassation pour « violation de la loi étrangère de statut personnel », le 
code de 1974 ne retient plus que la violation de la loi interne, ouvrant 
ainsi la troisième période de l'histoire mouvementée du contrôle de la 
cour suprême sur l'interprétation des lois étrangères. 

A 

33. — Sous le Protectorat, l'interprétation de la loi étrangère par 
le juge du fond n'a donné lieu à aucun contrôle au niveau de l'ins-
tance de cassation. Dans la zone française à laquelle nous bornons 
notre étude (98), les tribunaux français du Protectorat ont donc souve-
rainement appliqué et interprété les lois étrangères sans qu'un 
pourvoi en cassation puisse être déféré à la cour française de cassation 
laquelle, rappelons-le, jouait le rôle de juridiction suprême à l'égard 

(98) 	Le tribunal suprème d'Espagne était juge de cassation des décisions rendues par les tribu- 

naux hispano-khalifiens. Pour les décisions rendues dans la zone de Tanger (section de 

première instance et section d'appel du tribunal mixte), il n'y avait pas de re7ours en cas-

sation. 
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des juridictions du Protectorat. Ce faisant, la cour française ne faisait 
que transposer au Maroc la théorie suivie en France et selon laquelle 
la haute juridiction ne contrôle pas la correcte application des lois 
étrangères (99). Ainsi les décisions des juridictions françaises du. Maroc 
ont été traitées par la Cour Suprême française comme si elles avaient 
émané de juridictions françaises siègeant en France. Cette transposi-
tion au Maroc de la doctrine suivie en France peut s'expliquer par la 
tendance naturelle de la cour à s'en tenir à son attitude de non 
contrôle, qu'elle statuât pour l'ordre juridique marocain ou pour 
l'ordre juridique français. Car si des raisons de théorie juridique ou la 
conception qu'elle se faisait de son rôle l'incitaient à la non interven-
tion elles étaient vraisemblablement tout aussi valables dans l'une et 
l'autre hypothèse. 

Pourtant, il nous semble que cette transposition ne s'imposait pas 
et qu'une analyse plus attentive du rôle exact joué par la cour de cas-
sation française dans l'organisation judiciaire du Protectorat aurait dû 
conduire à admettre au Maroc un contrôle de l'application des lois 
étrangères, au moins en certaines matières. En traitant le système 

(99) 	Sur le problème général. V. Batiffol, Droit international privé, 6" Ed., n" 335s. et  les 
références citées. 
La cour de cassation a toutefois contrôlé l'interprétation donnée pat -  les tribunaux fran-
çais du Maroc lorsque la loi applicable était la loi française. Certes la loi française était 
bien une loi étrangère au regard du droit international privé marocain (notamment elle 
n'y a jamais joué le rôle de lex fori) mais ce n'était pas une loi étrangère comme les 
autres puisqu'elle émanait de la souveraineté française qui exerçait le Protectorat sut le 
Maroc. Il n'est donc pas étonnant que l'ordre juridique du Protectorat lui ait réservé un 
sort à part. On aurait mal compris, du point de vue français cette fors, que la loi française 
fùt impunément mal interprétée par les tribunaux français du Maroc sous prétexte que 
ces tribunaux faisaient partie de l'organisation judiciaire marocaine. Malgré les fictions et 
l'ambigiiité du Protectorat, il y avait bien une certaine u n ité de l'ordre juridique établi de 
part et d'autre de la Méditerranée et l'application de la loi française au Maroc en tant 
que loi étrangère a été considérée comme assimilable à l'application de la loi française 
en France et ?osant les mêmes problèmes quant à son contrôle. Mais l'admission du 
contrôle de la cour de cassation pour la seule loi française aboutissait à créer entre celle 
ci et les lois vraiment étangères une discrimination qu'on a critiquée à insie titre comme 
portant atteinte au principe de l'égalité juridique des nations qui était à l'époque 00 des 
piliers du système. 

Sur le fait que l'ordre juridique instauré par le Protectorat a été souvent considéré 
comme un prolongement de l'ordre juridique français, en dépit de leur séparation théo-
rique (dualité des Etats, des nationalités, des systèmes juridiques en vigueur, des terri 
toires, etc...) et sur ses conséquences en droit international privé marocain, V. notre chro-
nique, Rev. Jur. Pol . Eco. du Maroc n() 2 juin 1977, p. 249. 

— 84 — 



La reforme de l'organisation judiciaire 

marocain comme un prolongement pur et simple du système français 
on a sans aucun doute méconnu la différence qui séparait l'un et 
l'autre, l'autonomie de l'ordre juridique marocain et de son droit 
international privé par rapport à l'ordre juridique français (100). De 
solides raisons auraient en effet justifié que la cour de cassation cont-
rôlât l'application de la loi étrangère lorsqu'elle statuait en tant que 
juridiction suprême de l'ordre juridique franco-chérifien. Le système 
du Protectorat était dominé par la personnalité des lois ; en une 
époque qui était encore toute proche des capitulations, les tribunaux 
du Protectorat (et leurs homologues, les tribunaux hispano— khalifiens 
et le tribunal de Tanger) étaient présentés comme les garants d'un 
ordre juridique à dominante internationale qui les astreignait à appli-
quer sans erreur ni amputation les lois étrangères déclarées compé-
tentes (101). Ces considérations valaient tout spécialement en matière 
de statut personnel où devait s'instaurer un véritable principe de 
respect intégral de la loi étrangère, sorte de symbole des garanties 
assurées aux étrangers établis au Maroc (102). Cet objectif eût été cer-
tainement encore mieux atteint si la cour de cassation s'était astreinte 
à des vérifications, peut-être superflues en France, mais justifiées au 
Maroc par l'esprit du système de l'époque. 

(100) Bien qu'elle ait été méconnue ici et là, cette autonomie a été néanmoins. largement 
consacrée, voire parfois exagérée, dans les solutions des tribunaux français du Protec• 
torat. Le particularisme du système marocain de conflit de lois, tant dans le domaine des 
contrats que dans celui du statut personnel, n'est pas un vain mot. Il s'est traduit par une 
construction théorique originale très éloignée des conceptions françaises dans des sec. 
teurs clés tels que la qualification, l'ordre public, le rôle de la lex fori, la condition de la 
loi étrangère. 

(101) V. tout spécialement, Ménard, traité de droit international privé marocain — t. I, passim, 
qui emploie le terme de « juge international » pour désigner les tribunaux français du 
Protectorat. 

(102) Dans les autres domaines, la personnalité des lois est atténuée, voire inexistante. Les 
conflits de lois sont réglés par des solutions « normales » de rattachement faisant place à 
la loi territoriale (loi marocaine moderne, telle que le code de commerce, le code des 
obligations, etc...). Dans toutes les autres catégories que le statut personnel, ■ I n'y a pas de 
compétence de principe de la loi nationale du plaideur ni de principe de respect intégral 
de la loi étrangère. Au cas où celle-ci est déclarée compétente, elle peut subir l'éviction au 
nom de l'ordre public. L'intervention de l'ordre public en matière de contrats a toutefois 
soulevé de nombreuses difficultés, la thèse ayant été soutenue que les parties étrangères 
disposaient d'une totale autononuir de la volonté pour choisir un loi étrangère et élude, 
de ce fait toute compétence de la loi marocaine dans ses dispositions impératives. 
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L'idée n'a pas manqué d'être soulevée (103), mais elle n'a jamais 
été consacrée du temps du Protectorat bien qu'elle ait été dans la 
logique d'un système particulièrement soucieux de respecter la loi 
étrangère de statut personnel. En s'en tenant à la doctrine suivie en 
France, la cour de cassation se privait de tirer de la personnalité des 
lois toutes les conséquences qu'on aurait pu logiquement lui attacher 
(104). Même si on peut saluer comme positif le fait que la juridiction 
française ait su prendre une certaine distance par rapport à une pet.- 
sonnalité des lois qui tendait à être envahissante, force est de 
constater que sa position allait à l'encontre de tout l'esprit du système 
du Protectorat qu'au surplus cette attitude procédait sans aucun 
doute d'une conception coloniale ou, si l'on préfère, réalisait l'ingé-
rence d'une solution « métropolitaine » dans le système marocain, la 
théorie française ayant sur ce point prévalu en dépit de données 
propres au Maroc qui auraient dû ou pu conduire à une autre analyse. 
Curieusement d'ailleurs, cette importation des vues •« métropoli-
taines » sur le rôle de la cour de cassation ne jouait nullement. au  
profit des étrangers établis au Maroc et pouvait même tout bon-
nement se retourner contre eux dans le cas où leur loi personnelle 
aurait été éventuellement mal appliquée. La transposition pure et 
simple du nodèl.e français, sans qu'il soit pris garde au particularisme 
de la condition des étrangers et des conflits de lois prévalant au 
Maroc tant en ce qui concerne la condition générale faite à la loi 
étrangère que le rôle assigné aux tribunaux du Protectorat, aboutis-
sait ainsi pour le système colonial à une certaine négation de ses 
propres objectifs. 

.103) P. Léris, discours prononcé à la séance de rentrée de la cour d'appel de Rabat, le 3 Oc-
tobre 1932, reproduit en annexe in Decroux, Droit international privé, p. 415 ; Léris, la 

cour de cassation et le Maroc, D. 1954, chr. p. 17 ; Decroux Droit international privé. n° 
444 ; Decroux, de l'application des lois nationales au Maroc, L.G.D.J. 1955, n° 144 à 146, 

156, 159. 

1 041 C'est bien la preuve que la personnalité des lois n'a pas été un absolu et que -d'autres con-
sidérations, tirées du rôle de la cour de cassation ou des théories en vigueur quant à la 
condition de la loi étrangère devant le juge du fond, ont pu prévaloir contre elle. Sous le 
Protectorat, la personnalité des lois est plus un état d'esprit qu'une exigence imposée par 
les lois, elle est plus diffuse qu'impérative, elle est une construction doctrinale élaborée 
en accord arec l'esprit de l'époque mais laissée en fait à l'appréciation de la jurispru-
dence. 
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34. — Paradoxalement, cette lacune — si lacune il y avait devait 
être partiellement comblée dans les premières années de l'indé-
pendance, en une époque où l'on aurait pu s'attendre à un certain 
déclin de la force des lois étrangères au Maroc plutôt qu'au renfor-
cement de leur position. 

Le Dahir du 27 septembre 1957, portant création de la cour 
suprême du Maroc, comptait en effet parmi les pourvois dont cette 
juridiction pouvait être saisie le pourvoi en cassation pour « violation 
de la loi interne et de la loi étrangère de statut personnel n (105). Ainsi 
s'introduisait dans le système marocain le contrôle de la Cour Sup-
rême sur l'application de la loi étrangère par le juge du fond. Le plus 
remarquable n'était pas l'admission de ce contrôle mais le fait qu'il 
était limité au seul cas où la loi étrangère était appliquée en tant que 
loi de statut personnel, ce qui était une manière de conférer à celle-ci 
une condition particulière parmi toutes lois étrangères appliquées au 
Maroc à divers titres (106). Car en dehors du cas d'ouverture excep-
tionnellement admis en 1957, le principe demeurait qu'il n'y a pas de 
contrôle sur l'interprétation de la loi étrangère. 

Nul doute qu'on ait voulu ainsi assurer à la loi étrangère de statut 
personnel une application correcte et rigoureuse conforme à la tra-
dition de personnalité des lois bien établie en Islam. C'est bien dans ce 
sens qu'ont abondé les commentateurs, voyant dans le changement 
intervenu en 1957 un perfectionnement du système d'application des 
lois personnelles élaboré sous le Protectorat (107), voire un véritable 
tournant du droit international privé marocain, la dernière pierre 
apportée à l'édifice de la personnalité des lois au Maroc (108). 

(105) Art. 13 du dahir du 27 septembre 1957. 

(106) Les règles de rattachement prévues par le D.C.C. de 1913 pour la solution des conflits de 

lois peuvent aboutir à la compétence d'une loi étrangère ; celle-ci est toujours exclusive-

ment compétente en matière de statut personnel et successoral ; mais elle peut aussi in-

tervenir à d'autres titres, par exemple comme loi du contrat choisie Far les parties ou 

désignée par le juge, loi du lieu du délit en cas de délit civil survenu à l'étranger, 'loi de 

forme en cas d'acte conclu à l'étranger, etc... 

(107) Decroux, droit international, privé, 1963, n° 194 ; Bourely, le droit international privé du 

Maroc indépendant, Rev. Crit. de D.I.P. 1962, p. 465 ; Morère, la condition civile des 

étrangers dans le nouveau droit international privé marocain, Revue Marocaine de droit, 

1957, p. 433. 
(108) Morère, op. cit. Cet auteur salue en termes lyriques l'avènement d'une ère nouvelle. 
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On ne manquera pas de relever le paradoxe de cette prétendue 
révolution personnaliste survenue au moment même où s'ouvrait une 
période de remise en cause des solutions héritées du Protectorat, et 
notamment de reflux de la tradition personnaliste, aussi bien dans la 
loi que dans la jurisprudence. Il est pour le moins étonnant que le 
dahir de 1957 ait apparemment donné un regain de vigueur à la per-
sonnalité des lois en un temps où celle-ci allait être atteinte, au moins 
partiellement, par les premiers symptômes du reflux. 

Au demeurant, la portée du pas législatif franchi en 1957 ne doit 
pas être surestimée. Certes la faveur faite à la loi personnelle parmi 
toutes les lois étrangères confirme bien l'importance, le prix encore 
attaché au respect des statuts étrangers dans un système fortement 
marqué de personnalité des lois. Mais dans les années qui ont suivi, 
des innovations importantes se sont introduites dans le sytème maro-
cain de conflit de lois , réduisant notablement le champ jusque là très 
large ouvert à la compétence de la loi étrangère. Or l'essentiel pour 
l'évolution et l'avenir du sytème est là, et non dans le fait que l'appli-
cation de la loi personnelle est contrôlée au plus haut niveau. 
Qu'importe, en définitive, ce contrôle, si par ailleurs le champ offert à 
la loi étrangère de statut personnel ne cesse de se réduire, au nom 
d'une politique qui entend réagir contre les solutions extrêmement 
personnalistes élaborées sous le Protectorat ? Or, sans qu'il y ait eu 
depuis l'indépendance de véritable révolution dans les solutions de 
conflits de lois, il est manifeste à plus d'un signe que la place accordée 
par le système à la loi étrangère de statut personnel n'est plus aussi 
florissante que jadis (110). C'est dans ces atteintes progressives au 
domaine traditionnel de la loi personnelle que réside le vrai change. 
ment survenu depuis la fin du Protectorat. 

Le contrôle instauré en 1957 devant la cour suprême ne saurait 
donc être présenté comme une victoire de la personnalité des lois, 

(109) Dans les premières années de l'indépendance, les principes du D.1 P. Marocain paraissent 

demeurer intacts. Le dahir du 24 Avril 1959 soumettant les étrangers musulmans aux 

tribunaux du chria et à la Moudwana constitue la première brèche, puisqu'il s'applique à 

tout musulman merne si celui-ci est régi dans son pays d'origine par une loi civile. 
(110) V. Supra note 11, 13 bis. Il ne faut pas toutefois s'exagérer la portée de cette evolution. 

L'application de la loi personnelle étrangère en matière familiale demeure encore très 

large au Maroc, plus large qu'elle ne l'est dans la plupart des pays européens plus forte-

ment marqués par la territorialité. Pour une étude comparée, V. notre article précité. 

Revue tunisienne de droit, 1975, p. 19. 
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mais plutôt comme une illustration passagère et tardive et le dernier 
sursaut d'une tradition en perte de vitesse, en une période de transi-
tion et de tâtonnements où coexistaient les derniers développements 
de la tradition personnaliste et les premiers symptômes d'un déclin 
dont elle mourra peut être un jour. 

C'est à l'ouverture effective faite en direction de la loi étrangère 
et non au contrôle de son interprétation que se mesure l'évolution 
réelle du système gmarocain depuis l'indépendance, et force est de 
reconnaître sur ce point que la tendance est plutôt à l'atténuation qu'à 
l'accroissement de la tradition de personnalité des lois. Les auteurs 
qui ont salué dans le dahir de 1957 le parachèvement de cette tradi-
tion ont pavoisé imprudemment. On ne peut dire que c'était une vic-
toire posthume, puisque la tradition était encore bien vivante, mais ce 
fût une victoire sans lendemain (111). 
35. — Nul ne s'étonnera qu'on ait aussi facilement défait en 1974 ce 
qui avait été instauré en 1957. L'article 359 du code de procédure 
civile vise parmi les causes pouvant fonder un pourvoi devant la cour 
suprême « la violation de la loi interne ». Ainsi le contrôle de la cour 
suprême sur l'application de la loi étrangère de statut personnel, 
qu'on avait présenté en doctrine comme un perfectionnement utile, 
n'a pas duré plus de dix-sept ans et a disparu à la première occasion 
par le simple effet du silence du législateur. 

Il serait aventuré de dire que par la nouvelle formulation du 
texte le législateur a entendu faire rentrer dans le rang la loi de statut 
personnel et la placer sur le même pied que toute autre loi étrangère, 
donc effacer une condition particulière que la tradition de person-
nalité des lois pouvait, naguère encore, justifier mais qui ne corres-
pondrait plus à l'esprit actuel du droit international privé marocain si 
tant est qu'on peut le déceler avec certitude. L'évolution législative 
pourrait bien s'expliquer non par un changement dans la philosophie 
du système mais, plus prosaïquement, par le souci d'alléger le rôle de 
la cour suprême d'un certain nombre de pourvois et de la tâche ardue 
de fixer l'interprétation du droit étranger (112). Mais quelle que soit 

(111) 11 est vrai que ces auteurs écrivaient en une époque où on pouvait encore croire à la sur-
vie du système très personnaliste hérité du Protectorat. 

(112) On sait que c'est une des raisons invoquées pour expliquer le défaut de contrôle de l'in-
terpretation des lois étrangères au niveau de la cassation dans de nombreux systèmes 
juridiques. Il n'entre pas normalement ni principalement dans les attributions d'une cour 
suprème de « dire le droit » étranger et d'en fixer l'interprétation. 

— 89 — 



Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

l'explication réelle du retrait intervenu en 1974, il s'intègre fort bien 
dans l'évolution générale suivie par le système marocain de droit 
international privé depuis une quinzaine d'années, c'est à dire la 
tendance à abandonner les singularités et anomalies liées à une con-
ception particulièrement large de la personnalité des lois aujourd'hui 

en recul. 

Or la solution retenue par le dahir de 1957 aboutissait à une 
anomalie puisque la loi étrangère de statut personnel bénéficiait, ès 
qualité, du privilège d'être mieux appliquée et interprétée que toute 
autre loi étrangère, précisèment parce qu'elle était loi gouvernant le 
statut personnel de l'étranger. On conçoit qu'un système juridique 
organise ou, au contraire, refuse le contrôle de sa plus haute juridic-
tion sur l'interprétation des lois étrangères, à quelque titre que celles-
ci soient appliquées dans le conflit de lois. On comprend moins bien 
en revanche que, rejetant en principe ce contrôle, ce qui a toujours 
été le cas au Maroc, il l'aménage exceptionnellement en matière de 
statut personnel, sauf si des raisons particulières appellent une telle 
dérogation. Or si ces raisons ont pu être considérées en 1957 comme 
encore suffisamment positives, en une époque où la personnalité des 
lois héritée du Protectorat n'était pas franchement remise en cause, il 
n'en est plus de même aujourd'hui où l'on n'hésite plus à restreindre 
l'emprise, jugée trop forte, de la loi personnelle étrangère, et cela tant 
dans les solutions positives de la loi ou de la jurisprudence que dans 
certains courants de doctrine. Dès lors que le statut personnel étran-
ger ne bénéficie plus de la même application intégrale qu'aux temps 
des capitulations et du Protectorat, dès lors que le système marocain 
de conflit de lois tend à se « normaliser » par le recours, désormais 
admis, aux techniques habituelles de l'ordre public, de la qualification 
lege fori, et par le retour à une territorialité normale de l'ordre juri-
dique, il n'y a plus de raison de réserver à la loi étrangère de statut 
personnel, sur le chapitre du contrôle de l'interprétation, un régime 
particulier qu'on lui refuse aujourd'hui sur tous les autres terrains du 
droit international privé marocain. Si la loi personnelle perd peu à 
peu les privilèges qu'elles a eus au regard de l'ordre juridique du for, 
il n'est plus justifié qu'elle continue à bénéficier, devant la cour 
suprême, d'égards qui lui sont ailleurs refusés. Cette loi ne peut plus 
continuer à être placée au dessus de la condition commune faite à la 
loi étrangère par le système du for. 

— 90 — 



La réforme de l'organisation judiciaire  

Libre à chacun de penser qu'un contrôle au plus haut niveau sur 
l'interprétation du droit étranger permettrait d'assurer une meilleure 
justice. Mais l'argument n'est pas propre à la matière du statut person-
nel et vaut alors pour toute loi étrangère, quel que soit le titre auquel 
elle est appliquée (113). Dans le Maroc d'aujourd'hui rien, sinon le sou-
venir d'une tradition personnaliste jadis florissante, ne permet d'af-
firmer que les litiges de statut personnel appellent, plus que les autres, 
un respect particulièrement scrupuleux du droit étranger lorsque 
celui-ci est déclaré applicable (114). 

Quelles que soient les raisons qui l'ont conduit au changement 
de texte intervenu en 1974, le législateur a, volens nolens, mis fin à un 
« privilège » reconnu à la loi étrangère de statut personnel et ramené 
la matière du statut familial dans le droit commun (115), ce qui est 
une condammation au moins implicite et peut-être intentionnelle du 
passé. 

Replacé dans les perspectives générales d'évolution du droit in-
ternational privé marocain, ce changement prend toute sa significa-
tion. Ce sont des retouches de ce genre qui, ajoutées à d'autres, finis-
sent par modifier les orientations et la philosophie du système. 

QUATRIEME PARTIE 

EXEQUATUR : DISPARITION DU 
POUVOIR DE REVISION 

36. — Sur cette denière innovation nous serons bref, la question de 
l'exequatur ayant été amplement traitée par M. Moulay R'chid dans 
un mémoire de doctorat soutenu certes avant la récente réforme, 
mais auquel nous renvoyons néanmoins le lecteur (116). Au 

(113) C'est un choix à opérer. On admet ou on refuse le contrôle. 

(114) Cette idée ne peut germer que dans des systèmes attachés à la personnalité des lois. 
'115) 	Le principe étant, depuis 1913, que l'application des lois étrangères n'est pas contrôlée, 

on peut considérer que c'est là le droit commun. La parenthèse ouverte en 1957 a éte 
close en 1974. 

(116) Moulay R'chid Abderrazak, l'exequatur des jugements étrangers en droit international 
privé marocain (du Protectorat à 1972), Faculté de droit de Rabat juin 1973, Ronéotypé. 
V. notre compte rendu sur cet ouvrage dans cette Revue n° 2, juin 1977, p. 249. 
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demeurant le code de procédure civile de 1974 n'a pas apporté d'in-
novation majeure à la théorie de l'exequatur au Maroc à l'exception 
précisément de la suppression du pouvoir de révision. 

Les conditions générales de l'exequatur sont énumérées à 
l'article 430 C.P.C. (117). Nul doute que par la formule utilisée le légis-
lateur ait entendu se référer à la tradition la plus classique. Mais cette 
disposition très générale ne dispensera pas l'interprète de se reporter 
à la théorie antérieure, doctrine et juriprudence, tout à fait utilisable 
sous condition de quelques mises à jour nécessaires que le lecteur du 
mémoire fera spontanément. On peut penser notamment que la 
théorie de l'ordre public, sur laquelle la doctrine du Protectorat a été 
plus que reservée ers la jurisprudence inexistante, est appelée à l'avenir 
à un certain développement, les raisons de nier un ordre public spéci-
fiquement marocain n'existant plus aujourd'hui (117 Bis). 

On remarquera aussi que la dualité des textes consacrés à l'exe-
quatur (art. 19 D.C.C. et 290 ancien code de procédure civile) fait place 
désormais à un seul et même régime, ce qui n'exclut pas évidemment 
l'existence de régimes particuliers fondés sur des conventions diplo-
matiques. 

La principale conséquence pratique attachée à l'ancienne distinc-
tion était que la révision était possible dans le cas d'exequatur fbndé 
sur l'art. 290, alors qu'elle était expressément écartée de l'exequatur 
de l'article 19. Aujourd'hui la distinction peut subsister entre le régime 
de droit commun édicté à l'art. 430 C.P.C. et un régime, éventuelle-
ment différent, résultant de i  telle ou telle convention diplomatique, 
mais sa signification ne saurait être la même puisqu'en toute occur-
rence le juge marocain ne peut plus procéder à la révision au fond du 
jugement étranger. 

C'est là l'innovation principale apportée en matière d'exequatur 
par la récente codification. Certes le pouvoir de révision n'est pas 
formellement exclu par les nouveaux textes ; mais comme le système 

(117) 	Art. 430 C.P.C. s Les décisions de justice rendues par les juridictions étrangères ne sont 
exécutoires au Maroc qu'après avoir été revêtues de l'exequatur par le tribunal de pre 
mière instance du domicile ou de la résidence do défendeur ou à défaut, du lieu où 
l'exécution doit être effectuée. 
« Le tribunal saisi doit s'assurer de la régularité de l'acte et de la compétence de la juridic- 
tion étrangère de laquelle il émane. Il vérifie également si aucune stipulation de cette 

décision ne porte atteinte à l'ordre public marocain. e 
(117 Bis) V. Sur ce point, notre étude, cette Revue n °  2 Juin 1977, p. 261 à 267. 
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antérieur l'admettait et que la révision était prévue par les textes, ne 
serait-ce que par la formule a contrario de l'a rt. 19 ancien, on peut 
penser que l'art. 430 nouveau qui fixe le rôle du tribunal a entendu 
limiter les pouvoirs du juge à ce qu'il dit expressément, donc a voulu 
écarter toute faculté de révision au fond. 

Le changement est important sur le plan théorique mais ne 

porte guère à conséquence sur le terrain pratique puisque le pouvoir 

de révision n'a été en fait jamais utilisé par les juridictions marocaines 
et n'a laissé aucune trace en jurisprudence. Mais il est significatif aussi 

à un autre point de vue, en ce qu'il marque l'abandon d'une concep-

tion introduite sous le Protectorat sous l'influence du modèle français 

en une époque où la théorie française de l'exequatur faisait une large 

place à la révision au fond. On sa., que depuis lors la jurisprudence 

française, se ralliant à la pratique quasi-universelle, a exclu le pouvoir 

de révision dans un arrêt de principe (118). Il n'est pas étonnant que le 

législateur marocain s'en soit à son tour débarrassé à l'occasion de la 

refonte du code car pas plus qu'en France il ne s'imposait de donner 

au juge marocain de l'exequatur le pouvoir de refaire [e procès. Là 

n'est pas le rôle normal d'un juge de l'exequatur dans le monde 

moderne. Au surplus le juge a bien d'autres moyens pour faire bar-

rage à un jugement qui lui paraîtrait contestable. L'abandon de la 
révision réalise un retour au droit commun de l'exequatur tel que le 
connaissenf la majorité des systèmes juridiques. 

(118) Cass. Civ. 7 Janvier 1964, Clunet 1964. 302, note B. Goldman, J.C.P. 1964. 11 13590 note 
Ancel, Rev. Crit. D.I.P. 1964. 344 note Beffroi.. 
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ASPECTS DE L'IDEOLOGIE 
JURIDIQUE COLONIALE 

Nejib BOUDERBALA (i') 

La connaissance de la réalité juridique marocaine, réalité riche, 
mouvante et complexe ne pourra durablement progresser qu'à deux 
conditions : 

1 — La recherche devra prendre en compte , dans leur totalité, les 
multiples composantes du système juridique marocain contemporain 
( Chraa, Orf, Droit français... ) leur articulation, leur fonctionnement, 
leurs applications concrètes dans la formation sociale marocaine. Il y 
a là de nombreux thèmes de recherche pour les juristes, pour les so-
ciologues juristes, et pour les juristes sociologues. 

2 — L'histoire de la formation du système juridique marocain 
devra être entreprise. C'est une recherche difficile et de longue ha-
leine mais qui est indispensable si l'on veut rendre compte des com-
plexités de la situation actuelle. Historiens du droit et historiens 
sociaux devront y conjuguer leurs efforts. 

Dans ces deux directions l'ampleur du travail nécessaire et la 
variété des compétences requises, imposent un travail polydiscipli-
naire sinon interdisciplinaire. 

Le présent article ne s'intègre que de façon marginale dans ce 
vaste propos. Il se propose d'analyser, sous la forme peu systèmatique 
d'un essai, non pas l'histoire de ce droit, mais un discours, nettement 
situé historiquement sur ce droit. Il n'épuise pas la matière de l'idéo-
logie juridique coloniale et encore moins celle de la formation du sys-
tème juridique marocain sous le protectorat. Il ne fait qu'indiquer 
quelques pistes de recherche... 

Il sera complète, si les circonstances le permettent, par l'analyse, 
annoncée dans le précédent numéro, d'autres discours sur le droit : 
Jacques BERQUE, Allal EL FASSI etc... 

° Enseignant à l'Institut Agronomique et vétérinaire Hassan Il Bloc des Sciences H umaines. 
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1 —LES SOURCES HISTORIQUES DE L'IDEOLOGIE JURIDIQIT 
DU PROTECTORAT 

Le modèle du système juridique marocain, que les spécialistes de 
la colonisation ont produit, ne peut se comprendre qu'en let eplaçant 
dans le contexte historique de son élaboration. Cette construction 
juridique coloniale se situe au confluent de deux sources historiques 
principales, l'orientalisme européen et les études nord-africaines de 
l'Ecole Française d'Alger qui débouchent sur un courant specifique• 
ment marocain initié par SALMON, MICH AUX — BELLAIRE, et la 
Maison Scientifique, installée à Tanger, juste avant l'occui,d joli du 
Maroc. 

Il — L'orientalisme européen : un sous produit colonial 
On sait que l'orientalisme européen atteint son plein essor dans 

la deuxième moitié du XIXè, au temps du capitalisme triomphant, de 
la décomposition de la dernière grande puissance orientale. l'empire 
Ottoman et du partage du monde notamment de l'orient musulman 
par l'impérialisme européen. La « science européenne du droit musul-
man ), selon le titre qu'elle se donne ( 1 ), composante de l'orienta-
lisme, apparaît dans ce même contexte de supériorité indiscuté de la 
culture et de la civilisation occidentales et d'optimisme scientiste béat. 
Elle apparaît aussi au moment où les Etats coloniaux, au contact des 
populations musulmanes dominées, demandent à leurs savants deux 
services distincts que ces derniers confondent parfois : une informa-
tion sérieuse, dépassant le cadre étroit des rapports des agents de ren-
seignement, pour servir de base à l'action coloniale concrète et, par 
ailleurs, une légitimation de la colonisation qui puisse se prévaloir de 
l'autorité ele la Science. 

Les pères fondateurs de la science européenne du droit musul-
man écrivent dans ce climat : GOLDZIH ER ( 1850 — 1920 ) professeur 
à l'université de Budapest, scrute aux frontières de la Hongrie les 
possibilités ouvertes par l'effondrement de la Sublime Porte et 
SNOUCK—HURGRONJE ( 1857 — 1937 ), professeur hollandais à l'uni-
versité de Leyde, peut étudier directement la loi musulmane dans les 
Indes néerlandaises qui vont devenir bientôt l'Indonésie. La science 
européenne du droit musulman est fille de la colonisation. Il n'est donc pas 

(1) 	voir : G.H. BOUSQUET, Le droit musulman, Armand Colin. 1963, p 42. et s. L N111.1_101. 

Introduction à l'étude du droit musulman, Sirey, 1953, p. 23 et s. 
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étonnant que sa représentation de l'Islam et du droit musulman en 
soit marquée. Il s'agit, au fond, de démontrer l'infériorité du droit 
musulman face à la rationalité des droits européens, notamment ceux 
issus du droit romain, et son incapacité à s'adapter aux exigences du 
monde moderne. 

12 — l'Ecole d'Alger ou la répétition générale 
Les sociétés savantes coloniales, algériennes d'abord. puis nord-

africaines, ( 2 ) s'inscrivent dans la ligne de ces illustres prédecesseurs. 
Il n'est point d'étude du droit musulman, écrite par les juristes fran-
çais de la colonisation, qui ne cite, en bonne place, la fameuse phrase 
de SNOUCK—HURGRONJE sur l'arrêt de la création juridique dans le 
monde musulman, dont la législation à partir du IVè siècle de l'Hé-
gire se trouve, selon le docte hollandais, « amenée à cet état de repos 
complet qui fait songer à l'immobilité d'un cimetière ». G.H. BOUS-
QUET, ancien professeur à la Faculté de droit d'Alger, commence un 
petit livre consacré au droit musulman par ces mots : « Le droit musul-
man n'existe pas. Cette déclaration liminaire est, selon moi, ce qu'il y a 
de plus important dans cet opuscule qui y est consacré ». Et quelques 
lignes plus loin, évoquant la lecture rébarbative des livres de fiqh à 
laquelle « il a perdu son temps », il les qualifie de « textes extra-
vagants, souvent ineptes aux yeux de la raison ». 

L'Ecole d'Alger a, pour la compréhension du système juridique 
marocain, une telle importance qu'il est nécessaire de les étudier con-
jointement. Dans tous les domaines, et en particulier dans le domaine 
juridique, l'Algérie a servi de laboratoire pour l'élaboration des poli-
tiques coloniales, et de banc d'essai pour leur expérimentation. On a 
même parfois l'impression que le pouvoir colonial français répète au 
Maroc, un siècle après ce qu'il a fait en Algérie. En matière de droit on 
retrouve en effet dans le Maroc « protègé » des thèmes que l'Algérie 
coloniale a rendu familiers : l'importance et la priorité accordées à 
l'élaboration du droit foncier pour asseoir la colonisation rurale ( la 
Revue du Monde Musulman éditée à Tanger, publie dès 1905 des 
textes de MICHAUX—BELLAIRE sur le régime des terres au Maroc ) ; 
l'indigénophilie teintée de berbéromanie des Bureaux Arabes d'Al-
gérie à laquelle répond celles des Affaires Indigènes au Maroc ; l'op- 

(2) Ces sociétés tiennent régulièrement leurs congrès dans une des grandes villes de l'Afrique 

du Nord française : Alger 1937, Rabat 1938, Alger 1939, etc... 

(3) H ANOTEAU et LETOURNEUX, La kabylie et les coutumes kabyles, Paris, 1872-1873, ( 3 vol ) 
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position de la loi musulmane et de la coutume kabyle que paraît 
répéter celle du Chraa et du Orf sous le protectorat ; le recensement 
et la rédaction des coutumes kabyles ( 3) qui précèdent la rédaction 
des coutumiers berbères marocains. 

Cependant il ne faudrait pas s'y tromper, un siècle d'expérience 
coloniale est passé et le protectorat ne peut être assimilé à un départe-
ment français malgré les excès souvent dénoncés de l'administration 
directe. Bien que les études de la doctrine algéroise sur le droit musul-
man et la couttu ne aient eu une influence considérable sur la forma-
tion de la doctrine juridique marocaine du protectorat on constate 
que les particularités de la situation marocaine n'om pas été com-
prises par les spécialistes de l'École d'Alger. ( 4 1 L'exploration scienti-
fique du Maroc depuis l'Algérie avait en effet commencé bien avant 
1912 et l'École comptait bien faire de cette fUture possession 
française une chasse gardée pour ses chercheurs. Les « algérois » ont 
perdu la bataille du Maroc pour n'avoir pas compris que le lobby colo-
nial marocain ( Compagnie Marocaine, Banque de Paris et des Pays 
Bas... ), réaliste et cynique, n'attendait phis seulement des savants des 
flagorneries de commande sur la supériorité de la civilisation euro-
péenne, mais des informations fiables sur la meilleure façon par 
exemple de se procurer des terres au Maroc malgré la complication 
du régime juridique de la terre et les incertitudes de la politique fon-
cière du limivore central. ( 5 ). Si l'on insiste sur cet épisode qui peut 
paraître anecdotique c'est qu'il a son importance en ce qui concerne 
les rapports du pouvoir et de la science juridique coloniale : en 
Algérie les sociétés savantes commentent seulement la politique colo-
niale ; au Maroc les spécialistes des affaires Indigènes l'inspirent, du 
moins à certaines périodes et notamment sous LYAUTEY ( 6 ). 

(4) Entre autres : DOUTTE, MOULIERAS, DE SEGONZAC, VOINOT 

(5) Edmund BURKE III, « The establishment of the Mission Scientifique du Maroc : Su al 

Science and Politics in the Age of Impenalism s. traduction ,a paraitre dans un numéro 

spécial du B.E.S.M. 

(6) Edinund BURKE III, « The image of the Maria can State in franch ethnologic al literature • 

a new look at the origin of Liautey's Berber police s. cité dans Philippe LUCAS et Jean 

claude VATIN, l'Algérie des anthropologues, Maspet o. 1975 p. 47. 
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2 — MODERNITE OU TRADITION JURIDIQUE 

Le problème posé en matière de droit à la puissance coloniale, 
est le suivant : Faut-il conserver le droit traditionnel ex stant avant 
l'arrivée des colons, avec quelques retouches modernistes, ou faut-il 
lui substituer radicalement le droit français importé ? 

En ce qui concerne les ressortissants français le choix est simple : 
ils arrivent avec le code Napoléon à la pointe de leurs souliers. Pour la 
population marocaine la question est plus compliquée, et le problème 
est en réalité plus large que celui du droit ; il se rattache à une contra-
diction banale de la situation coloniale. Pour justifier la colonisation il 
y a deux discours possibles, qui portent tous les deux sur la place à 
accorder à « l'autre » ( le colonisé ) : 

—La négation de l'autre. La supériorité du modèle métropolitain 
impose une mission « civilisatrice » qui doit faire table rase du passé 
et des cultures « indigènes n. Dans cette voie, le progrès consiste à assi-
miler le colonisé, à le franciser et donc à terme, à lui reconnaître 
nécessairement l'égalité des droits. 

—La reconnaissance de l'autre, de sa valeur propre et donc l'encou-
ragement à cultiver sa différence, à être lui-même. La colonisation 
aide le colonisé à progresser en reconnaissant sa personnalité, et donc 
à terme, son autonomie. 

21 — L'invention de « l'indigène » 
Tactiquement l'un et l'autre de ces discours peuvent être tenus 

successivement, et parfois en même temps par le pouvoir colonial, 
selon que les tenants du premier ( les colons ) ou du second ( la ten-
dance Bureau Arabe ou Affaires Indigènes ) sont en position d'exercer 
une pression plus forte. ( 7 ) Mais il ne s'agit là que de discours de légi-
timation et aucune de ces deux voies ne peut être mise réellement en 
application, car les logiques de l'une et de l'autre, poussées à leur 
terme, conduisent inévitablement à la négation de la colonisation, la 
première parce que son aboutissement nécessaire c'est la revendica-
tion de l'indépendance, la seconde parce que l'égalité des droits et la 
francisation, en effaçant la condition de colonisé, supprime celle de 
son double, le colon. La maintien de la colonisation impliquait donc 
que dans la pratique la politique coloniale oscille entre ces deux voies 

(7) 	P. LUCAS et J.C. VATIN, op. cit. 
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sans jamais se tixer sur aucune. C'est pour échapper à cette contradic, 
tion que le pouvoir colonial a inventé ( pour l'Algérie d'abord, mais il 
a servi ensuite pour la Tunisie et le Maroc ) cet être intermédiaire, 
« l'indigène », ou le français musulman d'Algérie, qui n'étant ni algé-
rien ni français ne peut prétendre ni à l'indépendance, ni à l'égalité 
des droits et ne peut échapper ainsi à la condition de colonisé. 

Sur le plan du droit cette situation se traduit par l'élaboration de 
statuts spéciaux des codes de l'indigénat qui permettent aux popu-
lations maghrébines de conserver leurs institutions dans le domaine 
du statut personnel ( famille, patrimoine ) et les soumettent au droit 
français pour tout le reste, le droit français devenant ainsi le droit 
commun et le droit musulman une législation d'exception. Le partage 
des domaines et des compétences a alimenté toute une littérature juri 
Bique dont l'objectif était de légitimer avec des arguments parfois 
tirés du fiqh et de l'Islam, l'empire grandissant de la loi romaine. On a 
même été jusqu'à consulter les muftis de La Mecque ( 8 ), solliciter la 
Majallat ( code civil ottoman ) ( 9 ) pour montrer que si « la France a 
restreint progressivement le domaine d'application de la loi musul-
mane et limité la compétence des juges religieux, des cadis, elle n'a 
pas procédé autrement que ne l'ont fait la plupart des Etats, musul-
mans ... » ( 10 ) 

22 — Un objectif majeur : le coût de force de travail 
En d'autres termes, si l'on sort du domaine des institutions pour 

rentrer dans celui des structures, il s'agit, pour la métropole capita-
liste, de définir les meilleures relations possibles entre le capitalisme 
dominant et les modes de production précapitalistes, entre le main-
tien intégral des formes précapitalistes et leur totale destruction par le 
Mode de production capitaliste, également incompatibles avec le 
maintien de la domination politique. Ce qui a été choisi c'est une solu-
tion dualiste, articulant en les distinguant un secteur traditionnel et un 
secteur moderne : le secteur moderne oriente tout le système de pro-
duction dans le sens favorable aux intérêts de l'économie métropoli-
taine et de la colonisation. Le secteur traditionnel, subordonné et 

 

 

5) 	9 et 10 Marcel MORAND, études de droit musulman et de droit coutumier berbère \Igs-i . 1931, 

pp. 212 213. 
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exploité, a une fonction vitale pour la colonisation : maintenir le coût 
de la reproduction de la force de travail à son niveau le plus bas. A 
cette fin, il faut conserver les structures au sein desquelles la force de 
travail se reproduit au moindre coût, en raison des fortes solidarités 
qui répartissent et atténuent la pénurie : la tribu, avec ses institutions 
coutumières Orf et la famille patriarcale avec ses institutions de droit 
musulman. Dans le système juridique qui en résulte les domaines qui 
sont assignés à la tradition sont, pour le chraa, un secteur de La vie 
sociale — famille patrimoine — et pour le Orf, un secteur ethno-géo-
graphique — montagnes berbérophones. ( 11 

Cependant, il ne faut pas s'y tromper, ce qui est stratégique pour 
le capitalisme colonial c'est ce qu'il a appelé la question de la main 
d'oeuvre ( 12 ), c'est à dire le maintien de la rémunération de la force 
de travail à son niveau le plus bas. Cet objectif, on l'a dit, est atteint 
lorsque la force de travail continue à être reproduite dans le cadre des 
structures traditionnelles patriarcales ou tribales. C'est globalement 
cette conservation des formes d'organisation sociale et des institutions 
traditionnelles — qu'elles soient berbéro-coutumières ou arabo-musul-
maries — qui est la condition d'existence de la structure coloniale. La 
politique de division et d'opposition arabe / chraa — berbère / orf, ne 
viendra qu'en second, comme élément de tactique politique, pour 
lutter contre le vent nationaliste que les colons commencent à sentir 
souffler du levant arabo-musulrnan. 

Ainsi le modèle de système juridique défini pour les « ;,ndigènes » 
répond parfaitement aux deux fonctions, idéologique et politique, 
que lui assigne le pouvoir colonial. D'une part il est « présentable » sur 
le plan de la propagande car il unit « harmonieusement » le respect 
des traditions indigènes et la nécessaire modernisation. D'autre part, il 
pose de solides verrous sur les portes ouvrant sur deux directions op-
posées et également redoutées, celle de l'indépendance et celle de l'as-
similation égalitaire. 

(11) voir sur ce point : N. BOUDERBALA et. P. PASCON, s Le droit et le tait dans la société 

composite, essai d'introduction au système juridique marocain s B.E.S.M. n° 1 .7. 

(12) Innombrables publications dans les presses et les revues du protectorat sur cette question : 

On y justifie les raisons du bas niveau des salaires, paresse, faible qualification, productivité 

basse etc... 
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3 — LES THEMES DE L'IDEOLOGIE JURIDIQUE COLONIALE 

Ces thèmes, bien sûr , ont varié. Le droit local a d'abord été saisi 
globalement comme droit musulman, sans distinction entre apport 
oriental « arabo- musulman » et fonds local « berbéro-primitif ». La 
première opposition a été constituée par la doctrine coloniale entre 
droit musulman et droit moderne français. Très vite cependant l'Etat 
colonial, dans le contexte pour lui menaçant de la montée des natio-
nalismes arabes, a développé le thème de la division arabe-berbére et 
de ses prolongements politiques. Cette division s'alimente aux in-
nombrables oppositions que l'école coloniale découvre et qu'elle 
décore du nom de science : opposition entre l'Orient arabe nomade et 
l'Afrique berbére sédentaire, entre la vitalité tribale et la faiblesse du 
Malth zen, entre le fonds animiste berbéro-africain et la théologie im-
portée d'Orient et enfin entre la loi orientale et la coutume locale. Les 
idéologues coloniaux découvrent subitement en faveur des berbéres, 
un droit à la différence face à l'Islam arabe hégémonique, droit qu'ils 
ne s'étaient pas avisés d'invoquer dans la confrontation primitive 
entre droit français et droit musulman. 

Enfin, lorsque le thème de la division se montrera inopérant le 
réformisme colonial fera une découverte considérée comme « capi-
tale » : le droit musulman n'est pas aussi totalement immobile que la 
science européenne se complaisait à le montrer et n'est pas aussi op-
posé à la coutume que les berbéro-maniaques le prétendaient. 

31 : Le thème principal : le droit romain contre le Chraa 
On trouve l'exposé de ce thème dans de multiples publications. 

Citons, au hasard, Marcel MORAND, ex-doyen de la faculté de droit 
d'Alger, qui écrit en 1930, à l'occasion du centenaire de l'Algérie : 
« Le droit musulman procède d'une révélation d'où cette consé-
quence qu'il n'est susceptible d'aucun perfectionnement ; il est con-
damné à l'immobilité parce qu'il a atteint aux yeux des fidèles sa com-
plète perfection le jour même où il a été promulgué. Dans ces condi 
tions semble-t-il, écrit MORAND, en citant un auteur anglais. on peut 
affirmer que dans tous les pays l'islamisme s'oppose aux progrès de la 
civilisation. Il en est principalement ainsi parce que son influence est 
conservatrice et stationnaire ... » ( 13 ). 

Quant aux arguments à l'appui de ces thèmes, on peut les trou-
ver dans la plupart des textes de la littérature juridique coloniale, du 
moins dans sa première période. A titre d'exemple, on en recensera 
(13) Marcel MORAND, op. cil. i ) 190 
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quelques uns chez deux éminents auteurs, tous deux ex-professeurs à 
la faculté de droit d'Alger, Marcel MORAND déjà cité et Georges 
Henri BOUSQUET ( 14 ) 

- Le droit musulman est irrationnel. « Les livres de fiqh, écrit G.H. 
BOUSQUET, sont ineptes aux yeux de la raison », construits sans 
aucun ordre ni clarté. Ils constituent un « fouillis casuiste-que... cette 
casuistique est purement spéculative : on invente les hypothèses les 
plus absurdes pour les examiner à perte de vue. Ceci paraît drôle au 
début, puis devient lassant et finalement le spécialiste s'habitue, 
résigné, à ce genre de discussions qui fournissent pourtant un curieux 
témoignage sur certaines caractèristiques de l'esprit humain » ( 15 ). 

Le même auteur insiste sur l'incapacité du fiqh à clairement 
séparer la loi de la mystique. Il ironise sur Ghazali qui dans son ou-
vrage célèbre L'Ih'ya, incapable de distinguer le principal de l'acces-
soire, traite dans une partie, de l'union du croyant avec Dieu, et dans 
une autre, de l'usage recommandé de ne pas jouer avec sa barbe en 
société. 

-Le droit musulman est un droit figé, incapable d'évolution, 
Citons MORAND à nouveau : « L'accomplissement de cette oeuvre 
civilisatrice ( la colonisation ) est toujours chose délicate. Il devient 
particulièrement difficile lorsque la population indigène est de reli-
gion musulmane. C'est qu'en effet pour le musulman le droit et la 
religion se confondent, si bien que les règles juridiques apparaissent 
immuables comme le dogme lui-même » ( 16 ). G.H. BOUSQUET écrit 
quant à lui : « Il est d'abord tout à fait vrai que depuis un millénaire la 
loi divine n'a pas changé ; depuis des siècles les mêmes ouvrages 
servent dans les médersas à l'enseignement de théories figées ... » Et si 
notre auteur remarque un peu plus loin que, par contre « Les institu-
tions juridiques concrètes n'ont pas manqué d'évoluer » il en tire aus-
sitôt des conclusions sur la morale hypocrite qui se dégage du fiqh : 
« Nier le caractère obligatoire d'une prescription divine tout en l'ac-
complissant est chose beaucoup plus grave que de la négliger en pra-
tique, pourvu qu'on admette qu'elle s'impose à vous. Ainsi, il est pres-
que normal de dire dans cette religion : faités ce que je dis et non ce 
que je fais » ( 17 ). 

(14) op. cil. 
(15) G.H. BOUSQUET, op cil. pp. 14-15. 

(16) Marcel MORAND, op. cit., p. 189. 

(17): G.H.BOUSQUET, op. cit., pp 38-39. 
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— La supériorité du droit romain dans tous les domaines. 
C'est le droit romain qui constitue la référence fondamentale des 
juristes coloniaux dans leur appréciation du droit musulman. C'est à 
travers ce droit et ses catégories que sont analysés les traités de fiqh et 
il n'est pas étonnant , dès lors, qu'il sorte chaque fois vainqueur de la 
confrontation. 

Ainsi « le droit romain a une histoire qui s'étend sur près d'un 
millénaire. Il serait à peine exagéré de dire que celle du fiqh a duré 
moins de cent ans... Le grand mérite du droit romain c'est qu'il a 
dégagé clairement le juridique de tout ce qui ne l'est pas, tandis que le 
fiqh, tout aussi clairement, se refuse justement à le faire, tout au 
moins au sein de l'école sinon au niveau de la pratique judiciaire » 
( 18 ). 

G.H. BOUSQUET citant IHERING écrit que « chez le peuple 
grec, cette séparation ne s'est faite que dans les temps historiques ; 
chez le peuple romain au contraire, elle se fit à l'origine des siècles ; 
chez les musulmans elle n'est pas accomplie de nos jours » (19). 

La casuistique n'est pas inconnue certe du droit romain mais, 
selon SCHACHT, toujours cité par G.H. BOUSQUET « elle y sert à 
faire ressortir l'élément juridique essentiel tandis que le droit musul-
man s'en sert, le plus souvent, pour couvrir la totalité des cas, faute 
d'organisation logique » (.20). 

Bien que certaines des remarques qui précèdent s'appuient sur 
des observations réelles ( casuistique, absence de séparation du reli-
gieux et du juridique etc... ), les interprétations que les auteurs en 
tirent sont privées de toute pertinence du fait de leurs préjugés 
racistes et de leur inébranlable sentiment de supériorité. Elles sont en 
effet fondées sur une pétition de principe : le droit romain est le cri-
tère de la rationalité et de la civilisation. Par suite, la « logique » du 
droit musulman n'est pas étudiée dans sa cohérence avec la société 
qui l'a produite et à laquelle il s'applique, mais par comparaison à un 
système juridique totalement étranger. De surcroît les concepts du 
droit musulman sont étudiés à travers les catégories du droit français, 
c'est à dire coupés du seul champ sémantique dans lequel ils pour-
raient trouver une signification, la culture arabo-musulmane et son 

18) G H. BOUSQUET, op. cit, p 64. 
(19) G.H. BOUSQUET, op. cit., p. 66 
( 20) G.H. BOUSQUET, op. cit. , p 66 
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histoire. Les titres des articles suivants ( « Les personnes morales en 
droit musulman », « l'expropriation pour cause d'utilité publique en 
droit musulman », « De quelques particularités du droit musulman 
des obligations » ) ( 21 ) montrent bien les limites et l'artifice du com-
paratisme en matière d'études juridiques. Les notions de personne 
morale, d'expropriation pour cause d'utilité publique, d'obligation 
etc... font référence à un long passé de débats doctrinaux , législatifs, 
judiciaires qui leur donne leur statut et leur signification dans la 
sphère bien spécifique du droit romain et français. Appliquées au 
droit musulman, elles ne peuvent constituer qu'un grossier placage 
sur une réalité juridique qui reste rebelle à leur capacité d'explication. 
Une reflexion sur le droit musulman devra partir de ses propres con-
cepts et de sa propre histoire. Elle devra abandonner les apparences 
trompeuses du faux comparatisme. D'ailleurs, lorsque G.H. BOUS-
QUET abandonne son positivisme primaire, il tient un discours tout 
de suite plus pertinent. Parlant des livres de fiqh il écrit : « De plus 
quand on a une bonne connaissance de ces ouvrages on s'aperçoit 
bien qu'ils comportent une armature presque cohérente en ce sens 
que les diverses parties se tiennent ; seulement, elle est invisible à la 
surface ... ». Tant il est vrai qu'il n'y a de science que du caché ! 

On peut d'ailleurs opposer à la méthode des juristes coloniaux 
celle de certains spécialistes d'histoire sociale musulmane qui ne 
sépare pas l'interprétation des doctrines juridiques et religieuses de 
leur contexte social et politique ( 22 ). Pourtant, bien que la littérature 
sur tous ces thèmes soit immense, il faut bien reconnaître que les 
études d'histoire des institutions musulmanes écrites dans une pers-
pective critique sont rares, et que l'étude du droit musulman sort dif-
ficilement et rarement de l'exégèse érudite de l'orientalisme euro-
péen ou du courant apologétique oriental. Il y a là pour les juristes et 
les historiens un vaste et passionnant champ de recherche. 

32 : Le thème secondaire : le Orf contre le Chraa 
L'opposition de la loi musulmane à la coutume berbère est liée 

au problème plus large de la politique berbériste de la France sur 

(21) titres d'articles — de Marcel MORAND, op. cit. 
(22) par exemple Claude CAHEN, s la changeante portée sociale de quelques doctrines reli-

gieuses s in L'élaboration de l'Islam, ouvrage collectif, Paris, 1961. 
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laquelle existent de très nombreuses sources ( 23 ). Il n'est pas ques-
tion dans le cadre de cet article de revenir sur l'ensemble de cette 
question intéressante à plus d'un titre. La phase berbériste marque 
une étape dans la politique coloniale. La première période, optimiste, 
est passée. La population indigène n'a pas voulu reconnaître la supé-
riorité du droit et des institutions françaises. Elle est restée attachée 
contre toute attente à la loi musulmane. Le nationalisme arabe qui 
commence à secouer à l'Est les tutelles coloniales ( indépendance de 
l'Egypte, de l'Irak, autonomie de la Syrie et du Liban joue déjà, entre 
les deux guerres son rôle d'épouvantail. Pour couper court à toute 
évolution nationaliste, le pouvoir colonial ambitionne de rompre tout 
lien entre l'Orient arabo-musulman et l'Afrique du Nord occidentale 
et berbére. Comme l'espoir a été abandonné de convaincre les indi-
gènes, dans leur ensemble, d'accepter une assimilation au rabais, on 
va s'adresser à une partie seulement d'entre eux, que l'on espère 
détacher de l'ensemble, en leur reconnaissant une légitimité his-
torique antérieure et en leur promettant pour le présent des avan-
tages plus concrets. 

La création de cet introuvable Berbéristan, dont les effets ont cul-
miné au Maroc au moment du dahir berbère du 16 mai 1930, on la 
doit cependant à l'Ecole d'Alger. Le bon kabyle a précédé le bon 
chleuh. La science coloniale, pressée de découvrir aux berbères des 
ancêtres qui les séparent de l'arabisme et les rapprochent de l'Oc-
cident, s'engouffre alors dans la recherche des origines. Soit on insiste 
sur la persistance de rites agraires et de pratiques magiques qui rat-
tachent le berbère à une religion archaïque, l'animisme, toujours 
vivace ; soit, on insiste sur l'identité des populations sur les deux rives 
de la Méditerranée, qui va justifier les tentatives de francisation et de 
christianisation. Le général BREMOND écrit en 1950 : « c'est qu'en 
réalité, et malgré des apparences superficelles, la même humanité vit 
de la Loire au Niger... Seulement, ces populations ne sont pas au 
même âge, mais s'échelonnent dans le temps de l'époque de la 
pierre... aux heures modernes », et citant MICHAUX— BELLAIRE 
quelques lignes plus loin « après quarante trois ans de Maroc j'en 
arrive à me demander si nous ne nous sommes pas un peu laisser 

(23) Le seul essai d'étude systématique de la politique berbère est celui de C.A. AGERON, s La 

politique berbère du protectorat marocain s qui constitue le chapitre 2 d'un livre de 

l'auteur : Mythes et politique coloniale française P.U.F. 
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hypnotiser par l'apparence purement musulmane de toutes les institu-
tions africaines. Je remarque que les pays musulmans indépendants 
semblent se laïciser d'eux-même assez aisément... » ( 24 ). 

L'éminent berbérisant, Georges MARCY, trouve, quant à lui, une 
filiation entre le droit coutumier berbère et l'ancien droit germa-
nique. Quant à Camille SABATIER, spécialiste reconnu de « socio-
logie indigène » il ne craint pas d'affirmer : « les Ibères sont des ber-
bères venus du berbèristan ( entre Kaboul et Herat ) » ( 25 ). 

Dans le domaine du droit la berbéromanie prend sa source dans 
ce qui n'est au début qu'une enquête menée par un général et un 
magistrat HANOTEAU et LETOURNEUX, sur « la kabylie et les 
coutumes kabyles » . Ce livre doit être signalé car il tonnait une éton-
nante postérité. 

Sur le plan des études il est incontestablement l'ancêtre des 
études coutumières qui ne vont cesser de se développer en Algérie et 
au Maroc surtout, jusqu'à devenir une espèce de mode, le violon 
d'Ingres des officiers des Affaires Indigènes et des contrôleurs civils. 
Mais il a aussi provoqué toute une littérature sur les sociétés primi-
tives et sur les « communes » depuis RENAN jusqu'à MARX en pas-
sant par DURKHEIM ( 26 ). Sur le plan de la pratique juridique il a été 
considéré comme « jouissant d'un tel prestige qu'il a pour ainsi dire 
force de loi devant les tribunaux » ( 27 ). Curieux destin pour une 
simple enquête d'ethnographie juridique qui se voit promue au rang 
de code Napoléon des kabyles ! Un autre aspect de cette influence, qui 
nous intéresse encore plus directement, c'est celle qu'eut le livre et le 
berbérisme « algérien » sur la gestion et l'organisation du protectorat 
au cours des premières années. Edmund BURKE III ( 28 a insisté sur 
cette filiation. « HANOTEAU et LETOURNEUX ont eu des adeptes 
dans l'entourage immédiat de LYAUTEY et leur postérité ne s'arrête 
pas là. Nous retrouvons au Maroc la même technique d'enquête par 
questionnaire administratif.. enquête commandée par LYAUTEY en 
1913 et dont les conclusions devaient aboutir au dahir de septembre 

(24) Marcel MORAND, op. cit. 

(25) P. LUCAS et J.C. VATIN, op. cit. p. 18 

(26) GALLISSOT et BADIA, .4farxisme et Algérie, 10-18 Paris, 1976, p. 

168 

(27) M. MORAND, op. cit p. 207 

(28) Edmund BURKE III, « The image of Maroccan State... » 

— 107 — 



Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

1 9 1 4 » ( 29 ). 
On ne reviendra pas sur l'histoire complexe de la politique colo-

niale en matière de Orf au Maroc. On ne traitera ici, à titre d'exemple 
que l'un des thèmes du berbérisme juridique colonial : celui de la 
codification des coutumes berbères. 

Cette codification est présentée par la doctrine ( 30 ) comme un 
immense progrès dans le sens du respect des usages des tribus et des 
aspirations à la justice des u indigènes ». Un usage qui est écrit, stable, 
enregistré offre une meilleure protection, et par ailleurs, étant garanti 
par la puissance publique, il est un meilleur rempart contre l'arbi-
traire des puissants. A l'appui de cet argument les berbéristes évo-
quent la revendication incessante du Tiers Etat, dans le cadre des 
Etats Généraux et celle des paysans tout au long du Moyen Age en 
France en faveur de la rédac,tion des coutumes. 

Tous ces arguments reposent sur de grossiers contre-sens : d'une 
part la mouvante et flexible coutume tribale émane d'un consensus 
qui évolue de façon continue avec le temps . Pour schématiser, on 
pourrait parler, dans l'élaboration de la coutume, de démocratie ins-
tantanée permanente. Fixer la coutume, l'écrire c'est l'arrêter, la 
détruire en l'extrayant du processus continu de consensus du groupe. 
Il y a antinomie entre coutume et codification. Et lorsqu'il arrive que 
spontanément la coutume soit rédigée à l'initiative du groupe, c'est 
qu'il s'agit, comme dans le Souss par exemple, d'unité trop large 
( pré-nation ? ) pour que le consensus puisse y jouer, et dans ce cas on 
est déjà dans un système juridique de transistion vers les codifications 
de l'Etat national. L'Etat national, d'ailleurs, surtout dans sa période 
d'édification, ne peut pas garantir le particularisme coutumier. Il ne 
peut que, provisoirement, le tolérer comme exception nécessaire 
mais dangereuse à son monopole de dire le droit et de dire le droit 
uniforme pour tous. 

Quant à l'argument historique il est invoqué .hors de propos. Il 
est incontestable que dans diverses conjonctures historiques la codifi-
cation de la règle a pu apparaître comme une revendication de pro- 

(29) P. LUCAS et J.C. VATIN, op. cit p 47 

(30) Voir entre autres M. MORAND, « La codification des lois et coutumes indigènes dans 

l'Afrique du Nord s in op. cil. p. 271 
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grès et de liberté. Ainsi au Vè siècle avant J.C. la loi des douze tables a 
été rédigée à Rome, à l'issue d'une longue lutte opposant les patri-
ciens détenteurs du sol et des secrets du rituel juridique et les 
ptébeïens luttant pour connaître et codifier leurs droits. En France, 
tout au long du Moyen Age les paysans enhardis par les revendi-
cations urbaines, obtiennent des chartes de franchise pacifiquement 
ou les arrachent par le chantage, par la violence ou l'insurrection. 
Une oeuvre immense de codification fut accomplie en leur faveur » 
( 31 ). Ils finissent par obtenir gain de cause « en 1454 Charles VII par 
la célèbre ordonnance de Montil-les-Tours prescrit que les coutumes 
du Royaume fussent rédigées par écrit et institué une procédure à cet 
effet » ( 32 ). 

Il s'agit là on le voit, de luttes sociales dans des sociétés stratifiées, 
opposant patriciens et plébéïens, seigneurs et paysans. La connais-
sance du droit est ici un enjeu de la lutte des classes, et on peut alors 
dire que la codification est un progrès. Mais dans le cas de la rédac-
tion du Orf, s'agissant d'une situation segmentaire, il est clair que la 
codification détruit ce qu'elle prétend protéger. Elle ne constitue 
qu'une grossière manipulation visant à soustraire au droit musulman 
une partie des administrés et à donner aux pouvoirs publics un instru-
ment de contrôle et de régulation des rapports sociaux dans les zones 
dites de coutume berbère. 

33 — La grande découverte de la science française du droit maghrébin 
Après une première période, au cours de laquelle la science colo-

niale a concentré ses efforts sur la critique et la négation du droit 
musulman, et une seconde consacrée à démontrer que le droit 
authentique et légitime des maghrébins c'est le Orf préislamique, la 
doctrine va aborder aux rivages de la synthèse et du compromis la 
réconciliation du fait ( jurisprudence et coutume) et du droit ( Chraa 
C'est le moment du réformisme colonial. 

Louis MILLIOT fait, à sa manière, le récit de cette évolution dans 
une conférence faite à l'institut de sociologie de Paris en 1947 ( 33) : 
SAWAS PACHA, professeur turc, publie à Paris en 1902 les deux 
volumes d'une théorie du droit musulman dans lesquels il soutient 

	

31 : 	BOUTRUCHE, Seigneurie et féodalité, Aubier Montaigne. Paris 1968 t. 2, F. 142 

	

32 : 	H. LEVY BRUHL, Sociologie du droit, P.U.F., 1964, p. 54 
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que u la loi musulmane peut être modernisée par la loi européenne, 
toute norme juridique nouvelle pouvant être assimilée par le système 
législatif musulman pourvu que l'on suive la méthode islamique » 
( 34 ). Ceux qui s'apprêtent à devenir les grands ancêtres de la science 
européenne du droit musulman, GOLDZIHER et SNOUCK—HURG-
RONJE ripostent avec fureur que, depuis la fermeture de la porte de 
l'effort ( bab el Ijtihad ) au IVè siècle de l'Egire, la législation musul-
mane est arrêtée, immobile. « Sans doute l'Islam fait-il place à la cou-
tume ( Orf ) qui évolue avec les besoins du moment. Mais celle-ci n'a 
jamais l'influence et le rôle d'une source fondamentale. » ( 35 ) La 
science européenne formule alors le trait essentiel de sa théorie : le 
dogme de l'immutabilité de la loi musulmane qui va régner long-
temps sur les maîtres reconnus de cette discipline : LAMBERT, 
LUCIANI, PELTIER, SANTILLANA, MORAND etc... 

Or cette théorie n'est pas fondée. Elle pourra être révisée grâce à 
une découverte inattendue, par Louis MILLIOT en personne, dans les 
années 20 : celle de l'existence de l'Amal EL FASSI, une jurisprudence 
très riche dont les solutions s'écartent parfois hardiment de celles de 
la tradition musulmane, fixées par le Tacilid, et qui permet l'intégra-
tion de nombreuses institutions coutumières dans le Fiqh. Louis 
MILLIOT peut conclure : « Le droit musulman est soumis, comme 
tout autre, à la loi générale d'évolution. Il y a séparation entre la doc-
trine musulmane et la réalité juridique. Il y a, dans l'Islam un droit 
théorique idéal, dissocié du droit positif, lequel est fait d'ordonnances 
ou décrets du souverain, de coutumes et de jurisprudence. » ( 36 ) 

Relevons d'abord un certain nombre d'affirmations surpre 
nantes : 

— Comment peut-on découvrir en 1920 l'importance de la source 
coutumière alors que HANOTEAU et LETOURNEUX ont publié leur 
énorme ouvrage sur les coutumes kabyles en 1872 et qu'il a eu le 
retentissement que l'on sait ? Comment également peut-on créditer 
MORAND et MILLIOT, comme le fait BERQUE ( 37 ) de la décou-
verte du Amal et de l'Orf ? Lorsque LEVI—STRAUSS fait apparaître 
une relation entre la prohibition de l'inceste et la nécessité de 
l'échange, il découvre effectivement une relation cachée et il fait 

 

33 à 36 : « La science européenne du droit musulman u, Rev. fur. et  Pol. de l'union française 1974. 

37 : 	Essai sur la méthode juridique maghrébine. Rabat, 1949 
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oeuvre scientifique. Mais lorsque Louis MILLIOT « découvre » le 
« Amal El Fassi », il ne fait que consentir à ouvrir les yeux sur une ins-
titution positive, explicitement connue des praticiens du droit musul-
man, et devant laquelle il est passé cent fois sans la voir, tant a été 
forte la tendance de la science européenne à occulter tout ce qui 
pouvait montrer la capacité du droit musulman à accueillir la cou-
tume et donc à évoluer. Cette découverte n'en est une que dans le 
cercle étroit de la science européenne. 

Enfin, cette découverte ne nous fait guère progresser dans la con-
naissance de la question étudiée. Nous informe-t-elle le moins du 
monde sur les raisons pour lesquelles la même société musulmane 
proclame l'intangibilité de la loi divine et ne cesse, simultanément, de 
produire les procédures ( Amal, Orf, Qanoun ) permettant son évolu-
tion ? Sur les raisons pour lesquelles l'instance juridico-religieuse est le 
siège de l'hégémonie idéologique dans l'Etat califal et le reste large-
ment dans l'Etat national Musulman ? Sur les raisons pour lesquelles 
l'autonomie de l'instance idéologique ( juridico-religieuse ■ par rapport 
à l'infrastructure est plus forte dans les sociétés musulmanes que dans 
les autres sociétés ? 

La théorie et l'histoire des relations entre l'Etat le droit et la reli-
gion dans la formation sociale musulmane reste à faire. 

4 — QUE RESTE —T—IL DE CETTE SCIENCE COLONIALE ? 

« MICHAUX—BELLAIRE was an awful colonialist, he was also a 
splendid ethnog-rapher » ( 38 ) BURKE III nous dit, parlant des cher-
cheurs coloniaux : ils étaient colonialistes, la belle affaire ! Que 
pouvait-ils être d'autre ? C'est aller un peu loin dans le chemin du 
solide bon sens. Après tout, la science, pour coloniale qu'elle soit, se 
présente toujours comme recherche désintéressée de la connaissance 
et, comme telle, se pare d'une innocence à laquelle ne prétendent ni 
le militaire ni l'administrateur. Il n'est pas inutile, dans ces conditions 
de répéter un truisme : Les savants sont comme les autres quoiqu'ils 
prétendent. Ils sont, dans la société, prisonniers de l'idéologie de leur 
milieu, et certains d'entre eux n'hésitent pas à mettre leur science au 
service d'intérêts très concrets lorsque leur carrière ou leur ambition 
scientifique y gagne. 

(38) Edmund BURKE III, « The establishment... » 
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Mais BURKE III n'a pas tort cependant d'insister sur la nécessité 
de ne pas gaspiller son indignation sur des anachronismes. Il faut 
reconstituer le climat d'euphorie et de triomphe sans partage du 
capitalisme européen de cette période pour comprendre qu'il était 
bien difficile de s'en abstraire. Témoin, ce texte d'un observateur pers. 
picace, peu enclin à la bienveillance à l'égard de l'impérialisme : « La 
conquête de l'Algérie est un fait important et propice au progrès de la 
civilisation... Tous ces peuples de barbares en liberté semblent très 
fiers, nobles et glorieux, vus de loin, mais vous n'avez qu'à les appro-
cher pour découvrir que tout comme les nations les plus civilisées, ils 
sont mûs par la convoitise du gain ; simplement ils emploient des 
moyens plus grossiers et plus cruels. Après tout, le bourgeois 
moderne, avec la civilisation, l'industrie, l'ordre et les « lumières n 
qu'il apporte tout de même avec lui, est préférable au seigneur féodal 
ou au pillard de grand chemin, et à l'état barbare de la société à 
laquelle ils appartiennent n ( 39 ). ENGELS, comme MARX, pensait 
que le capitalisme apportait le progrès, fusse au prix de la colonisa-
tion. En cela ils étaient bien des hommes de leur temps, et il n'est pas 
inutile de nous en souvenir au moment de faire le bilan de la science 
coloniale. 

Que reste-t-il donc des travaux de la science européenne du droit 
musulman ? Il nous faut pour l'apprécier dépasser notre indignation 
devant le racisme et le colonialisme latent ou explicite des textes des 
grands ancêtres. Un gigantesque travail a été fait, et qui demeurera, 
sur la critique historique et scientifique du hadith ( GOLDZIHER et 
SNOUCK ) et surtout sur les institutions juridiques primitives et la 
formation du fiqh ( J. SCHACHT) ( 40 ). Enfin l'Ecole française 
d'Afrique du Nord a eu le mérite de souligner l'importance de la juris-
prudence et de la coutume. 

Très souvent, ces études ont été réalisées avec une grande 
rigueur dans la collecte et le classement des faits. Seule l'interpréta-
tion souvent est abusive parce que les hypothèses de recherche 
étaient biaisées par le lieu d'où elles étaient posées : L'Europe, centre 
du monde. 

(89) ENGELS, The non berne Star. 22 janvier 1848, cité par GALLISSOT et BADIA. op. cit. p 25 

(40) J. SCHACHT, The origine of Mohammadan Jurisprudence, Oxford. 

1950 
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Aussi ne pouvons nous lire ces textes, souvent encore impor-
tants, qu'en les séparant, lorsque c'est possible, de leurs postulats colo-
niaux. Nous sommes intéressés par la critique rigoureuse du Hadith 
mais non dans le but de souligner l'obscurantisme et l'infériorité de la 
tradition. Nous sommes intéressés par l'histoire du début du Fiqh, 
mais non pour proclamer l'immutabilité de la loi musulmane et son 
incapacité d'évoluer. Nous sommes intéressés par l'analyse qui est 
faite de l'importance de la coutume et de la jurisprudence mais nul-
lement si c'est pour les dresser contre le Chraa. 

Mais jugera-t-on seulement cette science sur ses intentions ? 
Après tout elle est l'héritière d'une double tradition ; celle de l'euro-
péocentrisme mais aussi celle de la longue et dure histoire de la for-
mation de l'esprit scientifique ( 41 ). Il nous faut combattre et liquider 
les séquelles de la première mais nous pouvons, en la soumettant à 
un examen critique qui parte de notre propre histoire, recueillir le 
patrimoine légué par la seconde. Et prenons garde, comme disait 
LENINE, « à ne pas jeter le bébé avec l'eau du bain », et que notre 
refus légitime de la domination et du mimétisme ne nous fasse pas 
céder à l'une des pires et permanentes tentations de notre société : 
l'abandon des positions critiques et le repliement sur la ligne apolo-
gétique. 

(41) Même si nous pensons qu'il ne s'agit que d'une histoire possible de la science ut qu'il peut y 

en avoir d'autres. 
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LA COLONISATION AGRAIRE AU MAROC ET 

SES METHODES DE PE1VETRATION 

Abdelltrim BELGUENDOUZ • 

Il est presque inutile de rappeler que les auteurs de la période du 
Protectorat au Maroc présentent l'« Oeuvre » coloniale de la France 
sous un jour favorable à la vocation coloniale de leur pays, comme le 
faisaient les autres auteurs européens qui ont rarement contrarié les 
objectifs que s'étaient assignés leurs gouvernants. En effet, peu d'entre 
eux, tout en traitant de l'évolution de la colonisation au Maroc 
comme d'ailleurs dans le reste de l'Afrique ( Afrique du Nord et 
Afrique Noire ), et en Asie, ont évoqué la violence, les injustices, les 
spoliations, les refoulements de population, les ventes forcées, etc... La 
grande majorité des auteurs ne fera en fait que glorifier l'entreprise 
coloniale et célèbrer ses mérites. 

Nous ressentons ainsi un besoin de mise au point et de réfutation 
de certaines idées simplistes et systèmatiques de beaucoup d'auteurs, 
et de reconsidérer la question de la colonisation du Maroc. car beau-
coup d'entre eux n'ont fait que légitimer l'exploitation coloniale par 
on ne sait quels arguments fallacieux, auxquels on a fini par croire, à 
force d'être ressassés par des juristes, sociologues, géographes, histo-
riens, médecins... qui se sont évertués à appuyer l'option coloniale... 
puis néo-coloniale de leur pays. 

En effet, certains auteurs veulent encore « blanchir » la colonisa-
tion et la présenter sous un angle bénéfique pour les pays et popula-
tions qui y ont été soumis. L'ouvrage de Pierre GUILLAUME, publié 
chez A. Colin en 1974, constitue à cet égard un exemple type de tenta- 

(•) 	Maitre de Conférence à la Faculté de Droit de Rabat. 
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tive de réhabilitation de la colonisation. Il s'agit pour lui de ne pas 
considérer l'age de la colonisation comme « une ère de destruction, 
d'injustice et de malheurs », mais comme une période caractérisée par 
des « efforts héroïques pour faire participer au progrès les popula-
tions ». Autrement dit, il faut louer la colonisation et la présenter avec 
« sa part d'efforts généreux tendus vers un monde meilleur » 1 ). 

Or, pareille démarche à priori nous parait contraire à l'esprit 
d'une analyse objective. Cependant, nous tenons à préciser que notre 
souci n'est pas de traiter de manière sentimentale ou morale de cette 
période concernant le Maroc pour donner « mauvaise conscience », 
mais pour délimiter les responsabilités historiques initiales. Il s'agit en 
effet d'un fait concret. historique et par conséquent matière à 
recherche scientifique. 

Dans le cadre de ces développements, nous nous limiterons 
essentiellement à l'analyse de la colonisation agraire et à ses 
méthodes de pénétration. ( 2 ) 

L'accumulation primitive ou le processus de dissolution et d'ins-
tauration de nouveaux rapports de production de type capitaliste, 
dans la formation économique et sociale marocaine, ne s'est pas faite 
de façon « idyllique » et pacifique, mais de manière brusque et vio-
lente ( 3 ). 

L'implantation des rapports capitalistes s'est appuyée sur l'usage 
de la force par l'Etat colonial. Autrement dit, la domination de la 

(1) Les citations sont tirées de l'avant-propos de l'ouvrage : 

u Le monde colonial au XIXe et XXe siècle ». 

(2) Nous remercions le secrétaire de rédaction de cette revue, notre ami Omar AZZIMAN 

pour toutes les remarques et critiques dont il nous a fait bénéficier. 

(3) Pour une saisie des rapports économiques et sociaux avant la colonisation, voir l'étude de 

Driss BEN ALI « Essai d'analyse de la Formation Economique et sociale marocaine pré-capitaliste r, 

Thèse de doctorat d'Etat es-sciences économiques, Université des Sciences Sociales de 

Grenoble 1976, 552 p. dact. On peut consulter aussi OUDGHIRI Azzouzi Moh. e La notion 

D 'Etat dans les analyses marxistes sur les sociétés pré-capitalistes, cas du Maroc précolonial r rné 

moire de D.E.S. Oct. 1972, 104 p. Nous renvoyons également à «l'esquisse de l'étude des 

structures sociales dans le Maroc précolonial », anonyme, parue dans AL BAYANE d'Avril à 

la mi-Mai 1974. Une autre étude, quoique plus centrée sur l'aspect politique peut être d'une 

lecture profitable : « Le sentiment national au Maroc à la fin du XIXe siècle u ( cf. dans AL 

BAYANE, les premiers numéros d'Août 1973 ). Dans le même esprit, signalons les travaux 

de Abdallah LAROUI e Les origines sociales et culturelles du nationalisme marocain ( 1830 — 

.19E2 ) r Maspero 1977, 480 p. 
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sphère économique du pays colonisé et l'implantation d'une éco-
nomie capitaliste ont été basées d'abord sur l'utilisation de la violence, 
même si, comme nous le verrons, quelques méthodes plus subtiles 
ont été employées pour s'assurer du contrôle de la sphère politico-
idéologique. 

Au niveau de l'agriculture, l'action a porté sur l'installation des 
colons, d'abord par la conquête et le militarisme en s'appuyant sur 
des couches sociales internes. ensuite par d'autres moyens comme 
l'usage du droit, de l'usure, de l'impôt, etc... Cependant, ces éléments 
n'ont pas tous joué au même moment et à tous les endroits ou de 
façon linéaire. Il faut donc les prendre comme l'instauration de rap-
ports de force dont les effets se sont fait sentir de façon plus ou moins 
progressive. Cependant, pour les besoins de l'exposé, nous les distin-
guerons autour de deux points essentiels : l'usage de la violence et 
l'usage du droit. 

I. L'usage de la violence 

L'une des caractéristiques fondamentales de la colonisation du 
Maroc, a été l'appropriation de manière violente par les colons des 
terres les plus riches, et le refoulement des autochtones vers les zones 
les moins propices aux cultures et à l'élevage. 

De ce point de vue, l'action du colonialisme au Maroc ne se dis-
tingue nullement des méthodes de pénétration dans les autres 
colonies. Le plan BUGEAUD lui-même y fut appliqué après avoir 
servi à la conquête par la force de l'Algérie. 

Rappelons tout d'abord comment le Général BUGEAUD, alors 
qu'il était Gouverneur en Algérie, concevait son programme de 
« pacification ». Dans un discours à la Chambre des Députés, le 15 
Janvier 1840, il déclarait : « Votre mission n'est pas de courir après les 
Arabes d'Algérie, ce qui est fort inutile, elle est d'empêcher dans votre 
zone les Arabes de semer, de récolter, de pâturer C..) de jouir de leurs 
champs » ( 4 ). 

Augustin BERNARD précisera plus tard la manière dont ce plan 
fut scrupuleusement appliqué en Algérie comportant entre autre 

(4) 	On peut citer également Anatole FRANCE qui écrivait en 1905: « Nous avons pendant 

soixante-dix ans dépeuplé, chassé, traqué les Arabes pour peupler l'Algérie d'Italiens et 

d'Espagnols .... ». 
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méthode la dévastation systèmatique des cantons indigènes : « On 
s'efforçait d'atteindre, écrit-il, les indigènes dans leurs intérêts saisis-
sables : récoltes sur pied, plantation, douars, bestiaux, silos, etc... » ( 5 ). 
BUGEAUD ira même jusqu'à considérer la société algérienne comme 
en état de guerre chaque fois qu'il était nécessaire et cela « en vue de 
la dominer, modifier et spolier au profit d'un peuple nouveau ». 

Cette méthode n'est donc pas restée au niveau des principes et 
des déclarations d'intention mais a été appliquée dans les faits comme 
le confirment d'ailleurs des analyses portant sur les méthodes de colo-
nisation appliquées dans les colonies et communiquées au Congrès 
des Sociétés Savantes en 1930, qui s'est tenu à l'occasion du centenaire 
de l'occupation de l'Algérie. Un des textes porte un titre révélateur : 
« Application des méthodes du Maréchal BUGEAUD à la conquête du 
Maroc ». 

Dans cette communication, le commandant BAILLOT précise 
encore plus la doctrine de BUGEAUD en matière de colonisation, et 
la manière dont celle-ci a été appliquée et adaptée au Maroc : « Ce 
n'était pas tout de conquérir l'Algérie explique-t-il. Il fallait la con-
server et l'exploiter. Aussi BUGEAUD fit-il maintenir l'effectif des 
forces militaires ; et la colonisation marcha de pair avec la conquête ; c'était 
reprendre la vieille devise « ense et arato ». BUGEAUD, qui s'était 
distingué comme agronome, comptait peupler l'Algérie de colonies 
d'anciens soldats, transformés en laboureurs. C'est donc lui qui a réel-
lement fait de ce pays une terre française » ( 6 ). L'auteur reconnaît 
ensuite, contrairement à ce que nient beaucoup d'historiens, que les 
procédés employés pour la conquête du Maroc sont bien conformes à 
la doctrine du -Maréchal : « Le feu doit produire la décision et alors 
être terrible. BUGEAUD recommande d'aborder l'ennemi avec des 
armes encore chargées ce qui glacera son moral de terreur » ( 7 ). 

Ces témoignages nous permettent ainsi de constater les affinités 
qui existent entre les méthodes employées en Algérie et celles 

(5) Augustin BERNARD. L'Algérie a, pp. 198 - 199, cité par mostafa LACHRAF e L'Algérie, nation 

et société e, Cahiers Libres 71 —72, Maspero, 1974, p. 58. 

(6) Commandant BAILLOT e Application des méthodes du Maréchal BUGEAUD à la conquéte du 

Maroc », communication au Congrès des Sociétés Savantes en 1930 ; publiée par le Comité 

des Travaux Historiques et Scientifiques, série Etudes et Documents Divers sous le titre 

4 Mémoire sur l'histoire de l'Algérie au XIXe siècle ». Editions Rieder, 1931, pp. 123 — 143. 

La citation donnée est à la page 127. 

(7) BAILLOT, ibid., p. 124. 
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appliquées au Maroc et nous autorisent aussi à nous éloigner de cette 
fausse idée de l'« humanisme » et du « pacifisme » du Maréchal 
LYAUTEY chez qui la violence serait exclue ( 8 ). Le principe fonda-
mental est celui d'« occuper et dominer » un pays avant de le conquérir. 
Il fallait pour cela occuper les points d'eau, déloger les tribus de leurs 
terres et s'opposer à leur mise en culture par la population afin de 
faire refluer celle-ci et de l'obliger à se soumettre. 

Les méthodes violentes ne furent donc pas comme on le prétend 
— du moins quand on veut bien le reconnaître — pratiquées, seulement 
en Algérie, mais également au Maroc. 

Pour renforcer cette thèse, on peut donner encore à l'appui 
l'ouvrage du Capitaine VALLERIE e Conquérants et conquis au Maroc » 
( 9 ), dont le rappel d'un mot de TACITE prend valeur de symbole : 
« Un pays n'est jamais pacifié tant qu'il est entouré de zones qui ne le 
sont pas ». Et l'auteur d'ajouter à propos d'un grand nombre de 
régions marocaines, que l'occupation de points vitaux du pays est sus-
ceptible d'entraîner la soumission : occupation des zones de culture, 
des pâturages ou des points d'eau ( 10 ). 

(8) ESPERANDIEU ira même jusqu'à dire que « LYAUTEY est le sauveur du Maroc pour 

lequel le peuple avait de la vénération » in « LYAUTEY et le Protectorat r, Pichon et Durant 
Auzias, Paris 1947, p. 190. R. MONTAGNE, quant à lui, décrira longuement l'ceuvre du 

Maréchal « humaniste » (p. 55), le « créateur du Maroc moderne » (p. 141) et glorifiera « la 

pacification du Maroc conduite selon les méthodes humaines de LYAUTEY » in • Révolution 
au Maroc r op. cit. On sait que le Maréchal LYAUTEY « a fait ses preuves » aux colonies et 

particulièrement au Tonkin ( Août 1894 — 1897 ), à Madagascar ( 1897 — 1902 ), à Oran, sur 

les confins marocains ( 1906 — 1910 ). Il est nommé en Avril 1912 Commissaire Résident 

Général de France au Maroc où il reste treize ans avec une interruption de 1916 à Mai 

1917, période pendant laquelle il devait exercer les fonctions de Ministre de la Guerre. 

On saisit alors la pensée du Maréchal sur l'action militaire du Protectorat au Maroc : 

« Tandis que la pauvre Europe accumule les ruines et détruit chaque jour sous ses coups le 

travail des siècles, la grandeur et la beauté de la guerre coloniale c'est qu'au lendemain 

même du combat, elle est créatrice de vie » (!) in • Le Maroc » sous la direction de 

GUERNIER OP. CIT., P. 5. LYAUTEY expliquera plus tard dans une note du 14 janvier 

1925, adressée au Président du Conseil, « que le musulman, le Marocain ne connaît que la 

force » cité par CALLET, « Les officiers des Affaires Indigènes au Maroc 1912 — 1956 r, 

Mémoire de D.E.S. de Sciences Politiques, Paris 1, 1974, p. 58 

(9) Pierre VALLERIE « Conquérant et conquis au Maroc ; contribution à l'étude sociologique du contact 
des peuples r. Thèse pour le Doctorat, Faculté de Droit de Paris ; publiée aux Editions Domat-

Montchrestien, Paris 1934. 
(10) Ibid., p. 109 
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L'auteur rappelle ensuite dans de longs développements ( 11 ) les 
formes diverses que prenait l'occupation au Maroc : deux formes 
« pacifiques » et deux formes très violentes que l'on peut décrire ainsi: 

—Dans les deux premières, l'occupation a lieu sans aucun combat 
et est suivie de soumission ou alors accompagnée d'un simple 
« baroud d'honneur ». 

—La troisième est caractérisée par des combats plus ou moins 
violents, amenant une partie des tribus et rarement la totalité à une 
soumission globale. 

—La quatrième peut être caractérisée par la seule occupation du 
terrain et des points d'eau, avec absence totale de soumission, .les 
habitants se repliant vers d'autres régions. 

Ce sont les deux dernières formules qui étaient les plus cou-
rantes entraînant, de la sorte les populations à l'abandon forcé de 
leurs terres et autres moyens de subsistance. 

De plus, les tribus « pacifiées » étaient de fait obligées à contri-
buer à l'extension et au raffermissement de la colonisation. « Nous 
savons, dit VALLERIE que la politique qui fut suivie ( par exemple 
dans le Sud Marocain ) fut la « politique de la route ». La 
main-d'oeuvre nécessaire à la construction des pistes fut entièrement 
fournie par la population des régions traversées. Les indigène ruinés 
tsar la politique financière des grands caïds furent poussés vers nous 
par l'intérêt : recevoir de l'argent. Dans ce domaine, la collaboration, 
tout en étant rétribuée, est quelquefois imposée par l'autorité de contrôle. 
On se trouve alors en face d'une véritable réquisition en nature. Ceci se pro-
duit surtout quand l'occupation du terrain étant achevée, il importe 
de créer rapidement tout ce qui est nécessaire pour son maintien : 
pistes, constructions, bâtiments, etc... » ( 12 ). 

Ces méthodes de contrainte ont été également utilisées durant 
la crise de main-d'oeuvre qu'a connu le Maroc en 1928. 

Comme cette main-d'oeuvre faisait défaut, les autorités coloniales 
ont dû réquisitionner et employer de force des travailleurs. En 
témoigne cette circulaire du Maréchal LYAUTEY aux chefs de région 
au sujet de la main-d'oeuvre musulmane : 

(11) Cf le Chapitre II « L'occupation », pp. 107 — 144. 

(12) Op. cit., p. 240. 
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« Il appartient aux chefs indigènes de maintenir sous votre con-
trôle et toutes les fois qu'ils en seront sollicités, la discipline sur les 
chantiers... Les représentants locaux des travaux publics doivent vous 
signaler les travailleurs qui se seront fait remarquer par leur 
mauvaise volonté, leur indiscipline ou qui se seraient rendus coupable 
d'une faute professionnelle grave. De même les travailleurs qui 
auraient deserté. Dans l'un et l'autre cas, vous voudrez bien effectuer toutes 
recherches nécessaires pour retrouver les interessés et les faire reconduire sous 
escorte sur le chantier ». ( souligné par nous A. B. )( 13 ). 

Dans la pratique de la colonisation française au Maroc, d'autres 
moyens ont été employés conjointement à la violence, la « politique 
du sucre » ( 14 ) mais surtout l'usage de la médecine. 

2. Le médecin comme agent de la pénétration coloniale 

Les défenseurs passés et même présents du système colonial 
n'ont cessé de présenter l'action coloniale de la France au Maroc 
comme une oeuvre bénéfique pour le peuple marocain. Ainsi en est-il 
de l'exercice de la médecine que le Général NOGUES, Résident 
Général au Maroc, met à l'actif du Maréchal LYAUTEY en écrivant : 
« Lfceuvre du Protectorat et principalement du Maréchal a consisté à 
donner « une âme au peuple marocain en prenant les mesures sui-
vantes : 

(13) Ce sont là les termes de la circulaire du 12 Mars 1921 du Maréchal LYAUTEY au sujet de la 
main-d'ceuvre musulmane in LYAUTEY p. e Lyautey l'Africain, textes et lettres du Maréchal Io, 
Tome IV. ; 1919 — 1925 Lib. Plon, 1957, p. 178. Cette directive du Maréchal Lyautey 
contredit par ailleurs le témoignage de René HOFFMER faisant état de s la collaboration 
spontanée » des Marocains et où transparait même un racisme évident : a La collaboration 
de l'européen et du milieu physique marocain a été au début purement spontanée et 
toutes les forces marocaines en germe ont continué longtemps, à sommeiller jusqu'à ce 
qu'une économie métropolitaine riche en individualités et en capitaux a été pleinement à 
même de prendre conscience des richesses du pays ». in • l'économie marocaine Io Recueil 
Sirey, 1932, p. 165. 

(14) La politique du sucre consistait à utiliser l'attraction exercée par les marchés importants 
des villes sur les tribus dépourvues de ressources. Par là, elle visait à créer au sein des tribus 
un mouvement d'opinion favorable à la pénétration française. Il faut ajouter à cela les 
cadeaux de toute sorte offerts aux notables qui ont constitué un excellent moyen de les 
it sucrer ». 
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— SOINS DU CORPS pour reconstituer et sauver une race 
splendide par l'application d'une politique sanitaire adaptée au lieu et 
au moment ; 

—SOINS DE L'ESPRIT pour développer l'intelligence d'un peuple 
attardé et différent ; 

—SOINS DES AMES » ( 15 ). 
On perçoit déjà ici tout le racisme, le zèle missionnaire et le com-

plexe de supériorité à la fois scientifique et culturel de LYAUTEY qui 
animera le corps médical. 

Mais il est certains aspects que les apologues de la colonisation 
passent sous silence. Ce sont en effet les relations qui se sont établies 
entre l'idéologie médicale et l'idéologie coloniale, que ce soit durant 
les périodes de « contact », de pénétration ou de « pacification » ou 
des beaux jours du colonialisme triomphant. 

Rappelons tout d'abord que les médecins coloniaux étaient 
intégrés dans le corps de santé colonial de diverses manières : 

— Ceux qui rejoignent l'Assistance Médicale Indigène, après avoir 
suivi des stages dans les Instituts de médecine coloniaux de Paris, de 
Bordeaux, Marseille, Stransbourg. 

—Les médecins contractuels qui s'engagent à travailler un certain 
temps dans des conditions très avantageuses ( 16 ). 

—Les hygiérnstes adjoints composés de médecins étrangers aux-
quels on faisait appel pour parer à des pénuries, mais devant lesquels 
on manifestait une certaine réticence à leur confier des tâches d'ordre 
politique. 

—Enfin, un dernier mode de recrutement est constitué par le 
Corps de Santé des Troupes Coloniales qui, depuis sa création, a parti- 

(15) L'ensemble de ces mesures constitue pour NOGUES s rceuvre sociale ou mise en valeur 

des hommes » in • Le Maroc • sous la direction d'Eugène GUERNIER, préface du Général 

NOGUES, Encyclopédie Coloniale et Maritime 1941. 

(16) s Les situations coloniales commencent à être bien rémunérées pour permettre à ceux qui 

veulent s'évader de réunir au bout d'un certain nombre d'année les économies nécessaires 

pour affronter les attentes métropolotaines ». Dr. S. ABBATTUCCI • Médecins coloniaux., 

Série Vies Coloniales, Editions Larose, Paris, 1928, p. 17. 

Ceci peut d'ailleurs être généralisé à l'ensemble des fonctionnaires envoyés dans les 

colonies ou personnes venant de la métropole qui y exerçaient d'autres activités. C'est ainsi 

que dans un ouvrage intitulé • La bataille économique • ( Payot, Paris 1934 ) Georges 

HERNEST écrit ( p. 93 ) Pour les jeunes qui cherchent leur voie notre empire colonial 

ouvre tous les horizons. 
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cipé à toutes les campagnes « d'exploration », de conquête et de 
« pacification ». 

Il convient en effet de rappeler à cet égard que le but assigné à la 
médecine était double : d'une part, faire la « conquête des coeurs » ; 
d'autre part, conserver le maintien de la force de travail « indigène » 
au niveau nécessaire pour l'exploitation coloniale ( 17 ). 

La médecine constituait en effet un moyen de domination. 
Laissons le soin aux médecins français eux-mêmes qui ont connu la 
colonisation de préciser ce rôle. 

C'est ainsi que dans la préface à l'ouvrage consacré aux médecins 
coloniaux ( 18 ), le Docteur A. CALAMETTE ( 19 ) écrit : « Dans cette 
carrière admirable ( du médecin colonial ) , chacun peut, quels que 
soient ses goûts et ses tendances, trouver mille occasions de découvrir 
quelque chose qu'on ne connaît pas encore, d'enrichir le domaine de 
la science et de contribuer à l'accroissement de l'influence française parmi 
les populations plus ou moins évoluées placées sous notre tutelle ». 

L'auteur explique longuement par la suite que l'envoi des mé-
decins au début de la colonisation constituait un moment important 
de contact et de préparation à l'occupation. L'utilisation des médecins 
devait faire naître la confiance, assurer le « contact » et servir de base 
à une pénétration en cherchant à s'appuyer sur leur habileté morale 
autant que scientifique : « Le médecin colonial, dit-il, est pour l'armée 
conquérante ou pacificatrice le collaborateur le plus nécessaire et 
le plus précieux. Il pénétre partout dans les milieux indigènes, et il 
est partout bien accueilli parce qu'il console, soulage et guérit ceux 
qui souffrent. C'est ce qu'ont merveilleusement compris nos grands 
coloniaux tels que GALLIENI, LYAUTEY, Paul BERT, DOUMER, 
Albert SARRAUT, etc... qui remplaçaient volontiers des régiments 
et des bataillons d'occupation par un dispensaire ou par un hôpital ». 

(17) Nous excluons ce second point de notre analyse. Rappelons seulement pour donner une 

idée sur cet aspect, comment le Maréchal LYAUTEY en rend compte : a Il était de notre 

devoir et de notre intérêt de protéger l'indigène contre les maladies auxquelles il payait un 

si lourd tribu ... Notre devoir car le Maroc a besoin pour sa mise en valeur d'une main 

d'oeuvre qui est rare dans le monde entier. Cette main-d'oeuvre, ce capital humain, il faut par 

tous les moyens les conserver, les développer en diminuant la maladie et la mortalité. Il ne faut pas 

non plus oublier que les bras que nous conserverons au Maroc travailleront pour la France. Citation 

du Maréchal LYAUTEY in p. LYAUTEY. ♦ LYAUTEY l'Africain r op. cit. p. 65. 

(18) L'auteur est le Dr. ABBATTUCCI op. cit. 

(19) Membre de l'Institut de l'Académie de Médecine, sous Directeur de l'Institut Pasteur. 
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En effet, en consultant d'autres ouvrages ( 20 ), on peut constater 
que LYAUTEY, afin de « rénover la race » marocaine, s'est adressé 
en ces termes aux médecins dans un discours aux Journées Médicales 
de Bruxelles en 1926: « Il n'est pas de fait plus solidement établi que 
le rôle du médecin comme agent de pénétration, d'alliance et de paci-
fication » ( 21 ). 

Il devait en être très convaincu, car déjà au Général GALLIENI, 
il télégraphiait de Madagascar en 1901 : « Si vous pouvez m'envoyer 

(20) Parmi les autres ouvrage que l'on n'a pas cité et qui donnent des aspects très uneressants 

sur le rôle de la médecine coloniale au Maroc mentionnons les Docteurs COLOMBAN] et 

NAURAN : e Le ministère de la Santé et de l'hygiène Publique au Maroc T. Imprimeries Frey et 

trincheri, 1923 ; Docteur COLOMBANI « La protection sanitaire de l'indigène au Maroc ». 

Imprimerie Blan et Gourthier, Rabat 1932 ; Docteur E. DELANOÉ : e Trente années d'activité 

médicale et sociale au Maroc ». Librairie Maloine, 1949. Relevons pour terminer ce témoig• 

nage sur Lyautey tiré de e LYAUTEY et le médecin ». Imprimeries Réunies 1954 : 

« Ce qui l'interesse dans le médecin, tout autant que sa capacité de guérisseur, ce sont ses 

possibilités d'action morale, c'est ce privilège d'Etat dont il dispose et qui permet d'entrer 

partout, d'apporter à tous, riche ou pauvre, les secours sans contrepartie, de les approcher 

à ces instants de moindre résistance que crée la maladie chez le patient et son entourage, 

d'être celui à qui l'on est bien obligé de s'ouvrir et qui devient insensiblement le confident 

et l'ami ». 

(21) Discours de LYAUTEY aux Journées Médicales de Bruxelles en 1926. Le général MANGIN 

rapporte également, dans une lettre de 1912, comment les missions sanitaires au 'Maroc se 

transformaient en missions politiques in e Souvenirs d'Afrique », Editions Denoél et Steele. 

Paris, 1936, p. 246 et suivantes. Précisons en effet que diverses recettes ont été utilisées en 

vue d'assurer la pénétration française au Maroc bien avant la signature du Traité de Fès 

instituant le Protectorat. Ces moyens ont été réunis, sélectionnés et analysés par DOUTTF 

E. sous le titre bien évocateur : e Des moyens de développer l'influence française au Maroc*. 

Imprimerie F. Leive, Paris, 1900. L'auteur souligne qu'avant les conventions diplomatiques 

et commerciales officielles, les commissions d'hygiène en particuliet, ont largement été uti-

lisées pour assurer la conquête. L'expérience était déjà faite auparavant en Algérie où la 

médecine fut utilisée comme un « entreprise civilisatrice » et une institution politique. Pour 

le Docteur GISCARD d'Alger (1835), le projet philanthropique consistait à « faire précéder 

tous les pas de notre 	aimée d'Afrique par des établissements ( sanitaires !afin de ne pas 

maintenir seulement les populations indigènes par la force des armes, mais de nous les 

attacher par les bienfaits de la civilisation ». Le Docteur POUZ1N écrivait à la même 
époque au sujet du rôle politique de la médecine : « En attitant .4 mois les Al alies 

devait puissamment contribuer à étendre notre influence pat ifique sui les ti ibis de P i nte 

rieur ». Ces deux citations sont tirées de l'ouvrage de Yvonne Tt . R1N «.4firontements cultu-

rels dans l'Algérie coloniale : écoles, médecines, religion, 1830 — 1880, Edit ions 81 a spéi o, 1970, pp 
82 et 86. L'auteur précise ( p. 3701avec un 'end clans le temps. que « la inedrc oie dr crue 
époque n'a rien de la précision des techniques médicales en vigie-ut ait moment de la con 
guète du Maroc pair exemple 
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quatre médecins de plus, je vous renvoie quatre bataillons » ( 22 ), le 
rôle du corps médical « ayant souvent à jouer un rôle d'attraction 
autrement efficace que le coup de fusil » ( 23 ). 

C'est ainsi que fidèle à cette conception, LYAUTEY réussit à con-
vaincre la métropole de lui affecter une soixantaine de médecins au 
Maroc dès 1912 en précisant comme suit leur rôle : 

u Je vais employer ces soixantes médecins principalement à des 
formations médicales mobiles, lesquelles vont pénétrer peu à peu 
le pays pour assurer l'amélioration sanitaire et me faire une solide 
propagande politique » ( 24 ). 

Ces médecins précédaient de la sorte l'arrivée des forces d'oc-
cupation : 

Quand nous arriverons, nous mettrons la baïonnette au fourreau 
et les médecins passeront à l'avant — garde » ( 25 ). 

Au lecteur qui douterait encore de l'apect résolument « humani-
taire », « civilisateur » et au total « bénéfique » de la politique colo-
niale au Maroc, citons encore cet aveu du Maréchal LYAUTEY sur le 
rôle de la médecine : « Pendant les premières années de la pénétra-
tion française au Maroc, notre action médicale a surtout été dirigée 
vers un but de pacification. Le médecin militaire qui accompagnait les 
colonnes était un agent de pénétration dans les tribus à demi-
soumises et de liaison avec elles. L'hygiène se réduisait alors aux mesures 
nécessaires à la protection de la santé des troupes et ne dépassait les limites des 
camps que dans la mesure où il était nécessaire dans l'intérêt même de nos 
soldats » ( 26 ). 

Ainsi, on ne peut trouver un résumé plus clair et direct du but 
assigné par le Protectorat à la médecine coloniale. Dès lors, Charles 
Robert AGERON, auteur notamment de « Politiques Coloniales au 
Maghreb » et de « l'anticolonialisme en France », ne peut nous dire 
comme il l'a écrit dans le numéro 76 de la Revue Casablancaise 

(22) Citation de LYAUTEY dans le ♦ Le Maroc r présenté par E. GUERNIER op. cit., 1941, p. 14, 

rapporté également par VALLERIE • Conquérants et conquis au Maroc, contribution à l'étude 

sociologique du contact des peuples r op. cit. p. 134. 
(23) Discours de LYAUTEY aux Journées Médicales de Bruxelles en 1926. 

(24) Cité in o Lyautey et le médecin o. 

(25) Revue Le Maroc médical, 1954. ibid. 
(26) Nous tirons ce témoignage du Maréchal LYAUTEY dans une lettre qu'il a ecrite et que rap-

porte LYAUTEY P. • Lyautey l'Africain, textes et lettres du Maréchal », Tome IV. 1919 — 1925 
Librairie Plon, 1957, p. 59. 
( souligné par nous, A.B. ) 
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LAMALIF (Novembre - Décembre 1975 ) à propos de LYAUTEY, qu' 
« une sociologisation marxiste abusive arrive ainsi à défigurer toutes 
les caractéristique historiques bien connues du Lyautéisme » que l'au-
teur ne fait que glorifier. 

Comme il le constate lui-même ainsi que d'autres apologistes de 
la colonisation, c'est LYAUTEY en personne qui reconnaît l'usage qui 
à été fait de la médecine. Les aveux que nous avons cités de lui ne 
constituent pas de simples déclarations d'intention, mais corres-
pondent bien à ce qui s'est passé. 

Il faut ajouter que cette pratique ne s'est pas arrêtée du vivant du 
Maréchal LYAUTEY, dans la mesure où l'idéologie de ce dernier a 
continué à imprégner le corps médical durant toute la période colo-
niale, et que les médecins en retour défendaient la thèse de la mission 
« civilisatrice » de la France, et donc la légitimité et le bien fondé de sa 
présence dans les « colonies » ou « protectorats » dont la signification 
profonde est la même, quel que soit le vocubulaire utilisé ( 27 ). C'est 
ainsi par exemple que deux ans avant l'indépendance, en 1954, on vit 
la publication d'un texte apologétique de 103 pages « Lyautey et le 
médecin » à Casablanca. Notons que ces médecins étaient le plus sou-
vent aussi des officiers des Affaires Indigènes assurant ainsi les 
services de missionnaires apôtres de la « civilisation » et de médecins 
militaires loyaux envers la métropole. Au lendemain de l'indépen-
dance, un certain nombre d'entre eux furent convertis en coopérants 
et « experts ». 

On a aussi constaté en France qu'un certain nombre de 
médecins du travail, exerçant dans les grandes entreprises qui 
emploient une forte proportion de main-d'oeuvre étrangère et essen-
tiellement maghrébine, sont d'anciens médecins militaires des 
colonies. La reconversion s'est ainsi faite aisément et prend valeur de 
symbole. Leurs prédésseurs dans les colonies ( ou eux-mêmes ) ayant 
contribué à rendre l'émigration possible, ces médecins se retrouvent 
maintenant ( mais leur nombre a diminué ) face aux descendants de 
ceux qui ont été expropriés et chassés de leurs terres. 

(27) Pour un aperçu sur le bilan du Protectorat en matière de santé. cf. • Le Parti Communiste 

Marocain dans le combat pour l'indépendance nationale ». Textes et Documents 1949 —1958, Paris 

Province, Edition, pp. 36 et suie. ; reproduit dans le journal AL BAY ANE du vendredi 7 Avril 

1978 sous le titre « l'usage de la médecine coloniale comme une arme pour le maintien du 

Protectorat ». 
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3. L'alliance de classe entre la féodalité et le pouvoir colonial 

L'objectif de la pacification militaire consiste, nous l'avons vu, à 
faciliter l'implantation coloniale et la séparation des producteurs 
d'avec leurs moyens de production. Mais ce n'était pas tout que 
d'occuper militairement le pays. Il fallait le contrôler politiquement. 
Cette mission a été confiée aux Bureaux Arabes qui ont joué un rôle 
central aussi bien au Maroc que dans les autres pays du Maghreb. 
Leur but était d'assurer la pacification militaire mais aussi l'implanta. 
tion économique. En cela, ils se sont largement appuyés sur les 
grandes familles pour contrôler et dominer les communautés rurales. 

Cette méthode de domination coloniale au Maroc est assez parti-
culière, car elle superpose à l'usage de la violence le contrôle du pays 
par l'intermédiaire de couches sociales internes et des structures poli-
tiques et administratives préexistantes. De ce fait, on aura deux admi-
nistrations qui coexisteront : celle de l'Etat colonial qui prend les déci-
sions et l'administration autochtone qui ne joue qu'un simple rôle 
d'application et d'exécution. Ce système est celui du Protectorat que 
LYAUTEY définira lui-même en ces termes : « Le protectorat, 
explique-t-il, a toute la souplesse nécessaire pour nous permettre de 
donner à un pays le maximum de développement économique, pour 
en faire la bonne affaire industrielle et commerciale qui doit être l'objet pri-
mordial de tout établissement colonial... pour le tirer de l'inertie séculaire 
et le faire entrer dans l'activité générale de la vie moderne. D'autre 
part, il laisse au peuple soumis, chez qui l'on a maintenu rintégrité de 
ses rouages traditionnels, ses usages, l'illusion de l'indépendance. C'est le 
seul régime avec lequel on ait une chance de s'attacher sincèrement 
sur l'association, la collaboration des deux races » ( 28 ). 

Cette citation très explicite montre ainsi que LYAUTEY assigne à 
la colonisation les mêmes buts que ceux poursuivis ailleurs à la même 
époque mais il adapte seulement sa tactique dans le même but : celui 
de piller les richesses du pays et d'exploiter sa population Le régime 
du Protectorat ne constitue de ce fait qu'une fiction juridique 
recouvrant en réalité des rapports coloniaux classiques et LYAUTEY 

(28) Cité dans Le Maroc » sous la direction de GUERNIER, op. cit., 12 cf. aussi Pierre 

ESPERANDIEU • LYAUTEY et le Protectorat », Editions Pichon et Durant Auzias, Paris, 1947, 

p. 5. 
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n'échappe nullement à la logique du système colonial. C'est une 
méthode certes plus subtile, plus ambigue, mais elle parvient au 
même résultat. 

On comprend pourquoi dans un document datant de Mars 1950 
à l'occasion du 38ème anniversaire de la signature du traité du 30 
Mars 1912 instituant le Protectorat français au Maroc, le Parti Com-
muniste Marocain a pu écrire : « Le 30 Mars 1912, l'odieux traité du 
Protectorat consacrait l'asservissement de notre patrie, était imposé 
au peuple marocain (... ). Le traité du Protectorat est un traité de 
rapine, de servitude, imposé par la force des armes » ( 29 ). 

On peut lire dans un autre document du P.C.M. en date de 
Novembre 1951 : « L'examen des conditions dans lesquelles il a été 
signé, montre le véritable caractère du traité du Protectorat qui ne 
peut être considéré comme un traité au sens propre du mot, encore 
moins comme un acte d'association. C'est un véritable traité d'occupa-
tion ». ( 29 ) 

Pour cela, il fallait s'assurer tactiquement le concours et la colla-
boration de forces sociales internes comme la féodalité et les 
marchands qui ont joué le rôle d'intermédiaires et de relais à la domi-
nation coloniale, leurs intérêts s'étant vu renforcés par la colonisation. 

Cette méthode est largement explicitée par LYAUTEY en ces 
termes : « Au lieu de dissoudre les anciens cadres dirigeants ( ) il 
faut s'en servir, gouverner avec le mandarin et non contre le 
mandarin. Partir de ceci qu'étant destinés à ne jamais être qu'une 
minorité, nous ne pouvons prétendre à nous substituer, mais tout au 
plus à diriger et à contrôler. Donc ne froisser aucune tradition, ne 
changer aucune habitude, nous dire qu'il y a dans la société une classe 
dirigeante née pour diriger sans laquelle on ne fait rien et une classe à 
gouverner. Mettre la classe dirigeante dans nos intérêts. C'est avec ce 
système inversé, celui qui consiste à dissocier toutes les forces locales 
et à gouverner sur une poussière que nous avons au bout de 
cinquante ans une Algérie végétative » ( 30 ). 

(29) Les deux citations sont tirées du livrer Le Parti Communiste Marocain dans le combat pour l'in-

dépendance nationale r,op. cit. respectivement aux pages 15 et 39. 

(301 Cité par Pierre ESPERANDIEU « Lyautey et le Protectorat. op. cit., p. 36. En fait, le Protec-

torat glissera rapidement de la formule de l'administration indirecte à l'administration 

directe au fur et à mesure que objectifs économiques coloniaux deviendront plus ambi 

tieux. 
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Le Maréchal LYAUTEY revient à plusieurs reprises sur cette 
nécessité d'associer les cadres locaux afin d'assurer au mieux la domi-
nation et de profiter de la colonisation. C'est ainsi que dans une lettre 
au Président du Conseil français Georges LEYGNES, il écrivait le 18 
Novembre 1920, sentant une résistance à l'occupation : « Le meilleur 
palliatif est d'y donner le plus tôt possible à l'élite marocaine les 
moyens d'évoluer dans sa norme en donnant à temps satisfaction à 
ses aspirations inévitables, en remplissant auprès d'elle dans toute son 
ampleur le rôle d'un tuteur, d'un grand frère bienfaisant auquel elle 
ait intérêt à rester liée et en bénéficiant ainsi d'avoir affaire ici non 
pas à de la poussière mais à une nation dont l'émancipation se fera 
sous notre tutelle, sous notre direction, à notre profit r ( 31 ). 

En bénéficiant ainsi de la participation et du concours des féo-
daux, les colonisateurs ont largement tiré profit de toute la structure 
du pouvoir traditionnel. En effet, ce qui marque le plus cet état 
d'esprit féodal, c'est l'acharnement de ces couches privilégiées à iden-
tifier leurs propres intérêts à la cause des nouveaux venus qui 
devaient assurer, comme la pratique historique l'a démontré, leur 
situation, leurs intérêts matériels et accroître leur patrimoine, tout en 
créant chez eux le goût d'une soumission et d'une servitude bien rénu-
mérée 32 ). 

On ne peut donc passer sous silence le rôle joué par certaines 
couches au Maroc que l'on retrouvera d'ailleurs au lendemain de la 
libération du pays car le processus de colonisation n'aurait jamais pu 
se développer si les colonisateurs n'avaient su faire jouer certains 
appétits au sein de ces minorités privilégiées et se gagner ainsi leurs 
services pour exploiter en commun directement ou indirectement la 
petite paysannerie et d'autres couches de la population. 

L'exemple le plus célèbre est l'acquisition de la collabo-
ration du GLAOUI de Marrakech par les autorités coloniales. 

(31) Cf. LYAUTEY, « LYAUTEY l'Africain ... r,. op. dt., p. 36. 

(32) Pour le cas de l'Algérie, Mostefa LACH RAF donne des informations précises sur le rôle de 

la féodalité sous la colonisation. Cf. notamment le Chapitre 2 « Colonialisme et féodalité » 

in e l'Algérie : nation et société », Maspero. 

Pour l'ensemble des pays du Maghreb, Cf. Elbaki HERMASSI e Etat et Société au Maghreb ; 

étude comparative ». Ed. Anthropos, 1975. 
Cet ouvrage est également très intéressant en ce qui concerne l'analyse de l'utilisation de 

l'ethnologie et de la sociologie par la colonisation. 
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Rappelons les faits. Bien avant la signature du Traité du Pro-
tectorat en 1912, la France essayait de coloniser le Sud du 
Maroc. A Marrackech, dans une immense propriété, vivait un 
puissant personnage politique ancien ministre : le Glaoui. Il a 
profité de son passage ministériel pour s'accaparer un vaste 
jardin irrigué où il menait grand train de vie entretenant un 
harem, des soldats, etc... Mais une mésentente avec le pou-
voir central fit perdre au Glaoui la propriété du domaine. 
Celui-ci « dépossèdé » passe alors du côté des colonisateurs. 
Représentant encore l'autorité dans la ville de Marrackech 
( en raison de l'effondrement du système politique maro-
cain ), il court en 1911 au devant du Colonel MANGIN qui 
vient de Casablanca, lui remet — après une entrevue — les clés 
de la ville et lui assure son concours en cas de difficultés. En 
compensation, le Colonel MANGIN, n'ayant pourtant comme 
officier de l'armée française aucun droit de décision en 
matière de propriété, reconnaît à nouveau au GLAOUI la 
propriété du grand domaine irrigué. 

Quelques semaines plus tard, un accord est signé entre 
le GLAOUI et une grande banque d'affaires française : elle-ci 
remet à sa disposition des capitaux et des polytechniciens 
pour moderniser le système d'irrigation du domaine. En 
contrepartie, le Glaoui dut rembourser périodiquement une 
partie des capitaux avancés. Pour cela, usant de la tradition 
qui autorisait un chef de guerre ( en déplacement pour la 
défense de la collectivité ) à exiger des villageois une aide en 
nature ou en espèces pour nourrir ses troupes, le Glaoui 
commença à faire des tournées dans les villages, puis les pré-
lèvements devinrent réguliers. Ils avaient lieu quinze jours 

avant l'échéance des traites. 
Cet exemple fournit deux enseignements : 

— La collaboration manifeste des féodaux à la pénétration 
coloniale. 

— L'extorsion du surplus économique des masses rurales dans 
la région par les colonisateurs fut ainsi, en partie, gran-
dement aidée par la collaboration financière du Glaoui 
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remboursant périodiquement ses dettes à la banque d'af-
faires française avec le fruit du travail des masses rurales. 

Mais ce cas n'est pas unique. On peut citer d'autres féodaux 
comme les caïds (lu Sud dont un réussit à lui seul à se constituer un 
domaine fabuleux de 56 000 ha avec la totalité des droits d'eau. ( , 33 ) 

A la veille de l'indépendance, les grands féodaux, dont le 
nombre ne dépassent pas quelques milliers ( 7 500 tout au plus ), pos-
sèdent de vastes propriétés représentant le quart des terres maro-
caines ( environ 1 800 000 ha ). De plus, leurs revenus fonciers sont 
augmentés des ressources que procurent la propriété d'immeubles 
urbains, l'appartenance à des sociétés coloniales et l'exercice de fonc-
tions administratives et judiciaires : à cette époque, il y avait 3 500 
Pachas, Caïds, Cheikhs, tous grands propriétaires dont une partie des 
terres seulement est cultivée suivant des techniques modernes. Les 
plus grandes surfaces par contre, données à des Khammès contre les 
4/5 de la récolte, sont exploitées suivant des méthodes archaïques. 

La politique indigène du Protectorat fut donc celle du « contact » 
avec la population par l'intermédiaire des tristement célèbres Offi-
ciers des Affaires Indigènes, des contrôleurs civils et l'utilisation des 
chefs marocains. Quelles qu'aient été leur puissance et leur richesse, 
consolidées et agrandies par la présence coloniale, ces notables 
demeuraient de simples agents des premiers qui régissaient de fait la 
vie locale, sans qu'aucun domaine de la vie publique ou économique 
ne leur échappe. 

Dans un mémoire en date du 8 Novembre 1951 présenté par le 
Parti Communiste Marocain à la sixième session de l'O.N.U., Ali 
YATA au nom du comité central du P.C.M. a bien mis en relief cet 
aspect du régime d'administration directe en le précisant au secrétaire 
général de l'O.N.U. Ce passage, malgré sa longueur, mérite d'être cité 
intégralement : 

« D'ailleurs, le gouvernement français, en instituant un régime 
d'administration directe dans le pays, a montré clairement que son 
intention véritable n'était ni de « rétablir l'ordre » ni d'aider le 
Makhzen ( gouvernement chérifien ) à entreprendre des réformes, 
selon les obligations contenues dans le traité de 1912. En effet, toute 

(33) Nous aurions souhaité utiliser les travaux de thèse de P. PASCON sur le Haouz mais cette 

recherche effectuée n'était pas encore du domaine du public lors de la remise du présent 

article à la revue. 
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la réalité du pouvoir appartient à la Haute Administration, en dépit 

du maintien de l'Etat chérifien, avec ses organismes centraux et 
régionaux. C'est contre ce reproche d'administration directe que le 
générai Juin a essayé en vain de se défendre lorsque, après avoir 
reconnu que l'appareil de l'Etat chérifien est entre les mains de fonc-
tionnaires français, il déclare : « Mais pouvait on confier à des mains 
inexpertes et à des cervaux insuffisamment préparés le mécanisme 
d'une Administration moderne nécessitée par l'essor du Maroc nou-
veau ? » ( Article du « Monde » du 1 er Septembre 1951 ). 

Cette défense vaut un aveu, il est donc incontestable que le 
Maroc est soumis de fait à un statut colonial. Le corps des Contrôleurs 
civils et des Officiers des « Affaires Indigènes » dirige toute la vie du 
pays , dispose de pouvoirs absolus dans tous les domaines. Pachas, 
Caïds et autres fonctionnaires chérifiens sont les exécutants de leurs 
ordres. 

Souvent, la Haute Administration cherche à éluder sa 
responsabilité dans le régime de terreur et de corruption imposé au 
pays, en invoquant l'état féodal et arrièré du Maroc, comme, par 
exemple, dans la question de la justice. Mais peut on honnêtement 
contester que c'est le Protectorat qui a maintenu et renforcé la féoda-
lité ! Il suffit, à ce sujet, de rappeler tout le parti que le général Juin 
entendait tirer en février dernier de la provocation du pacha de Mar-
rakech, El Glaoui., grand seigneur féodal, tout dévoué au colonialisme 
français. 

La vérité oblige à dire que la Haute Administration s'appuie, au 
contraire, sur la féodalité pour imposer au pays une politique d'op-
pression nationale. 

Il ressort nettement que le gouvernement français a foulé aux 
pieds les engagements contenus dans le traité Protectorat, qu'il avait 
pourtant imposé par la force des armes, instituant au Maroc un 
régime de domination coloniale directe » ( 34 ). 

Dans l'exercice de leurs fonctions, les administrateurs coloniaux 
veilleront notamment à ce que les grandes fermes une fois créées, les 
entreprises et les sociétés de grands travaux ne souffrent pas de 
pénurie de travailleurs, et que la « paix sociale » soit toujours main-

1 

(34) Ce mémoire étaii adressé au Secrétaire Général de l'O.N.U. qui avait encore son siège au 

Palais de Chaillot à Paris pour lui demamder que « la question marocaine » soit inscrite à la 

6e session de l'assemblée Générale des Nations Unies. 
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tenue. Ils veilleront aussi à ce que la nouvelle législation foncière 
instaurée pour les besoins de la colonisation soit appliquée. 

4. L'usage de la législation foncière et ses conséquences 

« Dix ans ont passé : partant de la côte, la « Paix Française w a rayonné 
de proche en proche apportant avec elle l'ordre, la sécurité et la prospérité. 
Derrière la ligne de nos postes militaires, le fellah trace son sillon. Et voici 
enfin que, depuis trois ans, voyons les bataillons marocains verser leur sang 
sur nos champs de bataille et le bled marocain vider ses silos pour les besoins 
de la métropole. 

On ne saurait ( cependant) oublier ce qu'il a fallu de décisions, de per-
sévérance autant que d'habileté pour créer dans le pays classique de l'imbro-
glio foncier, des îlots de terre française. L'évolution du Maroc pendant long-
temps se confondra avec celle de son agriculture et vaudra ce que vaudra le 
peuplement par l'immigration terrienne. 

Sans doute, l'heure de l'industrie, des mines, des carrières ne manquera 
pas de venir ; mais il est de toute évidence que la première richesse exploitable 
du Maroc c'est sa terre. Or, aux plus beaux jours du printemps, sur d'im-
menses étendues, le tapis marocain ne fleurit que pour le plaisir des yeux qui 
mettra la charrue dans ces solitudes f Ce ne peut être l'indigène, résigné aux 
caprices du climat, désarmé devant les grands fléaux, contemplatif et fataliste. 
Défricher les terres incultes, les couvrir de fermes y créer des produits et les 
peupler de troupeaux ne peut être que l'ouvrage de nos colons, seuls capables 
de vaincre l'apathie générale, d'introduire les méthodes et l'outillage 
modernes, les habitudes de prévoyance et les longs dessins. Une pensée direc-
trice, des capitaux, c'est aux colons français qu'il faudra les demander, dans 
l'intérêt du pays qu'on ne saurait raisonnablement séparer de celui des indi-
gènes 9. 

F. MALLET, Directeur de l'Agriculture, du Commerce et de la 
Colonisation in « Programme de Colonisation » Revue France-Maroc, 
n° 4, 15 Avril 1918, p. 2. 

Sans entrer dans les détails du régime juridique foncier au Maroc 
avant le Protectorat, disons tout d'abord que la terre, peu importe son 
état, même la plus « ingrate », faisait toujours l'objet de droits bien 
définis, même si ces derniers étaient très complexes, très variables 
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d'un endroit à un autre et selon les périodes. 
On distinguait en général cinq types de terres : 

—Terres « mortes ». 
—Terres domaniales qui ne se rencontrent que dans le pays 

soumis ( Blad El Maghzen ) en opposition à la région en 
révolte qui ne payait pas d'impôt ( Blad Es Siba 

—Terres collectives ( Blad Jmaâ) appartenant aux tribus ou à 
leurs subdivisions. 

— Biens H abous : donations pieuses au bénéfice de la 
com munauté musulmane ou de saints locaux. 
—Quelques terres privées ( Melks ), propriétés individuelles 

ou indivises. 
Il n'existait en aucun cas nulle part des « terres vacantes et sans 

maître », comme le prétendaient les juristes coloniaux ( 35 ). 
En second lieu, et de façon générale, quelles que soient les parti-

cularités géographiques que cela pouvaient prendre, la caractéristique 
essentielle est que le droit de propriété revêt un caractère commu-
nautaire et, par conséquent, demeure « indivis ». 

Ceci ne veut pas dire qu'avant la colonisation il n'y a pas eu ten-
dance à la formation des grands domaines personnels. Ils com-
mençaient à apparaître , mais la transformation des structures 
agraires marocaines n'était qu'à ses débuts lors de l'arrivée du capital 
financier. Jusque là, un double écran s'opposait à la formation de 
grands domaines personnels : 

— Celui du droit musulman ou coutumier. 
— Celui de la pratique sociale qui venait de la structure or- 

ganisationnelle tribale dans la mesure où celle-ci consti- 
aussi bien à un pouvoir personnel durable qu'à une con- 
centration foncière qui aurait pu en constituer l'assise. 

La tendance à la formation des grands domaines personnels pro-
venait en fait des concessions qu'accordait le Sultan et qui en trainaît 
les bénéficiaires selon le cas à se comporter en véritables propriètaires 

On I 	On% (' (rite notion ilam, tonte, lei, cuti rpl 	∎  ( 0111p1IS lrlle (11.11 .( ( OnSI)te d cter> 

tat ,Ionntste rte Palciaint pont le o peuple juif et ant 	HF R 111,F nr dudit tl lm, 	■ 

.1\ ai( (-il Palestine i une test e sans peuple puni un peuple  
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( chefs de tribus, chorfas, etc. ) ( 36 ). 
En troisième lieu, la terre qui appartenait à la communauté était 

inaliénable. 
Or, le caractère collectif et inaliénable de la proprièté foncière se 

présente comme un obstacle sérieux à l'instauration de rapports de 
production capitalistes à la campagne. Cette mise en place suppose en 
effet la liberté d'achat et de vente du moyen de production qu'est la 
terre pour faciliter son passage final aux mains des colons. 

On comprend dès lors que le souci le plus immédiat des autorités 
coloniales fut de faciliter l'acquisition des terres des Marocains par les 
étrangers et de donner à cette appropriation une base juridique 
stable. En effet, dès que le Maroc fut conquis, le Protectorat inter-
viendra avec force pour mettre en place un nouveau statut juridique 
correspondant le mieux aux besoins de la colonisation et, par consé-
quent, aux exigences de la reproduction des rapports de production 
capitalistes. 

De façon générale, sous prétexte de « simplification », cette 
évolution s'est faite dans le sens d'une privatisation et d'une individua-
lisation de la proprièté dont l'aboutissement fut l'immatriculation et la 
francisation. 

Bien que la détention des terres au Maroc à titre de propriètaires 
par les Européens fut interdite jusqu'à la fin du XIXe siècle et que 
l'Acte d'Algésiras lui-même ne leva l'obligation d'une autorisation 
préalable que pour les alentours de certaines villes, des statistiques 
fournies en 1913 révèlent que les terrains de culture possèdés au 
Maroc par les colons européens représentaient déjà une surface 
importante : 

(36) Sur cette question cf. l'interessante étude de Grigori LAZAREV « les concessions foncières 

au Maroc, contribution à l'étude de la formation des domaines personnels dans les cam-

pagnes marocaines » (1968), reproduit dans Etudes Sociologiques sur le Maroc, publication du 

B.E.S.M., Novembre 1971, pp. 43 — 79 La question est reprise et approfondie par l'auteur 

dans un article récent : « Aspects du capitalisme agraire au Maroc avant le Protectorat » 

paru dans l'ouvrage collectif du centre de recherches et d'Etudes sur les socétés Méditer-

ranéennes • Les problèmes agraires au Maghreb », C.N.R.S., Paris, 1977, pp. 57 — 90. 
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Maroc Occidental 

Région de Rabat 	 38 934 hectares 
Chaouïa 	 5 920 hectares 
Région de Meknès 	 1 580 hectares 
Région de Marrakech 	 185 hectares 
Cercle autonome des Doukkala, Abda 	 750 hectares 

Maroc Oriental 	 25 685 hectares 

Total  	 73 054 hectares 

Source : R. BESNARD ( député ancien ministre ) et C. AY- 
MARI) ; e L'oeuvre française au Maroc », Avril 1912 — Dé- 
cembre 1913. Préface de M. CAILLAUX., ancien Président 
du Conseil. Hachette et Cie, 2ème Edition, 1914, p. 187. 

On peut facilement déduire que cette appropriation des terres 
s'est faite par des procédés les plus discutables. Un auteur proche de la 
colonisation le reconnaît explicitement en disant « qu'il est vrai, beau-
coup de ces acquisitions étaient contestées par les indigènes et ne 
pourront devenir définitives que par application du nouveau régime n 
( 37 ). 

L'auteur fait référence ici au processus juridico-politique dont 
l'aboutissement sera l'ihstauration du système de l'immatriculation 
dont la première base fut le Dahir du 12 Août 1913 ( 38 ). 

(37i 1'. PIQUET r Le ,1Iaroc #, p. 4 31 —440, cité par, 41 -ACHE ir Le Maroc. bilan d'une colonisation r. 

op (n , p. 149 . 

38) Ces textes législar.fs instituant le régime de l'immatriculatin sont les suivants : 

— Dahir du 9 Ramadan 1331/12.8.1913 sur l'immatriculation des immeubles ( Dahir 

organique ). 

—Dahir du 18 Rejeb 1333/ ler Juin 1915, fixant la législation applicable aux immeubles 

immatriculés. 

—Arrêté viziriel du 20 Rejet) 1333/3 Juin 1915 édictant les détails d'application du régime 

foncier de l'immatriculation. 

—Arrèté viziriel du 21 Rejeb 1333/4 Juin 1914 portant réglementation du Service de la 
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4 1  L'instauration de l'immatriculation 
Pour assurer une garantie à la forme de proprièté foncière nou-

velle qui venait de naître, l'arsenal juridique que nous avons cité a 
constitué un véritable instrument mis en place pour les capitalistes en 
vue de préserver leur pouvoir de proprièté et de rendre possible la 
circulation de la terre transformée en moyen de production capita-
liste. 

Cette « simplification » poursuit en effet un double objectif : 
a) En premier lieu, le rôle de l'immatriculation est d'assurer la 

garantie et la sécurité du pouvoir de proprieté sur la terre. En d'autres 
termes, elle a pour objet de fournir une base juridique sûre et inat-
taquable à l'appropriation des terrains par les colons et à l'implanta-
tion de l'infrastructure par le Protectorat ( 39 ). 

Précisons tout de suite que cette procédure de l'immatriculation 
a constitué un véritable moyen de spoliation et d'expropriation. Il 
nous suffit pour cela de savoir comment se déroulaient les formalités 

de l'immatriculation. 
De façon générale, une première publicité est faite annonçant 

aux tiers la demande d'immatriculation ( 40 ). Puis, au jour fixé par 

Conservation de la Propriété Foncière ( modifié par arrêté du 16 Kaâda 1351 /13.3.33 

et du 26 Choual 1326/26.10.43 ). 

Pour l'Ex-Zone Nord : 

— Dahir Khalifien du 14 Juin 1914 instituant un enregistrement des actes de Moulkia 	et 

l'établissement de titres de propriété par le « Servicio de la Propriedad ». 

Pour une présentation des textes législatifs relatifs aux structures agraires et institutions 

rurales au Maroc, cf. N. BOUDERBALA, M. CHRAIBI, et P. PASCON dans « /a Question 

Agraire au Maroc », B.E.S.M., série Documents n °  triple 123, 124, 125 ( 1974 1 pp. 47 à 57 ; et 
pour les années 1974 à 1976 cf. du même collectif « La Question Agraire au Maroc (II) », 
1977, pp. 29, 39. 

(39) « La vérité est que le principe même de la propriété n'a jamais été posé au Maroc, parce 

que nous y sommes arrivés avant que ce principe ait été encore dégagé et c'est à nous de le 

faire (...). Ce qui manque pour que la propriété privée soit établie au Maroc (...) comme elle 

l'est chez nous, c'est la consécration par un acte solennel. Cette consécration, au lieu d'être faite 
en bloc, le sera progressivement par le régime de l'immatriculation ». MICHAUX BELLAIRE « Le 
droit de propriété au Maroc », revue mensuelle France-Maroc, 2ème année, N°  9, 15 
Septembre 1918. 

(40) Pour l'exposé des modalités de l'immatriculation, on peut voir notamment GIRAULT 

• Principes de colonisation et de législation coloniale », Chap. XX « Le régime de; terres de colo. 
nisation n, pp. 708, Sème partie. 
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affiches ( rédigées en français alors que la population locale ne sait lire 
que l'arabe, si elle n'est pas analphabète ( 41 ) on procède en présence 
des voisins et des opposants, s'il y en a, au bornage de l'immeuble 
dont un plan est dressé par le géomètre du service topographique. 

Une nouvelle publicité est faite alors localement et dans le Bul-
letin Officiel du Protectorat ( toujours en français ). Cette nouvelle 
publicité dure en principe deux mois. Après l'expiration de ce laps de 
temps, qui était le plus souvent écourté, toute opposition devient 
irrecevable. Le titre constitué par l'immatriculation d'un immeuble 
devient de la sorte définitif et inattaquable. 

C'est ainsi qu'un grand nombre de fellahs marocains, essentiel 
lement membres des collectivités, fut pendant la colonisation « léga 
lement » dépossédés de leurs terres, soit par ignorance de la procé-
dure d'immatriculation, soit par incapacité de faire face aux frais du 
procès joints aux multiples pressions de l'administration coloniale. 

En effet, l'immeuble ou le terrain, une fois inscrit sur ce registre 
instauré par le pouvoir colonial, prend un personnalité propre. Se 
présentant sous la forme individualisée, il attribue à son possesseur un 
droit « privatif » et absolu incluant l'« usus, abusus, fructus », c'est-à-
dire selon les termes du Code Napoléonien, le droit de disposer de la 
terre et des « fruits » qui en découlent, sans aucune autre inter- 

vention. De ce faii: elle entraine une mutation incontestable. Le pou-
voir de propriété passe de la collectivité ou communauté à une per-
sonne physique ou une entreprise capitaliste ou de la façon générale 
à une « personne morale ». De la sorte, on passe du « droit oral » 
traditionnel, des r us et coutumes » comme la preuve par témoins 
essentiellement les délimitations de terrains représentées par les 
arbres, les puits, cours d'eaux etc... au droit bourgeois. Cette immatri-
culation annule tous titres qui pourraient être présentés ultérieure-
ment, efface et purge tous les droits antérieurs qui ne sont pas men-
tionnés sur le registre. 

L'Afrique du Nord Algérie, Tunisie, Maroc I. 4ème Edition, Recueil Sirey, 1921 (803 p.). 

Précisons ici que le système d'immatriculation avait déjà été appliqué dans d'autres 
colonies ou Protectorats ( Madagascar, Congo, Tunisie, etc ...) 

(41) Est-il besoin de rappeler que la langue la plus couramment parler à la campagne est le 

berbère qui est une langue véhiculaire, non écrite. Toutes les composantes du mouvement 

national marocain dénonceront cette procédure de spoliation camouflée, cf. notamment 

une publication du Parti de l'Istiqlal e Le Maroc avant le Protectorat, sous le Protectorat, faillite 

du Protectorat », Bureau de Documentation et d'Information, 1951, p. 71 et suivantes. 
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Par cet artifice juridique, les colons et les grandes sociétés ( 42 ) 
ont pu ainsi transférer pour leur compte les terres appartenant aux 
fellahs dans la mesure où même ceux qui ont voulu suivre cette nou-
velle procédure ne pouvaient justifier leur droit de propriété par un 
écrit quelconque ( 43 ). 

De façon générale, nous pouvons dire que durant toute la 
période coloniale, le dépot de la requête d'immatriculation avait pour 
effet immédiat de faire échapper l'immeuble à la compétence du 
droit local et à la juridiction du Cadi. Les victimes des spoliations qui 
voulaient faire valoir leurs droits se trouvaient ainsi contraints à 
plaider devant les juridictions françaises et à se soumettre à une légis-
lation faite pour les exproprier ( 44 ). 

(42) On peut consulter à ce sujet R. BOUISSI dans son « Etude sur la colonisation capitaliste au 

Maroc n, Thèse pour le Doctorat de Droit, Librairie Nouvelle de Droit et de Jurisprudence. 
Ernest Cagot et Cie, 89 p. Dès la première page, l'auteur affirme que le protectorat a 
réalisé « un effort de création n. Il choisit comme exemple de pénétration du capitalisme 
l'étude du développement d'une société anonyme. BOUISSI reconnait ( p. 19) que toutes 
les parcelles ne furent pas toujours achetées de leurs véritables propriétaires ; sans doute 
certaines terres inaliénables furent-elles englobées dans ces achats, mail il fallait tenir 
compte, d'après l'auteur, du fait que les titres de propriété n'était pas constatés par des 
titres dans le bled, et que les actes de vente, les partages de succession ne faisaient pas 
l'objet d'actes écrits. 
L'auteur fait ainsi une analyse très fouillée des méthodes d'intervention de cette société 
qui, écrit-il ( p. 82 à 84 1« a pour objet très large de participer aux bénéfices que doit faire 
naître la mise en valeur du Maroc ». Aucun domaine n'est délaissé s'il pouvait rapporter 

des profits. Ainsi, la société s'interessera aux opérations commerciales et les immobilisa. 
tions urbaines et rurales aux concessions des travaux publics, à l'industrie .. « Elle n'écarte 
a priori aucune branche d'affaire qu'elle se réserve d'exploiter le cas échéant ; elle garde 
toute sa richesse, toute son étendue au clavier marocain laissant aux circons Tances soigneu-
sement étudiées, le soin de désigner les touches à mouvoir n. 

(43) Parfois même, les colons invoquaient la possession du titre de propriété sans avoir réel. 
lement celui-ci. Pour avoir une image de cette entreprise, citons le journid colonial or La 

vigie marocaine » du 20 Octobre 1951: «Je ne citerai qu'un cas typique que j'ai vu, sans pro-
noncer de nom d'ailleurs. X... un beau jour, installa une baraque sur un teri ain qui parais. 
sait inoccupé ; il y fit paturer un nombre respectable de cochons puis voulu cultiver 
quelques parcelles ; certains indigènes étaient venus protester près de lui, affirmant que ce 
terrain était leur propriété ; ils se virent répondre qu'il en possédait les titres réguliers et, 
pour appuyer ses dires, accompagné d'un indigène à sa solde, il se mit à parcourir le 
terrain, en lisant les limites sur un soit disant titre, qui n'était autre qu'un journal, et encore 
le tenait-il à l'envers, car il était illétré ». Cité dans le mémoire présenté pat le P.C.M. à la 
hème session de l'O.N.U. auquel nous avons déjà fait référence. 

(44) Certes, le magistrat français était assisté de deux assesseurs musulamns, mais ceux-ci 
n'avaient aucun pouvoir de décision. 

— 139 — 



Revue juridique Politique et Economique du Maroc 

b) En second lieu, la fonction de la procédure de l'immatricu-
lation est de faciliter la « libre » circulation de la terre, condition indis-
pensable à la reproduction du capital dans la mesure où celle-ci 
nécessite la concentration et la centralisation des moyens de produc-
tion ( 45 ). 

C'est pourquoi, les auteurs coloniaux se sont montrés très opti-
mistes quant à l'efficacité de ces « sages mesures ». Résumant ainsi en 
1914 la portée de celles-ci dans leur ouvrage destiné à « faire con-
naître l'action émancipatrice du Protectorat », BESNARD et 
AYAMARD écrivaient : « Espérons que ( leur ) application aura pour 
effet de mettre rapidement fin à l'incertitude qui pesait jusqu'à ce jour 
sur une grande partie des terres rurales possèdées par les colons. Les 
Européens, possesseurs de terres qui leur sont contestées par les indi-
gènes, auront ainsi la faculté de faire solutionner de litige en récla-
mant l'immatriculation de leurs immeubles, ce qui obligera les protes-
tataires à justifier de leurs prétentions à peine de forclusion et en 
fixera définitivement la propriété » ( 46 ). 

Fort de la présence militaire et de ce dispositif juridique, les 
colons augmentèrent leurs acquisitions en pratiquant des achats à très 
bas prix. 

La technique consistait à acheter un lopin de terre dans un lieu 
préalablement choisi pour la fertilité du sol. Ensuite, par la violence, 
la ruse, avec la complicité des autorités locales ( le Caïd notamment ), 
au moyen des prêts usuraires, de l'exploitation de la misère et de la 
faim, le petit lopin de terre s'étendait progressivement pour devenir 
en peu d'années un vaste domaine. 

C'était en quelque sorte l'application d'une des recommanda-
tions du « Chargé de Mission Scientifique », le juriste sociologue et 
mandataire des intérêts coloniaux MICHAUX—BELLAIRE, qui pré-
conisait « afin de ne pas risquer d'impressionner fâcheusement les 
indigènes très attachés à la terre comme tous les paysans ( ) d'at-
tendre un tassement qui se fera tout seul devant la plus-value des 
terres et leur rendement plus considérable par une culture plus 
soignée. L'indigène comprendra ( dès lors ) assez vite qu'il a intérêt à 

(45) LiAnnuaire Economique et financier. pour les années 1920 — 1922 insiste pour que cette 

mesure soit scrupuleusement appliquée : s Au fur et à mesure que la situation juridique des 

terres se précise, il importe de l'établir solidement de façon à éviter le renouvellement des 

contestations nuisibles à la facilité des échanges immobiliers >t, citation p. 216. 

461 In L'oeuvre française au Maroc ,, op. cil. , pp. 205 —206. 
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vendre ce qu'il ne peut pas cultiver » ( 47 ). 
Entre temps, les abus de l'appropriation des terres collectives 

furent tels qu'un Dahir de Juillet 1914 déclara inaliénables les terres 
occupées en collectivité par les tribus. 

Or, une telle mesure risquait de bloquer l'extension (le la coloni-
sation. Aussi, lui substitua-t-on, dès Avril 1919, un nouveau Dahir 
organisant la tutelle des collectivités et déterminant les terres collec-
tives ( 48 ). 

(47) MICHAUX-BELLAIRE « Le droit de propriété au Maroc s, Revue Mensuelle France—Mans 

N° 9, 15 Septembre 1918, pp. 205 — 206. 
En ce qui concerne les prix des terres, on notait des différences sensibles allant du simple 
au triple selon que le vendeur est marocain ou européen. Ces disparités existent même 
pour les terres ayant les mêmes qualités. 
Les chiffres suivants que rapportent BESNARD et AYMARD • L'oeuvre française au Maroc » 
op. cit., p. 191 en donnent une illustration 

1° / Prix des terres achetées par les Européens 	 Prix en F. à l'Ha. 
aux indigènes : 

. en friche et irrigables 	 350 

. en friche et non irrigables 	 de 75 à 125 

2° / Prix des terres achetées par les Européens 
à des Européens : 

. en friche et irrigables 	 600 

. en friche et non irrigables 	 300 

. défrichées et irrigables 	 1 000 

. défrichées et non irrigables 	 400 

Ces prix concernent les terres acquises dans le cercle des BeniSnassen près de Berkane 
dans le Maroc Oriental. Les auteurs précisent qu'en plus de ces modalités, il en est résulté 
une grande facilité de colonisation grâce à la main-d'ceuvre algérienne qu'on y a introduite 
et grâce à la voie ferrée reliant Oujda et Oran d'un côté à Figuig et Colomb Bechard de 
l'autre. La réserve de main-d'œuvre n'étant pas encore suffisamment créée, il fallait impor-
ter des travailleurs de l'extérieur. L'Algérie où la colonisation était déjà plus avancée, et par 
conséquent la tor-- , . .1.. travail « libérée s, pouvait en fournir. Plus tard, ce seront les Maro-
cains à l'inverse qui s'y rendront pour répondre aux besoins de l'économie coloniale en 
Algérie. 

Les principaux centres de colonisation dans le Maroc Oriental étaient les suivants : Oujda, 
El Akron, Berkane, Berguent, Saïdia, Madagh, Taourirt, Debdou, Figuig ... 

(48) Les Dahirs concernant les terres collectives sont les suivants : 
— Dahir du 26 Rejeb 1337 / 27 Avril 1919, organisant le tutelle administrative des collec• 

vites et réglementant la gestion et l'aliénation des biens collectifs ( Dahir organique sur les 
terres collectives ). Modifié et complété par Dahir du 25 Kaâda 1337 ' 23 Aoùt 1919, 

Dahir du ler Ramadan 1344 / 16 Mars 1926, 11 Chaâbane 1346 / 4 Février 1928, Dahir 
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42 La délimitation des terres collectives et l'organisation de leur 
aliénation 

Les tribus virent leurs territoires strictement délimités et durent 
abandonner une grande partie pour la colonisation contre la recon-
naissance du caractère collectif du reste. Et pour que cette remise des 
terres n'apparaisse pas vis-à-vis des populations locales comme une 
spoliation et une perte effective, on s'efforçait de démontrer que, 
d'une certaine manière, les surfaces prélevées excédaient de beau-
coup leurs besoins et qu'il allait de l'« intérêt général » de les « mettre 
en valeur ». 

C'est ainsi que l'on pouvait lire dans l'Annuaire Economique et 
Financier des années 1920 — 1922 : « L'Application judicieuse de ce 
Dahir ( du 27 Avril 1919 ) doit permettre, en livrant à la colonisation 
de vastes surfaces incultes que les collectivités occupantes étaient inca-
pables de faire produire, d'aboutir à une mise en valeur rapide du sol, 
tout en avantageant la situation des collectivités indigènes » ( 49 ). 

Or, c'est oublier de dire qu'au Maroc ainsi que dans l'ensemble 
de l'Afrique du Nord d'ailleurs, pays qui n'est point vierge ni nu, il n'y 
avait pas de terres sans droits d'usage que ce soit les terres sèches de 
steppe où des populations semi-nomades exerçaient des droits 
immémoriaux de pâturage ou des terres marécageuses, la plupart du 
temps également pâturées. Par conséquent, ces terres d'apparence en 
excédent sont très généralement des terres de parcours ( de chasse, de 
pêche aussi, etc... ) nécessitant de vastes parcours d'étendues variables 
suivant que les années sont pluvieuses ou sèches. Or, ni l'utilisation 
plus intensive de ces surfaces par les colons et l'augmentation de leurs 
rendements, ni certains travaux d'infrastructure effectués pour les 
valoriser, ne doivent faire passer sous silence que ces terres, mêmes si 
elles étaient mal utilisées jusqu'à l'implantation coloniale, contri-
buaient pourtant à l'équilibre vivrier des populations. 

du 13 Chaàbane 1356 / 19 Octobre 1937, Dahir du 24 Kaàda 1360 / 13 Décembre 1941, 

Dahir du 5 Ramadan 1364 / 14 Aoùt 1945, Dahir du 24 Rabia ❑ 1371 / 22 janvier 1952. 

Pour l'Ex-Zone Nord : 

— Dahir du 6 Novembre 1916 confirmant l'inaliénabilité des terres collectives de cer -

taines tribus. Complété par le Dahir du ter Juin 1929 prescrivant le recensement des 

immeubles domaniaux, guich et collectifs puis par les Dahirs du 4 Octobre 1930 et 

celui du 2 Juillet 1935. 

(49) Annuaire Economique et Financier ( 1920 — 1922 )« Acquisition de la propriété », p. 214 
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En effet, la prise de possession de vastes territoires par la colo-
nisation a détruit cet équilibre, notamment celui de la transhumance 
et entraîné la société rurale vers des déséquilibres destructeurs : une 
des conséquences a été la réduction du cheptel, la baisse de la qua- 

lité du troupeau ( 50 ) et de façon générale une insécurité plus grande 
et une soumission plus accentuée de l'agriculture traditionnelle aux 
aléas de la nature et en particulier de la sécheresse. 

De plus, il est évident que la colonisation vise en premier lieu 
ses propres intérêts et que ses bienfaits et avantages sont destinés 
avant tout à elle-même. De ce fait, parler de « promotion indigène » 
et de mesures « salutaires » pour les autochtones ne contitue qu'un 
pur verbiage hypocrite ( 51 ). 

Cependant, il faut ajouter à propos du Dahir d'Avril 1919, qu'il 
ne s'est pas contenté d'amputer les collectivités rurales d'une partie 
de leur territoire pourtant indispensable à leur existence, mais qu'il 
a en pratique organisé l'aliénation des biens collectifs en levant l'in-
terdiction maintenue jusqu'à cette date d'acquérir ou de louer ces 
terrains. 

En effet, si par le Dahir de 1919, les biens « des tribus, fractions, 
douars ou autres groupements indigènes » étaient déclarés « impres-
criptibles, inaliénables, insaisissables » ( Art. 4 ) et placés sous l'auto-
rité du Conseil de Tutelle, deux exceptions très importantes étaient 
prévues : ce sont les aliénations perpétuelles de jouissance en faveur 
de particuliers en général étrangers, et les aliénations en faveur de 
l'Etat. 

(50) En 1954, Jacques MILLERON voulait encore « démontrer » que ce n'est pas la colonisation 

qui est responsable du déséquilibre vivrier et de la réduction du cheptel mais les autoch-

tones eux-mêmes : « la population marocaine est mieux protégée que son troupeau. Il est 

vrai que la médecine de masses exercée sur elle est française, tandis que le troupeau est 

pratiquement, pour sa nouriture et son abri, aux seules mains marocaines. On interprétera 

comme on le voudra ... » in e Regards sur l'économie marocaine », op. cd., a. 126. R. MON-

TAGNE, quant à lui, dans son zèle à glorifier l'oeuvre « civilisatrice t du Protectorat, 

mésestime l'importance primordiale que représentait l'élevage pour les _copulations et va 

mème jusqu'à considérer le déclin de celui-ci comme un « progrès s : « LYAUTEY avait au 
milieu des )lours d'épreuve fait d'un vieux pays d'Islam, enfermé depuis de long siècles dans 
un passé immobile, un Etat moderne que sillonnaient routes et chemin de fer. Des soli-
tudes pierreuses ou paissaient quelques moutons, il avait fait surgir les riches exploitations 
Ininiel es » in • Révolution au Maroc •, op. cit., p. 9. 

(Si) Comme exemple, ce référer au texte de F. MALET, Directeur de l'Agriculture, du Com-
merce et dr la Colonisation mis en exergue a ce paragraphe. 
a la page 	) de r 	o 
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De ce fait, les terres collectives ont été largement démantelées 
et ouvertes à la colonisation par deux voies : 

a) Directement par le biais de locations qui pouvaient être trans-
formés en aliénation perpétuelle de jouissance par le Conseil de Tu-
telle à la demande des locataires après immatriculation de l'immeuble 
( 52 ). Ce système des A.P.J. fut largement appliqué en dépit de la 
préférence manifeste des colons pour une appropriation absolue et 
incontestée des biens qu'ils étaient appelés à « mettre en valeur ». 
C'est ainsi que pour la seule région du Gharb, 8 472 ha formant 63 
tenures furent attribués de cette façon. Pour l'ensemble du Maroc. 
127 conventions furent conclues portant sur une surface de 22 806 ha 
( 53 ). 

Ce procède comportait par ailleurs comme le fait remarquer à 
juste titre LE COZ un immense avantage pour les intérêts de la coloni-
sation. D'une part, il évitait les inconvénients de l'expropriation pure 
et simple des collectivités rurales, d'autant plus que l'expropriation 
s'étalait souvent en deux temps : location à terme d'abord ne pouvant 
excéder dix ans aliénation perpétuelle ensuite. D'autre part, l'Etat 
colonial masquait en fait la spoliation et réalisait à peu de frais l'ex-
propriation, dans la mesure où il n'accordait pas d'indemnité qu'il 
aurait été dans l'obligation de verser si c'était le cas d'une déposses-
sion pour utilité publique. 

Par ailleurs, les colons réalisaient une excellente affaire sur le 
plan financier dans la mesure où, sous couvert de la location à un 
taux très modique et largement réduit encore par les dévaluations 
successives de la monnaie française à laquelle était rattaché le franc 
marocain ( 54 ), ils bénéficiaient presque complètement des avantages 
de la proprièté ( 55 ). 

(52) Le Président du Conseil de Tutelle des Collectivités Indigènes n'était autre que le Directeur 
des Affaires Indigènes et du Service des Renseignements. 

(53) Jean LE COZ ft Le Rharb. Fellahs et Colons », Tome I, Editions Inframar, Rabat, 1964, p. 418. 
(54) Cf. MARTY M. « Le Franc Marocain, monnais satellite r Thèse de Doctorat Paris, (Librairie 

Générale de Droit et de Jurisprudence, 1951. 

(55) a Le montant de la rente payée aux collectivités était déjà si bas que cette aumône n'était 
qu'une maigre compensation au retranchement des terres subi par les groupements indi-
gènes. La stabilisation de ces loyers, alors que la monnaie connaissait en trente ans de con 
sidérables dépréciacions, rabaissa à un taux ridicule les sommes perçues par les proprié 
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b) Indirectement par la création de périmètres de colonisation 
constitués par l'Etat et cédés ensuite à la, colonisation. La constitution 
de ces périmètres se faisait à partir de « l'expropriation pour cause 
d'utilité publique » contre une faible compensation en argent ou en 
nature. 

L'ensemble de ces dispositions juridiques et administratives con-
sacra ainsi l'instauration et le triomphe de la forme capitaliste de pro-
priété privée. En instituant l'expropriation, ces mesures peuvent être 
analysées comme un processus se réalisant à la fois, d'une part 
comme un mouvement de transformation d'une large partie de la 
terre de valeur d'usage en valeur d'échange ( 56 ), d'autre part comme 
un accapparement par le capital et un transfert au profit du capital. 
Autrement dit, en désagrégeant l'ancienne forme juridique de prop-
riété foncière, ces mesures apparaissent comme une mécanisme de 
libération au profit du capital du moyen de production que constitue 
la terre. Avec le Dahir du 27 Avril 1919, comme le constate de façon 
judicieuse l'Annuaire Economiques et Financier, e la mobilisation de la 
terre est désormais possible r ( 57 ). Dès lors, on assistera à l'élargissement 
de la base foncière coloniale. 

taire » LE COZ e Le Gharb r, op. cit., I, p. 419. L'auteur cite à cet égard des chiffres très signi- 

ficatifs concernant les montants de loyers qui étaient versés pour certaines A P.J. encore en 

1957: 

—I domaine de 517 ha aux Sfafda 	 2 10(1 centimes 

— I domaine de 348 ha aux Sfafda 	 1 450 centimes 

—1 domaine de 311 ha aux Bourharna 	 2 240 centimes 

—1 domaine de 66 ha près de Port Lyautey 	 560 centimes 

—1 domaine de 87 ha près de Port Lyautey 	 500 centimes 

(56) Nous préférons cette formule à celle de marchandise. En effet, s'il existe bie4 un « marché 

de la terre », il semble difficile d'admettre que la terre soit une véritable marchandise ne 

serait-ce que parce qu'elle ne se produit pas et ne se reproduit pas. Or, et c'est banal de le 

rappeler, le concept de marchandise attribué à un bien nécessite trois critères à la fois : 

celui de la production de ce bien, sa reproduction et son échange sur le marché. 
(57) « Annuaire Economique et Financier r ( 1920 — 1922 ), op. cit., p. 215 ( souligné par nous ). 

En 1938, le Comité Central des Industriels du Maroc pouvait écrire dans une brochure 

éditée à l'occasion de la Foire Internationale de Casablanca d'Avril-Mai que les effets de 

l'Immatriculation étaient « absolus » et que ce régime foncier ainsi établi était « sùr et 

donnait ses preuves ». A titre d'illustration, on montrait à travers un tableau : p. 37 ) que de 

1915 à 1935, soit en vingt ans, plus de 58 000 réquisitions ont été déposées. Ce chiffre 

prend sa pleine valeur si on le compare aux 22 000 réquisitions déposées en Tunisie en cin-

quante ans. ( 1886 à 1935 ). Ainsi donc, 25 2 500 000 hectares étaient immatriculés en 1938 

sur les livrets fonciers ou en voie d'immatriculation, la quasi totalité ( 98 % ) étant en milieu 
rural. 
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4 3  L'impact de cette législation 

La mise en place de l'appareil juridique colonial que nous venons 
de présenter brièvement et le cantonnement des collectivités rurales 
traditionnelles ont fourni à la colonisation le moyen de mobiliser aux 
depens de ces communautés des surfaces importantes de terres 
( essentiellement des terres de parcours dans les plaines ) qu'elle lotit à 
des colons dans le cadre de la colonisation officielle. De plus, le trau-
matisme des populations qui a suivi cette intervention brutale et en 
force de la colonisation, la pénurie de main-d'oeuvre due à la mobilisa-
tion de la force de travail dans les corvées militaires soit en métropole 
( 58 ), soit localement, le travail obligatoire dans les chantiers pour 
mettre en place l'infrastructure nécessaire à « la mise en valeur » le 
travail forcé dans les centres agricoles coloniaux, les nécessités de la 
trésorerie pour ce qui est de l'impôt ou alors comme on l'a analysé, 
les mesures de pression, la violence et la ruse, amenaient les paysans 
à céder, et souvent à des prix dérisoires leur terre à la colonisation 
privée qui étendait de la sorte les secteurs capitalistes et contribuait, 
ainsi, à aiguiser les conditions d'un effritement de la société rurale 
en désagrégeant l'organisation patriarcale des collectivités environ-
nantes (60). 

(58) Par le décret du 14 Septembre 1916 en France fut crée un u Service des Travailleurs Colo-

niaux » qui permit l'importation de main-d'oeuvre à bon marché et en quantité suffisante 

pour les besoins de l'économie française. Elle fut ainsi réquisitionnée pu', le, usines de la 

Défense Nationale ( établissement fabricant du matériel ou des munitions dans les ateliers 
de l'intendance, les mines, les usines à gaz, les travaux de terrassement à l'arrière et ait 

front) et pour étre utilisée comme « chair à canon » pour la u défense de la patrie ». 

Pour les seuls Marocains venus en France à titre de militaires à l'exclusion des Travail-

leurs Coloniaux, A. BERNARD cite le chiffre de 40 398 Marocains envolés pendant la 

première guerre mondiale in 'l'Afrique du Nord pendant la guerre r, 1926. Le général AZAN 

estime quant à lui que le Maroc en pleine période « d'organisation et de pacification » a pu 

fournir 34 000 hommes in • l'Armée indigène Nord Africaine r, 1925, p. 11. 

(59) cf la circulaire du Maréchal LYAUTEY que nous citons dans la présente étude au parag-

raphe 1 ( p. ). 

(60) Ahmed LAHLIMI illustre ce bouleversement profond de l'ordre agraire par l'utilisation 

d'un appareil juridique créé pour les besoins de la cause coloniale par deux cas choisis dans 

la région de Mairies où la colonisation a dépassé la moitié des terres des hem Mtir et de 

Guerouane. Cf. « Quelques réflexions sur les colleétivités rurales traditionnelles et leur 

évolution », Bulletin Economique et Social du Maroc, Juillet — Décembre 1967, pp. 59 — 84. 
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Au total, plus d'un million d'hectares furent accaparés par la 
colonisation ( 61 ) comprenant cieux secteurs distincts. 

a) Le secteur dit de « colonisation privée » qui atteint 750 000 
hectares environ à la veille de l'indépendance s'est constitué essentiel-
lement par la procédure de l'immatriculation et par bonds : 

- entre 1922 et 1930, il passe de 200 000 à 560 000 ha 
- entre 1945 et 1950, il passe de 560 000 à 730 000 ha. 
Cependant, lorsque l'on parle de colonisation privée, ce 

terme ne doit pas faire illusion . L'appui constant et le soutien actif 
des services du Protectorat n'a jamais fait défaut aux colons essentiel-
lement par le biais des contrôleurs civils mais surtout des officiers 
des Affaires Indigènes qui exerçaient des pressions et au besoin la 
force sur les populations locales. De plus, ces services offraient les 
plus grandes facilités administratives pour la mise en pratique de la 
législation décrétée sur l'immatriculation des immeubles et l'aliéna-
tion des biens collectifs ( 62 ). 
(61) Jacques MILLERON estimait, à la veille de l'indépendance du maroc que la colonisation 

française en n'acquérant qu'un million d'hectares a été très modeste et qu'il te faut pas en 

tirer des conséquences outre mesure. Sachant que les propriétés rurales ces Européens 

couvraient quelques 100 000 ha au début de l'année 1913, « le nombre des hectares aux 

mains de Européens n'a donc que décuplé depuis quarante ans ; nous laisserons à d'autres 
le soin d'interpréter ces chiffres » in « Regards sur l'économie marocaine r, op. cit., p. 116. Or , 

la réalité qu'a fait « découvrir » la décolonisation est suffisante pour montrer tous les désé-

quilibres destructeurs dûs au refoulement des populations locales et de façon générale à la 
politique coloniale. 

Il est exact, par ailleurs, et c'est beaucoup plus suggéré par l'auteur qui dit , que les inci-

dences de la colonisation se sont fait sentir beucoup plus durement encore dans un pays 
comme l'Algérie où, dès 1917 les colons s'étaient appropriés 36 % des terrés labourables, 
soit pi-ès de 2 100 000 ha sur 5 860 000 ha. Dans ce dernier pays, même les !erres Habous 
furent aliénées en invoquant non seulement le Code Civil français mais aussi certains pré-

ceptes du droit coranique. Le recours à ce droit se faisait bien sûr selon le cas. Si la loi cora-

nique approuvait l'expropriation, elle entrait en vigueur, sinon elle était nulle et non 

avenue. Les colonialistes invoquèrent ainsi le droit du seigneur pour saisir des terres que 

L'Etat précolonial n'avait jamais revendiquées ; le droit musulman fut ignoré quand il 
fallut adjuger les terres inaliénables des Habous. Comme le souligne avec ircnie K. MARX 

« lorsqu'un droit étranger extra-européen leur est profitable ». les Européens — comme 

c'est le cas ici pour le droit musulman — non seulement le reconnaissent in médiatement 

mais « se trompent sur son interprétation » à leur seul bénéfice ». Voir « le système foncier 
en Algérie au moment de la conquête de l'Algérie » notes de lecture sur l'ouvrage de M. 
KOVALESKI ) publié dans le cahier du C.E.R.M. sure les sociétés précapitalistes o, op. cit. 

(62) Comme exemple, on peut donner la publication entreprise par les soins de la Direction des 
Affaires Indigènes et intitulés : e Le colonat au Maroc : l'action des autorités de contrôle r, Casa-
blanca, imprimeries Réunies, 1928. Ce texte contient une annexe qui trace point par point 
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b) Le secteur dit le « colonisation officielle » constitué de lots 
attribués à des colons par l'Etat colonial : 

—Lots vivriers ( 1 à 2 hectares dans les banlieues des villes ) 
qui étaient destinés par l'aliénation de terrains appropriés 
au maraîchage, au ravitaillement des centres urbains co-
loniaux en culture vivrière essentiellement, mais aussi en 
volaille, oeufs et produits laitiers. 

—Lots de moyenne colonisation ( 200 à 250 hectares ) qui 
devaient fournir l'ossature de la colonisation officielle. Aux 
dires de F. MALET, Directeur de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation, par l'encouragement de la 
moyenne colonisation, le but visé était de « favoriser l'im-
plantation d'une classe rurale qui s'attache au sol et devient 
la famille — souche française par excellence, dépositaire 
de la tradition nationale, initiatrice des progrès agricoles 
et qui puisse fournir l'élite de la colonisation » ( 63 ). 

C'est la raison pour laquele, dans ce type de lotissements, les 
autorités coloniales se sont efforcées de faire concourir tous les 
facteurs de réussite d'ordre matériel : terres fertiles, facilités de com- 
munication, crédits avec facilité de remboursements ; d'ordre moral : 
groupement des colons, aménagement de centres qui soient le foyer 
de la vie sociale autant que de la vie économique et administrative, 
avec leurs écoles, églises, postes, etc... ( 64 ). 

—Lots de grandes colonisation qui allaient au-delà de 250 ha 
( 65 ). 

toutes les opérations administratives à exécuter pour parvenir à l'acquisition « régulière » 

par voie d'expropriation des terres melks ( c'est-à-dire propriétés privées) et collectives des-

tinées à la colonisation en application des mesures promulguées à partir de 1913 et dont 

nous avons déjà présenté l'essentiel. Sur le contenu de cette annexe, cf aussi AYACHE I Le 

Maroc bilan d'une colonisations). 

(63) F. MALET « Programme de colonisation », art. cité p. 3 . 

(64) « Cette colonisation a un double caractère : c'est une colonisation peuplante » tendant à 

implanter et à maintenir au Maroc une bonne souche française et c'est une colonisation 

« assistée » en ce sens que l'Etat se doit de la mettre dans des conditions de réussite en l'ins-

tallant sur des .,erres choisies, à proximité des voies ferrées et en la dotant de l'outillage 

économique nécessaire in l'Annuaire Economique et Financier 1920 — 1922. op. cit., p. 247. 

(65) Pour la constitution de ces lots qui nécessitaient de grands domaines, le Protectorat s'est 

souvent heurté à l'indivision des terres des tribus ou à leur parcellisation. C'est pourquoi, il 
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Les deux premières catégories de lots étaient « achetées » à un 
prix dérisoire sans enchère avec tirage au sort entre les demandeurs, 
la préférence étant donnée d'abord aux colons qui s'installent person-
nellement et, en second lieu, aux personnes qui s'engagent à installer 
une famille française. Et quoique le prix de ces lots était très bas, le 
délai de paiement était de 15 ans. 

Les lots de grande colonisation étaient attribués par adjudication 
payable en trois annuités, lors de la première, septième et quator-
zième année. Ils furent généralement acquis par de grandes sociétés. 

La grande colonisation se caractérise par l'importance des 
moyens d'action dont elle devait disposer : capitaux, outillage, con-
cours professionnels et techniques. Les terres qui lui sont réservées 
sont celles qui, d'une certaine façon, ne se prêtent pas au morcel-
lement pour la moyenne colonisation, aussi bien du fait de leur 
nature même ( vastes propriètés non morcellables ou dont la mise en 
valeur exige des capitaux importants ) que du fait de l'éloignement 
des centres ou des voies de communication. 

La progession des superficies distribuées dans le cadre de la colo-
nisation officielle a été la suivante : 

- 1918 à 1922 
	

70 000 ha, soit une moyenne annuelle de 14 000 ha 
- 1925 à 1928 
	

155 000 ha, soit une moyenne annuelle de 38 750 ha 
- 1929 à 1932 
	

45 000 ha, soit une moyenne annuelle de 11 250 ha 
- 1933 à 1950 
	

5 000 ha, soit une moyenne annuelle de 	280 ha 

Comme on le constate, le secteur de colonisation officielle ( 275 
000 ) s'est constitué pour l'essentiel entre 1918 et 1932 en suivant 
étroitement les progrès dans l'infrastructure routière et ferrovière et 
surtout la sécurité des établissements ( 66 ). Commencé à Petitjean 
( Sidi Kacem ), à l'intersection des axes Tanger-Fès et Rabat — Taza, 
Oujda, il s'étend progressivement dans les régions de Meknès, Fès, 

a largement gonflé le domaine s foncier » de I'Etat par une extension abusive au détriment 

de la paysannerie, de la catégorie des biens makhzen. On sait, par ailleurs, qu'une grande 

partie de ces biens makhzen furent décrétés par le Protectorat « domaine privé s de l'Etat 

et donc aliénables comme toute propriété privée. 

(66) Cela confirme le fait (lue les textes juridiques en eux-mémes sont insuffisants pour trans• 
former une réalité sociale, s'ils ne -s'appuient pas sur un rapport de force préalable ou 

simultané. 
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puis au Sud, la Chaouia et Marrakech. 
Le tableau suivant trace le bilan de la colonisation officielle 

jusqu'à l'année 1933 où elle fut pratiquement achevée. Il permet de 
montrer notamment la prédominance de la moyenne colonisation 
qui représente 81 % de la superficie totale colonisée. Le second rang 
est tenu par les lots de fermes isolées qui occupe 4,7 % du total. 

La ventilation par région montre par ailleurs que la colonisation 
s'est faite essentiellement sur les terres fertiles dans les plaines en 
général les mieux arrosées. 

En définitive, l'ensemble des mesures que nous avons analysées, 
jointes à la monétarisation, à l'usure, à l'impôt, et à l'intervention de 
la force permettent la naissance de nouveaux rapports de production 
au fur et à mesure de la progression de la dissolution des autres 
modes de production précapitalistes ( 67 ). En d'autres termes, la subor-
dination progressive des anciennes structures sociales au mode de 
production capitaliste a été assurée autant par la domination militaire, 
le contrôle de la sphère politique et la maîtrise de la sphère écono-
mique. Désormais, on peut dire à partir de l'année 1934 qu'une 
période importante a été passée, permettant au nouveau mode de 
production d'asseoir les bases de son insertion et de sa reproduction. 
La « pacificaiton » est pratiquement achevée avec la fin de la guerre 
de libération du Rif, ce qui donne à l'armature politique et à l'arsenal 
juridique un poids effectif beaucoup plus grand ( 68 ). Dès lors, les 
bases de l'emprise du Mode de Production Capitaliste sur la société 
colonisée sont assurées, entraînant une paupérisation des populations 
locales, laquelle se concrétise par l'apparition de travailleurs libres et 

671 La monétarisation, qui avait déjà commencé avant la colonisation avec l'acirat de biens 

manufacturés, revêt plusieurs formes et se réalise par vagues successives. Elle se fait en 

particulier par l'obligation qu'ont les paysans à payer en espèce les unpc'its, mais plus 

encore par l'instauration du salariat lequel permet d'engendiet une selle de res (luis 

monétaires. A (Ath'', il faut ajouter l'investissement étranger et le rôle du commet ce ciste 

rieur où les échanges d'import•exports sont monétaires. Fin définitive. la  monetarisation ne 

«institue rien d'autre qu'un mécanisme d'introduction du mode de production capitaliste 

et, par conséquent, d'instauration dans la formation sociale précapitaliste de nous eau \ 

rapports sociaux de production de type capitaliste. 

, 65) Pour un aperçu général sur cette periode cf. les actes du c o lloque international d'études 

historiques et sociologiques tenu à Paris en Jaunet 1973 et publiés sous le titre e ..413D EL 

KRL%I et la République du Rif », Maspero. textes a l'appui. 1976. 536 p. 
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l'extension du salariat. Ce nouveau système engendré par le nouveau 
mode de production et qui se développera rapidement, porte déjà en 
lui l'évolution qui allait déboucher sur l'émigration : de propriétaire 
déchu de sa base économique et des structures internes de sa société 
ou de fellah ruiné à ouvrier agricole, en passant ou non par l'état de 
khammès ; puis d'ouvrier agricoles à prolétaires urbains ou direc-
tement à ouvriers expatriés , c'est un seul et même processus d'ap-
pauvrissement qui ira en s'accentuant. La politique suivie en matière 
d'agriculture en particulier par le biais du crédit agricole et de l'impôt 
notamment, ne fera en effet que précipiter le mouvement ( 69 ). 

A bdelkrim BELGUENDOUZ 

(69) Sur le rôle du crédit agricole comme moyen d'extension et de reproduction des rapports 

capitalistes dans l'agriculture cf. la partie des travaux de Abdelaziz BELAL consacrés à 

\l'agriculture dans « L'investissement au Maroc (1912 — 1964) et ses enseignements en matière de 

théorie économique I) Ed. Mouton (1968) réedité aux Ed. Maghrébines Casablanca (1976). On 

se réferera également au travaux de Abdelkader BERRADA e Le crédit agricole au Maroc 

(1917 — 1972) : un instrument polittco —financier privillégié du développement du cepitalime dans 
l'agriculture mémoire de D.E.S. sc. Economiques, Faculté de Droit de Rabat, 1973, 194 p. 

dont l'édition prochaine est annoncée aux Publications de la Faculté des sciences juri• 

Biques Economiques et Sociales de Rabat. 
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Préface de GI NOGUES, P. 141. 
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CHRONIQUE ELECTORALE 

LES ELECTIONS LÉGISLATIVES DE JUIN 1977 

Par Mustapha SEHIMI («) 

Le processus démocratique annoncé par Sa Majesté le Roi dans 
Son Discours du 8 juillet 1976, à Casablanca, prévoit la mise en place 
d'institutions locales, provinciales et nationales. Les élections com-
munales, les premières, se déroulent quatre mois plus tard ( 1 ). Elles 
seront suivies d'autres consultations provinciales et professionnelles. 
Le tout doit conduire à des élections législatives. 

Aux termes de l'article 43 de la Constitution, « la Chambre des 
Représentants comprend, dans la proportion des deux tiers, des 
membres élus au suffrage universel direct et dans la proportion d'un 
tiers des membres élus par des collèges électoraux comprenant les 
élus des chambres professionnelles et les représentants des salariés ». 
On n'a aucune indication sur le nombre des députés ni sur la réparti-
tion qui sera faite entre les différents collèges électoraux. Il faudra 
attendre la loi organique du 9 mai 1977 ( 2 ) pour que soient précisées 
et la composition et les modalités d'élection de la Chambre des Rep-
résentants. 

Celle-ci se compose de 264 membres : 176 au suffrage universel 
direct et 88 au suffrage indirect. Ce dernier tiers est désigné par diffé-
rents collèges : conseillers communaux ( 48 ), chambres d'agriculture 
( 15 ), chambres d'artisanat ( 7 ) et représentants de salariés ( 8 ). 

Les élections provinciales et préfectorales ont lieu le 25 janvier 
1977. La majorité des sièges sont enlevés par les indépendants-soit 
369 sur 513 postes à pourvoir. Les autres formations se partagent les 
144 sièges restants : Parti de l'Istiqlal ( 50 ), Mouvement Populaire 
( 45 ), USFP ( 27 Suivent peu après les élections dans les chambres 

Licencié en droit (Paris I), I.E.P., C.E.S. de Science politique, Directeur de la revue s LE 

JOURNAL PARLEMENTAIRE ». 

(1) Cf. Notre article : « Les élections communales du 12 novembre 1976 », in cette revue, 

numéro 3, décembre 1977, p.295-315. 

(2) B.O., N°  3366 bis, 10 mai 1977 
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d'agricultures et celles des représentants des salariés. Quant aux 
chambres professionnelles ( commerce, industrie, artisanat ) elles sont 

appelées à voter le 18 mars 1977. Là encore, les indépendants y 
obtiennent des résultats majoritaires tournant autour de 90 % des suf-
frages ( 3 

Finalement, les élections législatives sont fixées au 3 juin pour ce 
qui est des 176 Représentants désignés au suffrage universel direct. Il 
faut noter que la mise en place des institutions a duré pratiquement 
plus d'un an : entre le Discours Royal du 8 juillet 1976 et le début de la 
législature le 8 octobre 1977. Calendrier difficilement comprimable : 
les réalisations des différentes étapes du processus institutionnel 
demandent du temps. Mais ne présente-t-il pas l'inconvénient de 
plonger le pays, pendant une bonne année, dans une ambiance élec-
torale ? 

I) — LE CORPS ELECTORAL 

Le nombre des électeurs inscrits le 3 juin 1977 sur les listes élec-
torales était de 6.520.545. Huit mois auparavant, aux élections com-
munales du 12 novembre 1976, il était de 6.524.245. Aucun change-
ment significatif n'est donc à noter entre les deux consultations. 

Les partis politiques de l'opposition ont réclamé à maintes rep-
rises, à la veille des élections législatives, l'établissement de nouvelles 
listes électorales. Dans un éditorial, le quotidien istiqlalien « l'Opi-
nion » estime que cette opération est « une autre garantie du bon 
déroulement des prochaines élections » ( 1 ). Cette revendication est 
satisfaite deux jours plus tard, puisque le 17 mars, le Conseil des 
Ministres présidé par Sa Majesté HASSAN II, à Marrakech, examine 
et adopte un projet sur ce point. Le 19 mars 1977 un Dahir relatif à 
l'établissement de nouvelles listes électorales est publié au Bulletin Of-
ficiel en même temps qu'un décret d'application ( 2). 

Dans son exposé des motifs, le texte Royal indique : « Il est 
apparu que les listes électorales établies en 1972 et révisées exception- 

(3) « Le Matin du Sahara », 22 mars 1977. 

(1) 15 mars 1977. 

(2) B.0, n°  3359 bis, 19 mars 1977 
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nellement en 1975 et 1976 comportent certaines imperfections dues 
notamment, à la mobilité du corps électoral, la mauvaise transcrip-
tion des noms des électeurs, la non généralisation de l'état-civil et l'ab-
sence d'un fichier électoral national ». 

La campagne en vue du renouvellement de ces listes électorales 
dure deux semaines, du 21 mars au 4 avril. Si pour le Ministère de 
l'Intérieur, elle _a donné des résultats satisfaisants ( 3 ) tel n'est pas l'avis 
du P.P.S. Son quotidien « AL—BAYANE » ( 4 ) observe en effet que 
« plus de 2 millions, soit 25 % de l'électorat, ne figurent pas sur les 
listes électorales ». Il justifie ce chiffre « compte tenu de l'âge légal de 
vote à 21 ans et en incluant nos 500.000 concitoyens vivant à l'ét-
ranger ». 

La structure du corps électoral appelle au moins une remarque : 
la diminution des électeurs et l'augmentation des électrices. Par rap-
port au 12 novembre 1976, les hommes ne sont plus que 3.355.908 
soit une baisse de 57010 électeurs. En revanche, les électrices passent 
de 3.111.327 à 3.164.737, soit un progrés de 53.410. 

Il semble donc que la campagne de renouvellement des listes 
électorales tant réclamée par les partis d'opposition n'ait pas eu les 
résultats escomptés. Aucune évolution sensible n'a été signalée, 
comme si le chiffre de 6.500.000 électeurs constituait une sorte de 
« butoir ». 

II ) PROLIFERATION DES CANDIDATS. 

906 candidats ! Aucune élection législative n'a connu une telle faveur 
( 1 ). De fait, les déclarations de candidatures ont été plus élevées 
encore : 1022, deux semaines auparavant ( 2 ). Cette baisse tient à trois 
raisons. La première d'entre elles est prévue par l'article 22 du Dahir 
du 22 mai 1977 : elle concerne les candidatures multiples. L'hypo- 

(3) Intervention télévisée le vendredi 8 avril 1977 de deux hauts-fonctionnaires, M.M. Abdelhak 
BENJELLOUN, chef de la division « et synthèse » et Mustapha BENKIRANE. chef du bureau 

des élections. 
(4) 10-11 avril 1977. 

(1) En 1963, l'on avait enregistré 690 candidatures pour 144 sièges ; en 1970, elles n'étaient que 
de 293 pour 90 sièges. 

(2) « Le MATIN du SAHARA » , 23 mai 1977. 
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thèse est celle d'une personne qui fait acte de candidature dans plu 
sieurs circonscriptions ou sur plusieurs listes. 

La seconde raison est différente : elle est relative à la délivrance 
du récépissé définitif de dépôt de candidature. On sait qu'aux termes 
de l'article 24 du Dahir précité, un récépissé provisoire est t omis 
chaque candidat. Et l'acte de candidature n'est formellement valable 
que lorsqu'un récépissé lui est délivré dans les quatre jours suivants 
sur présentation du reçu de versement d'un cautionnement de 2000 
DH ( 3 ). D'ailleurs des dizaines de candidatures ont été rejetées faute 
de paiement de cette som me. 

Enfin, la dernière situation est celle des désistements. Dans le 
cadre de cette chronique. on ne peut donner la géographie précise de 
ces retraits. Mais on se bornera à faire une remarque générale tout 
un « marchandage » a eu lieu, dans plusieurs circonscriptions. D'un 
côté, des candidats « sauvages n notoirement affiliés à tel ou tel parti : 
non parrainés par la formation dont ils se réclamaient pourtant, ils se 
sont parfois retirés, cédant aussi aux pressions. D'un autre côté, il est 
connu que pas mal de candidats ne se sont déclarés que pour mon-
nayer leur... retrait ! 

Cela dit, le nombre des candidats qui est donc de 906 est tout à 
fait notable. On est en présence en effet d'un taux moyen de candi 
dats de 5,80 par poste à pourvoir. Chiffre bien supérieur à celui des 
législatives de 1963 ( 4,77) et de 1970 ( 3,25 ). Cette multiplicité des 
candidats doit être attribuée à divers facteurs. Le premier d'entre eux 
est d'ordre historique : le Maroc est multipartiste. Il l'était déjà d'une 
certaine manière, sous le protectorat : le Maroc n'a pas connu l'uni-
tarisme politique de pays voisins. Depuis l'indépendance, ce plura-
lisme s est « épanoui ». A telle enseigne que neuf formations poli-
tiques-d'inégale importance, il est vrai, se partagent aujourd'hui les 
suffrages des électeurs. 

Second élément : la diversité regionale du pays. Les 
particularismes culturels et régionaux sont encore vifs : ils demeurent 
dans une large mesure, les fondements de la société politique maro-
caine. En outre, les différenciations économiques, notamment entre 

(3) Ce montant jugé élevé a été assez. critiqué. Ah MATA estime même que (eue somme est 

« exorbitante )4« AL—BAYANE » 21 mai 1977. 
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le milieu urbain et le milieu rural restent marquées. Autant d'élé-
ments parmi d'autres qui ne favorisent guére — quand ils ne le frei-
nent pas — les reclassements politiques éventuels. 

Pourtant le système électoral du scrutin uninominal à la majorité 
relative à un tour, devrait en théorie, pousser dans le sens d'un certain 
regroupement. Le Maroc ne confirme point, pour l'instant, la règle 
qui veut que le système majoritaire favorise — sans y conduire néces-
sairement — le bipartisme ( 1 ). Les pesanteurs sociologiques et les par-
ticula'rismes culturels évoqués plus haut semblent bloquer cette ten-
dance duraliste. 

REPARTITION REGIONALE 

La lecture d'un peu plus près du tableau du millier de candida-
tures permet de voir que leur répartition régionale est extrêmement 
variée suivant la coloration politique. 

Le nombre élevé des candidats indépendants ( 456 ) mérite qu'on 
s'y arrête. Ils représentent plus de 50 % de l'ensemble des candidats. 
Cela indique au moins que le rassemblement de ces indépendants 
annoncé depuis plusieurs mois n'a pas donné des résultats probants : 
il eût permis peut-être de réaliser, au moins dans certains cas, l'unité 
de candidature. L'avantage d'un tel nombre c'est d'être présent dans 
toutes les circonscriptions. 

Du fait de cette multiplicité, les électeurs indépendants ont été 
vivement sollicités. Cette dispersion de suffrages a souvent gêné le 
candidat indépendant le mieux placé : des voix « potentielles » suscep-
tibles de lui revenir se sont portées sur d'autres candidats indépen-
dants. D'autant que la discipline de vote est plus marquée chez les can-
didats des autres formations politiques: leurs électorats respectifs pas- 
sent en effet pour être plus motivés. Mais y a - t - il vraiment une règle 
d'ensemble à ce sujet ? On peut s'interroger à cet égard dans la 
mesure où aucune circonscription électorale n'est semblable à une 
autre. Non sans raison, le quotidien le « MATIN du SAH ARA » sou-
ligne ( 1 ) que « les situations locales et les positions personnelles de tel 

(1) cf, Maurice DUVERGER, n Les partis politiques », A. COLIN, Sème édition, 1973, p.247 et s. 

(1) 23 mai 1977 
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ou tel candidat feront probablement la décision ». Il reste que des 
sièges sont particulièrement convoités par des candidats se proc-
lamant indépendants : Meknès ( 32 indépendants pour 7 sièges ) 
Tétouan ( 26 / 3 ), Fès 49 / 10 ), Casablanca ( 70 / 20 

Quant au parti de l'Istiqlal, avec 161 candidats, il est présent lui 
aussi, dans toutes les provinces, mais de façon moins massive. Au 
niveau des circonscriptions, sa présence est variable. Si dans la majo-
rité d'entre elles — plus précisément 22 — il présente autant de can-
didats que de sièges à pouvoir, dans d'autres cas, on note des écarts 
importants. Les situations les plus typiques à cet égard se rencontrent 
à EL—JADIDA ( 1 candidat pour 6 circonscriptions ), Fès et Meknès . 

Casablanca, Layoun, où il est absent dans une circonscription. 
Le Mouvement Populaire n'a présenté que 141 candidats dans 25 

provinces. Il n'a pas participé à la compétition électorale dans les pro-
vinces d'AGADIR, BENI—MELLAL, EL—JADIDA, TAN—TAN, 
TIZNIT, et les 3 provinces sahariennes. 

L'U.S.F.P, elle, est présente dans tout le Royaume, sauf clans les 
trois dernières provinces : LAYOUN, SMARA et BOUJDOUR. Les 
autres formations politiques ont la répartition régionale suivante : 

— M.P.D.0 : 60 candidats dans 21 provinces 
— P.P.S 	: 90 candidats dans 20 provinces 
— P.A 	: 29 candidats dans 16 provinces 
— P.L.P 	: 14 candidats dans 7 provinces 
— U.N.F.P : 3 candidats dans 3 provinces. 

L'ORIGINE SOCIO — PROFESSIONNELLE 

L'analyse de l'origine socio-professionnelle des candidats ne con-
firme pas les observations présentées à propos des élections com-
munales du 12 novembre 1976 1 ). Les agriculteurs ne sont pas cette 
fois majoritaires : ils ne représentent en effet en juin 1977 que 13 % 
des candidats. La première place revient aux enseignants : 25 %. qui 
sont suivis par les fonctionnaires 13 % ) puis les juristes 12 % les 
commerçants 11 % ) et les cadres supérieurs (7 % 

(1) cf. Notre article « Les élections communales du 12 novembre 1976 », in cette revue, dej. cit 

n°  3, décembre 1977, page 295 et suivantes. 
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C'est que les deux consultations — communales et législatives —
ne sont guère comparables. A la différence des premières, les 
secondes semblent concerner plutôt les candidats justifiant d'un cer-
tain statut social. 

de sensibles différences entre les candidats respectifs des 
formations politiques ? Les indications disponibles ( 2 ) permettent de 
voir une grande diversification chez les indépendants. Chacune des 
catégories socio-professionnelles citée précédemment compte entre 
10 % et 20 % des candidats. L'Istiqlal et le Mouvement Populaire sont 
également représentés par deux catégories : les enseignants ( respec-
tivement 24 et 22 %) et les agriculteurs ( 21 et 23 %). En revanche, les 
candidats du P.P.S et surtout de l'U.S.F.P. comptent de nombreux 
enseignants — respectivement 40 et 45 %. 

LE NIVEAU D'INSTRUCTION 

D'une manière générale, les candidats sont d'un niveau élevé : 
35 % sont de formation secondaire et à peu près autant de formation 
supérieure ( 34 % ). Les indépendants se situent dans la moyenne 
générale pour 80 % d'entre eux. Le parti de l'Istiqlal et le Mouvement 
Populaire sont en deça de ce chiffre. En sens inverse, les candidats 
U.S.F.P et P.P.S ont le niveau d'instruction le plus élevé. 

LES CLASSES D'AGE 

La répartition par classes d'âge indique que 73 % des candidats 
ont moins de 45 ans. Le candidat au parlement est aussi moins âgé 
que celui des élections communales. Les 25-34 ans forment ici 31. % 
de l'ensemble : ils n'étaient que 19,76 % en novembre 1976. La même 
remarque peut être faite pour les autres classes d'âge. Le rajeunis-
sement est à rapprocher de l'origine socioprofessionnelle et du niveau 
d'instruction des candidats. Comme l'a noté le Docteur Mohamed 
BENHIMA, Ministre d'Etat chargé de l'Intérieur, « c'est là un sang 
nouveau ». Le « profil » moyen du candidat paraît être celui d'un 
homme relativement jeune et d'un bon niveau d'instruction. 

Les traits de ce « profil » diffèrent d'une formation à l'autre. Chez 

(2) Document distribué aux journalistes, le 4 itAill 1977, lors de la conférence de presse du 

Docteur Moharnecl BENHIMA. Ministre d'Etat chargé de l'Intérieur. 
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les indépendants, les 3/ 4 d'entre eux se situent dans la tranche d'âge 
25-45 ans. Ce qui n'est pas le cas des candidats de l'Istiqlal et du Mou-
vement Populaire où seuls 60 % ont moins de cet âge. Là encore on 
retrouve bien au-dessus de cette moyenne, les candidats U.S.F.P et 
P.P.S dont près de 90 % n'ont pas 45 ans. 

On ne peut manquer de faire deux observations relatives à la 
physionomie des candidats aux élections législative de juin 1977. 
D'abord c'est que les candidats indépendants sont ceux dont les traits 
correspondent le plus à la moyenne générale. Ensuite ces candidats 
paraissent être la ligne de partage entre deux types de candidats : 
d'une part, ceux du parti de l'Istiqlal et du Mouvement Populaire ; 
d'autre part, ceux de I'U.S.F.P et du P.P.S. Les premiers sont âgés, 
plutôt agriculteurs et enseignants et d'un niveau moins élevé ; les 
seconds en revanche son ,  plutôt jeunes, et de formation universitaire. 
Ce qui donne déjà une première indication sur le recrutement de ces 
formations : les unes ont une assise plus nationale, répartie tant dans 
les villes que dans les campagnes, alors que les autres paraissent plus 
urbaines. 

Il convient d'observer que la participation électorale a été élevée : 
82,36 % des voix. Elle dépasse de plus de six points celle de 1963 qui 

nous parait, à cet égard la plus significative ( 1 ). Ce taux s'explique 
par la politisation de cette consultation. Les partis politiques se sont 
sans doute davantage engagés en juin 1977, par rapport aux élections 
communales de novembre 1976. C'est que l'enjeu n'est pas compa• 
rable : loin de là. La composition du futur parlement va être décisive 
pour les reclassements politiques éventuels. Elle va également influer, 
au moins dans une certaine mesure, sur les dosages qui vont présider 
à la formation de la nouvelle équipe gouvernementale. 

La géographie des abstentions appelle diverses observations. La 
première d'entre elles a trait à la faible participation électorale dans la 
province de NADOR : 93412 votants sur 172253 inscrits, soit 54,22 %. 
A noter aussi qu'une province voisine, AL—HOCEIMA, vient à 
l'avant-dernière place pour le civisme avec 66,89 % de votants. Seul 
l'examen des situations locales permettrait d'avancer les raisons de ce 
fait abstentionniste. 

I 76 '4,, c rie pal Roger 1-1- . TOI:RNF 	Chi °nique politique Marot n, in o Annuaire de 

l'Ah !que du Nol d o. 1963. page 231 
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La seconde observation concerne les trois provinces sahariennes 
de SMARA, BOUJDOUR et LA— YOUNE : elles, remportent -- comme 
aux élections communales — la palme du civisme, avec un taux com-
pris entre 95 et 97,5 %. Il faut voir dans cette participation massive 
l'affirmation de leur marocanité, depuis leur rattachement au 
Royaume. 

Figure également, en bonne place, la préfecture de Casablanca 
avec un taux de 88,75 %. Cela tient au nombre exceptionnellement 
élevé des candidats — 136. Mais également à la forte politisation de 
l'électorat. On peut en déduire que chacune des formations en pré-
sence a fait pratiquement le plein de ses voix. Enfin une mention par-
ticulière doit être faite pour l'exceptionnelle participation enregistrée 
à AGADIR : 92,53 % — par suite de l'importance et de la portée du 
duel apposant le Premier Secrétaire U.S.F.P, Maître Abderrahim 
BOUABID et le Docteur Ahmed RAMZI, Ancien Ministre, et un des 
représentants des Soussis. 

IV) —LES RESULTATS : 

Les statistiques de la répartition des suffrages entre les diffé-
rentes formations politiques ont été données par le Ministère de l'In-
térieur, le lendemain du scrutin, le 4 juin 1977. 

Pour les 176 sièges à pourvoir, elles sont les suivantes : 

Indépendants 	 2.254.97 voix 	44,68 % voix 	81 sièges 

Parti de l'Istiqlal 	1.090.960 	21,62 % 	45 

Mouvement Populaire 	625.786 	12,40 % 	29 

U.S.F.P. 	 738.541 	14,63 % 	16 

M.P.D.C. 	 102.358 	1,13 % 	2 

P.P.S. 	 11-6.470 	0,56 % 	1 

P.A. 	 90.840 	1,13 % 	2 

P.L.P. 	 16.556 	 — 

P.D.C. 	 — 	— — 

U.N.F.P. 	 9.555 	0,18 % 
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) — INTERPRETATION DES RESULTATS 

L'interprétation de résultats électoraux n'est jamais aisée. La tra-
dition a été respectée : tout le monde — sauf l'U.S.F.P. — crie victoire. 
De fait, les choses sont moins simples qu'il n'y paraît, comme on 
pourra le voir en examinant les scores des différentes formations en 
présence. 

LES INDEPENDANTS' : 

Les élections du 3 juin confirment celles du 12 novembre 1976 
relatives aux communes : les indépendants sont un courant majori-
taire. Toutefois, entre les deux consultations deux éléments sont à 
relever. Le premier d'entre eux a trait au fait que les chiffres obtenus 
cette fois-ci sont moins élevés. 

D'abord, pour ce qui est du total des voix : 2.254. 297 au lieu de 
2.404.452, soit une baisse de plus de 150.000 voix. Ensuite — et surtout 
si l'on considére les pourcentages de voix que représentent préci-
sément ces suffrages : 59,07 % en novembre et 44,68 % en juin. 

S'ensuit alors un second élément : les indépendants semblent 
pratiquement avoir fait le plein de leurs voix. Ce léger u tassement » 
de l'électorat indépendant paraît indiquer qu'il n'y a plus d'électeurs 
« potentiels ». Proposition d'autant plus vraisemblable que la forte 
participation électorale ( 82,36 % ) n'a pas bénéficié aux indépendants. 
En novembre 1976, elle n'a été que de 65,45 %. Elle a donc cette fois 
plutôt favorisé les autres formations politiques. 

LE PARTI DE. L'ISTIQLAL : 

Les résultats obtenus par cette formation appellent plusieurs 
observations. L'une c'est que les chiffres enregistrés se situent bien 
au-delà des prévisions retenues... même du côté de ce parti. Celui-ci, 
retenait semble-t-il, une « fourchette » comprise entre 30 et 35 parle-
mentaires. C'est dire que le 3 juin est un succès. Il l'est d'autant plus 
qu'il compte au Parlement le plus grand nombre de députés jamais 
eu. En 1963, les Parlementaires Istiqlaliens n'étaient que 41. Ils 
forment aujourd'hui numériquement, le second groupe à la Chambre 
des Représentants, après celui des indépendants. 

Seconde observation : le nombre des voix. Là encore, les progrès 
sont sensibles. Avec près de 1.100.000 voix, le Parti de l'Istiqlal réalise 
son meilleur score électoral. Il totalise en effet 100.000 voix de plus 
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qu'aux législatives de 1963 et 375.000 voix de plus qu'aux élections 
communales de novembre 1976. 

Son influence électorale marque des points : 21,80 % des votants. 
Elle était de 21 % en 1963 et de 17,83 % en novembre 1976. Dans 
l'ensemble, la forte participation électorale a joué en faveur du parti 
de l'Istiqlal. La discipline de vote des électeurs istiqlaliens semble 
avoir fonctionné dans des conditions presques parfaites. De plus, ses 
candidats paraissent avoir mobilisé sur la couleur « bleue >> des mil-
liers d'autres électeurs potentiels qui avaient voté autrement le 12 
novembre. 

Des reculs spectaculaires, à Fès par exemple, confirment un fait 
déjà observé lors des élections communales de novembre 1976 : la 
perte d'un certain nombre de fiefs traditionnels. Mais dans le même 
temps, des progrès ont été enregistrés dans plusieurs villes : Agadir, 
Safi, Casablanca, Rabat, Marrakech,... Ces faits témoignent d'une 
double évolution : d'une part, la diminution d'influence dans des 
zones d'implantation traditionnelle ; d'autre part-et en compensation 
pourrait-on dire-la géographie électorale de ce parti devient désor-
mais moins régionale. Les succès remportés dans les provinces saha-
riennes ( 3 sièges sur 4 ) illustrent les nouveaux contours de cette phy-
sionomie. 

— LE MOUVEMENT POPULAIRE : 

La formation de Mahjoubi AHERDANE réalise, elle aussi, un 
bond remarquable. D'une consultation à l'autre ( novembre 1976 à 
juin 1977 ), soit en moins de huit mois, elle passe de 305.000 voix à 
625.000 voix. La forte participation électorale y est pour quelque 
chose : sans doute. Mais dans le sens d'une réactivation des solidarités 
régionales et culturelles qui donnent à ce mouvement une person-
nalité bien à lui sur l'échiquier politique marocain. Il remporte les 4 
sièges de la province d'AZILAL et des résultats notables sinon majo-
ritaires à Marrakech ( 3 sièges ), Meknès ( 3 sièges ), Nador ( 3 sièges ) 
Ouarzazate, Sefrou, Agadir, Figuig, Boulemane... 
— L'U.S.F.P 

L'analyse des résultats de cette formation n'est souvent perçue 
qu'à travers l'échec — spectaculaire, il est vrai — de Maître Abclerrahim 
BOUABID à AGADIR. Un journaliste étranger interrogearr le Doc-
teur Mohamed BENHIMA, Ministre d'Etat Chargé de l'Intérieur, lors 
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de la conférence de presse du lendemain du scrutin a même parlé de 
(«déroute » 1 1 ,. 

De tait, le score du 3 juin est, me semble-t-il, moins consternant 
qu'on veto bien le laisser croire. Il marque en tout cas les progrès 
incontestables de cette formation, inférieurs cependants aux prévi-
sions des dirigeants USFP. Un chiffre permet très vite d'en juger : celui 
des voix. Avec 730.000 voix, l'USFP gagne près de 400.000 voix par 
rapport aux élections communales de novembre 1976. Même phéno-
mène sans doute que les deux précédentes formations : lia partici-
pation électorale élevée lui a été favorable. Néanmoins, l'U.S.F.P. est 
loin de refaire son score de 1963 : 28 députés et 753.800 voix. Le 
pourcentage des voix obtenues est également significatif à cet égard. 
En 1963, L'U.S.F.P. avait totalisé 28,57 % des voix sur 3.494.629 
votants. En 1977, ce pourcentage est inférieur de moitié environ : 
14,63 %. Dès lors, quelle est l'influence électorale réelle de cette forma 
Lion ? A telle fait le plein de ses voix ? Tel n'est pas évidemment l'avis 
de la direction de ce parti qui estime « avoir n droit à plus de la moitié 
des 176 sièges 2 ). 

LES AI'TRES PARTIS 

— LE 111.P.D.C. : C'est la seule formation qua enregistre de sent 
cibles pertes depuis les élections communales : presque 30 %. Ses élec-
teurs tombent de 141.000 à 102.000. Ce mouvement ne remporte que 
deux sièges, à AJDIR et AHFIR. Le fait que le Docteur KHATTIB n'ait 
pas brigué les suffrages des électeurs explique sans doute l'effritement 
électoral qui s'est manifesté à cette occasion. Portant leurs voix sur 
d'autres candidats, les électeurs paraissent avoir opté pour un vote 
« utile n. 

—LE P.P.S : Deux chiffres confirment les progrès de ce parti. L'un 
est celui des voix obtenues : 116.470 . L'autre est l'augmentation de 
son influence électorale qui atteint 2,30 % des votants-elle n'était que 
de 0,98 % en novembre 1976. 

— LE P.A. : Il totalise 90.000 voix et réussit à faire élire deux par-
lementaires. 

(1 i Témoignage dilect, conférence de presse du 4 juin 1977 

121 Réponse faite à l'auteur de ces lignes pal Maitre Abderrahim BOUTABID : ■■ Nous sommes la 

majorité dans le Royaume et nous aurions dù avoir plus de la moitié des 176 sièges... » Cite 

par y LIBÉRATION », n u  118,10— 16 juin, p. 3. 

— 166 — 



Chronique Electorale 

—LE P.L.P. : Avec 16.500 voix, il n'obtient aucun siège. 
— 	: La formation d'Abdallah IBRAHIM a prôné l'abs- 

tention au scrutin du 3 juin. Il ne faut donc accorder qu'une valeur 
relative aux 10.000 voix enregistrées. 

VI) —LE SCRUTIN INDIRECT DU 21 JUIN 

L'élection au scrutin indirect du tiers des membres du Parlement 
a lieu le 21 juin. Un Décret du Premier Ministre en date du 7 juin 
convoque les membres des collèges communaux et des chambres 
professionnelles à désigner leurs représentants respectifs deux semai-
nes plus tard. 

A la différence des 176 parlementaires du 3 juin, ces 88 
Représentants doivent être élus au scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle, suivant le système du plus fort reste sans panachage 
ni vote préférentiel. 

—Le collège des conseillers communaux : 

Sont électeurs les 13.358 conseillers communaux du Royaume. 
Le nombre des candidats se monte à 144 pour 48 sièges à pourvoir. 
La répartition des élus est la suivante : 32 indépendants, 15 M.P, 4 Isti-
qlal, 1 M.P.D.C. et 1 indépendant U.M.T. 

—Le coilège des chambres d'agriculture : 

Il est formé par les 445 membres des chambres d'agriculture. 
C'est une liste unique de 15 candidats qui est présentée pout 15 sièges 
à pourvoir. Les Indépendants remportent dix sièges et le Mouvement 
Populaire les cinq autres sièges. 

—Le collège des chambres de commerce et d'industrie : 

Les 422 électeurs doivent élire 10 Représentants. Deux listes sont 
en présence. L'une est conduite par TAZI ALAMI, important indus-
triel de Meknès : elle se présente sous la couleur blanche dei indépen-
dants. L'autre est celle de Hadj OTHMANE BENSOUDA. Elle se proc-
lame également « indépendant o mais elle a la couleur bleue. Seule 
cette tête de liste est élue, les neuf autres sièges restants sont rem-
portés par la liste TAZI ALAMI. 
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—Le collège des chambres d'artisanat 

Deux listes de 7 membres chacune briguent les 233 voix des 
membres des chambres d'artisanat en vue des 7 revenant à ce collège . 

—Le collège des salariés : 

Quatre listes sont en présence ( U.M.T., U.G.T.M. Indépendant et 
U.N.M.T ). Ce collège qui est formé de 11.287 électeurs, représentant 
les salariés élit 6 Représentants U.M.T, 1 Représentant U.G.T.M et 1 
indépendant. 

La composition de la Chambre des Représentants est la suivante: 

—Indépendants 	140 
—Istiqlal 	 49 
—Mouvement 
Populaire 	 44 

—U.S.F.P 	 16 
—U.M.T 	 7 
—M.P.D.0 	 3 
—Parti de 
l'action 	 2 

—P.P.S 	 1 
—U.G.T.M 	 1 (1) 
—Divers 	 1 

Le scrutin du 21 juin confirme, d'une certaine manière, celui du 
3 juin. Les indépendants ont désormais 140 sièges à la Chambre des 
Représentants, soit plus de la majorité absolue ( 133 ). Le Mouvement 
Populaire enregistre également un score notable : en gagnant 15 
sièges, il compte désormais 44 parlementaires. Il talonne ainsi le parti 
de l'Istiqlal, qui se voit représenter par 49 députés. 

L'U.S.F.P n'a remporté aucun siège à ce scrutin indirect. Quant à 

(1) En fait, ce député élu par le syndicat istiqlalien, U.G.T.M rejoindra le groupe parlementaire 

de l'Istiqlal. 
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l'U.M.T ( 7 sièges ) elle confirme son implantation dans les rangs des 
travailleurs et son poids syndical. 

* * * 

En dernière analyse, quel bilan provisoire peut être dressé de ces 
élections législatives ? Une première réponse nous est donnée par les 
réactions des différentes formations politiques. Chez les indépendants, 
la satisfaction est évidemment grande : à eux seuls, ils obtiennent la 
majorité parlementaire. Un des porte-paroles de ce courant, 
M.Ahmed ALAOUI estime que e ce mouvement des indépendants corres-
pond à cette irruption de jeunes cadres dans la vie nationale ». Appréciation 
sans doute valable pour une partie des parlementaires : ceux qui ont 
la quarantaine ( 1 ). Mais qui peut prêter à sourire si l'on songe égale-
ment aux caciques de l'indépendance, les vieux routier., de la poli-
tique des années 1956-60. 

Un autre conclusion, plus « institutionnelle » celle-là, a encore été 
tirée par le Directeur-Général du « Matin du Sahara », ancien Minis-
tre, et proche du Palais : celle d'un tt Pouvoir monarchique au-dessus de la 
majorité et de la minorité politiques-Hassan II Roi de tous les Marocains s 
( 2 ). Il souligne à cet égard qu'il ne faut pas comparer les élections 
législatives marocaines avec des élections législatives européennes : 
elles sont pas de même nature. En France, par exemple, or a affaire à 
une majorité présidentielle soutenant l'action du Président de la Ré-
publique et lui apportant son appui parlementaire. Ici le pouvoir 
Royal n'est pas partisan : il est au-dessus des partis. A ce sujet, l'édito-
rialiste précité note que « rien ne permet de dire que la position Royale ait 
été renforcée par ces élections, pas davantage qu'elle ait été entamée. Cela 
relève d'une comptabilité entre les partis, mais nullement de la réalité ». Et 
de conclure : e Il n'y a ni majorité Royale, ni minorité, il y a unanimité 
Royale car le Souverain est le Roi de tous les Marocains » ( 3 ) 

Le statut du Roi ne peut en effet s'apparenter, par nature, à celui 
d'un Chef d'Etat ordinaire : au contraire. C'est que sa mission est, à 
divers égards, différente. Elle est, on le sait, religieuse, nationale et 

(1) Rappelons que 75 % d'entre eux sr situent dans la tranche d'àge 25-45 ans 

(2) « Le Matin du Sahara », 8 juin 1977 

(3) Recevant le 1 ér novembre 1977, le Bureau de la Chambre des Représentants, le Souverain 

leur rappelle qu'il « assure un rôle d'arbitre ».« LE MATIN DU SAHARA » 2 novembre 1977. 
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politique. Religieuse, d'abord : le Roi este Amir Al Mottminine » ( Com-
mandeur des Croyants) ; il veille au respect de l'Islam. Nationale, 
aussi : Il est le Garant de l'indépendance de la nation et de son inté-
grité territoriale ( 4 ). Politique, enfin : Il symbolise l'unité, la pérennité 
et la continuité de l'Etat ; Il veille au respect de la Constitution et e des 
droits et libertés des citoyens, groupes sociaux et collectivités » ( ). 

Cela dit, comment faut-il définir le e Hassanisme » dont se sont 
réclamés avec force pas mal de parlementaires indépendants ? N'en-
tretient-on pas à cet égard une confusion entre le niveau institutionnel 
et celui de la politique gouvernementale ? En d'autres termes, tous les 
candidats et tous les partis ne sont-ils pas e Hassanistes » ? Ils partici-
pent à des élections législatives dans le cadre de la monarchie consti-
tutionnelle. La différence entre les formations politiques tient à des 
programmes : elle ne porte pas sur la nature ni sur les formes des ins-
titutions politiques. Que les indépendants soient plus ardemment at-

tachés aux orientations des précédents gouvernements-de 1963 à 
1977 ( 1) — voilà qui est certain. Ils entendent ainsi se prévaloir d'une 
politique geuvernementale qui n'avait pas associé les partis d'opposi-
tion et sur laquelle le Souverain avait la haute main. C'est donc plus 
par référence à ce passé qu'en prévision de l'avenir qu'il faut inter-
préter le e Hassanisme » des indépendants. D'ailleurs les autres forma-
tions de ce point de vue-là ne sont pas « hors-Hassanisme » : elles 
mettent simplement en avant leurs programmes respectifs : e égalita-
risme » de l'Istiqlal, « Authenticité » du Mouvement Populaire et e Démo-
cratie et socialisme » de l'U.S.F.P. Ce faisant, elles situent bien la compé-
tition électorale sur le plan des orientations gouvernementales. Elles 
ne débattent guère de l'articulation institutionnelle du Royaume. 
Encore qu'une comparaison un peu fine des thèses constitutionnelles 
des uns et des autres permettrait sans doute de tirer des conclusions 
significatives à cet égard. Elle montrerait notamment que le visage 
institutionnel des indépendants présente bien des traits différents par 

Sa Majesté Hassan 11 a rappelé cet ,:e mission lors de sa conférence de presse du 11 novembre 

1977 à Rabat e... en ce qui concerne le territoire, d'abord, il n'est pas mien. Mieux que cela je suis 

payé pour faire qu'il ne soit pas amputé w. ss Le Matin du Sahara n. 1 '2 novembre 1977. 

article 19 de la Constitution. 

1) l'Istiqlal a quitté le Gouvernement en janviei 1963. 
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rapport à celui de l'Istiqlal, de l'USFP ou du P.P.S ! Même s'ils sont 
tous « régimistes »... 

Du côté de l'Istiqlal, on s'empresse de souligner que le scrutin du 
3 juin « confirme l'Istiqlal en tant que première force politique au Maroc » 
( 1 ). Faisant contre mauvaise fortune bon coeur, le quotdien « L'opi-
nion » observe que « l'essentiel est que notre pays soit doté d'institutions 
démocratiques authentiques, efficaces et saines ». Sont dénoncées dans le 
même temps e les interventions de certaines autorités locales dans certaines 
régions (...) violant ainsi d'une façon caractérisée le principe de la neutralité 
de l'appareil administratif». 

Mais c'est surtout du côté de l'U.S.F.P. que les résultats du 3 juin 
vont donner lieu aux critiques les plus vives. Dans une conférence de 
presse, Maître Abderrahim BOUABID donne lecture d'une déclara-
tion du Bureau politique pour qui « l'annonce des résultats ,fficiels a pro-
voqué dans l'ensemble du pays une consternation générale ». Relatant 
diverses « irrégularités », l'instance dirigeante de ce parti conclut que 
« cette expérience de démocratisation (...) a sombré dans les manoeuvres les plus 
grossières ». Faisant même état d'un « accord » entre l'Istiqlal et les in-
dépendants, le comité central, à l'issue de sa réunion du 20 juin, 
dénonce le fait que l' « on a empêché par la force l'USFP de mener sa cam-
pagne dans les zones e réservées ». Optant malgré tout pour la participa-
tion au Parlement ( 1 ), l'USFP se propose d'y être le « porte-parole des 
masses populaires ». 

Engagé dans un nouveau contexte politique, le processus de 
démocratisation a été mené à son terme. Laborieusement : c'est vrai. 
Mais il a le mérite d'avoir doté le Royaume d'institutions respectant le 
pluralisme politique. Reste à savoir si tous les acteurs arriveront à 
donner jour à « une école de la démocratie marocaine » que le Souverain 
appelait de ses voeux. Voie étroite s'il en est au moment où le 
Royaume traversé une période difficile de son Histoire. 

11 « L'Opinion », 5 juin 1977. 
( 1 ) Cette participation n'était pas évidente. Il semble qu'elle ait été âprement discutée et qu'elle 

n'ait été acquise, au comité central, qu'à quelques voix de majorité. 
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Mohamed BRAIIIMI (•) 

Conformément à l'article 38 de la Constitution (1), adoptée par 
réferendum le ter Mars 1972, S.M. LE ROI a présidé l'ouverture de la 
première session parlementaire. 

C'est la première fois que la Chambre des Représentants se 
réunit après la bataille des élections que le Maroc a vécu l'année der-
nière.Ces élections ont vu, et c'est là que réside la nouveauté, la parti-
cipation active d'un certain nombre de forces politiques. En effet ces 
dernières sont restées à l'écart de la vie institutionnelle du pays depuis 
la proclamation de l'Etat d'exception le 7 Juin 1965 qui a mis fin à la 
première expérience parlementaire. Cette période a pris fin par la 
révision constitutionnelle de 1970. Malgré cette révision, l'opposition 
a boycotté les élections qui en découlaient. La seconde révision consti-
tutionnelle de 1972 est venue opérer un déblocage qui a permis un 
« compromis judicieux » et un meilleur équilibre (2). L'organisation 
des élections se posa mais elles furent reportées plusieurs fois, l'affaire 
du Sahara était jugée prioritaire. Après la reintégration des provinces 
Sahariennes, l'organisation des élections revint à l'ordre du jour avec 
insistance, il fallait dépasser l'article 102 2 bis ). 

(*) 	Assistent à la faculté de Droit Rabat 

(1) Article 38 : « La Chambre des Représentants siège pendant 2 sessions par .in,Le Roi préside 

l'ouverture de la première session qui commence le deuxième Vendredi d'Octobre. La 
seconde session s'ouvre le deuxième Vendredi d'Avril ». 

(2) C. Palazzoli : « Quelques réflexions sur la révision constitutionnelle du ler Mars 1972 », cette 

revue — n° 1 — 1976 p. 145. 

(2b) L'article 102 est relatif à la période transitoire. 
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Mais des préalables étaient posés : entourer les opérations élec-
torales de toutes les garanties de sincérité et de régularité pour 
donner un bon départ à l'expérience. Satisfaction a été donnée sur ce 
point : les partis politiques ont intensifié leur activité, la censure qui 
pesait sur la presse a été levée, et un certain nombre de détenus poli-
tiques ont été graciés. 

Par conséquent le climat politique a été assez favorable a la tenue 
d'élections. Elles ont eu lieu le 3 Juin et on a vu la participation de 
toutes les forces politiques. 

Ces élections ont consacré la victoire d'un groupement politique 
qui s'est donné comme appellation : Mouvement des Indépendants, 
suivi du Parti de l'I.stiqlal, du Mouvement Populaire et de 111.S.F.P. (3). 

A la veille de la tenue de la session parlementaire une équipe 
gouvernementale a été formée. Les formations politiques qui ont 
recueilli le plus de sièges y. sont représentées. Il s'agit du Mouvement 
des Indépendants, du Parti de l'Istiqlal et du Mouvement Populaire. 
Le gouvernement est dirigé par M. Ahmed OSMAN qui se succède à 
lui-même. La composition du gouvernement a été déterminée par les 
élections. Ainsi les Indépendants y sont largement représentés. Le 
Parti de l'Istiqlal, cantonné dans l'opposition depuis 115 ans, se voit at-
tribuer un Ministère d'Etat. 4 Ministères et 3 Secrétariats d'Etats. 
Quant au M.P. il a pu avoir un Ministère d'Etat et 3 Ministères. Il faut 
signaler la nomination an Cabinet Royal de 4 Conseillers qui ont oc 
cupé dans le passé récent et lointain des responsabilités politiques (4). 

D'ores et déjà, on peut affirmer que le gouvernement dispose 
d'une majorité confortable au sein de la Chambre des Représentants 
même si « les Ministres représentent des courants d'opinion, pos-
sèdent leur programme propre .... dans les détails et dans les grandes 
lignes ... Si l'harmonie souhaitée fègne au sein du gouvernement, il 
est certain que cette atmosphère constructive baignera le Parlement » 

(Si 	121.1.S.F.P. a contesté les résultats des élections. 

(4) a Nous avons pris également la décision de nommer quatre de Nos fidèles sel viteurs qui 

ont déjà exercé de hautes charges et qui ont oeuvré autrefois à Nos côtés d'une façon con-

tinue depuis que Nous .wons pris les rênes du pouvoir » (discours prononce par le Sou 

verain devant le nouveau gouvernement le 10 Octobre 1977 ). 

(5) Discours prononcé par S.M. Le Roi devant les membres du nouveau gouvernement Pub-

lication du Ministère de l'Information. 
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Dans le discours qu'il a prononcé devant les membres du Parle-
ment, le Souverain a mis l'accent sur la Nation du juste milieu« qui ne 
peut se réaliser que par la concertation » qui « exige une organisation 
égalitaire afin d'empêcher la mainmise de l'un des pouvoirs exécutif, 
ou législatif sur l'autre ». Le Souverain a également évoqué » la multi-
plication des partis, des organisations et la diversité des avis « qui con-
stitue » un défi à la dictature, au Parti Unique, l'appauvrissement intel-
lectuel, autant de facteurs qui visent une mainmise sur les esprits, sur 
les groupements et sur les individus » (6). 

Par ce discours, le coup d'envoi fût donné aux travaux de la 
Chambre des Représentants. Cette session a été essentiellement con-
sacrée à l'organisation interne de l'Assemblée (I) et à la discussion du 
programme gouvernemental ainsi qu'à l'examen de la loi de finance 

I —L'ORGANISATION INTERNE DE LA CHAMBRE DES 
REPRESENTANTS 

Conformément aux traditions parlementaires, la Chambre des 
Représentants devait s'organiser pour mieux accomplir le rôle qui lui 
est dévolu. « Pour assurer l'efficacité de son travail, le Parlement se 
donne un chef, utilise une administration, exige une organisation au-
tonome » (7). Cette organisation se concrétise par la con Fection d'un 
règlement intérieur et par la mise en place d'organes de travail. 

La présidence de la première séance est placée sous l'autorité 
d'un bureau provisoire dirigé par le doyen d'âge assisté des plus 
jeunes élus qui font fonction de secrétaires. Le rôle de ce bureau pro-
visoire se limite à communiquer les noms des élus et à veiller à l'orga-
nisation de l'élection du Président. Effectivement le doyen d'âge a 
donné lecture des décisions de la Chambre Constitutionnelle de la 
cour Suprême (8). Une seule élection a été annulée : celle d'un député 

161 	La rnéme idée a été développée dans une allocution devant une délégation parlementaire : 

le Souverain a déclaré que le Maroc « est une réalité, un avant — poste d'un Inonde qui 

veut vivre libre, démocratique, avec des partis et syndicats multiples, un inonde où règne 

les libertés d'opinion, d'association et de circulation ». 

(7) M. Andler : « Parlements , P.U.F. I 966 et M. Prelot : Droit Constitutionnel Dalloz 1975 p. 

764. 

(8) Article 97 : « la Chambre Constitutionnelle exci ce les am ibutions qui lui sont dévolues par 

les articles de la constitution ou par des dispositions de lois organiques. Elle statue en outre 

sut la régularité de l'élection des nit.mbr es de la Chandm e des Représentants et des opéra, 

tions de réferendum ». 
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istiqlalien. Cette question réglée l'élection du Président et du Bureau 
se posa avec un « vif intérêt » (9). 

A) L'élection du Président et du Bureau 

Le 3e Alinea de l'article 43 de la constitution stipule que « le Pré-
sident et les membres du Bureau de la Chambre des Représentants 
sont élus chaque année au début de la session d'Octobre. Le bureau 
est élu à la représentation proportionnelle des groupes ». 

I° L'élection du Président 
Chaque partenaire de la majorité a présenté son propre can-

didat. L'intérêt de cette élection offre l'occasion à chaque formation 
politique de mesurer son poids arithmétique, de s'assurer de la cohé-
sion et de la discipline des députés qui lui sont affiliés. 

Dans cet esprit certains orateurs ont proposé le vote public. Celui 
ci aurait permis d'exercer un contrôle sur le comportement des élus. 
Finalement la thèse du vote secret a été retenue (10). 

Monsieur Dey Ould Sidi Baba, député indépendant, et ancien 
Ministre, a été élu par l'écrasante majorité de 146 voix. Le candidat 
istiqlalien a recueilli 53 voix, celui du Mouvement Populaire : 45 voix. 
Selon un observateur (11), le candidat a fait le plein des voix de son 
Parti ( 49 voix ), mais il a également grignoté 4 voix supplémentaires. 
Le même observateur estime que vraisemblablement, le candidat élu 
a rallié les voix U.M.T. ( 6 sur 7 ). Le dépouillement de l'urne a permis 
également de décompter 17 bulletins blancs, qui sont le fait du 
groupe U.S.F.P. renforcé par celui du secrétaire général du Parti du 
Progrès et du Socialisme ( P.P.S. ), seul élu de son Parti. 

Dans l'ensemble la discipline de vote a été respectée et chaque 
candidat a recueilli les voix de son groupe. 

2° L 'élection  du Bureau 
Les membres du Bureau sont au nombre de 24 : 

—Un Président ( déjà élu ) 
—8 Vice-Présidents 

(9) Le Matin 18 Octobre 1977. 

(10) L'Opinion organe du Parti de l'Istiqlal commente cette décision en ces termes : « Le groupe 

Istiqlalien en imposant le vote secret, a voulu que le président de la Chambre soit celui de 

l'ensemble des représentants ». ( L'opinion 19 Octobre 1977 ). 

(11) Le Matin 18 Octobre 1977. 
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— 4 Questeurs. 
— 11 Secrétaires. 

Si le mode d'élection n'a pas soulevé de problèmes, puisque la 
constitution prévoit que « le bureau est élu à la représentation pro-
portionnelle des groupes », l'affectation des postes a donné lieu à des 
divergences. En effet les vices-présidences ont fait d'objet de convoi-
tises de part et d'autre. 

Siège à pouvoir : 	23 
Suffrages exprimés: 	258 

Quotient électoral : 258: II 
23 

II 

Liste bleue : 	51  : 4 sièges ( Parti de l'Istiqlal ) 
II 

Liste jaune : 	46  • 4 sièges ( Mouvement Populaire ) 
II 

Liste blanche: 	17  : 1 siège ( U.S.F.P. ) 
II 

Le total des sièges : 22. Le dernier a été attribué à la liste qui a le 
plus fort reste : c'est la liste bleue ( P.I. ) 

L'accord sur l'affectation des postes a été réalisé. Il a donné la 
composition suivante : 

— 8 vice-Présidents : 3 Indépendants (1°, 4 et 8° vice-présidence 2 
P.I. (2° et 7° V.P. ) 
2 M.P. ( 3° et 6° V.P. ) 
1 U.S.F.P. ( 5° V.P. ) 

—II Secrétaires 	: 7 Indépendants 
2 P.I. 
1 M.P. 
1 U.S.F•.P. 

—4 Questeurs 	: 2 Indépendants 
1 M.P. 
1 P.I. 

Le bureau ayant été constitué une commission ad hoc a été 
chargée d'élaborer un projet de Réglement intérieur et de le pré-
senter pour discussion en séance plénière. On ne retiendra que ce qui 

144 . 13 sièges ( Indépendants ) 
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a trait aux coffin -tissions et aux groupes parlementaires pinson), 
stituent des organes de travail indispensables t 

B / Les Organes de travail 

1 Les commissions 
La Constitution consacre l'existen«- des c tlnhnlsstilns et leur ai 

tribue un rôle fbndammental dans le nal:ail parlementane Fn effet 
est difficile de mener un travail sérieux et tilit. - at c> eir seance plérnèle 
car la complexité des problèmes nécessite des groupes restreints or 
travail et spécialisés dans l'élude d'un secteur detettnit" ,› de la vie na 
tionale. Seuls des cornues réduits sont à meule de (et nec les illf éi cru: 
aspects d'un problème et presentei des rapports assez ex}entst tis,  
l'Article 144 du Règlement intérieur de l'Assemblée Natit -oialc Ft an-
caise définit_ leur rôle comme suit tt elles assurent manon <je 
l'Assemblée pour lui permettre dexeycei son r tilt sut Li politique titi 

gouvernement U. F.t c'est pourquoi t( les AssembIt'es ont le plus ot.. 
veut exercé leurs compétences avec l'aide Cie fot mations restrewics. 
dénommées commissions ou corndés » (13). 

S'inspirant (les exemples étrangers et surtom Francais, la cons(i 
tution marocaine prévrat l'intervention des (omit -lissions dans la pi , - 

cédure législative ',141. 
Lors de la discussion du réglement intérieur. le nombre des con: 

missions a été âprement discuté. Les Indépendants ont opté pour 12 
commissions, les Istiqlaliens 13, le groupe U.S.F P a soutenu 6 Der 
rière cette divergence sur le nombre des commissions, un problème 
politique se profilait. S'il n'y a que 12 commissions les présidences 
seraient réparties de la manière suivante 

7 Présidences aux Indépendants 
2 Présidences au P.I. 

• 

D'après l'article 32 de la constitution la Chambre des retnesentann ptabü, rt s ca t. :ion 

règlement. Toutefois il ne pourra être mis en application qu .apres av ∎ in• eue déclaré, tuai la 

Chambre Constitutionnelle. conforme aux dispositions de la présente consitliqup 

Vu l'importance de Règlement intérieur :me analyse lui set:a consacre ,  dans un prochain 

numéro. 

(13) D.G. Lavroff « Les commissions de l'Assembler Nat!onalr sous la ‘.."• Rép u tLqu 	R.I)P 

1971 p. 1429 et E. Blamont « Les Techniques parlementaires r Pltit .  tq5 ,t1  

(14) Article 53 « Les projets et propositions sont envoyés pour examen devant des commissions 

dont l'activité se poursuit entre les sessions 
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Chaque groupe parlementaire a un certain nombre de sièges, 
proportionnellement à son importance. Cette disposition est contes-
tée par A. Yata qui soulève le problème des députés non imcrits dans 
un groupe. Il estime que cette disposition entrahne l'exclusion des 
travaux des commissions des non - inscrits. 

Un autre problème a été débatu, il s'agit du vote des ministres - 
deputés en commissions. La chambre des Représentants a décidé 
qu'ils n'ont pas le droit de voter en commissions. 

2°) Les Groupes Parlementaires 
Les Groupes Parlementaires découlent directement de l'exis-

tence de partis politiques. Les groupes parlementaires sont la traduc-
tion au niveau du Parlement des partis politiques puisque chaque G.P. 
est formé par affinité politique. Selon G. Bureau, le G.P. esr la repré-
sentation du Parti Politique sur le plan parlementaire. 

J. Waline est plus précis dans sa définition du G.P., celui-ci « est la 
réunion, au sein d'une assemblée parlementaire et selon des règles 
établies par le Reglement de celle-ci, d'un certain nombre d'élus qui 
ayant en commun, un idéal politique envisagent des solutions très 
voisines aux différents problèmes politiques du moment (15) La 
constitution marocaine ( Art. 3 ) reconnaît que « Les Partis 'Politiques 
concourront à l'organisation et à la représentation des citoyens ». 

Les G.P. participent soit à la Formation du Bureau de la 
Chambre, soit à la constitution des commissions et les Présidents des 
groupes assistent à la conférence dés présidents. Les G.F.' doivent 
nécessairement comporter au moins 12 membres. 

4 Groupes ont été formés : 
— Discipline et Démocratie ( Mouvement des Indépendants ) 
—Unité et Egalitarisme ( Parti de l'Istiqlal ) 
—Authenticité et Justice ( Mouvement Populaire ) 
—Opposition Ittihadia ( U.S.F.P. ) 
Les députés d'obédience U.M.T. ont demandé qu'un groupe soit 

constitué à partir de 7 membres seulement mais la proposition n'a 
pas été retenue. 

Les non - inscrits sont : 
—7 U.M.T. ( Union Marocaine du Travail ) 
—3 M.P.D.C. ( Mouvement Populaire démocratique et constitu-

tionnel ) 
—2 Parti de l'Action 
—1 P.P.S. 

(15) jean Waline : « Les groupes parlementaires en France » R.D.P. 1961 p. 1173. 
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La Chambre des Représentants a poursuivi l'examen et l'adop-
tion du Règlement intérieur qui a accaparé l'attention des députés as 
sez longtemps. Entre temps ils ont adopté à l'Unanimité une motion 
de soutien à la décision du Souverain d'user du droit de poursuite 
contre les éléments agresseurs envoyés en territoire national pour ef-
fectuer dés opérations agressives (16). 

Après avoir adopté les derniers articles du Règlement intérieur. 
la  chambre entama la seconde phase consacrée à la discussion du pro-
gramme gouvernemental et à l'examen du projet de la loi de 
Finances. 

II. Discussion du Programme Gouvernemental et Examen du Projet 
de la Loi de Finances 

L'alinéa 2 de l'article 59 dispose qu'après la nomination des 
membres du gouvernement par le Roi, le 1er Ministre se présente 
devant la chambre des Représentants et expose le programme qu'il 
compte appliquer. Ce programme doit dégager les lignes directrices 
de l'Action que le gouvernement se propose de mener dans les divers 
secteurs de l'activité nationale et notamment dans les domaines in-
téressant la politique économique, sociale, culturelle et extérieure ». 

Ce programme qui a été annoncé depuis quelques temps par dif 
férentes sources a fait l'objet d'une discussion au sein du gouverne , 

 ment. Les lignes directrices devaient être concrétisées dans le projet 
de loi de Finances. 

A / Discussion du Programme du Gouvernement (17) 

Cette déclaration du gouvernement était attendue avec intérêt car 
elle devrait refléter la composition politique du gouvernement. En fait 
l' intérêt réside dans la part qui sera faite aux thèses Istiqlaliennes dans 
D'élaboration des lignes directrices et du programme d'action que le 
gouvernement compte appliquer. En d'autres termes sur quoi a porté 
le compromis ? Une première indication a été fournie par le Secré-
taire général du parti après une entrevue avec M. OSMAN lors des 
consultations que ce dernier menait en vue de former un gouverne. 
ment. Il avait déclaré « je suis content d'affirmer à cette occasion ce 

(16) Voir le texte de la motion de soutien dans le Matin du Sahara 10 Nos einbre 1977. 

(17) 11 ne sera procédé ni à l'examen, ni à l'exposé du programme gom et nemental mais plutôt 

aux prises de position politiques des groupes parlementaires 'Voir le texte de la déclaration 

publié dans le Matin du ler Décembre 1977 
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que m'a dit M. OSMAN sur le fait qu'il adopte le programme du Parti 
de l'Istiqlal car ce programme, dans le fond défend avant tout des 
valeurs fondamentales pour notre foi, notre régime et notre intégrité 
territoriale, ainsi que pour l'action dans l'intérêt du peuple marocain 
tout entier » (18). 

Le programme que le 1er Ministre a présenté s'articulc autour 
de 3 lignes directrices : Justice sociale, participation et mobilisation. Si 
ce programme a trouvé des soutiens, il a été également critiqué par 
l'opposition. 

-La répartition des temps de parole a été la suivante : (19) 

— Groupe Discipline et Démocrartie 	8 heures 
— Groupe Unité et Egalitarisme 	4 heures 
— Groupe Authenticité et Justice 	4 heures 
— Groupe Opposition Ittihadia 	4 heures 
Les noms inscrits : 20 minutes chacun. L'intervention de 
chaque député est limitée à 20 minutes. 

1° ) Le Soutien du Programme Gouvernemental 
Ce soutien est assuré par les 3 partenaires de la majo-

rité. Le gouvernement, coalition de partis s'appuie au sein 
de la chambre sur une alliance de partis. Se trouve-t-on 
dans une situation de régime parlementaire à multipar-
tisme ou bien ne baigne-t-on pas dans un régime parle-
mentaire à parti dominant. Selon M. Duverger l'expression 
Parti dominant est imprécise ( 20 ), elle désigne e L'hypo-
thèse où dans un régime pluraliste authentique, un parti 
est beaucoup plus fort que chacun des autres ». Le parti en 
question est dans une situation de force. Dans le cas maro-
cain, le mouvement des Indépendants est incon testable-
ment dans une situation de domination par rapport à ses 
partenaires et par rapport à l'opposition. 

Ce schéma ne peut fonctionner que si le Parti domi-
nant conserve son homogénéité et évite l'effritement. Dans 

1 Ri L'Opinion, 9 Octobre 1977. 

(19) Le Matin, 1.5 Novembre 1977. 

(20) M. Duverger : InstittM-ins politiques — Thémis P.U.F. p. 162 et s. 
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un tel système les dirigeants politiques sont assez favo-
rables au ptlit all.sinc politique avec possibilité dr cr-ustitue, 

des partis « ma.is en mente temps, ils estiment nécessaire 

qu'un parti politique suffisamment puissant astune la 

direction consciente et organisée du pays Ils reciAnt à la 

fois le multipartisme, préjudiciable à l'autorité d'un pou 

von fort et le totalitarisme auquel risque de c (induire le 

Parti Unique r, ( 21 i. 

Dans lems interventions ( 	) les députes istiqlaliens 

ont tous évoqué les problèmes que connait le pays dans les 

différents secteurs de la vie Nationale.. Ils ont estimé que le 

programme présenté par M. A. OSMAN est un pas vers la 

solution de ces mêmes problèmes. Ils prennent acte de la 

déclaration du 1 er Ministre et soutiennent les lignes direc -

trices dégagées par cette déclaration et s'engagent à sou 

tenir leur concrétisation par le gouvernement Le Pi est-

dent du groupe a clairement souligné, dans sa dernière in-

tervention que les militants de son parti soutiennent et ap 

puient le programme gouvernemental parce que celui-ci 

est en accord avec le programme du Parti de L'Istiqlal. 

Pour cela tous les militants Istiqlaliens vont se mobiliser pour l'ai) 

pliquer ( 23 ). 

Quand au Mouvement Populaire, il a adopté une position simi-

laire à celle du Parti de l'Istiqlal. En effet le groupe Authenticité et 
justice n est heureux d'enregistrer que le gouvernement rejoint ses 

préoccupations en plaçant justement sa déclaration sous le signe de la 

Justice Sociale et du progrès par la mobilisation et la participation » 
( 24). 

Toutefois, le président du groupe a estimé que u ru-rus sommes 

en pleine crise et seuls des choix décisifs et des mesures energiques 

peuvent nous en sortir » 25 ), et après avoir adresse des critiques. 

(211 M.P. Roy : Les régimes politiques du tiers monde L 	191'? p 319. 

221 Parti de l'Istiqlal mtei vermon du groupe Unité et Egalitansine à roc casion de (t la déclara 

Min gouvernementale » (en arabe). Novembre - Rabat Imprimerie Arrisala p 8 et 

s. 

(23) Parti de 	: interventions ... p. 187. 
(24) Groupe Authenticité et Justice Sociale . texte de l'intervention du g -rot e séance du jeudi 

17 Novembre p. 3. 

125/ Authenticité et justice .... F. 4 et s 
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26 ) il pense néanmoins que « le programme social précornsé par le 
gouvernement ne peut que bénéficier de notre appui ». 

Le dernier soutien au programme du gouvernement de M. 
OSMAN est constitué par la majorité de la Majorité. 

Il s'agit des députés qui se sont réclamés du groupe « Discipline 
et Démocratie ». Les intervenants de ce groupe ont déclaré leur 
adhésion aux lignes directrices de la déclaration gouvernementale. Le 
président du groupe a déclaré à ce propos « des parlementaires de 
mon groupe devancé en analysant et critiquant, démontrant leur sou-
tien au programme » ( 27 ). 

Dans l'ensemble les partenaires de la majorité ont respecté les 
règles du jeu. Qu'en est-il du côté de l'opposition ? 

2°) L'Opposition 
La principale opposition est constituée par le groupe « opposition 

Ittihadia » qui regroupe les députées de L'U.S.F.P. Il convient de men-
tionner également les députés U.M.T. et M.A. Yata. 

Pour L'U.S.F.P. Le Parlement est un front de lutte que le Parti 
entend utiliser pour exprimer et faire connaître les problèmes dans 
lesquels se débattent les masses ( 28 ). La présence des militants du 
Parti, soit dans les conseils communaux soit au Parlemem, est consi-
dérée comme « une présence militante » de nature à « renforcer la 
lutte que mène le parti ». 

D'ailleurs, lors d'une intervention, M. EL YAZGHI, membre du 
Bureau politique et député de Kénitra a mis en évidence ce rôle 
« quant à nous dans L'U.S.F.P., jamais nous ne tairons une seule vérité 
ou une des questions qui intéressent les masses populaires. C'est là 
notre ligne de conduite et c'est le pacte par lequel nous nous sommes 
liés, aux électeurs et au peuple marocain » ( 29 ). Mais, cette opposi-
tion se veut constructive « et là où nous aurons une alternative. nous 
la présenterons et au moment où apparaîtront des points p t tifs nous 
en prendrons acte et quand il ifr; aura des pi oincsses, nous es enregis-
trons ». Prenant la parole, au cours de débat de politique générale le 

126/ Les critiques ont ete seseres s ca) n'est-il pas cluxivant de constater à travers l'assiette des 

any)), )que plus de 70 % des recettes proviennent précisément de cette n asse de contri-

b)..)bies Oui bent:fuient le moins des services de lltat ))( Authenticité et Justice p. 7 

(27) Intervention du Président du groupe M. Kacitm rapportee dans le Matin du Dec. 1977. 

(28) Communique du Conuté Central en date du 19 Juin 1977. Documents du C.C. de l'U.S.F P. 
Rabat — Octobre 1977 p. 53. 

29 idermlon. 	N0‘rtnlm e 1977 
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député de Rabat a estimé que le programme gouvernemental est 
« une Juxtaposition de généralités, sous forme de voeux, de promesses 
et de slogans » ( 30 ) car, pour lui et ses amis ce programme n'est 
« qu'un simple prolongement des programmes passés ». 

En conclusion de ce débat le 1 er Ministre a clairement précisé 
que le but de sa déclaration était d'ouvrir le dialogue pour recueillir 
les différents points de vue « Je vous avais invités à débattre du pro-
gramme du gouvernement non pas pour l'approuver ou le désap-
prouver selon certaines prises de position préalablement connues 
niais (le nous aider à assumer la responsabilité qui nous incombe ». 
(1) Par ce discours de clôture, le débat sur la politique générale du 
gouvernement a pris fin, aucun vote n'étant prévu par la constitution. 
Les lignes directrices de ce programme vont-elles recevoir une traduc-
tion chiffrée dans le projet de la loi de Finances. 

B / Examen du Projet de la loi de finances 

L'article 49 de la constitution stipule que « la chambre des 
Représentants vote la loi de Finances dans des conditions prévues par 
une loi organique », effectivement celle-ci est intervenue (32). 

Le pouvoir financier du parlement est une prérogative impor-
tante, la plus importante peut être. En effet les grandes orientations 
de l'Etat se traduisent la plus part du temps par des dépenses. or il ap-
partient aux représentants de la nation de déterminer les grandes 
catégories de dépenses et de prévoir les ressources nécessaires pour 
les couvrir. D'ailleurs le pouvoir financier a joué un rôle important 
dans le développement des parlements : plus important à l'origine 
que le rôle du pouvoir législatif (33). Mais l'évolution des fonctions de 
l'Etat a entraîné un déclin du pouvoir financier face la croissance et 
à la montée des Exécutifs. 

Ainsi les pouvoirs financiers recèlent une contradiction « ils cons-
tituent la prérogative la plus importante du parlement mais aussi sa 
compétence la plus mal exercée » (34). Le principe de l'autorisation 
est toujours affirmée dans la constitution, « force est de constater qu'il 

t50) Libération, 18 Novembre 1977 

Le Matin, 2 Décembre 1977 

Daim N" 1 -- 72 — 260 portant loi oiganique des huant es RO '29 Se-lite-961n 19721 I'245 

M Du ■ 	gri - « Insmutton, Pu1oibrs u 11(991. P I F t.1 l' 1 7 

A Alabilrati u la winprteni r bilan( lei r du Pal lement sous IF 	Rrpubligne RrN tir SF 
Fun 1961 Pli 45 ri 5, 
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s'est vidé d'une bonne partie de son contenu ». 
Le projet de loi de Finances a été présenté par le ministre des 

Finances suivant en cela l'article 8 de la loi organique « le Ministre des 
Finances prépare les projets des lois de Finances qui sont arrêtés en 
conseil des ministres ». Ce projet doit être déposé, « au plus tard le 1 er 
Novembre, de l'année qui précède l'année d'exécution du budget» 
Ensuite il a été renvoyé aux différentes commissions. 

Les débats ont commencé le 20 Décembre, or la constitution 
prévoit que « si au 31 Décembre le budget n'est pas voté, le gouverne. 
ment ouvre, par décret les crédits nécessaires à la marche des services 
publics et à l'exercice de leur mission, en fonction des propositions 
budgétaires soumises à approbation ». Donc il ne restait que 10 jours 
pour examiner le projet. Le bureau de la chambre, a proposé par la 
voix de son président d'écourter les débats pour gagner du temps et 
que seul un représentant par groupe pouvait intervenir dans les 
débats. Le groupe U.S.F.P. a rejetté cette procédure et a décidé qu'il 
s'abstiendra de participer dans les débats (35). 

Conformément à la loi organique la 1' Partie du projet a été 
adoptée par 156 voix ( Indépendants — Parti Istiqlal — M.P. ). Les 
députés U.S.F.P. — U.M.T. — P.P.S. ont voté contre, 4 députés se sont 
abstenus. Cette « première partie autorise la perception des Res-
sources publiques et l'émission d'emprunts et comporte les voies et 
moyens qui assurent l'équilibre financier. Elle fixe les plafonds des 
grandes catégories des dépenses et arrête les données générales de 
l'Equilibre financier » ( Art. 3. L.O.F. ). 

« La deuxième partie arrête par Ministère les dépenses du bud-
get général de l'Etat et autorise les opérations des budgets annexes 
ainsi que celles de chaque catégorie de comptes spéciaux ». 

Cette partie ne peut être mise en discussion devant la chambre 
des Représentants avant le vote de la première partie, quand au vote 
il est strictement aménagé : les dépenses du budget général font 
l'objet d'un vote par titre et, à l'intérieur d'un même titre, par minis-
tère. Les dépenses des budgets annexes et des comptes spéciaux sont 
votées par budget annexe ou par catégorie de comptes spéciaux ». 

(35) M. El Yazghi a déclaré Nous maintenons notre demande de 3 interventiors Si l'on nr 
nous donne pas droit nous considérons glue l'opposition a été privée de son droit d'expres-
sion ». Le Matin 24 Décembre 1977. 
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Cette seconde partie a ete e aleint tll adoptee t)tt. 
rite, avec lés mêmes oppositions loutetois 
adopte d i'unanimite les sections du pi o ■ r t 1-eiat:% es a 	rc,Je 
aux servi:-e° dépendant :te S M. Le Roi. Le budget de 	tira-use à eu 
adoptélianirrme par tt Un tonnerre dapplaudissehi; 

Au cours des débats un député a souleve le ni ieinr des aut el  

denients proposés pal la (ornmission des F in.à.in es 
gouvernement. Le ministr e chargé des relations 	e Pa: leincut 
a répondu en invoquant l'an:àle 56 ct sr le gouve 	Ir c:rn..3.nde 
la chambre des Représentants se prononce pat un 	in.' sui 
ou partie thi leXIZe en di: ;us s inn en etc retenant Litor 	S aitletidCi3i rrits 
proposes ou acceptés pai le gouvernement fn ellut 
des Finant es a proposé la t.éduction t ll, taux de 	taxe urba:e. rie 

relever La part elconéree en ce qui rtncellie 	t ,, , :iti ...bution coinple 
mentaire. la  réduction du taux de la taxe annuelle en mat ieir d impô, 
sur les terrains urbains Ces amendements ont, été acce t ttés pat le 
gouvernement 

Un certain nombre de questions uta ete ,ibt tees 	tours des 
débats qui om pt écédé les votes. Celle qui ..:, t eeuébti le consensus, se 
rapportait à la libération des détenus politiques. 

Le projet de la loi des Finances ayant été adn tte la pi eirMare s , s 
sion parlementaire a pris fin. Il convient de dresser le 'bilan.  

Au niveau des groupes parlementaires, la cottesion était totale., ld 
discipline de vote était respectée, et la maic n était homogène. Cet.) 
est important en comparaison avec la premiere expérience parle 
mentait e 1963 — 1965 Les observateurs (.318i qui ont étudie .:•etie 
période admettent que l'échec de celte expérience résidu dans l'e\is 
tence d'une majorité instable et incohérente du fait de ta desagi ega 
non de la coalition piuvernententalc qui a entrante, t< Lite rela:tvr 
paralysie des Institutions » qui a tiappé aussi bien le gouvernetnent 
que le Parlement. Celui ci n'a pas été capable de puer un tOle de sou 
tien politique du gouvecnem (39). 

D'où un blocage des institutions qui a etc rend,, lit ne liai cii t 

l36l Le Mann, 29 Di' ceminr Ig77 

(37) Interva-, 	Rapportem 	atiC10,.+10i1 	 t'' 	\tt ■ 	't L11 ,,  

(38) p. Charnbergeat . a bilan de l'exper tenir 	 nias 	 .\ 	 tt At , t1t-1 

leader F1 Kadirt ota prtmere expt-; 	e 

moue D F.S. Faculte d Ih nt Rabat 1972 

(39) P. Chmtx-rgrat p 101i 
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malaise social. Ce blocage a dicté la décision royale de recourir à l'état 
d'exception. 

Cette première session a été consacrée à l'établissement d'un 
réglernent intérieur, au débat sur le programme gouverr emental et 
au vote de la loi de Finances. 

Comment apprécier cette première session Au cours de leurs 
travaux, les parlementaires ont parfois donné de l'importance à ce 

qui ne l'est pas. Le Souverain, en recevant les membres du Bureau de 
la chambre a abordé la question ; « Aussi le Président doiril cerner le 
sujet pour pouvoir diriger les débats et éviter qu'ils ne s'orientent vers 
des questions marginales au préjudice des questions prioritaires et 
fondamentales ». 

L'examen du Projet de la loi de Finances a été fait de manière 
hâtive (40) pour gagner du temps et pour voter le budget à temps. 
Ainsi on a assisté à « des budgets de ministères adoptés en 2 ou 3 
heures. Un débat, souvent de principe lorsqu'il ne porte pas sur des 
questions mineures. Le résultat n'a pas tardé l'absenteisme parle-
mentaire » (41). 

Par conséquent il faut tirer des enseignements de cett ,  première 
session pour mieux aménager les travaux de la seconde en égard aux 
tâches qui attendent les députés. 

(40) M. Chellab, président du groupe Istiqlalien a déclaré « Le projet de loi de Firances qui est 

soumis à votre honorable Assemblée a été élaboré et déposé dans des cor ditions carac-

térisées par la promptitude, le gouvernement n'ayant été installé que le IL Octobre .,. » 

l'Opinion 25 Décembre 1977. 

(41) Le Matin 28 Décembre 1977 et Lamalif N" 94 Janvier-Février 1978 - p. 15. 

Note au moment de la rédaction de cette chronique, la Chambre des Représenta.nts n'a 

pas encore publié le compte rendu des débats. On s'est basé sur les comptes rendus publiés 

par la presse qui ne peuvent être que partiels. 
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CHRONIQUE DIPLOMATIQUE 
DU MAROC 

Par Mohamed BENNO1INA (*) 

La présente Chronique sera consacrée à la présentation des con-
ventions internationales publiées au bulletin officiel du royaume au 
cours de l'année écoulée ( Juin 1977 —Juin 1978 ). 

Par ordre Chronologique, les textes publiés sont les sui-
vants : 
— Dahir N° 1 — 76 — 265 du 16 Février 1977 portant publication 

de la convention pour la protection du patrimoine mondial, 
culturel et naturel faite à Paris le 16 Novembre 1.972 ( BORM 
1\1' 3371 du 8 Juin 1977 ). 

— Dahir N° 1 — 77 — 170 du 19 Septembre 1977 portant publica-
tion du protocole portant amendement de l'article 50 (a) de la 
convention relative à l'aviation civile internationale signée à 
Montréal le 16 Octobre 1974 ( BORM N° 3398 du 14 
Décembre 1977 ). 

— Dahir N° 1 — 77 — 166 du 19 Septembre 1977 portant publica-
tion de l'accord de coopération islamique entre le royaume 
du Maroc et l'Etat des Emirats Arabes Unis signé à Abu Dhabi 
le 19 Mars 1975 ( BORM N° 3403 du 18 Janvier 1978, texte 
dans l'Edition Arabe ). 

— Dahir N° 1 — 77 — 183 du 19 Septembre 1977 portant publica-
tion de la convention entre les pays de la ligue arabe relative 
à la circulation des véhicules automobiles dans les pays arabes 
et à la carte internationale arabe d'assurances pour les véhi-
cules automobiles signée à Tunis le 26 Avril 197.5 ( BORM N° 
3403 du 18 Janvier 1978, texte dans l'Edition Arabe ). 

(*) 	Professeur agrégé à la Faculté de Droit de Rabat 
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- Dahir N° 1 - 76 -- 264 du 16 Février 1977 portant publication 
de la convention pour la répression d'actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l'aviation civile signée à Montréal le 23 
Septembre 1971 ( BORM N" 3405 du ter Février 1978 1. 

- Dahir N° 1 - 76 295 du 16 Février 1977 portant publication 
de la convention pour la répression de la capture illicite 
d'aeronefs signée a La Haye le 16 Décembre 19701 BORM N" 
3405 du ter Février 1978 ). 
Dahir N'' 1 - 76 469 du 17 Décembre 1976 portant publica , 

 Lion de l'accord relatif à l'organisme arabe pour la garantie 
des investissements et de son annexe relative au règlement 
des différends signés à Koweit k 19 janvier 1972 ( BOR.M N" 
3407 du 15 Février 1.978, texte dans l'Édition Arabe 1. 

- Dahir N" 1 76 --- 644 du 19 Septembre 1977 portant publica 
tion de la convention internationale sur les droits politiques 
de la femme ouverte à la signature à New York le 31 Mars 
1953 ( BORM N° 3407 du 15 Février 1978 

- Dahir N° 1 77 - 81 du 19 Septembre 1977 portant publica 
tion du règlement additionnel du 23 Mai 1973 modifiant le 
règlement sanitaire international de 1969, en particulier les 
articles 1, 21, 63, 71 et 72 ( BORM N° 3407 du 15 Février 
1978). 

- Dahir N° 2 - 77 -- 109 du 19 Septembre 1977 portant publica 
tion de la convention créant le centre arabe d'études des 
régions sèches et des terres arides signée au Caire le 3 
Septembre 1968 ( BORM N° 3408 du 22 Février 1978, texte 
dans l'Édition Arabe ). 

- Dahir N° 1 - 76 605 du 16 Février 1977 portant publication 
de l'accord de coopération culturelle et scientifique entre le 
gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de 
la République Populaire de Hongrie, fait à Rabat le 7 Mars 
1972 ( BORM N" 3409 du ler Mars 1978 

- Dahir N' 1 -- 77 - 179 du 19 Septembre portant publication 
de la convention sur l'organisation arabe de communications 
par satellites signée au Caire le 14 Avril 1976 ( BORM N' 
3409 du 1er Mars 1978, texte dans l'Édition Arabe ). 

- Dahir N° 1 - 77 - 108 du 19 Septembre 1977 portant publica 
fion de la convention créant la Banque Arabe pour le déve 
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loppement économique en Afrique, signée au Caire le 18 
Février 1974 ( BORM N° 3410 du 8 Mars 1978, texte dans 
l'Edition Arabe ). 

— Dahir N° 1 — 74 — 434 du 14 Novembre 1974 portant publica-
tion de l'accord sur l'organisation internationale arabe pour 
la défense sociale contre le crime, fait au Caire le 28 Mars 
1961 ( BORM N° 3411 du 15 Mars 1978, texte dans l'Edition 

Arabe ). 
— Dahir N° 1 — 76 — 643 du 16 Février 1977 portant publication 

de l'accord culturel entre le gouvernement du Royaume du 
Maroc et le gouvernement de la République Populaire de 
Pologne, fait à Rabat le 30 Octobre 1969 ( BORM N° 3411 du 
15 Mars 1978). 

— Dahir N° 1 — 76 — 259 du 16 Février 1977 portant publication 
de la convention complémentaire de la convention de Varso-
vie pour l'unification de certaines règles relatives au transport 

aérien international effectué par une personne autre que le 
transporteur contractuel signée à Guadalajara 18 Septembre 
1961 ( BORM N° 3413 du 29 Mars 1978 ). 
.Dahir N° 1 — 75 — 440 du 16 Février 1977 portant publication 
de la convention relative aux infractions et à certains actes 
survenant à bord des aeronefs, faite à Tokyo le 14 Septembre 
1963 ( BORM N° 3414 du 5 Avril 1978 ). 

— Dahir N° 1 — 75 — 210 du 29 Août 1975 portant publication 
de la convention générale de coopération économique, scien 
tifique, technique et culturelle entre la République du Zaïre et 
le Royaume du Maroc, faite à Kinshassa le 14 Octobre 1972 
( BORM N° 3415 du 12 Avril 1978 ). 

On peut classer ces accords en trois catégories, selon 
qu'il s'agit de conventions multililatérales générales, de con-
ventions de coopération arabe et islamique enfin de conven-

tions bilatérales. 
1. Les Conventions Multilatérales Générales 

a ) Cinq Accords sont Relatifs au Domaine de l'Aviation Civile Internationale : 
—L'Amendement de l'article 50 de la convention de Chicago de 

7 Décembre 1944 a été adopté le 14 Octobre 1974 par l'.assemblée de 
l'O.A.C.I. et proposé à la ratification des Etats membres ( l'entrée en 
vigueur a lieu après le dépôt du 80° instrument de ratification ). Il 
s'agit du troisième acte de révision de l'article 50 initial. Pour tenir 
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compte de l'accroissement du nombre des Etats parties, la composi-
tion du conseil de l'organisation est passée de 21 Etats, à 27, 30 et 
enfin 33 à la faveur de ce dernier, protocole. 

L'alinéa b de l'article 50 dispose : 
« En élisant les membres du conseil, l'Assemblée donne une 

représentation adéquate : 
1 ) Aux Etats d'importance majeure dans le transport aérien. 
2 ) Aux Etats, non inclus à un autre titre, qui contribuent le plus à 
fournir les installations et services pour la navigation aérienne civile 
internationale. 
3 ) Aux Etats non inclus à un autre titre dont la désignation assure la 
représentation au conseil de toutes les grandes régions géographiques 
du monde ». 

Les amendements successifs de cet article étaient motivés par la 
nécessité de « permettre d'augmenter la représentation des Etats élus 
au titre de la deuxième et plus particulièrement de la troisième partie 
de l'élection ». 

Il est à remarquer que la plupart des organisations du système 
des Nations — Unies ont procédé à une révision de la composition de 
leurs organes restreints afin d'assurer une meilleure représentation 
aux nouveaux Etats admis à la faveur du mouvement de décoloni-
sation. 

— Devant la recrudence des actes d'intervention illicite contre 
l'aviation civile ( voir cette revue n' 2, p. 181 et s., la Chronique de M. 
MEKOUAR ) un certain nombre de conventions ont été élaborées 
dans le cadre de l'O.A.C.I. pour renforcer la coopération interna-
tionale en matière de répression de ces infractions. En décidant de 
publier trois de ces conventions, le législateur marocain manifeste sa 
solidarité avec ce mouvement international de lutte contre ce qu'il a 
été convenu d'appeler « la piraterie aérienne ». 

La convention de Tokyo de 1963 se borne à rappeler la compé-
tence de l'Etat d'immatriculation pour « connaître des infractions 
commises et actes accomplis à bord n ( article 3 ) et les pouvoirs de 
police du commandant de bord ( article 6 ). En cas de capture illicite 
d'aeronefs, les obligations des Etats contractants, assez faibles, se rap-
portant seulement à la restitution de l'appareil et de sa cargaison et 
aux passagers et à l'équipage pour leur permettre de poursuivre leur 
voyage aussitôt que possible. 
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Aux termes de la convention de La Haye de 1970, tout Etat con-
tractant est tenu désormais de réprimer l'infraction de capture illicite 
d'aeronefs, telle que définie par ce texte ; il s'engage d'autre part à 
« comprendre l'infraction dans tout traité d'extradition à conclure 
« avec les autres parties contractantes ». Le règlement des différends 
se fera par arbitrage ou à défaut par le recours obligatoire à la cour 
internationale de justice ( les Etats sont autorisés cependant à faire des 

_réserves à ce sujet ). 

La convention de Montréal de 1971, comme d'ailleurs celle de 
La Haye excluent la compétence exclusive de l'Etat d'immatriculation 
pour l'étendre à tous les pays sur le territoire desquels l'infraction est 
commise et à tous ceux qui sont le lieu d'atterrissage d'un aeronef à 
bord duquel l'infraction a été commise. 

Le système conventionnel de répression reste cependant impar-
fait puisqu'il ne précise par la sévérité des peines encourues. 

— La convention de Guadalajara est venue en 1961 combler l'une 
des grandes lacunes de la convention de Varsovie de 1929 en matière 
de transport aérien. Elle règlemente en effet le cas de la location 
d'aeronefs ou de l'utilisation d'appareils d'une autre compagnie par le 
transporteur contractuel. Le développement des « charters » rendait 
la publication de ce texte particulièrement nécessaire. 

b) Le Maroc a Déposé les Instruments d'Adhésion à la Convention 
Sur les droits politiques de la femme le 6 Décembre 1976 ; celle-ci avait 

été ouverte à la signature en application de la résolution 640 (VII) 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations — Unies le 20 Décem-
bre 1952. Les autres conventions conclues sous les auspices des Na-
tions — Unies et relatives à la condition de la femme concernent la 
nationalité de la femme mariée ( 1957 ) et le consentement au ma-
riage, l'âge minimum du mariage et l'enregistrement des mariages 
( 1962 ). 

Exercer pleinement les droits politiques revient à être électeur 
éligible et à accéder sans discrimination aux fonctions publiques. Si 
formellement la femme marocaine bénéficie des droits énumérés par 
la convention, de nombreux obstacles, de caractère sociologique, s'op-
posent encore à leur concrétisation. On ne compte aucune femme ni 
parmi les députés de la Chambre des Représentants ni au sein de la 
haute fonction publique. Les hommes assument encore exclusive 
ment la gestion des affaires publiques, V compris celles des femmes! 
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c) La Convention pour la Protection du Patrimoine Mondial Culturel et 
Naturel a été adoptée par la Conférence Générale de ELVESCO en 1972 et 
ouverte à la Signature et à la Ratification des Etats 

La compétence des Etats en matière de pi ottic non reste cintiei n. 
la convention institue une simple obligation de «)opération elle (tee 
à cet effet un comité inter gouvernemental chargé principalement de 
réaliser l'inventaire des biens d'apporter une assistance internationale 
subventionnée par les contributions obligatoires nt les conn diluions 
volontaires des Etats parties à la convention. 

2. Les Conventions de Coopération Arabe et Islamique 

a) Six Conventions ont été Conclues sous les Auspices de la Ligue, cinq Nou-
velles Organisations Arabes de Coopération Economique et Sociale sont créées 
de la sorte : 

Dans le domaine économique et financier, on peut noter tout 
d'abord la publication de l'accord relatif à l'organisme arabe pour la 
garantie des in v estissements et de son annexe relative au règlement 
de différents, signés à Koweit le 19 Janvier 1962 ; publication bien tar-
dive, intervenant après celle de l'accord bilatéral avec les Emirats 
arabes ( le 9 Janvier 1977 ) qui se refère à l'organisme en question 
( voir cette revue n" 2, p. 142 et s. 

Sur le plan technique l'accord inter-arabe de 1972 est parfaite-
ment bien élaboré et complet. Un organisation ayant son siège au 
Koweit est mise sur pied. 

Elle est dotée d'un capital souscrit par les pays membres, et fonc-
tionne selon le système du vote de semi pondéré : « Chaque membre 
dispose au moment du vote au sein du conseil de cinq cent voix cor-
respondant au minimum de parts dans le capital et d'une voix 
supplémentaire pour toutes les actions qu'il possède en plus de ce 
minimum le membre ne peut pas subdiviser la voix dont il dispose au 
moment du vote n. 

Les opérations d'assurances sont réglementées clans le détail 
( chapitre IV ), investissement et risques éligibles, priorités, nationalité 
de l'investisseur et subrogation de l'organisme dans les droits de l'in-
vestisseur ( voir cette revue ric' 2 op. cité ). Le chapitre IX ainsi que 
l'annexe sont consacrés au système de réglement des différents rela-
tifs à l'interprétation et à l'application de la convention et aux investis-
sements assurés. Les premiers sont réglés principalement par le con-
seil, les seconds par voie de négociation, de conciliation et d'arbitrage. 
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Le tribunal d'arbitrage applique les règles conventionnelles les dispo-
sitions reglementaires adoptées par le conseil ainsi que les principes 
de droit c °minuit aux pays contractants et les principes de Droit Inter-
national article 6 

Fin dépit du caractère exhaustif (le ce système de garantie, il nous 
semble qu'il n'a pas réussi encore à encourager les détenteurs arabes 
de capitaux pour les amener à investir dans les pays pauvres en res-
sources financières. Ces derniers doivent encore recourir à des insti-
tutions des pays occidentaux dépositaires des capitaux arabes. Le droit 
à lui seul ne peut suppléer à la carence des organismes techniques 
d'étude et de réalisation des projets d'investissement. 

— La banque Arabe pour le développement économique en 
Afrique a été dotée d'un capital de 231 millions de dollars souscrit par 
19 pays arabes proportionnellement à leurs moyens financiers ( par 
exemple 1 million de dollars pour la Mauritanie, 10 pour le Maroc, 20 
pour l'Algérie et 50 pour l'Arabie Sédoudite ). Constituée sous forme 
d'une organisation internationale, elle a son siège à Khartoum. Com-
me les autres institutions financières similaires la Banque, finance les 
projets de développement économique en Afrique encourage la par-
ticipation des détenteurs arabes de capitaux et fournit l'assistance 
technique nécessaire. 

La banque est régie, sur un modèle devenu classique, par un con-
seil des gouverneurs comprenant tous les Etats membres qui 
disposent chacun de 100 voix plus une voix par action détenue 
( chaque action vaut 100.000 dollars U.S.A. ) et d'un conseil d'adminis-
tration composé d'un président et de 11 membres ; soient tous les 
Etats ayant souscrit chacun 100 actions ou plus, les autres sièges étant 
pourvus par voie d'élection selon le système du vote semi-pondéré. 

La quatrième assemblée annuelle du conseil des gouverneurs de 
la BADEA vient de se tenir à Ryad les 19 et 20 Avrils Le Maroc avec 
trois autres membres, la Syrie, l'Egypte et la Palestine, a été élu com-
me membre du Conseil d'Administration à compter du 11 Janvier 
1979 ( voir le « Monde Diplomatique de Juin 1978 ). Les prêts de la 
BADEA sont consentis pour 20 ans, après une franchise de rembour-
sement de cinq ans et aux taux de 4 %. 

— Les 21 pays arabes ont signé au Caire en 1976 la convention 
instituant une organisation arabe de communications par satellites. 
Bien que le premier satellite arabe n'ait pas encore trouvé son orbite, 
on ne peut que saluer cette initiative qui s'inscrit dans les efforts 
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visant à rompre le monopole américain dans ce domaine ( voir notre 
commentaire dans cette revue au sujet de « l'intelstat » n° 2, p. 149 ). 

Dotée de la personnalité juridique cette organisation a pour mis-
sion d'exploiter des satellites pour servir les télé communications des 
pays membres. Elle a son siège à Koweit avec un capital de 100 mil-
lions de dollars répartis en 1.000 actions de 100.000 dollars chacune 
et souscrit selon une liste de pourcentages jointe à la convention ( de 
0,2 % à la Palestine et la Mauritanie jusqu'à 20,2 % à l'Arabie Séoudite, 
le Maroc devait participer pour 0,5 % ). Les organes de l'organisation 
sont constitués par une assemblée générale groupant tous les pays 
membres, un conseil d'administration composé de 9 pays dont les 
cinq actionnaires les plus importants, les autres étant désignés pour 
une période de deux ans, et un secrétariat chargé des taches d'exécu-
tion. 

— 14 pays ont signé au Caire en 1968 la convention créant le 
centre arabe d'études des régions sèches et arides, institution spécia-
lisée dans le cadre de la ligue arabe. Sa mission essentielle est de pro-
céder à des études et de développer l'information et les échanges, 
dans ce domaine. Damas a été choisie comme le siège de ce centre 
dirigé par un conseil d'administration ( tous les membres ) et un sec-
rétariat. Le conseil fixe les contributions des Etats parties au budget 
du centre. 
— L'organisation arabe de défense contre le crime a été créée dans le 
cadre de la ligue arabe en 1961 au Caire. Elle a tenu sa dernière as-
semblée générale à Rabat cette année. Les fonctions se limitent aux 
études échanges de documentation et à la coordination des politiques 
des Etats membres. 
— Les Etats membres de la ligue arabe ont signé à Tunis en 1975 une 
convention relative à la circulation des véhicules automobiles dans les 
pays arabes et à la carte internationale arabe d'assurances pour les 
véhicules automobiles. Un bureau est crée dans chacun des pays 
membres pour la délivrance de la carte unique et la réception de 
toutes les demandes successives à des accidents, l'attribution des 
dédommagements et l'exécution des compensations entre les Etats 
parties. 
b) La banque Islamique pour le développement est la Création la plus Impor-
tante et la plus tangible de la Conférence des Pays Islamiques qui a vu le jour 
à Rabat en 1969. 
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Le préambule de la convention signée à Djeddah en Août 1974 rai) 
pelle que les parties contractantes sont convaincues de la nécessité de 
créer une organisation financière internationale chargée de favoriser 
le développement, l'investissement et le progrès social en se fondant 
sur les principes islamiques et en exprimant l'unité et la solidarité de 
la communauté ( El Omma ) Islamique. Elle réalisera de la sorte des 
investissements directs dans les pays membres, leur fournira des prêts 
ainsi que toute l'assistance nécessaire en formation et en études et 
documentation. Toutes ces activités doivent être compatibles avec la 
législation ( Charia ) musulmane. 

Le capital de la Banque est de 2 milliards de dinars islamiques 
( sans que la convention précise la valeur de ce dinar ) reparti en 
200.000 actions de 10.000 dinars chacune. Seule une partie du capital 
( 750 millions de dinars ) est offerte à la souscription des pays mem-
bres. Il faut souligner néanmoins que l'annexe à la convention, s'il 
donne bien la liste des 27 pays signataires ne précise pas le montant 
de leur souscription. 

Le conseil des gouverneurs ( tous les Etats ) et le conseil des direc-
teurs exécutifs ( 10 Etats ) constituent les organes de la Banque. Le sys-
tème de vote semi pondéré n'a pas été adopté contrairement à la pra-
tique courante relative à ce type d'organisation. L'art 37 impose à tous 
les organes un devoir de non ingérence dans les affaires politiques des 
pays membres. On sait que les statuts de la BIRD comportent une dis-
position similaire qui n'a pas empêché cette institution, dans la pra-
tique, de prendre en considération la situation politique des desti-
naires de crédits. 

L'entrée en vigueur de la convention de Djeddah est condition. 
née par la réception des instruments de ratifications d'un nombre de 
pays signataires de manière à ce que le total de leur participation 
équivaut au moins à 50 % du capital qui doit être souscrit. 

— Dans le cadre du renforcement de leurs relations bilatérales de 
coopération ( voir .cette revue n° 2, p. 142 — 3 ) le Maroc et l'Etat des 
Emirats arabes unis ont signé un accord de coopération islamique à 
Abu Dhabi de 19 Mars 1975. Les deux pays conviennent d'échanger 
les informations recherches publications concernant le patrimoine 
islamique la culture et le droit musulman ainsi que les textes régissant 
l'administration des habous. Ils s'engagent également à favoriser les 
déplacements d'experts et de savants dans ce domaine. 
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A cet effet les deux parties créent un fond commun pour déve-
lopper et diffuser le patrimoine islamique. Ce fond doté de la person-
nalité juridique aura son siège à Rabat ; il sera financé par l'Etat des 
l'nirais arabes à raison de 200.000 dollars par an et pour trois années 
successives ( à noter que ce montant est indiqué en lettres alors que le 
montant en chiffres, cité entre parenthèses, est de 600.000 dollars ). 
Une commission mixte supervise les travaux du fond et engage les 
dépenses. 

3. Les Conventions bilatérales 

— L'accord de coopération culturelle et scientifique entre le 
Maroc et le Hongrie est établi à partir d'un modèle de pratique cou-
rante. Il équivaut à une déclaration commune d'intention pour déve-
lopper les relations culturelles et scientifiques afin de favoriser essen-
tiellement la connaissance réciproque. Il est prévu ( article 8 ) que 
« pour l'application des dispositions du présent accrod les représen-
tants des deux pays établiront des programmes d'échanges par une 
période de deux ans déterminant les conditions d'organisations et de 
financement de leur mise en oeuvre ». L'accord a été signé à Rabat le 
7 Mars 1972, l'échange de ratifications est intervenu le 30 Septembre 
1976 et la publication le ler Mars 1978. Un accord similaire a été 
conclu avec la Pologne le 30 Octobre 1969, il ne sera publié que le 15 
Mars 1978. 

— La convention générale de coopération économique scienti-
fique, technique et culturelle conclue avec le Zaïre est classer dans la 
même catégorie. Le texte, encore plus bref ( 5 articles ), ne définit 
même pas le champ d'application de l'accord. L'essentiel réside dans 
la création d'une commission mixte de coopération marocco —
Zaïroise. Le retard enregistré pour la publication est dans ce cas plus 
patent. L'accord a été signé à Kinshassa le 14 octobre 1972, les instru-
ments de ratification ont été échangés le 19 Décembre 1974 et la pu-
blication n'est intervenue que le 12 Avril 1978. 

Il serait souhaitable pour la connaissance de la pratique conven-
tionnelle marocaine que le ministère des affaires étrangères livre 
périodiquement au public une étude sur l'état d'application des ac-
cords conclus par le Maroc. De tels documents permettraient d'ap-
précier l'impact réel des engagements internationaux du pays. 
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FISCALITE ET DEVELOPPEMENT 

EL KTIRI Mustapha (•) 

Les relations entre la fiscalité et le développement économique 
sont saisies dans le cadre de l'incidence de la croissance des variables 
économiques sur la matière fiscale. L'impôt est de ce fait considéré 
comme un sous-produit de la croissance économique. A ce niveau de 
l'analyse, l'impôt est appréhendé comme un instrument financier qui 
assure des fonctions séparées bien que liées entre elles et déterminant 
les politiques budgétaires de l'Etat. Il s'agit des fonctions d'allocation 
et de réallocation des ressources, de redistribution des revenus, de 
stabilisation de l'activité économique et de croissance économique. 

L'impôt comme mode normal d'allocation des ressources : 

Le problème de financement des dépenses publiques par l'impôt 
procède du choix d'un système de financement interne. La produc-
tion des biens et services publics qui répondent à des besoins collectifs 
de la société est couverte par des ressources fournies par les impôts. 
Ceux-ci doivent être prélevés juste au niveau minimum nécessaire 
pour procurer à l'Etat les ressources dont il a besoin pour produire les 
biens publics et services collectifs désirés. 

L'impôt peut contribuer à opérer une réalisation optimale des 
ressources à un instant donné. Dans cette perspective, la place réser-
vée à la variable fiscale est bien déterminée. 

(• Inspecteur des finances, Chef de Mission . Ministère de Finances. 
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Pendant longtemps, les économistes classiques du dix-huitième 
siècle estimaient que la seule raison pour laquelle on percevait des 
impôts était de faire face aux dépenses de l'Etat. Le pouvoir de taxer 
ou de ne pas taxer ne devait pas être utilisé à d'autres fins — comme 
par exemple pour augmenter l'emploi, relever les prix ou les stabi-
liser. Il était donc établi que le but de la taxation était de percevoir des 
fonds pour faire face aux dépenses publiques et les impôts devaient 
être aussi « neutres » que possible en ce qu'ils devaient modifier aussi 
peu que possible le circuit des revenus et de dépenses. 

L'impôt comme instrument de redistribution des revenus : 

A ce niveau, son rôle sera aussi bien et davantage d'atténuer les 
disparités et inégalités dans la répartition du revenu. L'impôt agit 
comme correctif de l'état de répartition des revenus dans une struc -

ture socio-économique donnée. Mais la manipulation de l'instrument 
fiscal dans la répartition du revenu a des limites dans un système de 
libre fonctionnement de l'économie. Dès lors, l'impôt intervient com-
me facteur explicatif des inégalités dans la répartition des revenus plu-
tôt que comme élément déterminant de cette répartition. 

L'impôt comme instrument de stabilisation de l'activité économique : 

C'est la conception de l'impôt dans les shémas keynésiens et 
post-keynésiens. 

L'impôt n'est plus seulement le mode normal de financement 
des dépenses publiques ou de redistribution des revenus, il est l'ex-
pression de l'interventionnisme étatique qui évoque un rôle relative-
ment récent des pouvoirs publics qui consiste à associer la stabilisa-
tion de l'activité économique à la politique à court terme ou politique 
budgétaire. 

Dans les pays industrialisés, on cherche à maintenir le revenu 
national réel à un niveau proche de son niveau potentiel de la produc-
tion. Celui-ci ne peut être atteint qu'avec un volant relativement im-
portant d'emploi et une stabilité des prix substantielle. Par stabilisa. 
tion, on entend agir sur la demande globale pour réaliser en même 
temps le plein-emploi du travail et du capital et la stabilité des prix. 

Dans les pays en voie de développement, la situation n'est pas 
aussi simple, le niveau potentiel du revenu n'est pas facile à détermi- 
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ner du fait qu'une part importante de la main-d'oeuvre est sous-emp-
loyée et qu'il n'y a pas de correspondance nette entre le plein emploi 
de la main-d'oeuvre et le plein emploi du capital. 

Dans ces conditions, l'hypothèse implicite sur laquelle repose la 
politique de stabilisation et selon laquelle les prix resteront relative-
ment stables tant que le revenu national réel demeure inférieur au 
revenu potentiel n'est pas valable. 

La finalité de l'impôt ne se limite pas au financement des dé-
penses de l'Etat, à la réallocation des ressources et des revenus ou à la 
stabilisation du niveau de l'activité économique. Elle s'insère aussi 
dans le processus de croissance puisque l'impôt, comme la monnaie 
d'ailleurs, intervient dans la détermination du niveau et de la struc-
ture de production et de la répartition des richesses. 

L'impôt comme instrument de croissance : 

Son rôle sera aussi bien et davantage peut-être de contribuer à 
définir les conditions d'une croissance jugée optimale. La croissance 
est sans doute l'objectif le plus important, essentiellement dans les 
pays en voie de développement. Dans ces pays, le rôle joué par l'Etat 
pour promouvoir la croissance semble se rattacher à l'objectif de 
redistribution. Il semblerait même approprié de subordonner la redis-
tribution à la croissance, étant donné qu'aux niveaux de revenus ac-
tuels dans la pluspart des pays en voie de développement, seule une 
amélioration marginale absolue du niveau des masses pourrait être 
réalisée par une redistribution des revenus. Ce n'est que par la crois-
sance que ces pays pourront rattraper leur retard économique. Pour 
ces pays où le revenu par habitant est généralement très faible, la 
croissance doit être l'objectif. 

En établissant que l'objectif primordial de la politique budgétaire 
doit être la croissance économique, les instruments d'intervention 
constitués par la fiscalité et les dépenses publiques doivent être utilisés 
pour accélérer le rythme de la croissance. En l'occurence par le biais 
de l'instrument fiscal, l'Etat doit transférer des ressources du secteur 
privé au secteur public et également réaffecter, autant que possible, 
les investissements et la consommation privée à des fins propres à la 
croissance. Par ce transfert de ressources du secteur privé au secteur 
public, l'Etat se donne les moyens propres au financement de ses 
dépenses, à la redistribution du revenu et au développement écono-
mique. 
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En définitive, il apparaît que la fiscalité n'a pas vocation seule-
ment à permettre la réalisation d'objectifs conjoncturels donc à s'in-
sérer dans une composante déterminante de toute dynamique de 
longue période, que ce soit comme facteur explicatif du taux de crois-
sance économique ou comme instrument privilégié de réalisation 
d'une croissance optimale. 

L'analyse de la fiscalité en liaison avec le développement impli-
que une approche globale du rôle. C'est une macro-analyse à laquelle 
il faut se livrer qui place la fiscalité au centre des décisions de la poli-
tique économique et d'une action de développement. 

Le Professeur GAUDEMET (1) assigne à l'impôt un triple rôle : 
financier, économique et social. 

Pour sa part, M. ALDER (2) établit une distinction entre deux 
rôles de l'impôt : 

—Un rôle essentiel : qui est celui de pourvoir le budget, stimuler 
l'épargne et l'investissement. 

—Un rôle auxiliaire : encourager l'utilisation efficace des res-
sources, rendre l'économie plus souple aux innovations, réaliser le 
principe de l'équipe. 

Plus généralement, l'instrument fiscal remplit une double fonc-
tion dans un pays où l'Etat est le véritable moteur du développement 
économique. 

D'une part, une fonction de mobilisation des ressources et des 
liquidités disponibles. 

D'autre part. une fonction d'incitation économique. 
Comme le développement se po se en termes de financement, il 

ne saurait y avoir de financement adéquat sans mettre en oeuvre la 
fiscalité. Cette mise en oeuvre de la fiscalité dans le financement du 
développement se pose sous forme d'un double choix : 

Soit un instrument de financement qui permet d'accroître les res-
sources mobilisables. Or toute fonction supplémentaire par le biais de 
l'instrument fiscal conduirait à un ralentissement de l'activité écono- 

(11 Pr. GAUDEMET Précis de Finances Publiques. Tome 11 — Edition Montchrestien 1970 —

pages 94 à 103. 

(2! M. ADLER : Politique monétaire et fiscale du développement économique. I.S.E.A 1955 —

Page 30. 
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mique et de l'effort de croissance dans la mesure où il gênerait l'initia-
tive privée. 

Soit un financement d'essence économique qui fait prévaloir les 
les effets de stimulation du développement et d'incitation à l'écono-
mie. Un tel financement susceptible de promouvoir l'initiative privée, 
pourrait restreindre les ressources publiques et partant réduire l'effort 
d'investissem en tqui commande toute politique de développement ap-
proprié. 

A défaut d'alternative, ne conviendrait-il pas de combiner les 
deux faces de la problématique de financement. Les applications sont 
faites dans les pays selon des dosages variables où des éléments de 
choix politiques, sociaux et idéologiques sont pris en considération. 
Ces choix découleraient en définitive de l'état des structures politiques 
et socio-économiques. 

Le financement apparaît comme une technique dont les inci-
dences relèvent en définitive du comportement des individus et de 
l'efficacité des institutions. 

C'est un fait certain qu'il n'y a pas de développement sans dispo-
nibilité de ressources financières. Il est non moins sûr que tout finan-
cement se mesure à des seuils de structures qu'on ne saurait dépasser. 

Dans les rapports entre la fiscalité et le développement, il ap-
paraît nettement que l'efficience de l'instrument fiscal comme moyen 
de financement est intimement liée à la structure de l'économie. 

En effet la mobilisation des ressources, la détermination du po-
tentiel fiscal et de sa structure prend une nouvelle dimension quand 
on les appréhende dans une optique de dynamique structurelle. 

On ne saurait concevoir des modes de fiscalité similaires pour 
des économies de subsistance et des économies de marché. Il est 
encore malaisé d'évaluer l'impact du levier fiscal sur le développe-
ment et d'en apprécier la contribution exacte dans des structures éco-
nomiques mettant en présence un secteur moderne et un secteur tra-
ditionnel de subsistance, autrement dit dans une structure dualiste ou 
dans un état de dualisme fonctionnel. 

Autant dire que le levier fiscal, dans son utilisation comme ins-
trument de développement, s'apprécie difficilement en dehors d'une 
conception structuraliste. 

Tout système fiscal se mesure au cadre socio-économique qui le 
soustend et est conditionné par les réalités politiques, la situation éco- 
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ornique et le milieu social. 
Il n'est pas d'un grand intérêt de faire l'inventaire des systèmes 

fiscaux des pays en voie de développement qui montrent que tous ces 
pays n'affrontent pas les mêmes situations et les mêmes contraintes, 
mais d'essayer d'en dégager les grandes orientations, les traits saillants 
de la problématique fiscale, du comportement fiscal de ces pays, 
disons de l'étude de la stratégie fiscale. 

La fiscalité repose sur deux données de base : 
—L'une quantitative : a trait à l'ampleur du prélévement fiscal. 
—L'autre qualitative, touche à la structure du prélèvement ou struc-

ture fiscale. 
Au plan quantitatif, si l'impôt est collecteur de ressources, dans 

quelle mesure cette fonction n'est pas remplie dans les pays en voie 
de développement. La faiblesse de la pression fiscale qui traduit le 

r 
rapport entre les recettes fiscales et le P.N.B. semble être imputee 
selon l'opinion dominante, à l'état de sous-développement écono-
mique. 

De l'avis d'autres auteurs, le choix du taux global de pression 
fiscale reste limité et l'importance du volume des impôts perçus ne 
fait dès lors que traduire le degré d'interventionnisme fiscal de l'Etat. 

D'un autre point de vue, dans la plupart des pays en voie de déve-
loppement, l'impôt plutôt qu'il sert à couvrir les dépenses publiques, 
les comprime. Dans ces pays le processus budgétaire mis en oeuvre est 
tel que le montant: des ressources fiscales détermine et limite les possi-
bilités de dépenses publiques. 

Il est important de réhabiliter le rôle quantitatif de l'impôt dans 
les pays en voie de développement, en utilisant plus intensément l'ou-
til fiscal pour prélever des ressources. L'impôt devrait occuper une 
place priviligiée pour assurer le financement du développement qui 
s'avère être une des fonctions premières sinon la première de l'impôt. 

A cet égard, toute politique avisée de développement revêtira un 
caractère quantitatif par une détermination appronriée du volume 
du prélèvement fiscal et de l'effort à accomplir en vue de surmonter 
le déclage entre ce qui est possible et ce qui est effectif. On est tenté 
de dire que la pression fiscale pourrait s'alourdir dans les pays en voie 
de développement sans peser sur les masses déshéritées. De même 
la charge fiscale sera répartie de la manière la moins douloureuse 
entre les différentes catégories de contribuables. 
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Au plan qualitatif, cette même politique de développement devra 
être aussi forcément qualitative en ce sens qu'elle exercera une action 
sur les structures fiscales, précisément sur les secteurs d'activité écono-
mique où le prélèvement fiscal se localise principalement et se prête à 
une décomposition structurelle. Il importe d'apprécier, évaluer et 
réactiver la portée de l'impôt et le résultat de ses interventions dans la 
conduite et la promotion du développement de l'économie et de la 
société dans les pays en voie de développement. 

Aussi l'accroissement de la masse fiscale et la détermination de 
sa composition par action sur les secteurs économiques où elle se 
localise fondent les bases d'une politique fiscale au service du dévelop-
pement. 

Les deux données de base de la fiscalité dans les pays en voie de 
développement sont compatibles sinon complémentaires. Il peut y 
avoir parfois opposition entre l'aspect quantitatif et l'aspect qualitatif 
mais dans une moindre mesure. 

D'une part, l'intensification du rôle quantitatif de l'impôt affinera 
son rôle qualitatif. Ainsi le prélèvement fiscal dans l'économie d'auto 
suffisance aura pour conséquence notamment l'élargissement de 
l'économie monétaire et l'émergence de l'esprit de gain parmi les po-
pulations rurales. 

D'autre part, l'appel au rôle qualitatif de l'impôt renforce son 
rôle quantitatif. Ainsi, l'instauration d'une certaine justice par l'impôt 
incitera les contribuables à mieux s'acquitter de leur devoir fiscal. 

La mobilisation des ressources et leur utilisation comme instru-
ment de financement est au centre des décisions d'une politique ap-
propriée de développement économique et social. 

Dans son inspiration et ses points d'application, la politique fis-
cale dans les pays en voie de développement paraît à l'heure actuelle 
anachronique. 

L'inspiration est nettement libérale, dans la plupart de ces pays, 
même si l'intervention de l'Etat et le poids du secteur public condui-
sent paradoxalement à adopter des mesures dirigistes. Ce dirigisme 
est probalement la forme la plus achevée de systèmes socio-écono-
miques qui étalent une inadéquation manifeste avec les structures fis-
cales. Loin de remettre en question la fiscalité en place, les pays en 
voie de développement semblent s'attacher au maintien et à la con-
vention de structures qui soutiennent les structures socio-écono- 
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rniques actuelles sans chercher l'adaption profonde de l'appareil de 
production aux nouveaux besoins de développement économique et 
social dans des conditions saines. 

Dans ces principaux points d'application, la politique fiscale des 
pays en voie de développement paraît rechercher une amélioration 
des ressources fiscales dans un contexte de continuité et de stabilité 
des systèmes fiscaux en place auxquels des aménagements pério-
diques sont apportés dans l'intervalle d'une loi de finances ou d'une 
dynamique à court terme. Quand bien même des perfectionnements 
fiscaux susceptibles d'accroître l'accumulation productive sont opérés, 
ils n'en demeurent pas moins, dans le cadre des systèmes fiscaux exis-
tants des perfectionnements forcément marginaux. 

Les systèmes fiscaux actuellement de mise dans les pays en voie 
de développement sont de nature complexe et aux aspects enchevêt-
rés consacrant un grand nombre de composantes fiscales de faible 
importance, produit d'une longue histoire résultat de mesures et dis-
positions successives prises par les pouvoirs publics, leurs systèmes fis-
caux tombent dans les travers de l'irrationnel. Ils se présentent 
comme un édifice fait de divers pans qui ne s'articulent pas les uns les 
autres. 

Comme le souligne le Professeur Percebois (3) : « Un système fis-
cal se présente ainsi comme une collection d'édifices divers fort 
éloignée d'une construction rationnelle — ou plus exactement répon-
dant à la seule rationalité de « l'illusion financière » afin de produire 
systématiquement « l'illusion financière n c'est-à-dire s'efforcer de 
faire « apparaître les dépenses publiques plus avantageuses qu'elles ne 
le sont » en réalité et les impôts aussi faibles que possible par rapport 
à la « charge réelle qui pèse sur les contribuables ... ». 

Et le même auteur d'ajouter : « ... ce qui pose un problème au 
niveau des réformes fiscales puisque la modernisation d'un aspect 
parcellaire existant ne garantit en rien que l'on s'oriente vers un 
optimum fiscal, compte tenu du fait que les mesures prises le sont à 
partir d'un système irrationnel ». Fin de citation. 

Cette situation pose sans doute des limites au prélèvement fiscal 
et à la répartition de la charge fiscale. Ces limites à l'action fiscale en 
réduisent la portée et l'impact sur le développement économique et 

(3) Percebois : Fiscalité et Croissance. 
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social. Elles ne permettent pas à ces pays de couvrir par leurs propres 
moyens, essentiellement fiscaux, les dépenses nécessaires à leur déve-
loppement économique et social. 





CHRONIQUE JUDICIAIRE 

INTERPRETATION DE LA CONVENTION 
POUR LE REGLEMENT DES DIFFERENDS RELATIFS 

AUX INVESTISSEMENTS DU 18 MARS 1965 

NATIONALITE MAROCAINE DES SOCIETES 

Affaire Holiday Inns / Occidental Pétroleum et autres — et le 
Gouvernement du Royaume du Maroc. 

Sentence arbitrale du 1er Juillet 1973. (1) 

A) —Exposé des faits —Procédure 

Il s'agit de la première affaire soumise au C.I.R.D.I. (Centre inter-
national pour le règlement des différends relatifs aux investissements) 
ayant été enregistrée le 13 Janvier 1972, relative à la création d'une 
chaîne d'hôtels au Maroc. La requête introduisant l'instance d'arbi-
trage a été déposée par Holiday Inns S.A.A. Glaris ( SUISSE) et Occi-
dental Pétroleum Corporation, Los Angeles California ( U.S.A. ). 

Agissant tant en leur nom qu'en celui de six autres sociétés : 
Holiday Inns, Inc. Memphis, tennesssee ( U.S.A. ), la société mère de 
Holiday Inns. S.A. ; Occidental Hotels of Morocco, Inc. Los Angeles Cali-
fornia ( U.S.A. ), filiale d'Occidental Petroleum Corporation ; Hisa-Mar-
rahech, Marrakech ( Maroc ), Hisa-Fez, Casablanca ( Maroc ), Hisa-
Tanger, Casablanca ( Maroc ), 	et Hisa -Casablanca, Casablanca 
( Maroc ), filiales contrôlées conjointement par les deux premières 
sociétés précitées. 

Cette requête en indemnisation est dirigée contre le Gouverne-
ment du Maroc ; elle invoque une clause d'àrbitrage contenue dans 
l'accord de base, le contrat du 5 Décembre 1966, passé entre les deux 
sociétés requérantes et le Gouvernement marocain. 
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Dans son contre-mémoire, déposée le 29 Décembre 1972, la 
partie défenciresse, c'est à dire le Gouvernemet marocain, a présenté 
un déclinatoire de compétence, demandant que le tribunal arbitral se 
déclare incompétent pour examiner la requête d'arbitrage adressée 
au Centre International pour le règlement de différends relatifs aux 
investissements par la partie requérante et qu'il rejette la dite requête 
d'arbitrage. 

L'effet de l'enregistrement de la requête en arbitrage par le 
Secrétaire Générai du C.R.D.I. a été soulevé par les deux parties. la  
partie requérante soutenant que cet enregistrement liait la compe 
tence du Centre, la partie adverse contestant cette opinion, le tribunal 
arbitral, dans sa sentence du ler Juillet 1973, a décidé que l'enregis 
trement d'une requête en arbitrage par le Secrétaire Général, bien 
que ce dernier ait le pouvoir de refuser cet enregistrement, n'interdit 
pas au tribunal de constater que la requête tombe hors de la compé-
tence du Centre. 

Le différend relatif à la compétence du tribunal, pour statuer sur 
sa propre compétence relative au litige en cours, ayant été réglé, le 
tribunal est passé à l'examen des arguments exposés par le Gouvrne-
ment marocain à l'appui de son déclinatoire de compétence à l'en-
contre des diverses sociétés demanderesses. 

a) — E n  ce qui concerne la société Holiday Inns S..4. de nationalité 
Suisse. 

Le Gouvernement marocain a fait valoir deux arguments : 
la Suisse n'était pas encore partie à la Convention pour le règle-

ment des différends relatifs aux investissements entre Etats et ressor-
tissants d'autres Etats à la date de la signature de l'Accord de base, 
liant les parties, an date du 5 Décembre 1966, 

— La Société Holiday Inns S.A. n'existait pas encore à cette même 
(tare. n'avant eté cm egistrêe à Glaris qu'en Février 1967. 

Le n ibunal estime que la Convention internationale pour le 
règlement des différends permet aux parties de faire dépendre 
l'entrée en vigueur d'une clause arbitrale de la réalisation ultérieure 
de certaines conditions, telles que l'adhésion des Etats en cause ou la 
constitution d'une société envisagée par le contrat. 
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Après avoir constaté : 

d'une part, qu'à la date du contrat de base, le 5 Décembre 1966, 
non seulement la Suisse, mais même le Maroc n'étaient pas encore 
contractants de la Convention du 18 Mars 1965 et que les parties 
étaient d'accord pour admettre que la société Holiday Inns. SA n'était 
pas constituée ; 

— d'autre part, que le Maroc est devenu Etat contractant le 10 
Juin 1967 ( le décret Royal ratifiant cette convention est du 31 
Octobre 1966, B.O. du 15 Mars 1966 ), que la Suisse l'est devenue le 14 
Juin 1968, et que la société Holiday Inns S.A. a reçu son existence 
légale en 1967, 

le tribunal énonce que c'est donc à la dernière de ces dates, soit 
le 14 Juin 1968, que les Parties ont consenti à soumettre le différend à 
l'arbitrage et qu'à partir de cette date aucune des parties n'était habi-
litée à retirer unilatéralement son consentement ( art. 25 de la Con-
vention ). 

b) — En ce qui concerne les sociétés Occidental Hotels Of Morocco, Inc, 
Occidental Petroleum Corporation et Holiday Inns Inc., de nationalité améri-
caine U.S.A. 

Le Gouvernement marocain considère que la première société 
n'existait pas à la date de l'Accord de base, en outre qu'elle n'est pas la 
filiale, visée dans l'accord ;  de Occidental Petroleum, Corporation et qu'elle 
n'a donc pas qualité pour être partie à l'arbitrage. 

Le tribunal ne retient pas le premier argument déjà écarté à 
l'égard de la société Holiday Inr7• S.A. ; quant 7, 7  seçon• 
il déclare joindre la question au for , l. 

Pour les deux autres sociétés, k Gouvernement marocain fait 
état qu'elles ne sont pas indiquées comme parties dans l'Accord de 
base, et qu'il n'a pas donné son accord écrit à leur égard, qu'en con-
séquence ces sociétés ne peuvent avoir la qualité de parties à l'arbi-
trage. 

Le Tribunal répond que ces deux sociétés se sont portées fort 
pour l'exécution de l'Accord de base et que, dans la mesure où elles 
ont rempli leurs obligations, elles peuvent invoquer la clause compro-
missoire, cette clause étant inséparable de l'Accord de base, ces 
sociétés étant dévolutaires des dm; ts et obligations découlant de cet 
Accord. 
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c) — En ce qui concerne les quatre sociétés Hisa, constituées suivant le 
droit marocain. 

Le gouvernement marocain fait état de leur nationalité maro-
caine et conteste leur droit de saisir le C.I.R.D.I. ( art. 25 — 2 de la Con-
vention ). La partie requérante fait valoir que ces sociétés sont sous 
l'entier contrôle de deux sociétés étrangères et doivent être consi-
dérées comme ressortissant d'un autre Etat contractant. 

Le tribunal fait droit au declinatoire de compétence formulé par 
le Gouvernment marocain en ce qui concerne ces sociétés. Il énonce 
que ces sociétés ont la nationalité marocaine au regard du droit maro-
cain, parce que constituées au Maroc selon la loi marocaine ayant leur 
siège social au Maroc et excerçant leur activité au Maroc, alors même 
qu'elles sont soumises à un entier contrôle exercé par des capitaux 
étrangers, à défaut d'accord convenu des parties pour les considérer, 
aux fins de la Convention pour la règlementation des différends, 
comme ressortissant d'un autre Etat contractant, un tel accord devant 
être explicité. 

En conséquence décide le Tribunal, ces quatre sociétés Hisa 
n'ont pas ( qualité pour être parties à l'arbitrage ). 

• 	• 

B) Interprétation de la Convention pour le Règlement des Différends 
de 1965. 

Ainsi, dans cette décision, le tribunal arbitral, à l'occasion du 
déclinatoire de compétence présenté par le Gouvernement marocain, 
a du, d'abord, examiner, la portée de la Convention Internationale 
potu l( Règlement des différends de 1968. 

De cette sentence, il résulte donc à cet égard : 
1° / — Le refus d'enregistrement d'une requête par le Secrétaire 

Général du C.I.R.D.I. étant sans recours, ce haut fonctionnaire doit 
user de son pouvoir seulement dans des cas absolument clairs, c'est 
pourquoi l'enregistrement d'une requête en arbitrage par le Secré-
taire Général n'interdit pas au Tribunal de constater que le litige est 
hors de la compétence du Centre. 

2° / — La Convention permet aux parties de faire dépendre 
l'entrée en vigueur d'une clause arbitrale de la réalisation ultérieure 
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de certaines conditions, telles que l'adhésion à la Convention des Etats 
en cause ou la constitution d'une société envisagée par l'accord de 
base, et c'est la date de la réalisation définitive de ces conditions, par 
rapport à une de ces parties, qui vaut, au sens de la Convention, date 
du consentement en ce qui concerne cette partie, consentement 
qu'elle ne peut plus alors retirer unilatéralement, ( art. 25 — 1 ). Quant 
à la date du consentement visé à l'article 25 (2) (b) de la Convention, 
elle s'établit à la date à laquelle les deux consentements correspon-
dants se rencontrent. 

/ - Dès lors que des sociétés, bien que non indiquées comme 
parties à l'Accord de base, se sont portées fort pour-  rexécttion de 
cet accord de base, elles sont habilitées à invoquer la clause compro-
missoire, dans la mesure où elles ont rempli les obligations envisagées 
dans le dit accord de base. 

• 

C) —Les sociétés et la nationalité marocaine 

La décision du tribunal arbitral, rendu d'ailleurs en conformité 
des conclusions du Gouvernement marocain, admet qu'une société 
peut être marocaine, alors même qu'elle est sous contrôle étranger. 

Quant aux trois élèments relevés par le tribunal pour conclure, 
en dépit du contrôle étranger, à la nationalité marocaine des quatre 
sociétés Hisa, élèments qui se trouvaient réunis dans le cas d'espèce, 
le seul à retenir en réalité sur le plan strictement juridique est le lieu 
du siège social de la société au Maroc, élément qui a obligé la société 
à se constituer selon la loi marocaine, ce lieu étant, au surplus presque 
toujours, le lieu d'activité de la société, ainsi les trois élèments se trou-
vent le plus souvent réunis, le second étant d'ailleurs inclus de jure 
dans le premier. 

On trouve une confirmation de cette règle dans les conventions 
d'établissement passées par le Maroc avec le Sénégal, avec la Tunisie. 
Aux termes de ces conventions, sont considérées sociétés marocaines 
les sociétés constituées conformément à la législation marocaine, 
dont le siège social est au Maroc. 

On conteste parfois cette règle, à l'heure actuelle, en faisant état 
du dahir du 2 Mars 1973, relatif à l'exercice de certaines activités, 
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dont l'article 2 énonce fi Pour l'application du présent dahir. sont 
réputées marocaines les sociétés ayant leur siège social et répondant en 
outre à l'un des critères suivant .... ». Ces critères sont divers suivant la 
forme des sociétés, mais ils se résument tous dans le contrôle de la 
société par des intérêts strictement marocains, par des associés de na, 
tionalité marocaine. Et on en a conclu que, désormais, ces critères 
sont exigées pour reconnaitre la nationalité marocaine à toute société 

Il s'agit en réalité d'une confusion de deux notions la natio, 
nalité et la jouissance de droits. 

11 n'a pas été correct, pour le législateur. d'énoncer • e sont réputés 
marocaines, les sociétés ayant leur siège social au Maroc ..». laissant 
ainsi entendre que ces sociétés pourraient ne pas être marocaines, 
alors que toute société qui a son siège social au Maroc et qui en con-
séquence a nécessairement été constituée en conformité de la loi 
marocaine, est marocaine. 

Sinon, une telle société sei ait marocaine en Tunisie, au Sénégal, 
en vertu des conventions d'établissement, alors qu'elle ne le serait pas 

au Maroc, ce qui serait absurde ; et si elle n'était pas marocaine, au 
Maroc, elle serait apatride, or une telle condition ne peut concerner 
que des personnes physiques. 

Il aurait été plus régulier de dire que les sociétés marocaines. 
pour exercer ces activités réglementées, doivent remplir certaines 
conditions, satisfaire à certaines exigences. 

D'ailleurs les sociétés, dont l'activité ne tombe pas sous l'applica-
tion du dahir du 2 Mars 1973, sont marocaines, des lors que leur siège 
social est au Maroc, alors même qu'elles sont sous contrôle étranger 
et, comme telles, elles sont soumises à toutes les obligations qui s'im-
posent aux sociétés marocaines : si elles veulent transférer leur siège 
social hors du Maroc, elles doivent obtenir l'autorisation du ministre 
des finances ; si elles ont des biens à l'étranger, elles doivent en faire 
la déclaration à l'Office des Changes etc .... 

Le dahir du 2 Mars 1973 n'a pas modifié le critère qui détermine 
la nationalité marocaine des sociétés. 

En conséquence décide le Tribunal, ces quatre sociétés I lisa 
n'ont pas ( qualité pour être parties à l'arbitrage. 

De même, un dahir du 13 Août 1973, instituant des mesures 
d'encouragement aux investissements miniers, n'a pas modifié le cri-
tère d'exploitant minier, bien qu'énonçant : 
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« au sens du présent dahir, on entend par exploitants miniers 	 les 
sociétés dont le capital est détenu à concurrence de 50 % au moins 
par des personnes physiques ou morales marocaines .... », sociétés 
procédant à la recherche, à l'exploitation, à l'enrichissement de sub-
stances minérales. 

La condition relative à la répartition du capital concerne la jouis-
sance dû droit aux mesures d'encouragement. Ce texte ne retire 
évidemment pas la qualité d'exploitants miniers aux sociétés ne rem-
plissant pas cette condition, dès lors que leur activité est minière en 
conformité du code minier. 

Le dahir du 19 Décembre 1972, relatif à l'attribution de lots agri-
coles faisant partie du domaine privé de l'Etat, a été rédigé d'une 
manière plus correcte ; il énonce les diverses conditions que doivent 
remplir les candidats : la première condition étant l'exigence de la 
nationalité marocaine. 

Ce dahir, qui réserve l'attribution de terres d'origine domaniale à 
certains marocains, n'a pas modifié les critères qui déterminent la 
nationalité marocaine des personnes physiques, pas plus que le dahir 
du 2 Mars 1973, qui réserve l'exercice de certaines activités à cer-
taines sociétés marocaines, n'a modifié les règles relatives à la natio-
nalité marocaine des sociétés. 

Ce dahir du 2 Mars 1973 ne concerne d'ailleurs pas la constitu-
tion des sociétés. Celles-ci sont valablement créées sous la forme de 
sociétés anonymes dès lors que les presciptions du dahir du 11 Août 
1922 ont été observées. La personalité juridique de la société est 
acquise de plein droit, dès que ( la ou ) les assemblées constitutives ont 
été régulièrement tenues. 

L'immatriculation au registre du commerce n'est pas, en droit 
marocain, une formalité concernant la création de la société. 

Et les infractions au dahir de 1973 n'entraînent pas la nullité de 
la société ; elles donnent lieu à des sanctions pénales à l'encontre des 
personnes physiques responsables et à la fermeture matérielle de 
l'établissement, ce qui montre bien le caractère de droit public des mesures 
édictées, mesures qui n'ont pas d'interférence, d'effets directs sur la condition 

juridique de la société concernée. 
Il reste donc acquis que toute société, qui a la personnalité 

morale et dont le siège social effectif est au Maroc, a la nationalité 
marocaine. 
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D) — Faits inattendus survenus dans le cours de la procédure arbitrale : 

arbitre devenu administrateur de la société l'ayant désigné; démission de 
l'arbitre concerné; nouvel arbitre nommé par le président du conseil admi-
nistratif du C.LR.D.L et non par la dite société. Décès d'un arbitre. 

Pour clore cet exposé concernant la décision du tribunal arbitral rendue 
dans le cadre du C.LR.D.L qui a trait notamment à la nationalité marocaine 
des sociétés, signalons que si la procédure était en voie d'achèvement, une 
décision partielle ayant été adoptée en Mars 1976 (cf. infra ), il s'est produit 
un fait inattendu, l'arbitre Sir John Foster, nommé par les parties 
requérantes, a informé le président du tribuanl qu'il était devenu 
administrateur de la société Occidental Petrokum, l'une des parties 
demanderesses. Après une série de consultations, le président du tri• 
bunal a estimé que l'acceptation par un arbitre d'un poste d'adminis-
trateur de l'une des parties l'ayant nommé était incompatible avec 
l'esprit et la lettre de la convention et ne saurait être approuvée. 
L'arbitre concerné a remis alors sa démission, en la subordonnant à 
une condition portant sur la nomination de son successeur. Le tribu-
nal a décidé que cette condition était irrécevable et que, du fait des 
agissements de l'arbitre et de la société Occidental Petroleum, le nouvel 
arbitre serait nommé, non par la partie requérante intéressée, mais 
par le président; du conseil administratif du C.I.R.D.I. en application 
de l'article 56 -- (3) de la Convention, qui édicte que si un arbitre 
nommé par une .partie démissionne sans l'assentiment du tribunal 
dont il est membre, le président du C.I.R.D.I., c'est à dire le président 
de la B.I.R.D., pourvoit à la vacance, en prenant un nom sur la liste 
approuvée. 

* 

Ainsi cette première affaire, art/72/1, soumise au C.I.R.D.I., où le 
Maroc est en cause, a permis au tribunal, dans sa décision du 1 er 
Juillet 1973, de statuer non seulement sur la nationalité marocaine 
des sociétés, mais également sur la portée de certaines clauses de la 
Convention internationale de 1965, et, par suite, a pu déjà faire jouer 
l'article 56 précité de cette Convention, qui vise un cas qui aurait pu 
rester lontemps théorique. 

— 216 — 



Chronique Judiciaire 

En Mars 1976, le tribunal arbitral a déjà rendu une décision par-
tielle sur le fond du litige ; il a en effet constaté la résolution des con-
trats passés entre la partie requérante et le Gouvernement marocain 
en 1966, les deux parties, malgré l'invitation à elles faite par le tri-
bunal, n'ayant pu se mettre d'accord sur la rédaction d'un contrat de 
gestion en vue de l'exploitation des hôtels. 

H reste donc au tribunal à déterminer à qui incombe la respon-
sabilité de cette situation et à fixer le préjudice qui en résulte. 

Mais, entre temps, un autre fait inattendu s'est produit, le prési-
dent est décédé, et l'arbitre suédois a été remplacé par un arbitre 
néerlandais. 

La procédure a été reprise devant le tribunal arbitral, renouvelé 
dans sa composition. 

Il semblerait que l'affaire s'oriente vers la reconnaissance d'une 
société créée de fait, dont il conviendrait de fixer les conditions de 
liquidation. 

PAUL DECROUX 





III 
AC TIVITES 
PEDAGOGIQUES 
A LA FACULTE 





FINANCES PUBLIQUES MAROCAINES 

Présentation de Séminaires de Doctorat 

J. C. MARTINEZ ( • ) 

On trouvera ici le compte-rendu des premières conférences de 
Finances Publiques tenues dans mes séminaires de Doctorat. Données 
par de hauts-fonctionnaires de l'administration fiscale, ces confé-
rences s'inscrivent dans le sens du réalisme fiscal que je m'efforce 
d'imprimer à la recherche de science financière. Jusqu'ici, l'enseigne-
ment et la recherche en Droit Fiscal n'ont été le plus souvent que des 
exercices de type littéraire. On disserte sur des classifications aux im-
plications bien peu fructueuses : impôts directs et indirects, analy-
tiques ou synthétiques, sur le revenu ou sur la dépense, des pays déve-
loppés ou en voie de développement etc... 

Dans cette voie, où piétinent depuis toujours les quelques pâles 
théoriciens, notamment français, il y a tellement peu de « choses » à 
découvrir qu'effectivement rien n'a été « découvert » ( 1 ), depuis près 
d'un siècle de littérature fiscale. 

C'est bien dire qu'une réorientation de la recherche est néces-
saire en Finances Publiques. 

Les cuistres contemporains parleraient d'une « coupure métho-
dologique » rendue nécessaire. 

(•) Professeur Agrégé de Droit Public, Université Mohammed V de Rabat. 

(I) 	J'entends la terme au sens le plus signifiant, c'est à dire enlever ce qui couv re, ou révéler ce 

qui est caché. 
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Dans cette perspective, deux voies me paraissent devoir être ex-
plorées avec profit par les chercheurs à venir 

--- L'observation méthodique, par enquêtes sur le terrain. des 
pratiques fiscales. 

— La recherche de Thém te fiscale pure, au sens Kelsénien. 
Apparemment, ce sont là cieux domaines d'études très différents. 

En fait ils sont complémentaires. 
La théorie fiscale pure a déjà fait l'objet de bien de iravau , ai 

lemands, néerlandais, italiens, espagnols et portuguais. n France ils 
sont très rares. Autrement dit, le champ de travail offert aux futurs 
chercheurs est des plus libres. Deux concepts, entre autres, pourraient 
faire l'objet de travaux théoriques : L'obligation fiscale et le pouvoir fiscal, 

Le premier, bien que déja magnifiquement abordé, en 1958. par 
Fernando Sang de Bujanda, en Espagne. et  par Soares Martinez au 
Portugal, offre encore bien des possibilités d'investigation ( 2 ). Il suffit 
pour s'en convaincre de penser au concept civiliste « d'obligation u. 
Depuis deux millénaires les auteurs écrivent sur lui. Et apparemment. 
la veine n'est toujours pas épuisée. 

S'agissant du Pouvoir Fiscal, concept proposé par le Doyen 

Trotabas, il pourrait fournir un possible noyau autour duquel se cons 
truirait une théorie du droit fiscal. 

'eut& du pouvoir fiscal a déjà été abordé. J'en ai recherché les 
détenteurs pour la France ( 3 ) et j'ai déjà pu montrer que l'exercice de 
ce pouvoir fiscal est bien moins dépourvu de garanties pour le con-
tribuable qu'on ne le dit trop souvent ( 4 ). Reste pourtant l'essentiel, 
c'est à dire une systématisation de cette notion de pouvoir fiscal Il y 
aurait là un des plus beaux sujets de thèse dont on puisse rêver. 

Pour ce qui est de la '2ème voie de recherches fiscales. plus que 
d'une proposition, il s'agit d'un impératif. On ne peut pas et on ne 
doit pas étudier le phénomène fiscal, uniquement à partir de textt s. 
des recueils de jurisprudence et des quelques pauvres manuels repris 
duisant de bien pauvres concepts. La fiscalité s'étudie en observant 

Pour une étude en langue hanrarse du concert d'obligation fiscale, C1.1( \Lutinez. !e 

statut de Conti ibuabie, thfse Montpellier_ 1975, Tonies I et 3 

O. 	Cl 	C. Martine', !lies(' op rit. Tonie 2 p. 95 à 390 
Cl.'f hese or. cit. raine 3, les deseloppeinents sut u le Mythe du Conti ibuatile victunt , 

J.C. Martinet, o L, Pion-ilion de l'administration fiscal contre les contribuables u, Article a 
y ‘II air! e dans les \lelanges. CHARL1ER. 1979 
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ceux qui la font et ceux qui la supportent. En d'autres termes, l'étude 

du phénomène fiscal, c'est d'abord l'étude de la fiscalité élaborée par 

le Parlement, l'administration, les groupes de pression et le juge. C'est 
ensuite l'examen, de la fiscalité appliquée par l'administration et le 
juge. C'est enfin l'analyse des réactions suscitées par ce prélèvement 
fiscal. 

Cette démarche vivante, n'est au fond que l'application du « réa-
lisme fiscal » dont la doctrine fiscale parle d'autant plus fréquemment 
qu'elle l'applique rarement. Quelques auteurs comme Schmôlders en 
Allemagne ( 5 ), L. Mehl ( 6 ), De Lamartinière ( 7 ), ou Ph. Rouvillois 
en France ( 8 ), ont en une approche concrète et vécue du phénomène 
fiscal. 

Mais pour l'essentiel, la fiscalité est encore étudiée à partir d'a 
priori et se réduit à une simple narration des textes, agrémentée de 
quelques poncifs à la présentation anémiée, du type de la légalité ou 
de l'égalité fiscale. 

Voilà où l'on en est ! Voilà où il faudrait aller ! 
Si de jeunes chercheurs marocains voulaient s'atteler à la tâche, 

un champ immense de recherches passionnantes existe. 
J'ajouterai, que c'est le moment ou jamais. 
Bientôt en effet, il sera presque trop tard. Les textes se seront 

multipliés. L'administration sera « ossifiée ». Les mauvaises habitudes 
seront irrémédiablement prises. 

Le terrain est donc aujourd'hui idéal pour que la doctrine fiscale 
marocaine puisse se manifester. 

(5) Psychologie de l'impôt, P.U.F. 1973. 

(6) Science et Techniques fiscales, Thémis 1959, 2 Volumes 

(7) Finances Publiques, Cours I.E.P. Paris 1970. 

(8) Finances Publiques, Cours I.E.P. Paris 1976. 
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L'INSPECTION GENERALE DES FINANCES AU 
MAROC 

Compte Rendu du Séminaire de Doctorat Animé par 
M. Bensouda Inspecteur Général des Finances 

• • • 

Le sujet est d'importance, puisqu'il concerne rien moins qu'un 
des plus importants corps de l'Administration marocaine. Une étude 
de Synthèse existe déjà en la matière, avec le mémoire de M. Snoussi 
( I ), sans parler des développements que telle thèse au tel autre mé-
moire y consacre ( 2 ). Toutefois, l'intérêt de la conférence de M. 
Bensouda résidait dans le fait que l'inspection générale était examinée 
par l'inspecteur général lui-même ! L'exposé, d'une soixantaine de 
minutes, précédant un long débat, devait commencer par un rappel 
des angles d'éclairage possibles. 

L'inspection générale peut être étudiée sous l'angle administratif. 
Il s'agit alors de préciser le statut de ce corps et tout spécialement ses 
règles de recrutement ( 3 ). 

Par exemple, il n'est pas inintéressant de relever la nécessité de 
deux licences pour pouvoir se présenter au concours. Cette exigence 
assure un brassage intellectuel des candidats et une pluridisciplinarité 
des 70 membres environ de ce corps. Selon la formule d'un parti-
cipants au débat, l'inspecteur des Finances est bien plus « un généra-
liste » qu'un « spécialiste » ( 4 ). Ce trait est heureux. Il assure une com-
mutativité des hommes et leur permet au pied levé d'aborder des 
tâches très diverses. Les types de sujets, proposés aux épreuves du 
concours, montrent bien ce souci du général ou du synthétique. Par 

(1) Snoussi Boualem, L'inspection Générale des Finances, E.N.A.P. 1973. 

(2) Cherkaoui, le contrôle interne dans l'administration d'Etat, Thèse Rabat, 1976, p. 115 et 

suivantes. 

(3) Cf. Dahir 14 Avril 1960 et Décret Royal 2 Février 1967, Cherkaoui, op. cit. p. 117. 

(4) Par exemple, Lors du concours 1978 qui a recruté 6 candidats, le major a une formation 

d'historien, alors que tel autre, déjà fonctionnaires des finances, est plus spécialisé dans les 

problèmes budgétaires. 
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exemple, le concours 1978 proposait notamment comme sujet « cul-
ture et développement » à l'écrit, « la société de consommation » ou 
« les principes de la fiscalité marocaine » à l'oral. 

Le débat devait permettre aussi de préciser certains points im-
portants, quant à l'origine des membres de l'inspection. Pour la 
France, l'ouvrage de Pierre Lalumière, a montré, qu'à l'image de la 
plupart des grands corps de l'Etat, l'inspection générale des Finances 
est essentiellement recrutée dans la région parisienne et encore plus 
précisément dans le XVIème Arrondissement. D'autres études, con-
sacrées aux Hauts fonctionnaires français, ont confirmé cette unité de 
provenance géographique et sociologique de la Haute fonction pu-

blique. 

Par analogie avec cette situation, j'ai pu demander au cours du 
débat, à M. Bensouda, si un même phénomène s'observait dans la 
composition de l'inspection générale des Finances marocaine. Pour le 
conférencier, la réponse est négative. Un panachage géographique, 
scientifique et sociologique existerait. Il serait toutefois intéressant 
d'avoir sur ce point une étude chiffrée, montrant les strates d'âges, les 
formations scientifiques dominantes, les éventuelles constantes dans 
la provenance géographique. Il pourrait y avoir là l'amorce d'une 
étude de science administrative sur les relations de pouvoir, de leader-
ship et de pression aussi bien « dans » l'inspection générale que 

par » elle. 
C'est d'ailleurs ce que l'on pouvait extrapoler du second angle 

d'approche proposé par M. Bensouda. En effet, sous une rubrique ap-
pelée « Aspects sociologiques », le conférencier devait nous proposer 
de réfléchir au phénomène méritocratique, à la multiplication des 
corps de hauts fonctionnaires et aux rivalités de clans qui en résultent. 
La France fournit en la matière un des plus vieux exemples. Les poly-
techniciens ont longtemps dominé de leur « X » l'administration pub-
lique et privée de la France. Les Enarques ont aujourd'hui victorieuse-
ment concurrencée cette « Ecole de Palaiseau », au point de constituer 
une nouvelle noblesse, avec ses quartiers et son hérédité, dénoncée 
par le Président Pompidou dans « le Noeud Gordien». Les rivalités 
entre ces multiples grands-corps sont de notoriété publique ( 5 ). Con-
seil d'Etat, Inspection des Finances, Cour de comptes, Ponts et 

(5) 	Cf. L'Hebdomadaire Français « Le Point » des 10 et 17 Avril 1978 ; M. Christine Kessler, 

FNSP 1978. 

— 225 — 



Revue Juridique Politique ci F.:orlon -tique du Maroc 

( haussecs ou Polytechniciens ont leurs chasses gardées et leurs tiva-
lités, d'autant plus dures qu'elles sont feutrées et à visages couver 
Jusqu'au roman qui s'en est empan é, avec Pierre Jean Remy, lui 
même Haut fbnctionnaire du corps diplomatique. Cet auteur devait. il  
y a deux ans, décrire la lutte de ces « loups CerVier - s 	dans ses 
« Mémoires pour servir à l'histoire de mon temps 	6 

Pour le Maroc, l'étude res t e à fait - c. Mais entre pat exemple un 
ingénieur des Ponts et chaussées et un inspecteru des Finances, pro-
bablement la concurrence existe eiu'ore que limitée du fait riu sup• 
plément de prestige que confère au premier son savoir faire terh 
nique. Il suffit d'ailleurs. au détour d'une conversation, de saisir telle 
notation d'un interlocuteur relevant avec fierté que tel In ITIINtre est 

« pont u comme lui. La complicité du langage, « un pont rr, (‘)immr on 

dit un u X », montre bien l'existence d'un esprit de corps. 

On voit donc que la conférence- de M. Bensouda amenan sui un 
terrain, qui pour être des plus classiques en Sciences Politiques. n'en 
es, pas moins toujours passionnant, 

En revanche, sous son 3ème angle, c'est-a-dire dans soi aspect 
technique, l'inspection générale des Fu - ances devient plus aride et seu-
lement accessible aux spécialistes de Finances Publiques. 

Il s'agit là d'étudier son fonctionnement et le contrôle qu'elle 
exerce sur les ordonnateurs et les comptables. M. Bensouda devait 
articuler ses développements en deux points. relatifs à la place de 
l'I,G,F. au sein des divers corps de contrôle et à la « méthologie » dr 
ce contrôle. 

f. ta Diversité des Corps de Contrôle La Place de 

Les Finances publiques connaissent trois types de contrôle. qui se 
derencient à partir d'un critère chronologique très simple • 

Avant, pendant, après.. 
On parle ainsi de contrôle à priori, à posteriori et de ce que M. 

!-iensouda dénomme contrôle mixte ou intermedian c. c'est-à-dire s'exer-
ç ant au milieu du processus de la dépense publique 

∎ 6 	Le titre est d'ailleurs elnprunté lux Mémoires 	Guizot, (lm dec. 1849 rés élait 
tance di. Conseil cretat. 
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A / Le Contrôle à Priori 

Il est exercé sur les administrations par la division du budget. 
C'est le contrôle de l'engagement des dépenses, institué au Maroc en 
1921. Plusieurs études existent en la matière. Par exemple le mé-
tric,ire de M. El Hassani. Mohamed ( 7 ), sur les Etablissements publics. 
Ce contrôle est exercé par l'inspection des Finances, et par le con-
trôleur financier, dont on sait qu'il est « l'oeil » du ministère des 
Finances ( 8 ). 

La caractéristique de ce contrôle est double. Il est systématique et 
préventif. Systématique, parce qu'il porte sur toutes les opérations et 
préventif, parce qu'il vise à éviter l'irréparable. Il est aussi, quant à son 
objet, un contrôle de régularité et d'opportunité. Sur le premier point, il 
n'y a guère de problème. 

Il s'agit simplement de confronter telle opération de dépense 
concrète, aux dispositions légales qu'elle a dû normalement respecter. 
En revanche, le contrôle d'opportunité est plus délicat. On confronte 
l'opération considérée à la politique économique du pays, pour s'as-
surer qu'elle s'insère pleinement dans le sens des directives fixées par 
le gouvernement. Pour réduire le risque de subjectivité, inhérent à 
cette démarche, le contrôleur dispose de divers critères, tel le calcul 
de taux de rentabilité. 

Ce premier type de contrôle, qui a pu être effectué également 
par la commission des marchés, depuis un arrêté du 26 Juin 1936, 
évite les erreurs d'orientation et les irrégularités les plus grossières, 
portant sur la disponibilité des crédits ou l'exactitude de l'imputation 

budgétaire ( 9 ). 
Il est complété par un contrôle à posteriori. 

B / Le Contrôle à Posteriori 

Ici le contrôle se situe après le fait générateur et comptable de la 
recette ou de la dépense publique. On peut mieux s'assurer à cette 
date de l'efficacité économique des opérations réalisées. Ce contrôle 

ex post est le fait de plusieurs autorités. On y trouve le contrôle hié-
rarchique, celui de l'I.G.F. et de la commission nationale dei comptes. 

17) Le contrôle des engagements de dépenses au Maroc, E.N.A.P. 1975 ; cf. Di.hir 30 Décem-

bre 1975. B.O du 7 janvier 1976. 

(8) Cf. Dahir 1 — 59 — 271 Avril 1960 et dahir 30 Juin 1962 B.O 13 Juillet 1962 p. 872. 

(9) Toutefois depuis 1975, la commission des marchés ne semble plus effectuer d'opérations de 

contrôle. 
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1° ) La Commission Nationale des Comptes 

Créée le 14 Avril 1960, cette commission nationale des comptes 
est normalement l'organe par excellence du contrôle à posteriori. Sa 
nature juridique a fait l'objet de bien des confusions, alors que pour le 
juriste, il n'y a guère de doute. On a parlé de Cour des comptes. C'est 
inexact. La commission nationale des comptes n'est pas un organe 
juridictionnel. D'abord son intitulé est révélateur : « commission ». 
Mais surtout, l'article 8 du Décret du 14 Avril 1960, précise à trois 
reprises que la commission émet des « décisions », ( et non des ar-
rêts ), susceptibles d'un recours en annulation devant la chambre admi-
nistrative de la Cour Suprême. Où a-t-on vu une « décision » juridic-
tionnelle annulable par la voie du recours pour excès de pouvoir les 
arrêts de la Cour des comptes française ne relèvent par du Conseil 
d'Etat par le biais du recours pour excès le pouvoir, mais par la voie 
de la Cassation. 

Certes la controverse est un peu sans objet, dans la mesure où 
cette commission ne semble pas avoir fonctionnée, faute de per-
sonnel. Mais dans l'élaboration du décret annoncé sur la future Cour 
des comptes marocaine, les rédacteurs devront être vigilants sur ces 
problèmes de qualification juridique. A chacun son métier ... 

La commission nationale des comptes aurait exercé, si elle avait 
fonctionné, un contrôle exhaustif; systématique et répressif, c'est-à-dire 
assorti de sanctions financières et pénales ( 10 ). 

En revanche, le contrôle de 11.G.F. présente des caractères dif-
férents : 

2°) L'Inspection Générale des Finances 

Ici, les pouvoirs d'investigation des inspecteurs sont très larges... 
Les inspecteurs « peuvent procéder à toutes les enquêtes ou investi-
gations qu'ils estiment nécessaires ». 

Le contrôle est sélectif et épisodique. Un programme de contrôle 
est établi chaque année et soumis à l'approbation du ministre. 

L'intervention de l'I.G.F. se fait, sauf prescriptions contraires, à 
l'improviste. Le contrôle porte sur les ordonnateurs et les comptables. 
Il concerne la régularité de l'ensemble des opérations, l'organisation 

(10) Cette Commission ne s'est réunie semble-t-il qu'une fois, pour tomber ensuite dans un soin

meil profond. On a là un exemple des distorsions entre le Droit et le fait. 
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et le fonctionnement des services vérifiés, et, de façon plus générale, 
toutes les activités qui concernent l'exécution des lois de Finances ou 
des budgets locaux. 

Enfin, entre ce contrôle après et le contrôle avant, se situe le con-
trôle pendant ou mixte. 

C / Le Contrôle Mixte 

Il est fait par le comptable. L'opération est déjà effectuée. Il ne 
reste plus que le paiement. Avant de payer, le comptable vérifie la 
régularité de l'opération, là encore de façon systématique et exhaus-
tive. 

C'est au fond un contrôle préventif qui concerne les administra-
tions comme les établissements publics. 

Ce faisant, on voit là le recoupement avec le contrôle à priori. 
C'est dire qu'il y a toute une superposition de contrôles et une pano-
plie impressionnante. Peut être y en a-t-il trop pour éviter les lenteurs 
et l'inefficacité ( 11 ). Encore que M. Bensouda devait indiquer, au 
cours du débat, que dans la chronologie d'une opération de dépense 
publique, le temps pris par le contrôle représente au maximum 30 %. 
Les retards dans la passation des marchés ne semblent pas dû par 
conséquent à la pesanteur des contrôles financiers. 

IL La Méthodologie du Contrôle de l'Inspection Générale des Finances 

Le conférencier a cherché à préciser ici la nature du contrôle de 
l'I.G.F. et sa procédure. 

A / La Nature du Contrôle de 

Quatre traits caractérisent ce contrôle : régularité, sincérité, maté-
rialité et eficaciti. 

Régularité, parce qu'il porte sur la conformité des opérations à la 
réglementation. Sincérité, dans la mesure où l'inspeCteur s'assure de 
la conformité des écritures comptables aux documents de base. 

La matérialité quant à elle, consiste à vérifier le service fait, c'est 
à•dire l'exécution matérielle des opérations. L'inspecteur vérifie 
d'abord les stocks, dans le cas d'une entreprise. Il s'assure de la con-
cordance entre stocks physiques et comptables. Il peut aussi effectuer 

Cf. sur ce point El Hassani Mohamed. Me mou r op cit. p. 50 — 52. 
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une Ilsite sur pla,± p0u1 	ssu..i,tr iÎr la niatérialin 	c 	-es Mais e 
contrôle sur piace 	é0- pat fois un ieuire, notaintrie 	Irftsqu';I 
s'agit de biens ., riteit.hangeable ou fongibles. 

Enfin, le toritret. est du. d'e .fricaité, dans la rrr ' siuc nt, 	net 
-;•oge ou le rende ,.nee ,.. 	service ce -  sur sou co., 

B / Procédure de (ontrôle 

Des programmes de verificat n ',ont elablis sur let 1- ,it• 

sieur• données. Les entreprises, ou les ser -vices a ve:'rt er „ se pl'é-

entent comme un échantillon construit en fonctior de paramètres tel 
que les ministères, les ordonnateurs, les secteurs e«.)norniques etc .. 

La vérification peut se faite sur place et sui nièces. JI Luit bien 
voir toutefois que cette dernière méthode a forcetnein ses limites. 
Ainsi, pour l'office national des transports. qui passe 00 000 écritures 
comptables par moïs, f ■.:ircernent un contrôle' ne peut vendc'r routes 
ces pièces. 

Concrètement, deux inspecteurs se rendent dans le service à ver t 
fier et au terme d'un travail, qui peut durer pl ssreurs .c mairies, n 
rapport de vérification est établi. 

La procédure étant contradictoire, ce rapport est transmis an 

vérifié, qui peut présenter ses observations Après réception de ces 
éventuelles réponses, elles mêmes discutables par l'inspecteur, le dos 
sier est transmis au Ministre des Finances, accompagné d'une note de 
présentation. 

C'est alors le ministre qui décide de la suite à tionnei au dossier. 
En cas d'irrégularités, des sanctions administratives ou indiciaires 
peuvent être prises. 

Généralement, quelques types ciirregularités revterinent ave, 
une plus gr ande fréquence. ri en est ainsi par exemple des opérations de 
régularisation. Dans le cas d'un marché public, l'ordonnateur n'a pas 
fait appel à la concurrence. Après coup. pour être en couda mité avec 
la réglementation des marchés, il a simulé l'appel d'offres ( 

L'expérience du contrôle, permet aussi de relever la pranque 
fréquente des opérations de fractionnement. Pour éviter de recourir a la 
procédure contraignante des marchés publics, l'ordonna teur frac-
tionne l'opération à réaliser. De même, pour éviter l'annulation de 

.12) Sur ce «mtre,le des mat ches de rEtat, cf  Frhatib) Abdenan, Meuroize N.A.P. 1477. 
s'uns eflue le D, oit et le fait) 
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c rédits non utilisés, à la fin de l'exercice budgétaire, il n'est pas rare 
qu'un paiement intervienne avant service fait. 

Dans toutes ces hypothèses, un problème de conscience va sou-
vent se poser à l'inspecteur. Faut-il ou non faire sanctionner une irré-
gularité, commise bien souvent dans l'intérêt de l'efficacité da service. 
L'interrogation révèle déjà les contradictions qu'il peut y avoir entre 
l'efficacité du fonctionnement administratif et sa simple régularité. La 
rapidité et la souplesse sont parfois au prix de la dérogation ou de la 
tolérance administrative. 

Une meilleure administration ne passe-t-elle pas par un allége-
ment des contrôles ? La question peut se poser. Mais tout dépend en 
dernier lieu de la déontologie des ordonnateurs et des comptables. Ce 
n'est à tout prendre que le sens du « service public », du « civil sen 
yens » des britanniques. Un plus grand sens des responsabilités chez 
les fonctionnaires, pourrait s'accompagner peut être d'un allègement 
des contrôles. 

La réforme est-elle possible ? on la voit demandée à longueur 
des études de la doctrine juridique marocaine, mais on peut douter de 
sa réalisation. 

Toute réforme administrative se heurte en effet à cette loi de la 
science administrative, que je propose de systématiser sous le nom de 
théorème d'Archimède II et que j'énonce ainsi : 

« Tout dossier plongé dans l'administration reçoit de la part de 
celle-ci une poussée, dirigée d'avant en arrière, et égale au poids du 
volume des habitudes dérangées ». 

--231— 



LA DIVISION DES IMPOTS 
DU MINISTERE DES FINANCES 

PROJET DE REFORME 

Compte Rendu du Séminaire de Doctorat 
Animé par M. Alaoui, Directeur Général des Impôts 

Après M. Bensouda, inspecteur général des Finances, les simi-
naires de Finances Publiques ont accueilli M. Alaoui, Directeur gé-
néral des Impôt. 

L'intervention du Directeur de l'administration fiscale s'est située 
à un moment privilégié. En nous présentant en effet l'organigramme 
commenté de la division des impôts, du ministère des Finances, M. 
Alaoui a pu nous faire bénéficier d'un exposé détaillé et passionnant 
sur les futures structures de cette division. 

Il va s'en dire que l'importance du sujet était évidente. Une divi-
sion qui compte approximativement 3 000 fonctionnaires, avec la 
centrale et les services extérieurs, pèse d'un poids inutile à souligner. 
Au surplus, une administration responsable de la rentrée de 8 Mil-
liards de recettes fiscales ( 1 ), bénéficie d'une autorité sans équivalent. 

M. Alaoui devait nous présenter tour à tour l'administration cen-
trale et les services extérieurs. 

A / L'Administration Centrale des Impôts : Sa Réorganisation 

On y observe deux catégories de services : Les services fiscaux et 
ceux qui ne le , sont pas. Les services non fiscaux sont constitués par le 
service des domaines, qui gère notamment le patrimoine immobilier 
de l'Etat 2 ), et par l'agence judiciaire du Trésor, qui assure la défense 
de l'Etat dans tous les contentieux autres que fiscaux. 

(1) Ce chiffre se répartit ainsi pour le budget 1978: Impôts directs et taxes assimilés : 3,22 mil-

lidards DH Impôts indirects : 4,04 milliards DH ; Droit d'enregistrement et de timbre : 1 

milliard. 

(2) Ce service des domaines assure la rentrée de 34,66 millions DH provenant de redevances 

et revenus divers en liaison avec l'exploitation du domaine. 
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Mais ce n'était pas le plus intéressant. L'objet du séminaire ame-
nait à s'intéresser surtout aux services fiscaux. 

Dans l'organigramme existant en avril 1978, les services fiscaux 
sont au nombre de quatre, correspondant aux diverses sources de 
recettes fiscales : Impôts urbains, Impôts ruraux, taxes sur le chiffre 
d'affaires et Droits d'enregistrement et de timbre. 

Cette subdivision en quatre se retrouve dans le projet de réforme 
mais avec une toute autre signification. La division des imp 'ci,ts, érigée 
en direction, comme avant 1938, se sépare de ses services non fiscaux: 

Domaine et agent judiciaire. Quant aux services fiscaux, ils se répar-
tissent en impôts directs et taxes assimilées, taxes sur le chiffre d'af-
faires, Enregistrement et timbre et enfin Division des études et de la 
législation fiscale. 

Il y a donc un changement substantiel, qui correspond d'ailleurs 
aux différents chapitres de recettes, figurant au tableau des voies et 
moyens du budget général. 

Dans le cadre de cette réforme, tous les impôts directs sont re-
groupés, sans que l'on fasse la distinction entre ville et campagne. 

A l'intérieur de chacune de ces divisions, les services sont ration-
nellement regroupés par type d'opération fiscale. 

Ainsi, pour la division des Impôts directs et taxes assimilées, de 
même que pour la division des taxes sur le chiffre d'affaires, on trou-
ve trois services, consacrés respectivement aux opérations d'assiette, 
de contentieux et de vérification. Pour la division de l'enregistrement, 
la subdivision est plus simple. Il n'y a que deux services : Contentieux 
d'une part, assiette et contrôle d'autre part. 

Cette réforme, qui devrait incessamment entrer en vigueur, cor-
respond à un souci de rationnalisation administrative et presque pour-
rait on dire de « fair play » fiscal, sinon moral. Il n'est pas bon en effet, 
qu'un même service traite des problèmes d'assiette et de contentieux. 
Là aussi, comme au niveau de 1'Etat, la séparation des fonctions est 
souhaitable. Au surplus, ce n'est que l'application du principe général 
du droit, selon lequel, on ne peut être juge et parti. Lorsque le conten-
tieux fiscal, dans sa phase juridictionnelle, n'est encore qu'embryon-
naire, autant l'entourer du plus grand nombre de garanties possibles 
dans sa phase administrative. 

On peut toutefois se demander, si cette réforme n'aurait pas pu 
être poussée plus avant dans ses implications logiques. 
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Lorsqu 011 observe en effet les 	ucunt›,s 	', tee 	tes pat 
Alaoui, l'orientation de la reibrine esi tisse: i -irre. 	:alet.o ule 

 administrati,, - e analytique, reposant sur des categoiie ,  d'impôts 
( Urbains au ruraux ), on cherche a substituer un organigramme plus 
synthétique. impôts urbains et ruraux st: fondetu en impôts dit ects 
les subdivisions s'opèrent 	eatégories de problèmes ti( aux 

siette, Vérification, Contentieux. 
Le souci de regroupement est dom évident Mais ne pou‘a, on 

pas aller plus loin 7 
Plus précisément, ne pouvait ca r' pas miter d a..,_z trois s' i vides 

di contentieux, en les fusionnant ‹u sein d'une g; tntle divisL)n du 
contentieux ? 

certes, les contentieux des itny'its directs, des taxes sur le chiffre 
d'affaires et des droits d'enregiso rotent amènent à applique: -  des 
iègles de fond différentes. Mais tout juriste sait bien que c'est là un 
élément qui ne met pas un obstacle insurmontable a la réunification 
des contentieux. a y a une profonde unité de l'ensemble du conten-
tieux fiscal, qui transcende, sans discussion possible, les quelques par-
ticularités propres à chacune de ces r branches » ou de ces « cédules 11. 

Je n'en donnerai pour preuve qu'un seul exemple. 
Les hasards de l'histoire. ont fait en France que le contentieux 

fiscal est partagé entre la juridiction administrative et la juridiction 
civile. La Cour de cassation connait des droits d'enregistrement et des 
contributions indirectes, alors que le Conseil d'État tranche les litiges 
t natifs aux impôts directs et aux taxes sur le chiffre d'affaires. On a 
donc bien deux « branches » du contentieux, portées qui plus est 
devant deux juges différents. Eh ! bien, en dépit de cette division, 
quasi organique, l'unité du contentieux fiscal est si puissante, si réelle, 
qu'elle s'est reconstituée par dessus la séparation des deux ordres itei• 
dictionnels, Le Doyen Trotabas, et surtout le professeur B. Castagnéde 
ont montré que juge civil et juge administratif se comportent avant 
tout en juge fiscal. De part et d'autre de la séparation, les deux juges 
traitent de la même façon le contentieux qui leur est attribué ( 3 I. 

Qu'est ce à dire, sinon qu'il y a Ir un.» contentieux fiscal, bien plus 
que des apparences de contentieux sectoriels, au gré des impôts 
directs, indirects, ou d'enregistrement. Le professeur Ph. Berri est 

'3) 	Cf B. Casia guède, La répartition des coup cures juridictionnelles en matière fiscale, 

these Paris il, f 973, 2 volumes. 
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même allé plus loin, en montrant que le contentieux fiscal n'était pas 

sans une profonde parenté avec le contentieux administrar.f...( 4 ). 
L'unité logique du contentieux fiscal n'étant guère contestable 

par conséquent, on peut se demander si la réforme de l'administra-
tion fiscale n'aurait pas dû lui donner une traduction organique. 

J'aurais vu pour ma part 5 bonnes raisons à regrouper dans une 
forte division, les trois services du contentieux qui vont être aujour-
d'hui éparpillés entre les divisions des impôts directs, des taxes sur le 

chiffre d'affaires et des droits d'enregistrement. 

1 ) D'abord, on justifie la séparation des services d'assiette et de 
contentieux par le souci d'une bonne administration. C'est une préoc-
cupation légitime et louable. On l'a déjà dit. Il n'est pas bon que le 
même fonctionnaire soit juge et partie. 

Mais alors, en aussi bon chemin, pourquoi s'arrêter ? La sépara-
tion des services d'assiette et de contentieux est insuffisante pour as-
surer l'impartialité. Dans la mesure en effet, où ces deux services ap-
partiendront à la même division, la « séparation des fonctions » 
n'aura guère de traduction « géographique ». Ce sont des hommes, 
assis dans le même bureau, du mieux dans des bureaux voisins, qui 
vont traiter du même dossier. L'un au cours de l'assiette, l'autre au 
cours du contentieux. 

L'apport d'impartialité que semblait réaliser la réforme, se 
trouve limité. On pouvait faire mieux, en rendant le « contentieux » 
indépendant de toute « compromission » organique avec « l'assiette ». 

On m'objectera, que la réorganisation de la division des impôts 
n'a pas eu pour but essentiel d'accroître les garanties administratives 
du contribuable. j'entends bien. On a opéré cette réforme dans un 
souci de plus grande efficacité administrative. 

2 ) Mais précisément sur ce terrain, il y eut mieux valu là encore, 
créer une seule structure responsable de l'apurement du contentieux. 
C'est la deuxième des quatre raisons que j'annonçais. 

Regrouper dans un même bureau ou à un même étage, les hom-
mes qui vont traiter d'une même catégorie de problèmes, c'est se don-
ner tous les avantages de la centralisation. 

En premier lieu, une équipe se crée. Des hommes, cloisonnés 
dans leur secteur fiscal, sont mis côte à côte. Une sorte d'osmose peut 

4) 	Ph. Sem, La Nature juridique du contentieux fiscal, L.G.DJ. Paris 1974. 
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jouer lentement par un échange des expériences. Tant et si bien que 
les fonctionnaires, spécialisés au départ, dans les T. C. A., la taxe ur-
baine ou les droits d'enregistrement, ont des chances d'acquérir peu à 
peu, et mutuellement, une connaissance plus ample de l'ensemble de 
la fiscalité. Je sens bien que l'on objecte probablement, à la création 
d'une division du contentieux, l'absenter de fonctionnaires polyvalents. 

Mais à y réfléchir, la remarque est à repousser. Et l'exemple fran-
çais le montre bien. L'expression de « polyvalent », remonte à l'his-
toire fiscale française des années 50. M. Lauré, alors directeur général 
des impôts, avait créé un corps d'inspecteurs « polyvalents », c'est à 
dire capable de relever, dans une entreprise contrôlée, tous les chefs 
d'irrégularités, quel que soit l'impôt concerné. Mais outre que cette 
expérience a dti, être abandonnée très vite, devant la colère des com-
merçants et le mouvement poujade, il faut bien comprendre que les 

polyvalents n'étaient en rien des inspecteurs à la compétence fiscale 
universelle. Il s'agissait moins « d'hommes polyvalents », que de 
« brigades polyvalentes ». Les militaires parleraient de « brigades in-
tégrées ». On intègre des spécialistes de tous les secteurs fiscaux, un 
peu à la manière dont les universitaires d'aujourd'hui parlent de pluri-
disciplinarité. 

Or, sous cet angle là, il n'y a pas d'obstacle de « polyvalence » 
pour le Maroc, à créer une « division intégrée du contentieux », qui 
pourrait éventuellement comporter des sous divisions par secteurs fis-
caux. 

A la vérité, l'obstacle authentique ne me parait pas être dans 
l'absence de formation polyvalente, mais dans les cloisonnements ac-
tuels entre les différents secteurs. Les services des T. C. A., des Droits 
d'enregistrements, ou des Impôts urbains, fonctionnent en fait en au-
tarcie, comme autant d'administrations étanches ou de filières sans 
perméabilité entre elles. Peut être a-t-on voulu alors éviter de déran-
ger trop d'habitudes et d'aller à l'encontre de certains « patriotismes 
administratifs ». L'administration fiscale française a connu ces réac-
tions, lorsque dans les années 60 on a préorganisé toute sa structure 
( 5 ). 

Là aussi, et bien plus qu'au Maroc, il existait des circuits bien 
établis avec des traditions. L'Enregistrement était l'aristocratie des 

(51 	C'est au fond le jeu de cette loi que j'ai systérnatisé sous le nom de Théorème d'Archimède 

II : cf. Supra. 
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fonctionnaires fiscaux, les indirectes ne regroupaient que « des rats de 
caves n, et les directes constituaient la bourgeoisie ascendante. On a 
« cassé » toutes ces vieilles administrations, pour créer une seule direc-
tion générale des impôts avec des « centres des impôts n intégrés. 

Opposer dès lors à la création d'une division marocaine du con-
tentieux, voire d'une division des vérifications, l'existence d'obstacles 
tirés de la formation des hommes ou de la situation des structures, 
c'est repousser jusqu'à la fin des temps une réorganisation en pro-
fondeur. Une administration surtout fiscale, est la colonne vertébrale 
d'un pays. 

Or chacun sait que pour corriger des déviations de la colonne 
vertébrale, mieux vaut ne pas attendre... 

Tout comme elle permettrait de constituer « sur le tas » une 
équipe d'hommes, la création d'une division du contentieux harmo-
niserait les pratiques. Des archives communes se constitueraient, une 
jurisprudence s'élaborerait, et une unité de conception et d'applica-
tion se vérifierait. L'action deviendrait cohérente, des gaspillages 
seraient évités, le potentiel humain serait rentabilisé. Plus de perte de 
temps, ni pour l'administrateur, ni pour le contribuable. 

En cas de litige, ce dernier saurait où s'adresser. Il y aurait une 
seule division, un seul responsable. L'agacement et les tensions psy-
chologiques qui proviennent de l'emiettement des responsabilités 
seraient évités. 

Mais surtout, pour l'efficacité du service, le gain serait des plus 
grands. 

Un seul directeur a une vision complète de l'ensemble du conten-
tieux Dès lors, si le directeur général des impôts veut une information 
contentieuse précise, il lui suffit d'un coup de téléphone au directeur 
divisionnaire. Au contraire, dans la structure que l'on projette de met-
tre en place, le directeur général devra donner 3 coups de téléphone, 
puisqu'il y a 3 divisions et donc 3 services contentieux. A l'extrême, 
on pourrait presque dire que la création d'une division du conten-
tieux s'avère d'une efficacité 3 fois supérieure à celle du projet en 
cours. Et l'énumération des avantages est loin d'être complète. 

Une seule structure administrative permet de récolter plus facile-
ment les statistiques. Elle permet mieux de révéler les connexions 
entre les diverses cédules du contentieux, et d'apporter par là même 
des réponses unifiées d'un dossier à l'autre. Une seule division du con-
tieux, permettrait encore d'avoir un seul service du courrier pour 
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répondre aux e(ntrii,uanies„ et prona eut , 	Seul \,1)t -  le toi mu 
faire. Bien plus, dans la perspective d'un développement 
parlementaire. un Servit - y unifié clu (onteritieux permettrait au dire( 
teur général de préparer pais vite, pour son ministre. ('s reponses aus. 
questions ecrites ou orales. que ne Manque/out pas rft pose' )es 

députés, sur telle ou relit affaire. 
Mais pat dessus iout, au regard de retticacnc adirin}'siative, un( 

Division du contentieux eviler ait les tlitheuke›. tic t'utiniitient.e tetii ne 
vont pas manquer de se poser. Ci: n est pas a ut praticien ipre iT,rn 
apprendra qu'un méniu ,lossier peut s nies 	cuis , ,oestions 
Lorsqu'un inspecteur enfle une entreviise, 	-q..piCUtil;t11î ses 
redressements peuvent f icii tri à la lois sOr 1.13,P.. les -T.C.A.. vint(' lés 
droits d'enregistrement. Si te contrir , nalr4,› s'onteste ces redressements, 
voilà un contentieux à trois branches (titi ,;‘,J Cornmetn eu as 
surer dés lois la repartition entre ifei‘S seutticeS etnet -Pieu\ > Miel 
Service sera compétent poiir eonnaitre d'un dossie 
sont forcément imbriquées 

Je vois bien la réponse que l'in va amener. Le (fessier sel a divise 
en trois parties, ou photocopié en trois eseniplaireS Le service con 
tentieux de chacune des 3 divisions traitera la par rie tir. dossier- qui le 
concerne, en ignorant bien entendu le travail du servi( 
cohérence de l'insu uction et des solutions ne sera pas assui c. sinon au 
niveau du Directeur général des impeits. Mais On va alois eut - il:miner 
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blêmes contentieux. 
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directeur divisionnaire pourra systématiser ces pratiques, et à terme, 
on aura une procédure unifiée de contentieux. Il ne restera plus alors au 
législateur qu'à consacrer cette création de la pratique. 

Une seule division du contentieux est donc un facteur de déve-
loppement progressif et de codification du droit fiscal. 

4 On peut même aller plus loin dans l'extrapolation. C'est sur ce 
terrain du long terme, que je voudrais me placer, pour dégager la 
quatrieme raison qu'il y aurait à mettre en place une division du con-
tentieux. 

Un tel service, on l'a vu, permettrait de former en quelques 
années une équipe compétente, habituée aux problèmes de tech-
niques fiscales, et surtout à la discipline particulière du contentieux. 
On formerait sur le tas des spécialistes du règlement des différends 
fiscaux. Il suffirait un jour d'enserrer quelques uns de ces techniciens 
du contentieux dans une structure juridictionnelle, pour avoir 
l'amorce de la juridiction fiscale, qui fait aujourd'hui défaut aux insti-
tutions marocaines. A l'image de la pratique allemande, on pourrait 
imaginer que vers la fin de leur carrière administrative, ].es fonction. 
naires du contentieux se reconvertissent en juges fiscaux. En les as-
sociant éventuellement avec d'anciens conseils fiscaux du secteur 
privé, on constituerait empiriquement, et avec un faible coût budgé-
taire, un tribunal fiscal, L'avantage serait alors évident. Dès juges com-
pétents, rompus à la pratique fiscale, procéderaient à l'interprétation 
des normes et à la qualification des faits litigieux, dans le cadre d'une 
réelle séparation des pouvoirs fiscaux. 

5) Mais en dehors de ces éléments prospectifs, dont il semble 
qu'ils relèvent pour l'instant de « la futurologie fiscale », il est une cin-
quième raison, très actuelle, qui aurait dû inciter logiquement à la 
création d'un organe contentieux autonome. On se propose en effet 
de mettre en place une division des études et de la législation. C'est 
une excellente initiative. Le directeur général aura à sa disposition, 
comme la plupart de ses homologues étrangers ( 6 ), un service de 
réflexion. Cette division élaborera les monographies de secteurs, 
conduira des études sur la fraude fiscale, préparera les projets de 

(6) 	Le directeur général des impôts français a ainsi bénéficié, jusqu'en 1977, d'un service de la 
législation groupant une centaine de personnes. Il a été érigé depuis en direction auto-

nome, confiée à un maitre des requêtes du Conseil d'Etat. Ce qui montre bien que l'on 
peut imaginer un va et vient de personnel entre la juridiction et l'administration. 
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textes législatifs et réglementaires, tout en assurant leur exécution, 
une fois adoptés, par la rédaction des circulaires d'application. Le 
service des relations extérieures, compétent pour la négociation des 
conventions fiscales, rentrera aussi dans les attributions de cette fu-
ture division ( 7 ). 

Face à ce nouvel échelon administratif, on se demande pourquoi 
les excellentes raisons qui ont milité en sa faveur, n'ont pas joué éga-
lement pour la création d'une division du contentieux. Car enfin, à y 
être, on aurait pu assortir la divisions des impôts directs, celle des 
taxes sur le chiffre d'affaires et celle des droits d'enregistrement d'un 
service de législation propre à chacune d'elle. Et c'est bien ce qu'il est 
advenu jusqu'en 1978. On ne le prévoit plus dans le nouvel organi-
gramme. Et c'est heureux. 

Par delà les divers secteurs de la fiscalité, les problèmes législatifs 
qui se posent présentant suffisamment d'unité, pour qu'un service, 
global d'études se justifie. Mais alors, pourquoi maintenir, pour le con-
tentieux fiscal, ce qui parait négatif pour la législation fiscale ? Il est 
évident pour tout un chacun, qu'un service de la législation et des 
études ne soit pas être cassé en autant de morceaux que de secteurs 
fiscaux. Pourquoi faut-il dès lors que les évidences se soient arrêtées 
sitôt qu'il s'est agit de contentieux ? 

L'unité de structure, qui a paru souhaitable, avec raison, pour 
une division des études, aurait dû s'imposer aussi pour une division du 
contentieux. 

Sous ces reserves, quant au nouvel organigramme de l'adminis-
tration centrale, la communication de M. le directeur Alaoui devait 
nous amener d'autres intéressantes informations sur « l'école fiscale » 
de Casablanca. Il s'agit en fait d'un centre de formation profession-
nelle, d'où sont déjà « sortis » près de 400 fonctionnaires, représentant 
7 promotions. Ce centre forme des bacheliers ou des licenciés, en 18 
mois d'études. 

L'administration centrale comporte aussi, dans le projet de 
réforme un service informatique, dont on attend beaucoup à l'avenir, 
et une inspection générale du service. Celle ci n'est pas sans rappeler 
l'inspection créée en France en 1977, pour contrôler le travail des 
vérificateurs. 

(7) 	Le Maroc a aujourd'hui signé des conventions de double imposition avec nombre de pays 

tels que l'Egypte, la Corée, le Canada, les U.S.A., La Lybie ou les pays de la C.E.E. Des con-
ventions sont en projet avec l'Iran, la Jordanie, la Guinée, et le Sénégal notamment. 
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Mais alors que dans l'administration fiscale française, cette ins-
pection est peut être une concession malheureuse, et de pure oppor-
tunité politique, aux pressions des Lobbies du Commerce et de l'in-
dustrie, au Maroc son institution se justifie plus facilement. 

En effet, l'administration centrale ne peut effectuer aujourd'hui 
le contrôle, pourtant nécessaire, des services extérieurs. C'est une fail-
le très grave, aux dires même de l'inspection générale des Finances, 
qui risque de se traduire, de la part des services locaux, par des pra-
tiques condamnables au regard de la légalité ou du rendement fiscal. 
La création d'un organe d'inspection, dépendant du directeur général, 
et assurant le contrôle d'assiette et la vérification des comptabilités 
d'entreprises, doit s'avérer fructueuse. Le travail des services locaux 
d'assiette sera enfin contrôlé, et la pratique des vérifications de comp-
tabilité sera harmonisée. 

Tel est le schéma de la nouvelle administration centrale, qui 
devrait se mettre en place dans les prochains mois. Monsieur Alaoui 
devait le compléter, par la description des services extérieurs. 

B / Les Services Extérieurs des Impôts : Leur Organisation Pyramidale 

L'organisation territoriale, reflète les structures de l'administra-
tion centrale. Chaque service central, a sous sa dépendance une 
pyramide de services locaux ( 8 ). 

Ainsi pour les impôts urbains, du sommet à la base, la pyramide 
comporte d'abord deux sous-directions régionales : Celle du Nord, qui 
concerne Tanger, Oujda et Rabat ; celle du Sud, qui couvre Casa-
blanca et Marrakech. ( 8 bis ) 

Ces 2 sous directions se composent de 3 catégories d'inspections 
divisionnaires : des inspections d'Assiette, de vérification et de conten-
tieux. Il existe au total 9 inspections divisionnaires. Ce sont des cel-
lules de cadres qui s'occupent du contrôle de l'établissement de la 
matière imposable. 

Chaque inspection divisionnaire contrôle des inspections subdi-
visionnaires, réparties par villes. Ou note une « subdivionnaire » par 

(8) 	La division de l'enregistrement comptait en 1978, 40 points locaux, comme celle des 

impôts urbains. Celle des impôts ruraux en comptait 50, et celle des T.C.A. : 20. 

(8 bis)Sur la taxe urbaine, cf. Jarmouni Khammar. I- système fiscal communal, Mémoire ENAP 

p. 12 et suivantes. 
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grande ville, sauf Casablanca qui en compte 5. Il en existe 22 au total. 
L'inspection subdivisionnaire comprend enfin 3 à 6 secteurs, 

selon les cas. 
De la base au sommet, on passe donc du secteur à la subdivision, 

puis à la division, à la sous-direction, et enfin à la centrale. 
Ce service des impôts urbains comprend aussi un circuit conten-

tieux. Lorsqu'une réclamation parvient au service central du conten-
tieux, elle est repercutée au chef du service local. Une étude est faite 
pour vérifier l'assiette, et les résultats sont communiqués à l'inspec-
teur divisionnaire. Celui-ci fait suivre le rapport jusqu'au service con-
tentieux central, qui prend la décision de rejet ou de dégrèvement. 

Au sein de ce service, une cellule d'études analyse toutes les récla-
mations, pour proposer éventuellement les réformes législatives ou 
réglementaires qui s'imposent. 

Le service des impôts urbains coiffe encore différentes brigades 
de vérifications. Il y a ainsi la brigade générale de vérifications, af-
fectée à Casablanca, et regroupant les effectifs de 4 brigades. 

Les autres brigades sont appelées régionales, spéciales ou de 
recherches. 

Elle regroupent 5 ou 6 vérificateurs sous la direction d'un briga-
dier. Leur travail s'effectue à partir d'un programme de vérifications, 
établi par l'administration centrale, sur proposition des services exté-
rieurs. 

Cet organigramme des services extérieurs, se retrouve pour l'es-
sentiel en matière de T. C. A. 

En revanche, pour l'enregistrement, la structure est un peu dif-
férente. Le service central coiffe 3 sous-directions regionales, cieux ins-
pections principales et 38 bureaux composés chacun d'un service 
ordonnateur, liquidateur et d'un service comptable indépendant. Les 
recettes d'enregistrement traitent des mutations, des actes judiciaires, 
de la vignette et du timbre. Une recette de contrôle supervise ces 
recettes d'enregistrement et s'assure que les valeurs déclarées sont 
conformes à la réalité. Dans l'hypothèse d'une déclaration minorée, 
en l'absence d'une transaction, le litige tonnait un déroulement juri-
dictionnel. Il n'y a pas de règlement arbitral en matière d'enregistre-
ment. 

S'agissant des impôts ruraux, l'organigramme est disséminé. La 
pyramide comprend, au-delà du service central, 3 sous-directions, 11 
inspections divisionnaires et 20 sections. 
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Dans les villages, l'administration des impôts a son représentant 
qui recense la matière imposable. Le contentieux est confié à un ins-
pecteur divisionnaire. 

Entre ces différents secteurs fiscaux, la ventilation des fonction. 
naires se fait approximativement de la façon suivante : 1 500 agents 
sont affectés aux impôts urbains ; 600 aux impôts ruraux, 700 à l'enre-
gistrement et 300 pour les T. C. A. 

• En dépit de cet effectif réduit, le service des taxes sur le chiffre 
d'affaires assurait la rentrée de 2,8 milliards de dirhams en 1978. Pour 
les impôts ruraux, le rendement était de 60 millions, l'enregistrement 
et le timbre avait un rendement d'un milliard et le service des impôts 
urbains était responsable d'un prélèvement de plus de 3 milliards 
ainsi ventilé : 135 millions pour l'impôt des patentes, 2 milliards pour 
l'I.B.P., 750 millions de prélèvement sur les traitements, 35 millions 
pour la taxe urbaine, 90 millions pour la contribution complémen-
taire, 90 millions pour la taxe sur le produit des actions et 50 millions 
pour la taxe sur les profits immobiliers. 

M. alaoui devait terminer sa communication sur ces indications 
chiffrées, avant de répondre aux diverses questions. 

On devait ainsi apprendre que le droit de préemption, créé en 
1973, n'avait joué jusqu'ici que 3 fois. C'est un chiffre équivalent à 
celui que connait le droit fiscal français ( 9 ). En revanche, tout en 
étant peu utilisé, le droit de préemption a un fort effet dissuasif. Les 
chiffres le révèle. Depuis son institution, les recettes d'enregistrement 
ont augmenté en effet de 30 %. 

Chaleureusement applaudi par son auditoire d'étudiants en 
doctorat M. Alaoui donnait rendez vous pour un prochain séminaire 
sur les méthodes forfaitaires de taxation. 

(11) 	Cr. J.C. Martinet, le statut de contribuable, Thèse Montpellier, 1975, Tome 3. 
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OU EN SONT LA PEDAGOGIE DE 
L'ENSEIGNEMENT ET LA RECHERCHE 

ECONOMIQUE ET SOCIALE 
A LA FACULTE 

H. EL MALKI (e) 

Réfléchir sur les aspects pédagogiques de notre pratique d'ensei-
gnement atoujours fait partie du tabou régnant dans notre faculté. La 
pesanteur du climat ambiant n'a pas aidé à la remise en cause de 
certaines attitudes, à secouer des traditions, à interroger une réalité 
qui connaît une détérioration constante. Une certaine « complicité » 
voulue ou subie à l'égard de « ce qui ne va pas » était la règle.  

Pourtant, tout le monde reconnaît la gravité des problèmes posés 
( baisse continue du niveau, programmes anachroniques, encadre-
ment défectueux, taux d'échec irrationnels, déperdition ...). Certes, les 
Facultés des Sciences Economiques, Juridiques et Sociales existantes 
font partie d'un tout et subissent par conséquent « la loi de l'en-
semble ». 

Mais les changements intervenus ces dernières années ( gonf-
lement démesuré des effectifs, rajeunissement du corps enseigant, 
aggravation de la- crise de l'Université ....). ont créé une nouvelle situa-
tion. Donc de nouvelles exigences et de nouvelles tâches ! 

C'est dans ce sens que notre Département de Sciences Econo-
miques a pris l'initiative — en coordination avec les Départements 
homologues des Facultés de Droit de Casablanca et Fès — d'organiser 
une journée de réflexion sur les problèmes pédagogiques le 18 Mars 
1978. 

Le programme comprenait trois thèmes : 
— Le cours magistral. Rapporteur : M.BELAL, Professeur à la 

Faculté de Casablanca. 
— Les travaux pratiques. Rapporteur : M. BOUTALEB, Maître de 

Conférences, Faculté de Fès. 
— Enseignement universitaire et recherche économique et sociale 

Rapporteur : M.EL MALKI, Professeur, Faculté de Rabat. 

(*) 	Maître de conférences à la Faculté de Droit de Rabat. 
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Exposé N° 1 : 
LE COURS MAGISTRAL 

M. BELAL, en introduisant le débat sur ce thème, met l'accent 
sur deux idées fondamentales : 

—Le caractère sclérosé du système pédagogique en vigueur 
( conditionnement des étudiants, bachotage, effort de mémorisation 
excessif ...) 

—Cependant, l'élimination du cours magistral, surtout au niveau 
de la licence et dans les conditions actuelles serait démagogique et 
irréalisable. 

Mais poursuit M. BELAL, un certain nombre de conditions peu-
vent être définies pour rendre le système d'acquisition et de contrôle 
des connaissances plus rationnel : 

1 — Concevoir de manière générale le cours comme un appren-
tissage des méthodes de connaissance. D'où l'adoption d'une démar-
che interrogative, anti-dogmatique. Ce qui suppose une certaine mo-
destie de la part des enseignants dont le prestige de la fonction favo-
rise la tendance à proclamer des vérités définitives et toutes faites. 

2 — Supprimer la dictée : initier les étudiants à prendre des notes 
dès la première année. 

3 — Concevoir le cours magistral comme un canevas général, un 
fil conducteur pour la recherche et non comme « une chose parfaite » 
Dans ces conditions pourquoi ne pas associer plus étroitement les 
assistants et leur donner la possibilité de traiter une partie du cours 
à l'occasion des séances de travaux pratiques. 

Exposé N° 2 : 

LES TRA V4 UX PRATIQUES 

M. BOUTALEB présente quelques réflexions à ce sujet en insis-
tant dès lé départ sur un constat général : la carence et l'inefficacité 
des T.P.. Deux séries de raisons sont avancées : 

1 — Les fonctions assignées aux T.P. ne sont pas remplies : Comp 
lément du cours — apprentissage de la méthodologie — étude de cas 
concrets. 

2 — Les techniques utilisées n'ont pas eu jusqu'ici les résultats es 
comptés : la méthode de l'exposé-discussion abusivement utilisée, 
caractère marginal du commentaire de texte, coordination cours-T.P 
souvent défaillante. 
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Pour toutes ces raisons, la rentabilité pédagogique des T.P. dans 
le système actuel est quasi nulle. D'autant plus que ces derniers res-
tent facultatifs !! 

M. BOUTALEB pose enfin le problème de l'encadrement des as-
sistants qui sont souvent livrés à eux-mêmes et dont la formation se 
fait en général sur le tas. 

DEBAT : 

Les interventions de la plupart des collègues ont porté sur les 
points suivants : 

1 — La promotion et la valorisation de la fonction d'enseigne-
ment : d'où la nécessité — entre autres — de repenser le système de 
recrutement. 

2 — Sur le plan institutionnel : revoir les textes réoganisant les 
universités et qui sont restés lettre morte depuis leur parution en 
février 1975 ! 

Dans le même sens, la fonction départementale doit être valo-
risée. Les attributions consultatives actuelles confinent l'organisation 
départementale dans un rôle secondaire ; 

3 — La participation des étudiants à travers les représentants de 
leurs corporations démocratiquement élues doit être assurée ; 

4 — Le système d'acquisition et de contrôle des connaissances : 
—le problème de l'utilisation de la langue nationale, face à la baisse de 
la qualité du niveau des étudiants en français ; 
—l'anachronisme des programmes par rapport aux besoins des étu-
diants, au progrès de la Science Economique et aux exigences de la 
réalité nationale ; 
—la définition d'un « seuil pédagogique » concernant le nombre des 
étudiants et les moyens de travail dans les amphis et les groupes de 
T.P. ; 
—la coordination des cours ( quant à leur contenu ) et l'harmonisation 
cours-T.P. constituent un impératif pédagogique à réaliser ; 
— la grande faiblesse de la capacité d'accueil et d'encadrement de l'in-
frastructure matérielle et administrative existante. 
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Exposé N° 3 : 
ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE ET RECHERCHE 
ECONOMIQUE ET SOCIALE 

L'intervention de M. EL MALKI s'articule autour de trois points : 
I . L'Etat Actuel de la Recherche 
M. EL MALKI rappela tout d'abord que la recherche écono-

mique coloniale avait une seule fonction : fournir aux autorités colo-
niales toute information et tout renseignement de nature à faciliter 
l'oeuvre de colonisation. 

Il se constitua progressivement une doctrine économique qui 
servit de base à l'élaboration d'un modèle de croissance coloniale 
( travaux de Guy Ervin, Dugard, Mauchaussé, Hoffherr, Montagne ...). 

Depuis l'indépendance, l'inventaire et l'analyse des publications à 
caractère démo économique, financier et monétaire fait ressortir 
l'existence de deux types de recherche basés sur deux logiques diffé-
rentes : La recherche universitaire et la recherche administrative of-
ficielle. 

a) La recherche administrative officielle est marquée par les traits 
suivants : 

- Téchnocratique par la conception, l'appareil d'analyse et la 
finalité 
Apologétique car elle est tournée vers la défense et la justifi-
cation des choix en vigueur ; 

- Fonctionnelle car déterminée par l'évolution conjonc• 
turelle : elle répond à des besoins immédiats de l'adminis-
tration. 

- L'entretien du mythe du secret dont la principale et dange-
reuse manifestation est la rétention des statistiques. 

b) Quant à la recherche universitaire, elle présente plusieurs 
caractères : 

- Elle reste à ses débuts avec un certain piétinement dont la 
meilleure illustration est la faiblesse du rythme de publica 
tions. 

- Elle est individuelle et individualisée ( environnement sous 
culturel, absence de structures de travail d'équipe, impact de 
l'idéologie dominante ). 
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- C'est une recherche « liée » à dominance académique, ce 
qui influe de manière négative sur la qualité. 

— Une recherche où l'effort de théorisation est insuffisant 
( l'optique descriptive et généraliste reste dominante ). 

- Enfin, une recherche qui pèche par un excès d'économisme, 
la dimension pluridisciplinaire faisant défaut. 

2 . L'impact de l'Etat actuel de la recherche sur l'Enseignement Econo-
mique 

- L'Etat « Dualiste » de la recherche au Maroc se traduit par 
l'absence de rapports organisés entre l'Université et le 
« Monde du travail » ( administration et secteur privé ). 

- Cet état est le résultat d'une politique délibérée dont l'objec-
tif est la marginalisation de l'Université en tant qu'institution 
sociale. L'appellation de ghetto universitaire prend ici toute 

sa signification. 
- Les effets d'une telle situation sont préjudiciables. Non seule-

ment le discours enseigné se dogmatise mais il s'appauvrit 
progressivement pour divorcer en fin de compte avec le réel. 

3 Elèments de solution pour éliminer les facteurs de blocage 

- Combattre la tendance dangereuse et de plus en plus domi-
nante qui fait des enseignants — sous la pression des besoins 
— plus des fabricants de cours que des chercheurs. 
Et dans ce sens, le temps doit être aménagé de telle manière 
à ce qu'un certain pourcentage soit consacré quotidienne-
ment à la recherche. 

- Définir périodiquement des orientations générales en ma-
tière de recherche au niveau des Facultés existantes dans le 
but d'éviter le phénomène de répétition et d'encourager de 
nouveaux centres d'intérêt. 

- Créer auprès des départements des unités de recherche qui 
prendraient la forme de laboratoire, structures indispen-
sables pour améliorer la qualité de l'enseignement. 

- Décloisonner les Facultés en établissant des rapports d'un 
côté avec les établissements d'enseignement supérieur qui 
ont une vocation complémentaire ( INSEA, INA, ENAP ...) et 
d'un autre avec le Monde extra — universitaire. 
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DEBAT : 

Plusieurs Centres d'intérêt ont retenu l'attention des inter-
venants : 

1 . Les facteurs de blocage de la recherche 
- Les préjugés politiques et les clichés qui entretiennent des 

attitudes figées et allergiques à tout ce qui est universitaire. 
- La nature de la bourgeoisie marocaine qui reste sous-déve-

loppée quant à son rôle dans l'économie et la société maro-
caines. 

- Le recours privilégié aux organismes de recherche étran-
gers qui constitue une forme d'aliénation. 

- La politique du secret affichée par les responsables. 
- La faiblesse, sinon l'inexistence des moyens matériels. 

2 . La Recherche Administrative 
Même encouragée et dotée de moyens, elle vit diffé-

remment les mêmes problèmes : absence de politique de 
recherche au niveau de l'administration, subordination aux 
directives des sociétés d'études étrangères, gaspillage quant 
au coût scandaleux de certaines opérations qualifiées de 
recherche ... 

3 . Deux types de recherche sont à organiser dans l'avenir 
- Recherche à prétention théorique scientifique qui doit avoir 

la priorité ( la cas des travaux de thèse ). 
- Recherche plus empirique portant surtout sur les mémoires 

de D.E.S. 

4 . Plusieurs conditions doivent être réunies pour que la recherche 
universitaire renforce sa crédibilité 

- Eviter tout subjectivisme. 
- Etre en liaison avec la pratique pour dépasser la méthodo-

logie livresque suivie jusqu'ici. 
- Remédier aux faiblesses de la recherche dans le temps ( his-

toire économique et sociale ) et dans l'espace ( travaux sur le 
terrain, enquêtes 

5 • Nécessité d'établir des rapports université — administration 
plusieurs formules peuvent être envisagées 
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RECOMMANDATIONS GENERALES 

I. Sur le Plan Pédagogique 
a) Ouvrer pour promouvoir une Réforme sérieuse du système 

d'enseignement dans les Facultés des Sciences Economiques, 
Juridiques et Sociales avec la participation des enseignants, 
des étudiants et de l'administration. 

b ) Créer des Structures de travail permanentes au sein des 
Départements de Sciences Economiques : 

- Commissions pédagogiques par année de licence 
- Equipes pédagogiques par matière à T.P. 
c) Organiser périodiquement des Journées d'Etucles sur des 

thèmes à déterminer, avec la participation des représentants 
des étudiants et de ceux du « Monde du Travail ». 

2. Sur le Plan de la Recherche 
Création d'un laboratoire ou d'un centre de recherche avec 
possibilité de passer, sous le contrôle de la Faculté des con-
trats de recherche. 

Rabat, Avril 1978 
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ROYAUME DU MAROC 
COUR SUPREME 
COMMISSION CONSTITUTIONNELLE PROVISOIRE 

Dossier N°  369 —372 
A-rrêt N°  127 

Monsieur AZZOUZ MEJJATI 
contre 

Monsieur BACHIR LAKBAKBI 
EL Y ACOUBI. 

AU NOM DE SA MAJESTE 

La Commission constitutionnelle provisoire. 
- Vu l'article 96 de la constitution. 
- Vu le Dahir N° 176.1.77. publié en date du 20 Joumada I 1397 ( 9 
Mai 1977 ) portant loi organique de la Chambre constitutionnelle 
et notamment les articles 28 et 29. 
- Vu le Dahir N °  177 publié en date du 20 Joumada I 1397 ( 9 Mai 
1977 ) portant loi organique relatif à la constitution de la Chambre 
des représentants et l'election de ses membres et notamment les ar 
ticles 33 et 48. 

Considérant le recours présenté par le docteur MUAI', qui 
remet en cause la validité des opérations électorales qui se sont dé 
roulées le 3 Juin 1977, en vue de l'election du représentant du Cercle 
de Taza et qui ont abouti au succés de M. BACHIR LAKBAKBI, au 
sujet duquel deux recours ont été présentes. Un dossier autonome 
t été ouvert pour chacun d'entre eux sous les numéros 369 et 372. 
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Considérant l'arrêté émis par la commission constitutionnelle 
en date du 16 Ramadan 1397 ( 1er Septembre 1977 ) par lequel a été 
delégué le conseiller rapporteur M. AHMED ASSTNE pour enquêter 
sur les lieux, à propos de la validité des opérations électorales sus 
indiquées. 

Considérant le résultat de l'enquête menée par le rapporteur 
précité depuis le 22 Novembre 197 - 7. 

Considérant les mémoires présentés par les professeurs 7IOUS 
SA ABBOUD et TOUZANI MOHAMED au profit du requérant et 
Monsieur ABBES EL FASSI et SANHAJI CHAZI au profit de la partie 
contre laquelle le recours a été introduit. 

Considérant les autres documents joints aux dossiers et après 
l'audition du conseiller précité dans son rapport. 

Et après le Groupement des deux dossiers précités en raison de 
leur connexité. 

Et considérant que le rapporteur a entendu dans cette enquête. 
en présence des deux parties et de leurs avocats, l'ensemble des pré-
sidents et la majorité des membres desbureauxde vone intéressés pal 
cette opération et qui sont les bureaux N" 4, 5, 6, 0, 10, 11, 12, 13, 
15, 17, 18, 19, 20, 21, relevant du bureau central de Bab Marzouka 
dont le requérant MEJJATI remet en cause la validité des opérations 
qui s'y sont déroulées à l'exception des présidents des bureaux 10 et 
11 et des membres du bureau de vote N° 21 et quelques membres des 
bureaux restants précités que le rapporteur n'a pas pu entendre en 
raison de leur absence, bien qu'ils aient reçu les convocations ou en 
raison de l'impossibilité pour l'Administration de leur communiquer 
les convocations parcequ'ils ne se trouvaient pas à leurs adresses. 

De même le rapportent -  a entendu trois candidats qui avaient 
participé aux élections précitées sans succés ; Il s'agit de M. EL KH l'A-
RI TOLJH AMI , M. AMIRI MOHAMED et M. JARIRI AZZOUZ. 

Attendu que, après la présentation des P.V. délivrés à la Commis-
sion et des P.V. apportés comme preuves par le requérant, devant 
les membres des bureaux de vote précités, les présidents ont, main-
tenu les premiers P.V et les résultats qui y sont inscrits et qui ont étt' 

annoncés officiellement par la Commission de dépouillement, et ils 
ont avancé que ce sont bien les P.V. qui expriment les resultats au-
thentiques par lesquels se sont soldées les opérations électorales dont 
ils ont supervisé le déroulement dans leurs bureaux ; et qu'ils n'ont 
pas communiqué les seconds P.V., apportés à l'appui du recours, oi't 
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sont inscrits des résultats différents de ceux des premiers. Dans leur 
majorité, ils ont nié avoir signé les seconds P.V. Alors que 'l'ensemble 
des membres des bureaux de vote, que le rapporteur a entendu ont 
témoigné du contraire de ce qu'ont déclaré les présidents des bureaux 
et ont confirmé que les P.V. apportés en preuve sont ceux qu'ils ont 
signé et qu'ils représentent les résultats authentiques qu'ont connu les 
bureaux de vote intéressés auquels ils ont participé et qu'ils n'ont pas 
remis les autres P.V. sur lesquels s'est appuyé la commission de dé-
pouillement pour l'annonce des résultats définitifs à l'exception de six 
membres des bureaux de vote N° 4, 5, 17, 18 qui ont témoigné com-
me les présidents des bureaux de vote. 

Quant aux trois candidats, ils ont témoigné d'après les renseigne-
ments dont ils disposaient a la clôture du Suffrage, que c'est le candi-
dat requérant qui a remporté cette consultation et non pas le candidat 
dont l'éléction fait l'objet du présent recours. 

Et attendu que le candidat EL KHYARI a communiqué au rap-
porteur la totalité des P.V. qui ont été délivrés à ses représentants par 
le bureau de vote relevant du bureau central de Bab Marzouka. 

De même que le candidat EL AMIRI a communiqué les P.V. 
dont il disposait et qui intéressent les bureaux N° 12, 13, 14, et 21 

relevant du Bureau central de Bab Marzouk. 
L'ensemble des résultats de ces P.V. est en accord avec les ré-

sultats inscrits sur les P.V. apportés en preuve et ne correspondent pas 
à ce qui a été inscrit sur les autres P.V. pour la partie qui intéresse le 
requérant et l'élu. 

En confrontant ces P.V. dont les résultats divergent, on relève 
une différence de 3 918 voix au profit du candidat requérant. 

En additionnant ce chiffre aux résultats définitifs, annoncés par 
la commission des statistiques au profit du candidat requérant et qui 
s'élèvent à 7 988 voix il ressort que c'est ce dernier qui a recueilli le 
plus grand nombre de voix ( 7 988 + 3 918 = 11 906 ) et non pas le 
candidat dont le succés a été annoncé avec 8 669 voix. 

Et attendu que conformément à l'article 33 du Dahir relatif à la 
constitution de la Chambre des représentants ci-dessus mentionné, 
l'ensemble des P.V des bureaux de vote sont rédigés en plusieurs 
exemplaires qui ont tous, soit ceux d'entre eux adressés au président 
du Bureau central, soit ceux délivrés aux représentants des candidats 
la même force et la même valeur probante, les premiers n'ont aucune 
suprématie sur les seconds en cet te matière. 
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F.t attendu, qu'étant donné l'existence de P.V. établis par les 

mêmes bureaux de vote dont les résultats divergent de manière à 

influer sui le résultat général et définitif annoncé par la commission 

depouillement, et étant données les positions contradictoires adop 

:ut les membreS des bureaux intéresses à l'égard de ces P.N,' 
d des resithats qui t sont inscrits, la commission constitution 

tulle a estimé qu'il y a un doute quant à la validité des opérations élec - 
: ales 	se sont dot 	fans les bureaux Cit' vote sus ilidly.U",  

auquels manquent l'honnêteté et l'impartialité qui doivent tara( tc 

sec les opérations électorales, faute de quoi on ne peut se fonder sut 

s résultats. 
1ft attendu que dans ((5 JI•COI1S1,111CeS, étant donnée, l'impossibi-

c: ,te substituer à ces résultats viciés, des résultats pouvant etre con-
snlet es comme authentiques. 

la Halo donné que l'annulation partielle des élections a un effet 
le t est état ge.néi il annonce. 

(Cl effet 

commission cousit iutionnelle arrête ce qui suit : 

1 'Annulation des élections qui se sont déroulées le 3 Juin 1977  
etc de Tara. 

1.t \lilication du présent arrêt à la Chambre des represen 
:uns, 

Nmst est p:,: ■ :,elatué le présent arrêt le 7 Kaada 1 397 20 Octobre 
(,+i7 i pat Li commission constitutionnelle provisoire constituée par 

NI BRAI- KEDAR.V 1e1 Président de la Cour Suprême en sa qua 
;:w de Ptr"•sr(lerti da- la commission sus mentionnée. NI. AHMED BF.A 

1E1,1 H.'\ ploc cucul: gcma al de Sa Majesté ;min de la même coin, 

NI. A/1/ H, KARD \VF.D1)1. Avocat génél al aulnes de cette nlénc- 

iin désigné pal 10 pi ocurcin général du Roi auprès de la Com 
pieute. 

INIrD 	A1.ANI1 et AfINIED ASSINIF tous (letly 
aupi és (if .  la dile COU1'. désignes pal NI, le let Président de 

L Four Supréme. 

I. 	S1D1.N1' 
	

1 	PROCI RI l'R GE NF RAI \ 	\ I (T- NI R 11 
:0 \ 	11,1.1.R 
	

CX/INSf II 1.1.R 
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OBSERVATIONS : 
Cette décision est la seule à prononcer l'annulation d'une élec-

tion législative-cinquante et un autres recours ont été rejetés. A ce 
titre, elle va sans doute marquer d'une pierre blanche le contentieux 
constitutionnel encore balbutiant au Maroc. Elle ne présente pas seu-
lement un intérêt juridique : loin de là. Elle éclaire également cer-
taines pratiques- qui ne doivent plus avoir droit de cité dans le jeu poli-
tique du « Maroc Nouveau ». 
I — sept candidats se disputent le siège de TAZA aux élections législa-
tives du 3 juin 1977 : 

— Docteur Azzouz ELMEJATTI ( indépendant ); 
— Bachir LAKBAKBI ELYACOUBI ( Parti de l'Istiqlal ); 
— Mohamed AMIRI ( sans étiquette politique ); 
— Azzouz DJERIRI ( USFP 
— Thami ELKI4YARI ( PPS ). 
— Mohamed MOUZZARI ( M.P. ) ; 
— HORMA ( Parti de l'Action ) ; 

Le candidat istiqlalien, le sieur LAKBABI est proclamé élu le 4 juin 
avec 8.669 voix contre le docteur ELMEJATTI qui n'obtient que 7.988 
voix. Le 11 juin, celui-ci exerce un pourvoi devant la Commission 
constitutionnelle compétente. Aux termes de l'article 34 du Dahir du 
9 mai 1977, « les attributions confiées à la chambre constitutionnelle 
de la Cour Suprême par l'article 97 de la Constitution en ce qui con-
cerne le contentieux de sélection des Représentants » seront exercées 
par une commission. Celle-ci est composée, sous la présidence du 
premier président de la Cour Suprême, du procureur général du Roi 
près ladite Cour, de deux conseillers de la Cour Suprême désignés par 
le premier président et d'un magistrat du parquet de la Cour 
Suprême désigné par le procureur général du Roi prés ladite Cour. Il 
réclame l'annulation partielle de cette élection et fonde sa -equête sur 
le fait que le total des voix portées sur les procès verbaux des bureaux 
de vote en sa possession ne correspond pas aux résultats proclamés. 
Selon procès-verbaux annexés à sa requête, 11.118 suffrages se sont 
portés sur lui et seulement 5.469 sur le candidat proclamé élu. En 
conséquence, il demande la réformation des résultats annoncés et la 
proclamation de son élection. 

— Du point de vue des textes, la Commission constitutionnelle 
peut-être largement saisie. Cette saisine « ouverte » est à souligner. 
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Car dans les autres domaines relevant de sa compétence, ce droit de 
saisine est en effet strictement limité : approbation des lois orga-
niques et du règlement de la Chambre des Représentants, procédure 
prévue par l'article 52 de la Constitution à propos de la discrimination 
des matières législatives et réglementaires, contrôle des opérations de 
référendum. L'article 23 du Dahir portant loi organique (N° 177176, 
9 mai 19';7 ) précise que « sont recevables à contester une élection tous les 

électeurs et candidats intéressés ainsi que le gouverneur, et le cas échéant, le 

secrétaire de la commission nationale de recensement... ( I ). Que les candi- 

dats aient cette faculté, quoi de plus normal ! Mais que faut-il en-
tendre par « électeurs intéressés P » Il s'agit là des électeurs de la circons-
cription. 

— Pour être recevable, un recours doit cependant réunir un cer-
tain nombre de conditions relatives au dépôt, à la forme, au délai, aux 
moyens et aux conclusions de la requête. L'élection d'un parlemen-
taire ne peut être contestée que dans les quinze jours qui suivent la 
proclamation du scrutin. Cette disposition est toujours appliquée de 
façon stricte. Les requêtes peuvent être déposées au secrétariat de la 
Commission constitutionnelle ou auprès du gouverneur de la 
province ou de la préfecture. Dans ce cas, le gouverneur est tenu 
d'aviser par télégramme le secrétariat de la Chambre constitution-
nelle et d'assurer la transmission de la requête dont il a été saisi. La 
Chambre des Représentants est elle-même informée du dépôt de ce 
recours par le secrétaire de la Chambre. Des mentions précises 
doivent être portées sur les requêtes : nom, quàlité et domicile du 
requérant, les noms et domicile des élus dont l'élection est attaquée, 
les moyens d'annulation invoqués. Le requérant doit également an-
nexer à sa requête les pièces produites à l'appui de ses moyens. 

Dans l'affaire rapportée ci-dessus, le recours du docteur EL-

MEJATTI était bien dirigé contre une élection précise : celle de la cir-
conscription du cercle de TAZA ( Taza et Bab Marzouka ). Il deman- 

Cette commission est prévue par la loi organique N °  I-77-177 du 9 mai 1977 relative à la 

composition et à l'élection de la Chambre Constitutionnelle. 
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dait non seulement qu'une enquête soit ordonnée sur l'élection mais 

aussi l'annulation partielle de l'élection du candidat proclamé élu. 

C'est que le juge constitutionnel ne peut statuer que dans la mesure 

6u il a été régulièrement saisi. Il n'examine de ce fait que les requêtes 

respectant les conditions de recevabilité fixées par la loi. 

II — Le juge constitutionnel va d'abord s'attacher à l'examen des faits. 
En principe, il doit examiner si ceux-ci sont réels, quels en sont l'au-
teur et la nature. 

Le contentieux relatif aux élections législatives du 3 juin 1977 a 
été marqué par le rejet de nombreuses requêtes ne reposant sur 
aucun commencement de preuve. Il faut en effet que le requérant 
établisse non seulement la réalité des faits allégués mais aussi que ces 
faits sont de nature à influencer le résultat de l'élection. Dans cette af-
faire, la juridiction constitutionnelle va mettre en oeuvre toutes les res-
sources de la procédure. 

Le 1 ér septembre, un conseiller rapporteur est désigné et une 
enquête est ordonnée. Le rapporteur entend alors la plupart des pré-
sidents et la majorité des membres des bureaux de votes concernés 
par les opérations électorales. Deux présidents de bureaux de vote 
( 10 et 11 ) ne peuvent être cependant entendus « en raison de leur 
absence » indique l'arrêt. De même , des membres de bureaux de vote, 
notamment ceux du bureau 21, ne peuvent être « touchés » à leurs 
adresses respectives par les convocations de l'administration. Les trois 
autres candidats malheureux sont entendus à leur tour. 

Au cours de son instruction, le rapporteur s'est trouvé en pré-
sence de deux types de procès-verbaux concernant une quinzaine de 
bureaux de vote. D'un côté, des exemplaires de procès-verbaux pro-
duits par le requérant et confirmés par les trois autres candidats : ils 
étaient en possession des mêmes documents. Ces pièces ont été égale-
ment reconnues comme étant sincères et authentiques par les mem-
bres des bureaux de vote qui les avaient signées. De l'autre côté, des 
procès-verbaux transmis par les présidents de bureaux de vote mis en 
cause portant des chiffres sensiblement différents. L'écart entre les 
uns et les autres n'est pas négligeable : il se monte à 3.918 voix ! Se 
tondant sur les documents transmis par les présidents des bureaux de 
vote, le bureau centralisateur de dépouillement a proclamé élu le 
sieur LAKBAKBI, candidat istiqlalien. 
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HI — Les procès-verbaux établis aux termes de l'article 33 de la loi 
organique ( Dahir 1-77.1977 du 9 mai 1977 ) ont tous la mente valeur 
probante. Il n'y a guère de hiérarchie entre ceux adressés au président 
du bureau centralisateur et ceux remis à chacun des candidats : ils Ont 
la même force. Et la même valeur juridique. 

1) — En annulant l'élection de TAZA, le juge constitutionnel a 
ainsi déterminésans le dire d'ailleurs d'une manière explicite — l'au-
teur, ou plutôt les auteurs des faits reprochés. Il ne lui appartient pas 
toutefois de sanctionner le comportement déloyal d'un élu. N'em-
pêche qu'il n'est pas allé très loin dans l'investigation à cet égard. De 
flagrantes irrégularités ont été constatées mais l'on ne sait pas-formel-
lement, il est vrai — si elles émanent ou non d'un candidat, Cet élé-
ment n'est pas en effet à négliger : il permet de déterminer s'il y a eu 
ou non des manoeuvres. Encore qu'il ne s'agisse pas d'une condition 
nécessaire à l'annulation : une élection peut-être tout aussi bien an-
nulée alors que l'élu n'est ni l'auteur ni l'instigateur des irrégularités 
dénoncées. 

La liberté d'une consultation ne dépend pas uniquement du com-
portement loyal des candidats. D'autres conditions sont nécessaires. 
Par exemple : un minimum de neutralité des autorités publiques. Ici, 
force est d'observer que l'ampleur des irrégularités à l'échelle d'une 
quinzaine de bureaux de vote et le « réseau » que cela suppose autori-
sent à s'interroger sur la conduite de ceux-là mêmes dont la mission 
est précisément de veiller au bon déroulement des opérations électo-
rales, conformément au voeu des pouvoirs publics. 

En matière de contentieux électoral, la jurisprudence se fonde 
traditionnellement sur le principe de l'influence déterminante. A contra-
rio, l'article 27 du Dahir précité précise que « la Chambre constitution-
nelle peut rejeter, par décision motivée, sans instruction préalable, les requêtes 
(...) ne contenant que des griefs qui manifestement ne peuvent avoir une inf-
luence sur les résultats de l'élection ». La décision rapportée ici montre 
bien quels sont les différents facteurs sur lesquels s'appuie le juge 
pour évaluer l'influence des griefs qui ont été retenus : nombre des 
irrégularités dans une quinzaine de bureaux de vote, ampleur des 
anomalies et en particulier l'écart des voix séparant les candidats. Un 
fait isolé intéressant quelques dizaines d'électeurs n'est pratiquement 
jamais un motif d'annulation. Tel n'est pas le cas. à Taza, puisque les 
irrégularités portent sur 3.918 voix, soit 16,21 % des suffrages ex-
primés lors de cette consultation. 
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2)— Aux termes de l'article 28 du Dahir portant loi organique relative 

à la Chambre constitutionnelle, celle-ci « peut soit annuler l'élection con-
testée et invalider le candidat, soit réformer la proclamation faite par la com-
mission de recensement et proclamer le candidat qui a été régulièrement élu ». 

Dès lors, ce contentieux électoral s'analyse comme un conten-
tieux de pleine juridiction : ce n'est pas un contentieux de simple an-
nulation. Formellement en tout cas, le juge constitutionnel peut exer-
cer son pouvoir de réformation aussi bien à l'occasion de recours por-
tant sur le déroulement de la campagne électorale que sur le déroule-
ment du scrutin. Aucune distinction n'est faite à cet égard. 

Le juge constitutionnel peut intervenir de deux façons différentes 
en matière électorale. Et ses pouvoirs, dans chaque cas, sont variables 

—Il examine la régularité des opérations de vote et peut annuler 
les opérations électorales ; 

—Il intervient comme juge supérieur du recensement des votes. Telle 
est bien la situation dans l'affaire rapportée. Il refait le décompte des 
voix après l'organe de recensement. C'est dans cette éventualité-là 
que le juge constitutionnel peut user de son pouvoir de réformer la 
proclamation des résultats. En l'espèce, la décision normale à prendre 
aurait dû être celle de la réformation au lieu de l'annulation. 

Pour fonder son arrêt, la commission constitutionnelle « estime 
qu'il y a un doute quant à la validité des opérations électorales qui se sont 
déroulées... » Mais où est donc le doute ? Le requérant n'a-t-il pas 
produit des exemplaires de procès-verbaux de bureaux de vote tout à 
fait conformes aux originaux ? Les membres des bureaux n'ont-ils pas 
reconnu lors de l'enquête diligentée par un membre de la juridiction 
constitutionnelle la sincérité de ces documents ? Enfin, les trois can-
didats malheureux-pourtant de bords différents : M.P., USFP et PPS —
n'ont-ils pas présenté dans cette même ligne des exemplaires de 
procès-verbaux identiques à ceux du requérant ? Dans ces conditions, 
le juge constitutionnel devait-il se borner à annuler les élections au 
lieu de rectifier les résultats et de proclamer élu le requérant ? 

Il est regrettable qu'il ait hésité à cette occasion à faire usage de 
son pc,uvoir de réformation. La loi organique ne fixe en effet aucune 
limite à ce sujet. Il peut donc apprécier souverainement s'il y a lieu 
de sanctionner les irrégularités commises par l'annulation ou la réfor-
mation des résultats. Seule l'utilisation judicieuse de ce pouvoir lui 
permettra de se faire craindre des candidats et respecter des électeurs 

il peut ainsi bien remplir sa mission. Peut-être-et à sa « décharge » 
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pourrait-on dire — faut-il invoquer deux éléments liés d'ailleurs. L'un 
c'est que le candidat attaqué est du parti de l'Istiqlal. L'autre c'est que 
la conjoncture de 1977, marquée notamment par le retour du parti de 
l'Istiqlal au Gouvernement, poussait probablement dans le sens de la 
décision prise,( 2 ) 

Un an après, gageons qu'une autre décision moins « umide » 
celle-là aurait sans doute été prise dans une affaire similaire. Mais ce 
n'est plus du droit !... 

Mustapha SEHIMI 

(2) 	Vox populi ... L'élection partielle de TAZA a finalement eu lieu le 18 avril 1978. Le docteur 

ELMEJATTI a été élu. 11 a même amélioré son score de juin 1977 avec 12.406 voix contre 

5.752 voix à son adversaire le sieur LAKBABI. 
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Nouvel arrêt de la Cour Spéciale de Justice 
portant sur la compétence et relatif à la notion 

de fonctionnaire en matière pénale 

Arrêt du 5 / 4 / 78 
rendu dans l'affaire de « MAROC-TOURIST » 

( Dossier n° 488 ) 

Sur l'exception d'incompétence : 
La cour, 
Vu l'exception d'incompétence soulevée par maître Abdelhamid 

KACIMI, avocat de l'inculpé B.A., et prise de ce que les personnes 
poursuivies dans la présente affaire étaient employées au service de la 
société « Maroc-Tourist » qui n'est ni un établissement public, ni un 
service d'intérêt public ; 

Ouï maîtres Abdelhamid KACIMI et Mohamed TAZI, en leurs 
explications relatives à ladite exception ; 

Ouï Monsieur Ahmed OUAZZANI, Procureur Général du Roi, en 
ses observations relatives au même objet ; 

La défense ayant pris la parole en dernier lieu, 
Et apès en avoir délibéré conformément à la loi, 
Attendu que tous les inculpés présentement déférés à cette juri-

diction sont poursuivis pour avoir commis le crime de détournement 
de deniers publics qui étaient entre leurs mains en vertu de leurs 
fonctions, alors qu'ils étaient employés au service de la société 
« Maroc-Tourist », ou pour y avoir participé ; 

Attendu que le crime de détournement, tel que défini par la loi, 
ne relève de la compétence de la Cour Spéciale de Justice que sous 
réserve de deux conditions essentielles : 
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—la première résulte de ce que la totalité du profit réalisé au 
moyen des opérations de détournements imputés à un ou - plusieurs 
inculpés réunis par un lien de connexité atteint ou dépasse la valeur 
de cinq mille dirhams ; 

—la seconde résulte de ce que l'un au moins des inculpés pos-
sédait au moment des faits de la poursuite la qualité de fonctionnaire 
public au sens de l'article 224 du Code pénal, et en d'autres termes, de 
ce qu'il était investi d'une fonction ou d'un mandat 	 et con- 
courait, à ce titre, au service de l'Etat, des administrations publiques, 
des municipalités, des établissements publics ou à un service d'intérêt 
public ; 

Attendu que si l'on se réfère aux statuts de « Maroc-Tourist » 
enregistrés le 4 Septembre 1961, il apparaît clairement que cette insti-
tution est une simple société anonyme dont l'activité consiste à gérer 
toutes sortes d'hôtels, de services touristiques, de gîtes et d'établis-
sements assimilés, de les exploiter commercialement, et d'organiser 
des voyages collectifs et des séjours, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 
du territoire marocain i articles 1 et 3 1; que le but poursuivi à travers 
cette activité dans le domaine précité est la réalisation d'un bénéfice 
au profit des souscripteurs à son capital, lequel est réparti en plusieurs 
actions dont l'acquisition est à la portée de tous et qui sont trans-
férables, les droits et obligations qui s'y attachent devant suivre le titre 
partout où il se trouve articles 6 — 11 — 12 — 16 — 45 et 46 ) ; que 
ladite société dispose d'un conseil d'administration dont les membres 
sont élus par l'assemblée générale des actionnaires et qui est chargé 
de ses affaires, suivant les pouvoirs étendus que lui confèrent les dis-
positions du chapitre III des statuts, sans aucune institution publique ; 

Attendu que si certains éléments du dossier révèlent que deux 
organismes publics, à savoir la « Caisse de Dépôt et de Gestion » et 
« l'Office National Marocain du Tourisme » possèdent la quasi-totalité 
des actions de « Maroc-Tourist », il n'en demeure pas moins que cette 
possession — en vertu de laquelle les deux organismes précités ont le 
droit de profiter de la plus grande partie des bénéfices réalisés par la 
société, ainsi que d'exiger des personnes de leur choix, lors de l'élec-
tion des membres du conseil d'administration — ne modifie en rien le 

az cre juridique de cette société qui reste une institution du secteur 
libre et indépendante, et n'est soumise administrativement ni à 

l'un, ni à l'autre, ni aux deux simultanément ; 
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Attendu que le fait d'administrer et d'exploiter des immeubles 
propriété d'une commune rurale ou de la « Caisse de Dépôt et de Ges-
tion » entre dans le cadre des activités ordinaires de « Maroc-Tourist » 
et justifie le paiement d'une contre-partie aux ayants-droit, en vertu 
d'un contrat particulier, tel que celui relatif à la piscine de Sidi Hara-
zem et ses dépendances ( contrat de bail conclu le 21 Janvier 1976 
entre la société et la commune rurale ) ; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que « Maroc-Tourist » 
n'est qu'une institution du secteur privé soumise en raison de sa 
nature juridique — aux lois régissant les sociétés de capitaux, compte 
tenu de ce que l'examen approfondi de ses statuts ainsi que de ses 
engagements contractuels, ne révèle même implicitement '..'existence 
d'aucune caractéristique permettant de la considérer comme une ins-
titution publique ou un service d'intérêt public ; 

D'où il suit que les employés de la société « Maroc-Tourist » : 
B.A., M.M. et J.S., inculpés dans cette affaire, ne figureraierr point, au 
moment de l'exercice de leurs emplois dans l'un des services de cette 
société, à savoir l'hôtel de Sidi Harazem, parmi les personnes aux-

quelles s'applique la qualité de fonctionnaires publics, telle que dé-
finie par l'article 224 du Code pénal ; 

PAR CES MOTIFS, 

Se déclare incompétente 	  



SOMMAIRE DES ARRETS PUBLIES DANS 
LA PARTIE EN LANGUE ARABE 

PREMIERE CHAMBRE ( CHAMBRE CIVILE ) 

Cour Suprême ; Arrêt N° 192 du 8 Mars 1978 
Jaelo Passiano C / Société Industrielle et Commerciale du Maroc 

Vente — Garantie des Vices 

1. Le vendeur garantit les qualités par lui déclarées ou qui ont été sti-
pulées par l'acheteur ; tout vice de la chose vendue entraîne la res-
ponsabilité du vendeur dans le cadre de l'action en garantie. 

2. Si la marchandise vendue est d'une catégorie différente de celle 
prévue au contrat, il n'y a pas lieu de faire jouer les dispositions de 
l'action en garantie de la chose vendue. 

4> 

Cour Suprême, Première Chambre ; Arrêt N° 300 du 19 Octobre 

1977. 

Ahmed Chafai C / Tairech Amar 

Contrat de Vente — Preuve — Rédaction d'un Ecrit — Preuve 

testimoniale — Présomptions Judiciaires. 

Viole la Loi la décision qui accepte le témoignage lafif renfbrcé de 

deux présomptions comme preuve d'une vente, alors que l'article 

489 du D.O.C. exige la rédaction d'un écrit pour la preuve d'un 

contrat de vente d'immeuble immatriculé et que les présomptions 

judiciaires ainsi que le témoignage n'ont par valeur probante, là où 

la loi exige la preuve écrite. 
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Sommaire des arrêts 

Cour Suprême, Première Chambre ; Arrêt N° 572 du 12 Octobre 
1977 

Mohamed Ben Hoummada C / Société Marocaine de Crédit et de 
Banque 

1. Endossement — Vérification de Signature ( Non ) 

2. Paiement sans protêt — le débiteur principal peut-il se prévaloir de 
l'absence de protêt ( Non ). 

3. Absence de mémoire en réponse de l'intimé — décision au profit du 
demandeur. 

1. Est fondée la décision rejettant la demande de vérification de la 
signature du dernier endosseur de la lettre de change, étant donné 
que le défendeur a le droit de s'assurer que le demandeur est bien 
porteur de la lettre en vérifiant l'identité des endosseurs successifs 
sans pour autant vérifier l'authenticité de leur signature. 

2. On ne peut se prévaloir de l'absence de protêt que lorsque l'action 
est engagée contre la caution, le protêt n'étant nécessaire que lors-
que l'action est engagée contre le tiré, c'est à dire le débiteur prin-
cipal. 

3. Le juge n'est pas tenu de statuer dans le sens des demandes for-
mulées par l'appelant aux motifs que l'intimé a omis de présenter 
son mémoire en réponse. La Cour est tenue d'apprécier tous les 
moyens de défense et de statuer conformément à la loi, et non pas 
de fonder sa décision sur l'unique motif de l'absence de l'une des 
parties. 

* * 

Cour Suprême ; Arrêt N° 48 du 18 Janvier 1978 

El Haj Mohamed Allouch Jeddi C / El Mahfaoui Mohamed 
Dahmane. 
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Insuffisance de Motif Inexistence des Elements de la Responsa 
bilité délictuelle — Action abusive ( Non ). 

1. N'est pas suffisamment motivée la décision qui accorde des 
dommages — intérêts sans préciser le fait ou la faute fondant la res-
ponsabilité et causant le préjudice. 

2. Pour que le demandeur soit condamné à des dommages — interéts, 
il ne suffit pas qu'il perde le procès ; il faut que les éléments consti-
tutifs de sa responsabilité soient prouvés. 

* * 

Cour -  Suprême ; Arrêt N" 52 du 18 janvier 1978 

Société d'Assurances Union des Assurances et Cons. C / Darrech El 
Miloudi Ben Salah. 

Responsabilté Contractuelle du Transporteur — Article 106 du Code 
de Commerce — Transformation de la Responsabilité Contractuelle 
en Responsabilité délectuelle — Art. 88 du D.O.C. 

La i esponsabilité contractuelle du transporteur prévue à l'article 106 
du code de commerce ne joue que tant que le voyageur reste en 
contact avec le véhicule. Elle prend fin et laisse place à une respon-
sabilité délictuelle lorsque le voyageur quitte momentanément le 
véhicule pour des motifs personnels. 
En l'espèce c'est à bon droit que la décision attaquée a appliqué les 
règles de la responsabilité délictuelle puisqu'il n'est pas contesté 
que l'accident est survenu au moment où le voyageur avait les 
pieds au sol. 

* * 

Cour Suprême, Première Chambre ; Arrêt N" 577 du 12 Octobre 
1977 

Chelhaoui Larbi C / Maghfour Abclerrahman 
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1. Défaut de moyen de preuve — acceptation de la demande de vérifi-
cation des écritures. 

2. Lettre de change — indépendance de la lettre de change avec la 
relation d'affaire ayant donné lieu à sa création. 

1. Le juge ne peut rejeter la demande de vérification des écritures que 
lorsqu'il considère qu'il existe un autre moyen de preuve accep-
table. 

2. La lettre de change constitue en elle-même un titre commercial 
indépendant de la relation d'affaire ayant lieu à sa création. Une 
relation d'affaire avec son porteur, antérieure à la création de la 
lettre de change ne peut servir de présomption de preuve de la 
dette représentée par cette lettre. 

* * 

Cour Suprême ; Arrêt N° 661 du 16 Novembre 1977 

Louatassi Larbi et Cons. C / Crimer Georges et Cons. 

Contrat de Vente — Rencontre de l'offre et de l'acceptation —
Contrat par correspondance — Forme de l'offre. 

Le contrat de vente par correspondance est parfait au moment et 
dans le lieu où l'acceptant a donné son acceptation et l'on tient 
compte de tous les termes employés du moment qu'ils traduisent 
l'engagement découlant de l'offre et de l'acceptation. 
Aucune autre circonstance — en particulier la forme passée ou 
présente dans laquelle l'offre a été formulée — ne peut être prise en 
considération. 

* * 

Cour Suprême ; Arrêt No 47 du 18 Janvier 1978 

Kabli Bouchaib Ben Ali C / Majid Lhoucine Ben Ahmed 

1 Inscription d'un contrat de vente d'immeuble au titre foncier 
pouvoir discrétionnaire du conservateur. 
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2. Signature d'un contrat de vente — vérification de l'authenticité de la 
signature. 

1. L'inscription d'un droit réel sur un titre foncier dépend de l'accep-
tation ou du refus du conservateur de la propriété foncière, le refus 
étant susceptible de recours devant le tribunal de première ins-
tance ; en conséquence n'est pas fondée la décision de la Cour 
d'appel qui en reconnaissant la validité d'un contrat de vente en 
ordonne l'inscription en l'absence de toute demande formulée 
préalablement au conservateur. 

2. En reconnaissant l'authenticité d'un contrat litigieux de vente d'im-
meuble alors que le vendeur conteste sa signature, la cour d'appel 
viole les art. 89 et 112 du code de procédure civile si elle ne statue 
pas, sur la vérification de la dite signature, ou sa non vérification. 

* * 

Cour Suprême, Première Chambre ; Arrêt N° 466 du 22 Juin 1977 

Bousselham Mohamed et Cons. C / Aïmad Abdelaziz 

1. Titre Foncier — opposition, sur un droit réel litigieux — recours prio-
ritaire au conservateur de la propriété foncière ( Non ). 

2. Sommation de Payer. 

1. Le conservateur ne peut être saisi en application des articles 26 du 
Dahir du 12 Août 1913 et 10 de l'arrêté viziriel du 3 Juin 1915, 
relatifs aux immeubles immatriculés, que dans le cas où le droit à 
inscrire au titre foncier repose sur un titre définitif ; tel n'est pas le 
cas lorsque l'une des parties a assigné l'autre en exécution totale 
de son obligation afin que le-droit réel soit parfait et susceptible 
d'inscription au titre foncier. 

2. La sommation de payer prévue à l'art. 171 du code de procédure 
civile ne s'applique pas lorsque les modalités de paiement con-
venues ne permettent pas l'utilisation d'une telle procédure. 
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Cour Suprême ; Arrêt N° 16 du 4 Janvier 1978 

Fatima Bent Layachi C / Mohamed Ben Ibrahim et Cons. 

Annulation d'une Vente Frauduleuse 

Si après avoir conclu une première vente portant sur un immeuble 
immatriculé, le vendeur revend l'immeuble à son épouse dans le 
but d'empêcher le premier acquéreur d'en prendre possession, la 
deuxième vente réalisée frauduleusement doit être déclarée nulle 
en tant qu'elle porte sur un immeuble préalablement transféré à 
un tiers, même si, comme en l'espèce, la deuxième vente a fait 
l'objet d'une inscription aux livres fonciers. 

CHAMBRE ADMINISTRATIVE 

Cour Suprême, Chambre Administrative ; Arrêt N° 148 du 6 Mai 
1977 

Saddek El Mounir C / Le Directeur Général de l'Office National de 
Commercialisation et d'Exportation et Cons. 

1. Office de commercialisation et d'exportation — établissement 
public — autorité administrative — décision administrative. 

2. Une infraction ne peut donner lieu à deux sanctions. 

1. L'article 353 du code de procédure civile lorsqu'il dispose que la 
cour statue sur les recours en annulation des autorités administra-
tives ne fait pas des décisions émanant de distinction suivant le 
régime juridique de ces décisions. 
En conséquence, l'O.C.E. étant une personne morale de droit 
public les décisions prises par son directeur sont dès décisions 
administratives susceptibles de recours pour excès de pouvoir 
devant la Cour Suprême, qu'elles soient régies par le droit public 
ou le droit privé 
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2. L'office ne peut pas sanctionner deux fois le requérant pour la 
même faute, en vertu du principe selon lequel une infraction ne 
peut donner lieu à deux sanctions. 

* * 

Cour Suprême, Chambre Administrative ; Arrêt N° 19 du 26 
Janvier 1977. 

Baddaoui Mohamed C / Ministre du Commerce et de l'Industrie. 

1. B.R.P.M. Etablissement Public — Directeur du B.R.P.M. autorité 
administrative — décision administrative. 

2. Relations Contractuelles soumises au contrat. 

1. Le B.R.P.M. est une personne morale de droit public et les déci-
sions prises par son directeur constituent des actes administratifs 
susceptibles d'un recours pour excès de pouvoir devant la Cour 
Suprême sans qu'il y ait à rechercher si entre le requérant et le 
B.R.P.M. il existe des liens de droit privé ou de droit public. 

2. Les liens entre le requérant et le B.R.P.M. sont régis par un contrat 
prévoyant la possibilité de résiliation pour les deux parties avec 
préavis d'un mois. 
La décision du directeur étant conforme aux clauses du contrat 
n'est donc pas irrégulière et n'est nullement entacher d'excès de 
pouvoir. 

* * 
Cour Suprême, Chambre Administrative ; Arrêt N° 292 du 17 Août 
1977. 

Abderrahim Benslama C / Directeur de Dar El Hadith El Hassania 

Dar El Hadith El Hassania — Echec à un Examen — Règlement 
Intérieur — Décision entachée d'Excès de Pouvoir ( Non ) 

Le requérant qui s'est inscrit à Dar El Hadith El Hassania en con- 
naissance du règlement intérieur qui régit l'organisation et le fon- 
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cdotmement de cet institut est présumé avoir accepté d'être soumis 
à ce règlement, du fait de l'absence de tout texte légal ou règlemen-
taire relatif à cet institut. 

* 
* * 

Cour Suprême, Chambre Administrative ; Arrêt N° 57 du 25 
Février 1977. 

L'Agent Judiciaire du Royaume Représentant l'Etat Marocain C / 
Ahmed Thami Ben Hammou 

1. Responsabilité de l'Etat — troubles de l'ordre public — prescription 
application de l'article 106 du D.O.C. 

2. La responsabilité de l'Etat du fait des accidents survenus lors d'une 
émeute n'est pas soumise à une prescription spéciale. En con-
séquence il faut appliquer la règle générale prévue à l'article 106 
du D.O.C. 

* * 

Cour Suprême, Chambre Administrative ; Arrêt N° 146 du 6 Mai 
1977. 

Abdelaziz El Azemmouri C / Ministre de la Justice 

Dahir Royal — Recours pour excès de pouvoir — incompétence de la 
Cour Suprême. 

La Cour Suprême n'est pas compétente pour statuer sur un recours 
formé contre une décision prise par Sa Majesté en forme de Dahir, 
parce qu'elle n'émane pas d'une autorité administrative. 
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MAROCANISATION ET INVESTISSEMENT 
ETRANGER A PROPOS DE L'OUVRAGE DE 

M. LAMODIERE SUR : 

L'EVOLUTION DU DROIT DES 
INVESTISSEMENTS ETRANGERS 

AU MAROC 

Cahiers du C.R.E.S.M. —Aix-En-Provence 
Paris 1977 

La problèmatique juridique des investissements privés étrangers 
dans les pays en développement est maintenant bien connue, M. 
Lamodière a choisi de l'illustrer et de l'enrichir par l'analyse appro-
fondie du cas du Maroc. L'introduction de l'ouvrage est donc consac-
rée naturellement à cette problèmatique d'une part ( p. I à 14 ) et aux 
« facteurs du particularisme marocain » d'autre part ( p. 14 -- 17 ). 

La doctrine et les travaux des organisations internationales ont 
maintes fois souligné la nécessité de concilier les objectifs apparement 
contradictoires des investisseurs privés et des pays importateurs de 
capitaux. Les premiers cherchent à faire fructifier leur capital ( dans 
de meilleures conditions que dans le pays d'origine ) sans le perdre ; 
les seconds tentent de faire participer ce capital à l'effort vital de déve-
loppement économique et à plus long terme, ils ambitionnent de 
dégager des moyens de financement internes suffisants et d'accéder 
aussi à une certaine indépendance économique ( dans le sens d'une 
maitrise du pouvoir de décision dans ce domaine ). L'auteur ne met 
pas l'accent sur ce dernier aspect. Sa présentation reste dès lors, dans 
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une large mesure, superficielle, puisqu'elle n'est pas suivie d'une ap-
préciation des deux termes de la relation dialectique. Il est évident 
que les pays exportateurs de capitaux sont en plus grande position de 
force ; ils peuvent de ce fait obtenir des concesions qui risquent de 
compromettre les efforts des pays d'accueil pour sortir du sous déve-
loppement économique. 

Il s'avère nécessaire par conséquent d'analyser le droit des inves-
tissements à la lumière du principe fondamental de la souveraineté 
permanente des Etats et des peuples sur leurs richesses naturelles et 
activités économiques. Seul ce principe est à même d'éviter que la 
relation dialectique mentionnée par la doctrine ne se transforme en 
relation de domination. Si tel était le cas, il ne resterait plus qu'à cons-
tater l'échec d'un droit qui s'est revélé incapable de réaliser cette 
« synthèse provisoire » des intérêts en présence et de préparer ainsi 
les conditions du progrès social ( Charles Chaumont Cours Général 
du Droit international R.C.A.D.I, 1970, I, p. 363 et s ). 

Qu'on ne s'étonne pas dès lors que certains pays empruntent les 
voies de la contestation et de la rupture. Qu'on ne vienne pas égale-
ment déplorer ( les juristes formalistes en tête ) l'irrespect du « droit » 
par ces mêmes pays, lesquels manqueraient de « tradition juridique » 
ou simplement de « maturité ». 

Cette lacune grave marque les hésitations de l'analyse de M. 
Lamodière tiraillé entre les références au « droit classique » et la 
prise en considération de la pratique contemporaine. Ce n'est qu'à la 
page 38 que l'auteur finit par se prononcer : « Il est impossible d'af-
firmer de façon absolue que le droit de souveraineté des peuples sur 
leurs richesses naturelles a un caractère juridique ». Cette sentence 
n'est pas appuyée par une démonstration rigoureuse mais par une 
simple référence à un représentant de la doctrine occidentale ( Col-
liard ). L'auteur semble ignorer toutes les études sur la participation 
des résolutions des Nations-Unies à la formation du Droit Internatio-
nal ( voir notre article dans cette revue n° 2 n. Le Nouvel Ordre Éco-
nomique International et la doctrine juridique, p. 33 — 44 et auteurs 
cités ) et l'apport de la jurisprudence de la Cour Internationale du Jus-
tice dans l'affaire de la Barcelona Traction : « Dès lors qu'un Etat 
admet sur son territoire des investissements ou des ressortissants 
étrangers, il est tenu, comme on l'a indiqué, de leur assurer la protec-
tion de la loi. Mais il ne devient pas l'assureur des ressources d'un 

— 280 — 



l'Evolution du droit des investissements 

autre Etat que ces investissements représentent... » ( Arrêt du 
5/2/1970, Rec. § 87 p . 46). 

Mais même à ce propos l'auteur n'arrive pas à formuler claire-
ment sa pensée puisque après avoir denié au droit des peuples le 
caractère juridique il ajoute immédiatement « néanmoins la volonté 
de s'affranchir d'une domination économique étrangère reste un des 
élèments qui confèrent à une nationalisation un caractère licite ... ». Il 
est d'ailleurs très difficile de se retrouver dans les méandres d'une 
pensée qui emprunte à différents strates de l'évolution du Droit Inter-
national sans tenir compte des principes généraux régissant l'applica-
tion du Droit dans le temps. 

Abordant les facteurs du « particularisme marocain », l'auteur 
brosse un tableau de l'évolution économique du pays et du rôle des 
investissements étrangers ( la plupart des chiffres concernent la 
période d'avant 1972 ). La distinction entre investissements directs 
( sous forme de création ou de participation à des entreprises ) et in-
vestissements indirects ( sous forme de prêts et de crédits ) n'a pas été 
soulignée en dépit du fait que la problèmatique dégagée s'applique 
essentiellement à la première catégorie. 

L'auteur releve l'ampleur des désinvestissements opérés au 
lendemain de l'indépendance, la faiblesse des capitaux privés qui se 
dirigent vers le Maroc, la France demeurant le principal fournisseur, 
bien que sa part décroisse au profit des Etats-Unis et de l'Allemagne 
surtout ( p. 17 ). A aucun moment cependant ces investissements ne 
sont appréciés par rapport à l'effort de l'Etat et aux besoins réels du 
pays ; ce qui aurait permis de mesurer toute la distance qui sépare le 
discours « libéral » des gouvernants des données économiques maro-
caines. 

L'ouvrage se subdivise en deux parties, aspects essentiels du 
régime juridique considéré : la limitation des effets de domination des 
investissements privés étrangers ( I ) et l'encouragement des investis-
sc-inclus (lut (olIcourrent au développement du Maroc ( II s. 

Abordant les « effets de domination » d'un point de vue « réa-
liste », M. LAMODIERE, note qu'il est question simplement, dans 
l'état actuel des relations internationales, d'une « attenuatton » de ces 
effets et non de leur « disparition rapide ». Il constate ainsi une diver-
sification des relations économiques du Maroc depuis l'indépendance 
par le développement de la coopération avec les pays socialistes et les 
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pays arabes. Cependant la prolifération des accords d'aide, d'assis-
tance technique et de garantie des investissements n'a pas entraîné un 
développement substantiel du mouvement des investissements privés. 
Il est certain que le Droit ne peut à lui seul suppléer les insuffisances 
des structures d'accueil du pays importateur. 

L'auteur se propose d'étudier les deux aspects essentiels de la 
manifestation de la souveraineté marocaine, la nationalisation des 
terres ( chapitre ler ) et la marocanisation de l'économie ( chapitre 
2e ). 

Concernant la nationalisation des terres, et cette remarque vaut 
pour l'ensemble de l'ouvrage, on peul déplorer l'absence de réfé-
rences aux recherches et ouvrages rialisés et publiés au Maroc, en 
particulier les deux dossiers sur « la question agraire au Maroc » de 
Bouderbala, Chraïbi et Pascon, B.E.S.M., Août 1974 et Juillet 1977 ; 
ainsi que les travaux au titre du cycle supérieur de l'E.N.A.P. et du 
doctorat des Facultés de Droit de Rabat et Casablanca, ( voir cette 

revue numéros 2 et 4 ). Ces sources auraient permis de combler les 
nombreuses lacunes de cette étude et de relativiser les appréciations 
qu'elle contient. 

Passant en revue les différentes mesures de récupération inter-
venues en 1959, 1960, 1963 et 1973, M. Lamodiére s'attarde sur les 
deux plus importants dahirs du 26 Septembre 1963 ( terres de coloni-
sation ) et du 2 Mars 1973 ( terres melk ). Certains des problèmes que 
pose ce dernier texte ont été passés sous silence, notamment la con-
cession du droit de jouissance à certaines catégories d'exploitants, res-
sortissants français agés de plus de 60 ans détenant des propriétés 
dont la superficie est inférieure à 4,5 ha, et ressortissants algériens et 
tunisiens lorsque la superficie de la propriété est inférieure ou égale à 
10 ha ; l'application du dahir aux personnes morales en général et 
l'exclusion ensuite du champ de la « récupération » des sociétés 
« marocaines à cent pour cent » ( dahir du 26 — 12 — 1974 ) ; la défini-
tion enfin des immeubles à « vocation agricole » ( voire I. Fethi, la 
récupération par l'Etat des terres melk — analyse de la mise en oeuvre 
du dahir portant loi du 2 Mars 1973, mémoire ENAP 1975 et notre 
chronique diplomatique, cette revue n° 2 p. 150 — 51 ). 

Sur le plan juridique , l'auteur s'est attaché principalement à « la 
controverse » sur le caractère discriminatoire des mesures précitées 
( p. 41 et s ). Les dahirs de 1963 et 1973 établiraient « une discrimina- 
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tion entre les personnes physiques étrangères et pourraient ainsi 
paraître illégaux ». 

Outre le caractère purement gratuit de cette « controverse », 
puisqu'aucun des partenaires du Maroc n'a invoqué l'illégalité, il faut 
souligner que le principe de non discrimination a une toute autre 
signification en Droit international. Analysant, dès 1963, la jurispru-
dence et la pratique internationale en la matière, M. Charpentier fait 
les remarques suivantes : « En premier lieu pour qu'une mesure de 
nationalisation discriminatoire soit illicite, il ne suffit pas qu'elle 
défavorise un étranger en raison de sa nationalité, il faut en outre 
qu'elle soit inspirée par un sentiment de malveillance à l'égard de 
cette nationalité — discrimination dolosive —. Mais, s'il en est ainsi — et 
c'est la deuxième remarque — l'infraction ne résulte pas de la compa-
raison entre le traitement de l'étranger et le traitement du national ; 
elle s'apprécie en soi à partir des objectifs poursuivis par l'Etat coupa-
ble » ( J. Charpentier : De la non-discrimination dans les investisse-
ments, A.F.D.I. 1963 p. 49 ). Seraient légales toutes mesures entrant 
« dans le cadre d'une discrimination objective » ( N. SEFIANI : « La 
distribution des hydrocarbures au Maroc dans le cadre de la politique 
énergetique » mémoire ENAP, 1976, p. 70 ). Bien entendu cette pré-
sentation de la règle de non discrimination tient compte du principe 
de la souveraineté permanente des Etats et des peuples sur leurs res-
sources et activités économiques, principe dont M. Lamodiere doute 
du caractère juridique. 

L'acte de nationalisation entraine le versement d'une compensa-
tion financière directement aux intéressés ou, le plus souvent, indirec-
tement par l'intermédiaire de leur Etat d'origine. Le montant de l'in-
demnisation n'est pas fonction exacte de la valeur des biens nationa-
lisés car « il ne résulte jamais de considérations juridiques identiques 
mais d'une confrontation entre deux souverainetés étatiques dans un 
contexte international particulier » ( p. 43 ). 

Dans le cas du Maroc, le législateur a même inscrit dans le texte 
de 1973, contrairement à celui de 1963, le principe de l'indemnisation ; 

 le montant de celle-ci a été déterminé chaque fois par négociation 
directe entre Etats souverains. 

Si en 1963 seuls le matériel, bétail, stocks et frais de culture enga-
gés ont été indemnisés, c'est qu'il s'agissait de lots de colonisations au 
sujet desquels on ne peut invoquer le principe des « droits acquis», 
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puisqu'ils ont été « mal acquis ». Le ter Août 1974 le gouvernement 
marocain a accepté d'indemniser les propriétaires des terres melks 
pour une valeur de 104, 5 millions de dirhams représentant la valeur 
forfaitaire de 20 3.000 hectares et d'éléments d'exploitation transférés 
à l'Etat marocain. Les deux pays ont traité constamment de cette 
question dans le cadre de l'ensemble de leurs relations et en tenant 
compte en particulier de l'aide financière de la France. 

La marocanisation de l'économie, qui fait l'objet du second cha-
pitre de cette partie, est une procédure plus souple fondée sur l'as-
sociation des capitaux marocains et étrangers. L'auteur dissocie 
l'étude de l'aspect socio-économique, la « dynamique de la marocani-
sation », de l'approche juridique. 

Après un historique de la domination quasi totale de l'économie 
marocaine à la fin du protectorat et pendant les quinze premières 
années de l'indépendance, M. LAMODIERE rend compte des initia-
tives d'abord timides adoptées par le gouvernement marocain jusqu' -

aux textes essentiels du 2 Mars 1973.     
Les nationalisations dans le domaine commercial et financier ont 

été fort limitées puisqu'elles n'ont concernées que la Banque du 
Maroc, les secteurs du transport et du commerce extérieur. 

Le dahir du 2 Mars 1973 sur l'exercice de certaines activités avait 
pour objectif l'extension de la propriété privée. Dans ce sens, un sys-
tème de crédit a été prévu à l'intention de la classe moyenne inté-
ressée. Mais le texte organisant des prêts n'a été publié que le 22 
Octobre 1973 soit près de cinq mois après la publication du décret du 
8 Mai pris en application du dahir sur la marocanisation. Dès lors les 
grandes entreprises et les plus intéressantes avaient déjà fait l'objet 
d'une marocanisation de la part de la bourgeoisie d'affaires liée aux 
milieux de la Haute administration. 

Bien qu'une enquête ait été réalisée par les soins du secrétariat 
d'Etat au Plan et du Ministère du Commerce, aucune réponse précise 
n'a été donnée à la question pertinente « A qui a profité la marocani-
sation ? ». Une liste de 4417 entreprises susceptibles d'être maroca-
nisées a cependant été établie dont 984 n'étaient finalement pas con-
cernées pour différentes raisons. 

Sur les 3009 entreprises dont les questionnaires ont été explpités 
1483 sont effectivement marocanisées ; les autres ont pour la plupart 
cessé ou changé leurs activités:La marocanisation s'est réalisée princi- 
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paiement par augmentation du capital ( près de 300 millions de DH ) 
et a profité presque exclusivement à des marocains. La pari: du capital 
social détenue par l'ensemble des participants marocains est passée de 
24% à 59 %. 

Ne disposant pas de ces données chiffrées M. LAMODIERE s'est 
interrogé sur les fondements socio-économiques de la marocanisation 
de la gestion. Il a utilisé à ce propos principalement une étude très in-
téressante de Paul PASCON : « la société marocaine face à l'industria-
lisation » parue dans Lamalif en 1966. Parmi les raisons invoquées 
pour expliquer le retard du processus d'industrialisation on peut 
relever que « la société marocaine dans les couches sociales privilé-
giées veut accéder au niveau de consomrhation des sociétés industria-
lisées ; la bourgeoisie marocaine et les milieux d'affaires ont une con-
sommation excessivement élevée eu égard aux possibilités réelles du 
pays » ( p. 67 ). 

Au niveau de l'approche juridique, une classification très intéres-
sante des marocanisations nous est proposée. 

Selon le degré de contrainte imposée à l'entreprise étrangère, on 
distingue entre la marocanisation par persuasion, et celle impérative. 
La première, se réalisant par pression morale ou de fait des dirigeants 
est entervenue au début de l'indépendance et n'a produit quelques 
résultats que dans le secteur des assurances et du personnel. La 
seconde a concerné les représentations exclusives des marques étran-
gères en Mars 1971, le secteur tertiaire principalement en Mars 1973, 
et enfin la distribution des hydrocarbures en Avril 1974. 

L'auteur considère à l'instar de certains chercheurs marocains 
( voir en particulier M. BENJELLOUN TOUIMI : La marocanisation —
bilan d'une politique — mémoire Faculté de Rabat Janvier 1978 ) que 
le dahir de 2 Mars 1978 introduit un nouveau critère de la nationalité 
des sociétés fondé sur la théorie du contrôle. Il est à remarquer que 
dans son ouvrage sur les sociétés en Droit marocain ( édition, la porte 
1977 p 329 — 30 ) le professeur M. DECROUX conteste ce point de vue ; 
en se fondant sur la distinction entre l'octroi de la nationalité ( qui 

relève toujours du critère formel du siège social ) et la jouissance des 
droits privés qui est soumise aux conditions supplémentaires ( tenant 
aux administrateurs et au capital ) prévues par le nouveau texte. 

L'argumentation de Professeur DECROUX mérite d'être prise en 
considération : 
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« Car le problème posé ne concerne pas une question de natio-
nalité mais une question de jouissance des droits ; une confusion donc 

a été commise. 
Si en effet un .e société qui a son siège social au Maroc et qui est 

donc marocaine ne remplit pas les nouvelles conditions exigées et 
exerce néanmoins une de ces activités réglementaires, elle se rend 
certes coupable d'une infraction sanctionnée sur le plan pénal, elle 
n'en continue pas moins à exister et, en tant que société marocaine, 
elle sera soumise à toutes les obligations qui s'imposent aux sociétés 
marocaines, par exemple si elle veut transférer son siège social à 
l'étranger, elle devra obtenir l'autorisation du ministre des Finances ; 
si elle a des biens hors du Maroc, elle devra les déclarer à l'Office des 

changes ... etc. 

Que la société, qui a son siège social au Maroc, soit ou non en 

situation régulière au t e.0 ci du dahir du 2 Mars 1973, relatif à l'exer-
cice de certaines activités, elle a, dans tous les cas, la nationalité maro-
caine et, comme telle, elle est régie par la législation marocaine. 

Une société ne peut exister et être apatride. Une telle condition 
ne peut concerner que des personnes physiques » 

Certes le Dahir en question est, selon son intitulé, relatif à 

« l'exercice de certaines activités », mais il n'en demeure pas moins 
qu'il dispose dans son 'article premier « sous réserve de l'effet des con-
ventions internationales dument publiées les activités dont la liste sera 
arrêtée par decret: ne pourront être exercées que par des personnes 

physiques ou morales marocaines » et dans l'article deux « Pour l'ap-
plication du présent dahir, sont reputées marocaines les sociétés ayant 
leur siège au Maroc et répondant en outre à l'un des critères 
suivants. » 

Cette formulation est probablement critiquable, et M. DEC-
ROUX ne se prive pas de le faire, mais elle reste l'expression du légis-
lateur qu'on ne peut transgresser par un raisonnement juridique. 

Le rôle de l'interprète esi de faire produire son effet utile au 
dahir. Dès lors il apparait qu'on peut distinguer désormais deux situa-
tions, celle d'une société marocaine qui exerce illégalement les acti-
vités visées et qui « se rend coupable d'une infraction sanctionnée par 
le code pénal » et celle de nouvelles sociétés ayant le même objet, qui 
ne pourraient se créer légalement au Maroc, après la parution du 
Dahir du 2 mars 1973, qu'à la condition de se conformer aux critères 
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relatifs au contrôle posés par ce texte. Tout risque d'apatridie est évité 
puisque ces sociétés doivent produire au moment du dépôt de leurs 
statuts un certificat de conformité avec la législation sur la marocani-
sation délivré par le ministère du commerce. Il est admis d'autre part 
qu'une société, pour avoir la nationalité marocaine, doit se constituer 
conformément à la législation marocaine et avoir son siège social au 

Maroc. 

Le critère formel reste une condition necessaire mais celle-ci 
n'est pas suffisante dans tous les cas pour l'octroi de la nationalité. 

Selon le degré de participation nationale imposée, on distingue 
entre la participation marocaine majoritaire ( cas des représentants 
exclusifs des marques étrangères et de la distribution des hydrocar-
bures ) et la participation marocaine égale ( cas des activités visées par 
le dahir du 2 Mars 1973 ; dans la réalité cependant la participation 
marocaine est toujours majoritaire ). 

Selon la personnalité juridique du partenaire de l'investisseur 
étranger on distingue entre la marocanisation par des organismes 
publics ou par des personnes privées. La première catégorie ne s'ap-
plique au Maroc qu'au dahir du 4 Avril 1974 relatif à la marocanisa-
tion du secteur de la distribution des hydrocarbures. Les problèmes 
épineux posés par l'application de ce texte ont été passés sous silence 
alors que l'auteur aurait pu valablement s'inspirer ici de la remar-
quable étude consacrée par M. N. SEFIANI à cette question ( op. 

citée ) ... Le « Cas Esso » a été en particulier bien analysé ; on sait en 
effet que cette société a refusé de céder, préalablement au 31 Décem-
bre 1974,50 % de ses actions à la société nationale des produits pétro-
liers et qu'elle a fait l'objet d'une mesure de réquisition civile avant 
d'accepter finalement de négocier la cession à l'Etat marocain. 

Existe t-il une autonomie du concept juridique de marocanisation 
économique, comme le soutient l'auteur ? Il nous semble que,malgré 
qu'elle se dinstingue des autres procédés de récupération des activités 
économiques, la marocanisation emprunte largement à des techni-
ques traditionnelles et diverses. 

Sur le plan du Droit International il est à remarquer que la juris-
prudance de la Barcelona Traction ne montre pas une « évolution 
dans le sens de la diminution de la protection directe et indirecte des 
biens, droits et intérêts étrangers ». La Cour Internationale de Justice 
n'a fait que rappeler en l'occurence les règles traditionnelles régissant 
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la protection diplomatique, compétence discrétionnaire de l'Etat 
fondée sur le lien de nationalité et la violation du Droit International 
en la personne des ressortissants. 

Le second volet de l'ouvrage de M. LAMODIERE porte sur l'en 
couragement des investissements qui concourent au développement 
économique. Il est consacré en fait essentiellement à une analyse des 
différents codes des investissements qui se sont succedés depuis l'in-
dépendance ( 1958, 60, 73 ). Cette partie reste très descriptive. L'au-
teur passe en revue le domaine d'application et son extension. ( Tous 
les secteurs sauf le tertiaire et l'agriculture rentrent désormais dans le 
champ d'application ) et les différents avantages accordés aux investis-
seurs ( toute la gamme est utilisée sauf les primes et concours directs 
qui se limitent depuis 1973 à l'armement maritime et à l'infrastruc-
ture minière ). 

On peut relever, une interprétation erronée de l'article 2 du code 
des investissements industriels, selon lequel « on entend par entre-
prises manufacturières marocaines au sens du présent dahir des en-
treprises de production appartenant soit à des sociétés dont le capital 
est détenu à concurrence de 50 %, au moins par des personnes physi-
ques ou morales marocaines ». 

Ce texte n'edicte pas, comme le prétend l'auteur, les conditions 
de nationalité pour le bénéfice du code ; l'entreprise peut appartenir à 
une société de nationalité étrangère dont le capital est détenu à 50 % 
par des personnes physiques ou morales marocaines ( dans le sens 
d'une personne ayant son siège au Maroc ). Le dahir précise seule-
ment les conditions que doivent remplir les entreprises de production 
pour postuler aux avantages qui sont offerts. 

Les développements consacrés à la portée du code sont par con-
tre réellement pertinents. « L'absence d'efficacité » de cet instrument 
ressort tout d'abord de l'analyse des rapports annuellement publiées 
par la commission des investissements qui permettent de connaître le 
montant des investissements agréés de sa création à sa disparition en 
Août 1973. Certes la rapidité de la procédure introduite par les nou-
veaux textes de 1973 a stimulé les investisseurs étrangers et a permis 
d'enregistrer un accroissement des apports étrangers, mais il sem-
blerait, que « le Maroc, comme certains autres pays en voie de déve-
loppement, paye trop cher les faibles investissements privés étrangers 
nouveaux » ( p. 120 ). C'est de la sorte que doit être appréciée l'effica-
cité du code. 
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D'autre part, l'administration marocaine n'est pas adaptée aux 
nouvelles responsabilités économiques de l'Etat ; elle ne fournit pas 
un instrument adéquat pour la mise en oeuvre des dispositions des 
codes d'investissement. 

L'auteur conclut finalement sur un véritable constat d'échec : 
«.les espérances marocaines en matière d'investissements privés 
étrangers ont été déçues. Le code n'a pas attiré un nombre important 
d'investissements et on peut se demander dans quelle mesure certains 
de ces investissements n'auraient pas été réalisés même sans mesures 
d'incitation. De plus, au plan juridique, le code porte atteinte aux prin-
cipes de l'égalité devant l'impôt et de l'inalienabilité de la souve-
raineté fiscale de l'Etat. Au plan politique, il se traduit par des 
mesures prises pour favoriser les possédants, notamment étrangers, 
avec risque d'apparition d'un investisseur courtisan dans un système 
fiscal et financier parallèle » ( p. 124 ). 

Il reste à se demander malgré tout si l'auteur a disposé du recul 
et des données nécessaires pour apprécier l'impact des nouveaux 
dahirs de 1973 et s'il ne faut pas nuancer au moins ces conclusions en 
fonction des différents secteurs de l'économie nationale. Quoi qu'il en 
soit, il n'en demeure pas moins qu'une politique économique ration-
nelle et une stabilité politique sont les meilleurs atouts pour attirer 
les investissements étrangers : « la self reliante » constituant clans tous 
les cas l'option essentielle : « Le Maroc doit compter sur lui-même 
pour provoquer son développement économique ». 

Depuis 1973, les investisseurs sont traités selon leur pouvoir de 
négociation ( chapitre I ). En effet le code des investissements indus-
triels dispose que « toute entreprise nouvelle dont le montant d'inves-
tissement envisagé est supérieur à trente millions de dirhams ainsi 
que les entreprises qui se proposent d'exercer ou d'étendre leur acti-
vité dans l'un des secteurs définis par décret ( intervenu le 14 Août 
1973 ) ne peuvent obtenir l'octroi de tout ou partie des avantages. 
prévus par le présent dahir que dans le cadre de conventions à conc-
lure avec l'Etat, lequel peut s'engager à accorder en outre, tous autres 
avantages. Ces conventions définissent les conditions techniques et 
économiques relatives à la réalisation et à l'exploitation des projets 
d'investissements envisagés » ( article 4 ). La procédure de l'agrément 
s'applique pour tous les autres cas. 
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La discussion engagée par M. LAMODIERE au sujet de la nature 
juridique des conventions d'investissement nous semble très ambigue. 
On ne peut eva.cuer cette question en invoquant le dépassement du 
droit interne et du droit international et la soumission de ces actes 
juridiques à un hypothétique droit du développement. En l'absence 
d'engagements précis de l'Etat d'accueil de telles conventions peu-
vent-elles être considérées comme des accords internationaux ? Si tel 
était le cas l'Etat perdrait son pouvoir de modification unilatéral qu'il 
tient des règles du Droit administratif ( voir à ce sujet Prosper Weil : 
« Problèmes relatifs aux contrats passés entre un Etat et un particulier 
RCADI 1969 III — 101 ). A notre avis rien ne permet de faire sortir ces 
conventions de l'ordre juridique interne. Seul l'accord entre l'Etat et 
l'investisseur pour soumettre les différends nés de l'investissement au 
C.I.R.D.I. peut être considéré comme un acte international aux 
termes de la convention du 18 Mars 1965 instituant le centre ( voir la 
chronique du Professeur Decroux dans cette revue consacrée à l'af-
faire Holliday-inn C/gouvernement du Maroc ). 

La conclusion de l'ouvrage est consacrée précisément au pro-
blème du règlement des différents. Après avoir décrit d'une façon 
générale les possibilités de recours au C.I.R.D.I. et en particulier les 
possibilités offertes à tout organisme public désigné à cet effet par 
l'Etat marocain, l'auteur ajoute « or aucune désignation n'est encore 
intervenue de la part du gouvernement marocain ». 

Pourtant le bureau de recherches et de participations minières a 
conclu un nombre important de conventions avec des investisseurs 
étrangers prévoyant le recours aux procédures prévues par la conven-
tion du 18 Mars 1965 instituant le C.I.R.D.I. La simple lecture de l'ou-
vrage de Moulay Ahmed Idrissi Benyassine « Droit Pétrolier et con-
ventions pétrolières au Maroc » ( éditions maghrébines Casablanca 
1974 ) aurait permis de combler cette lacune. Encore fallait-il que M. 
Lamodière ait eu l'idée de consulter les sources marocaines ! 

Tout en estimant l'effort de recherche accompli, qu'il nous soit 
permis à cette occasion de mettre en garde les chercheurs occiden-
taux en sciences sociales contre les mésaventures de l'ethnologie tra-
ditionnelle qui croyait à priori que les peuples-objets de l'étude étaient 
incapables de connaître et de comprendre leur réalité. Seul le dialo-
gue est créateur. 

Mohamecl BEIVNOLINA 
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« DROIT INTERNATIONAL 
ET DEVELOPPEMENT » 

Actes du colloque international d'Alger, II au 14 octobre 
1976, Office des Publications universitaires, 1978,492 p. 

Il est toujours difficile de rendre compte d'un colloque : l'on ne 
peut en effet analyser chacune des contributions, si intéressante soit-
elle. 

Ce colloque s'est tenu à un moment opportun : celui où un grand 
débat secoue les grandes instances internationales. On parle même à 
cet égard de « l'intérêt obsessionnel que les pays du Tiers-Monde at-
tachent à leur développement économique et aux relations que ce 
développement entretient avec le droit en général et le droit interna-
tional en particulier ». 

Cette recherche d'un droit international du développement est 
laborieuse : assurément. On ne remet pas en cause, en quelques an-
nées, des situations stabilisées depuis longtemps : elles demeurent 
sous le poids d'une « gangue juridique ». Il reste que la volonté cons-
tante de modifier les déséquilibres économiques échappe . de moins 
en moins au droit : le développement se taille une place dans la 
sphère juridique. Pénétration qui prend l'allure aujourd'hui d'un sys-
tème juridique. En d'autres termes, des principes nouveaux dégagés 
par des instances multilatérales concourent au développement et ser-
vent de base au faisceau des accords négociés bilatéralement. 

Dans son rapport introductif, le Doyen de l'Institut de droit 
d'Alger Majid BENCHEIKH s'interroge sur le contenu réel de la sou-
veraineté des pays sous-développés. Prenant ses distances avec la défi-
nition classique qu'en donne le droit international, il estime qu'elle 
n'est pas encore acquise. Elle ne doit pas être réduite à des compé-
tences étatiques juridiques, voire formelles : elle s'apparente plutôt à 
un « droit acquis à la souveraineté ». Il développe alors la notion de 
« souveraineté du sous-développement ». Extravertie, décentrée, péri- 
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phérique, elle est orientée vers le développement du centre. La struc-
ture du cammerce international l'atteste à l'évidence : c'est sûr. Ce qui 
lui fait observer que « l4 souveraineté des pays de la périphérie est 
une souveraineté en parcelles » : absence d'articulation entre les sec-
teurs économiques, rôle de relais de la bourgeoisie nationale, ambi-
guité de certaines nationalisations. 

Dès lors, quelle souveraineté faut-il pour le développement ? La 
revendication d'un ordre international plus équitable a trouvé son 
expression notamment dans la charte des droits et devoirs écono-
miques des Etats en date du 14 décembre 1974 ( Résolution 3281 ). 
Mais ce texte n'est-il pas un compromis ? Elle ne tient pas compte des 
spécificités des systèmes socio-économiques des pays du tiers monde. 
Elle met en oeuvre des concepts néo-classiques : interdépendance, 
liberté du commerce, clause de la nation la plus favorisée, indemnisa-
tion obligatoire, etc. Ce que l'auteur appelle « tout l'arsenal de l'ouver-
ture des pays de aa périphérie au capital international... ». 

Depuis une dizaine d'années, l'on a pris conscience, d'une ma 
nière nette, que l'égalité juridique est illusoire : elle doit s'accompa-
gner d'une égalité économique. En d'autres termes, elle apparaît tou-
jours comme un moyen de défense. Mais elle se double également 
d'une nouvelle exigence : le bénéfice de régimes inégalitaires. D'où le 
phénomène récent de la dualité des normes. En complète opposition 
avec les anciens principes de l'égalité des Etats devant le droit, il tend 
à réclamer la cessation d'une inégalité de développement. Infériorité 
économique ? Oui. Mais l'Etat qui en est victime demeure cependant 
conscient d'être juridiquement égal et souverain. 

La Convention de LOME du 28 février 1975 entre la C.E.E. et 
une cinquantaine d'Etats sous-développés d'Afrique, des Caraïbes et 
du Pacifique s'est efforcée d'apporter une réponse globale à cet égard. 
Mais elle n'échappe guère selon l'auteur à la critique « Cette soli-
darité entre le centre et la périphérie, écrit-il, approfondit dans la pra-
tique les liens juridiques de dépendance réelle de telle sorte que la sa-
tisfaction des besoins des peuples des pays sous-développés ne sont 
qu'une vague interférence dans le débat ainsi engagé ». 

Ne reste alors, conclut Majid BENCHEIKH, que le « self-reliance 
individuel et collectif, expression du droit des peuples à disposer 
d'eux-même ». Vaste programme que l'auteur se borne à énoncer 
sans en préciser les voies et les moyens. 
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Pour sa part, Abdellatif BENACHENHOU s'attache à retracer 
l'évolution du concept de nouvel ordre économique international 
d'Alger à Colombo. Il observe que durant cette période ( 1973.76 ) « la 
doctrine économique du non-alignement s'est affaiblie ». 1[1 présente 
ensuite divers domaines où s'expriment « deux conceptions juxta-
posées au sein du mouvement ». La stabilisation des prix des produits 
de base a pris le pas sur la récupération des ressources naturelles : 
Conseil des Associations de Producteurs, Fonds de financement des 
stocks régulateurs, Programme intégré des produits de base. De plus, 
la stratégie de développement se situe encore, pour l'essentiel, « dans 
l'orbite capitaliste ». Mais une relative discrétion marque les politiques 
internes à mener dans les pays sous-développés. Enfin, les relations 
monétaires internationales ont été davantage précisées lors du som-
met de COLOMBO : création d'une monnaie nouvelle pour les pays 
pauvres, institution d'une Banque commerciale et d'affaires et suspen-
sion du paiement de la dette extérieure. 

Au total, les pays sous-développés n'ont guère tranché, selon lui, 
entre deux conceptions. La première met l'accent sur la récupération 
des ressources naturelles et envisage les mesures de coopération 
financière et commerciale nécessaires à la récupération des richesses 
naturelles. La seconde est généralement répandue dans les institu-
tions internationales tiers mondistes ( CNUCED, ONUDI, etc ). Elle in-
siste surtout sur l'élargissement de la coopération. Entre les pays sous-
développés. Mais aussi entre ces derniers et les pays industrialisés. Le 
dialogue « NORD — SUD » est une manifestation typique de cette atti-
tude. Elle se traduit par une dévalorisation des thèses « maximalistes » 
telles que la récupération des ressources naturelles au profit d'actions 
multinationales : solidarité financière, solidarité commerciale... 

Faez ANJAK, Maître-assistant à l'Université d'Alger, traite de 
« La signification juridique de la Charte des droits et devoirs écono-
miques des Etats ». 

Au départ, cette charte se présente comme une application direc-
te de l'article 13 ( a ) de la Charte des Nations unies : « L'assemblée 
générale provoque des études et fait des recommandations en vue de 
développer la coopération internationale dans le domaine politique et 
encourager le développement progressif du droit international et sa 
codification ». Sa procédure d'élaboration est-elle conforme à la pra-
tique constante de la Charte ? Trois éléments de réponse sont fournis 
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à cet égard. D'abord, des « comités spéciaux » ont été mis en place 
afin de codifier des questions de plus en plus vastes : sous-comité juri-
dique des utilisations pacifiques de l'espace, comité juridique des utili-
sations pacifiques du fond des mers et des océans, commission des 
Nations unies pour le droit international commercial, comité spécial 
des principes de droit international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations 
unies. Le groupe de travail chargé d'élaborer la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats correspond bien à cette démarche : il 
s'inscrit dans le cadre de ce vaste mouvement de développement pro-
gressif du droit international et de sa codification. 

Ensuite, ces « comités spéciaux » ont une nature mixte : techni-
que et politique. Technique : c'est la phase qui correspond à la fonc-
tion de la C.D.I. ( Commission du droit international ). Politique aussi : 
elle s'apparente à la fonction de la conférence diplomatique. Est ainsi 
achevée l'institutionnalisation du processus de codification. 

Dernier trait, enfin, de cette technique de codification : l'instru-
ment final projeté par ces organes sera, dans la plupart des cas, une 
résolution de l'assemblée générale. Ce peut être alors une déclaration 
ou une charte : mais elle prendra la forme d'une recommandation. 

Cela dit, pourquoi cette technique particulière ? Diverses raisons 
interviennent à ce sujet. L'une d'entre elles tient à la nature même des 
matières à codifier . D'un caractère politique et idéologique souvent 
très prononcé, ces matières exigeraient des négociations politiques 
laborieuses. La C.D.I. pourrait-elle les mener ? Ce n'est point son rôle. 
La seconde raison est celle-ci : la procédure classique d'élaboration 
des conventions est. lente, et formaliste. Elle met en oeuvre des struc-
tures organiques et complexes. 

Enfin, on ne peut ignorer que la notion même de la codification 
du droit international a beaucoup évolué depuis une quinzaine d'an-
nées. A côté de la mise en fôrme des règles existantes apparaît autre 
chose : le développement progressif. Par là, on veut faire allusion à 
l'introduction de règles nouvelles de droit international. Ce qui con-
duit à la modification du droit international e classique », en tout cas à 
son adaptation. C'est qu'il fallait tenter de satisfaire les besoins nou-
veaux et urgents des Etats sous-développés. Une adaptation rapide et 
continue des règles de droit s'imposait : cette technique originale 
d'élaboration du droit en est une expression remarquable. 
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Dans cette même ligne, la Charte traduit le mouvement de 
« décolonisation juridique » entrepris par l'O.N.U. depuis une ving-
taine d'années. Mouvement visant à débarrasser le droit international 
classique de ses aspects inégalitaires. Et à jeter, dans le même temps, 
les bases d'un ordre international nouveau. 

Mais quelle est donc la valeur juridique de la Charte ? Apparem-
ment, elle n'a d'autre valeur que celle d'une résolution : son autorité 
ne dépasserait guère le stade d'une simple recommandation. L'auteur 
refuse pourtant cette interprétation : il propose de distinguer entre 
l'obligation et la sanction. En d'autres termes, « la recommandation 
internationale, écrit-il, est une recommandation non pas par ce qu'elle 
manque de valeur juridique obligatoire, mais parce qu'elle est dépour-
vue de force exécutoire ». Analyse sans doute un peu courte qui mé-
connaît les types de décisions (1) que peut prendre l'Assemblée géné-
rale des Nations-Unies. Même dans la catégorie des décisions d'ordre 
international, ne faut-il pas distinguer entre plusieurs niveaux d'ana-
lyse ? Quoi de commun en effet entre les décisions relatives aux rela-
tions extérieures (2), celles relevant de régimes juridiques spéciaux 
( régimes de tutelle ) et les recommandations ? 

La « souveraineté des Etats et la coopération dans la phase ac-
tuelle de développement » a fait l'objet d'une communication de Vese-
lin DJURDJEVAC, Maître-assistant à Paris I. Il y rappelle l'évolution 
internationale dans le droit international contemporain et y souligne 
que les exigences du développement limitent d'une certaine manière 
la souveraineté : financement extérieur, importations de biens d'équi-
pement. Il invite à l'instauration d'une coopération internationale sur 
de nouvelles bases : égalité de développement, souveraineté écono-
mique, coopération plus équitable, mécanismes compensatoires, etc. 

Guy FEUER, professeur à l'Université de Paris V traite à son tour 
de « La théorie de la souveraineté sur les ressources naturelles dans 
les résolutions des Nations unies ». On sait que l'idée de base à ce su- 

(1) Nous prenons ici le terme « décision » dans un sens général. Il est connu que toutes les 

décisions de l'organisation internationale ne sont pas comparables. Voir à ce sujet : 

Michel VIRALLY, « L'Organisation mondiale », Collection U,A. COLIN, 1972,587 p, 

notamment le chapitre 6 : « Le pouvoir de décider », p. 176 et s. 

(2) Il s'agit là des relations que l'O.N.U. établit en qualité de sujet de droit international avec 

d'autres partenaires : accords relatifs à la fourniture par un Etat « de contingents ou de 

facilités militaires », accords sur le stationnement de « Casques bleus », etc. Cf. Michel 

VIRALLY, op. cit, p. 184. 
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jet est que l'indépendance économique implique pour chaque Etat la 
pleine maftrise des moyens de son développement. Autrement dit : le 
pouvoir de contrôler la manière dont sont utilisées ou exploitées les 
ressources et richesses naturelles situées sur son territoire. 

Dans cet esprit, deux séries de problèmes retiennent l'attention. 
Les uns ont trait à la notion même de souveraineté sur les ressources 
naturelles les autres mettent en jeu l'exercice de cette souveraineté. 

La notion, d'abord, est d'origine latino-américaine. C'est en effet 
le CHILI qui, le premier en 1952, a introduit cette notion Toute une 
littérature juridico-politique s'est depuis emparée de cette théorie jus-
qu'à en faire un slogan. Mais qui est le titulaire de ce droit de souve-
raineté ? Les résolutions des Nations unies ne donnent point une 
réponse précise qui parlent indistinctement du droit des r, peuples », 
des « nations » ou de celui des « Etats », quand elles ne font pas réfé-
rence au « droit des pays insuffisamment développés ». De fait, il est 
admis par la majorité de la doctrine que la souveraineté sur les res-
sources naturelles se fonde sur le droit des peuples à disposer d'eux 
mêmes. Sauf à préciser que cette indépendance s'incarne dans la sou-
veraineté de l'Etat. Celui-ci est apte à exercer toute action tendant à la 
conquête ou à la récupération du contrôle sur les richesses de la na-
tion. 

S'ensuit, en retour, un corollaire : cette souveraineté ne peut être 
remise en cause par des accords internationaux. Comme on l'a ob-
servé, « l'Etat ne peut y renoncer sous peine d'aliéner la justification 
de son existence » (3) 

Qu'en est-il maintenant de l'étendue de ce droit ? Deux notions 
sont souvent confondues dans ce domaine : la souveraineté et la pro-
priété étrangère. Ce qui est en cause ici c'est le droit de réglementer 
et de contrôler. D'où la discussion qui est encore ouverte sur les 
modalités d'exercice de ce droit. 

Comment va intervenir l'Etat ? Jusqu'où doit aller son droit de 
contrôler ? Question d'une certaine acuité. Surtout lorsqu'il s'agit du 
contrôle par les pays en voie de développement des investissements 
étrangers sur leur territoire. On note une sensible évolution de la doc-
trine des Nations unies à cet égard. Les premiers textes sont favora-
bles à l'intervention du droit international plus ou moins conjugué 

(3) Mohamed BENNOUNA, ir Le nouvel ordre économique International et la doctrine 

juridique ». in cette revue, n c' 3, décembre 1977, p. 38. 
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d'ailleurs à la loi nationale. C'est ainsi que la résolution 1515 ( XV ) 
recommande « le respect du droit souverain de chaque Etat de dis-
poser de ses richesses et des ressources naturelles, conformément aux 
droits et devoirs des Etats en droit international ». Deux ans plus tard, 
en 1962, on note déjà que la grande résolution 1803 ( XVII ) — texte 
ayant valeur de déclaration de principes — présente une construction 
équilibrée. La primauté est toujours donnée à la souveraineté natio-
nale : mais elle ne doit pas s'exercer en contradiction avec le droit in-
ternational. 

Au fil des ans, cette construction va être l'objet de diverses criti-
ques de la part des pays en voie de développement. On lui reproche 
en particulier le statut qu'elle accorde à l'investisseur privé étranger : 
sa situation serait celle d'un véritable sujet du droit international placé 
pratiquement sur un pied d'égalité avec l'Etat souverain. 

D'où la réaction tendant à donner une primauté de plus en plus 
marquée, voire l'exclusivité, à la compétence nationale. L'évolution 
de la doctrine des Nations unies va alors aller de pair avec celle de la 
pratique des Etats. Les réglementations discrétionnaires des investisse-
ments privés étrangers se multiplient. Les nationalisations aussi. La 
tendance commence à se renverser au profit de l'Etat souverain en 
1966, avec la résolution 2158 ( XXI ). Elle s'affirme ensuite avec force, 
en 1973, avec la résolution 3171 ( XXVIII ) : le principe de la compé-
tence exclusive de l'Etat est reconnu :... « l'application du principe de 
la nationalisation par les Etats, en tant qu'expression de leur souverai-
neté pour sauvegarder leurs ressources naturelles, implique qu'il ap-
partient à chaque Etat de fixer le montant des indemnités éventuelles 
ainsi que les modalités de leur versement et que tout différend qui 
pourrait surgir doit être réglé conformément au droit national de 
chaque Etat qui prend des mesures de cet ordre ». 

Cet article a suscité les réserves expresses de la plupart des pays 
industrialisés. Des difficultés demeurent en particulier pour ce qui est 
du mode de fixation de l'indemnisation. Doit elle être « adéquate » 
comme le soutiennent les pays sous-développés ; ou bien « prompte » 
et « effective » comme le défendent les pays développés. L'indemnité 
doit-elle être fixée unilatéralement ou contradictoirement. Dans le 
règlement des conflits, quelle est la loi applicable : la loi nationale ou 
l'arbitrage et le règlement judiciaire international ? Autant de ques-
tions qui font problème. 
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D'autre part, les résolutions de l'O.N.U. ne reconnaissent pas seu-
lement aux Etats détenteurs un droit de contrôle en matière de res-
sources naturelles. Elles préconisent également que ces Etats mettent 
eux-mêmes en valeur leurs propres ressources. C'est pourquoi, elles 
recommandent la mise sur pied d'une coopération internationale. 
Soit entre les pays en voie de développement. Soit encore en appor-
tant elle-même une aide aux Etats dans ce domaine. Les deux thèmes 
qui retiennent l'intérêt dans ce colloque sont surtout celui de la natio-
nalisation et celui des implications du nouvel ordre économique et du 
droit international ( Ahmed MAHIOU ). 

* 

Le premier sujet sur la nationalisation est l'objet de trois commu-
nications. La première d'entre elle a été faite par Kalamba KAMITA-
TUMASSAMBA, docteur en droit, universitaire zairois. L'auteur 
observe d'abord que « la nationalisation est acceptée comme une réa-
lité de notre temps dans les rapports pays sous-développés ». Pour lui, 
la nationalisation n'a de raison d'être que si elle s'identifie au dévelop-
pement . Corollaire : une indemnisation ne serait qu'une entrave au 
développement. (4) Pour diverses raisons liées entre elles d'ailleurs : 
ponction sur le produit national, appauvrissement de l'économie na-
tionale au profit des économies étrangères, prélèvement sur l'épargne 
nationale. 

La résignation à la loi de l'indemnisation que l'on rencontre, ici 
et là, tient à deux facteurs : une crainte des représailles et un souci de 
ne pas effaroucher les investisseurs. Que faire alors ? Le juriste zairois 
propose que l'Et at prenne l'engagement d'indemnisation pour se 
trouver en accord avec la règle de droit, sinon l'accusation de spolia-
tion est vite là. 

Dans sa contribution, Francis WODIE, chargé de cours à l'Uni-
versité d'Abidjan :reprend également cette problématique. Il rappelle 
que la nationalisation est un moyen de renforcer la souveraineté éta-
tique. Cela apparaît tant dans l'examen du fondement de la nationali-
sation que dans l'exercice du droit de nationaliser. Le fondement ? 
C'est une manifestation de la souveraineté permanente sur les 
richesses nationales. Quant à l'exercice de ce droit, des situations dif-
férentes doivent être distinguées. S'agit-il d'une succession d'Etats ? Le 
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nouvel Etat naît libre de tout engagement : il peut ctonc procéder à 
toutes les nationalisations qu'appelle l'intérêt général. S'agit-il cette 
fois de l'exercice de ce droit dans le cadre de la succession de gouver-
nements ? Les juristes classiques opposent la règle « pacta sunt ser-
vanda » relative à l'exécution de la loi des parties. Mais ne peut-on 
pas, fort légitimement, leur retourner la règle « rebus sic stantibus » 
sur le changement fondamental de circonstances ! Pour l'auteur, le 
nouveau gouvernement pourra mettre fin aux obligations contractées 
par les anciennes autorités : « De tels engagements, écrit-il, ne peu-
vent avoir pour effet, de faire perdre à l'Etat, dont la souveraineté est 
permanente, sa capacité légale de changer sa législation chaque fois 
que l'intérêt national l'exige ». 

Est-on en face d'une « obligation d'indemniser » ou d'une « facul-
té d'indemniser » ? Pour l'auteur, l'acte de nationalisation n'est illicite 
que s'il ne contient pas le principe d'une telle indemnisation. Mais 
l'obligation d'indemniser n'emporte-t-elle pas toujours obligation du 
paiement effectif de l'indemnité ? D'autant que l'indemnisation est 
par nature pourrait-on dire une matière contentieuse. Le rapport juri-
dique qui s'établit est de droit interne : il relève de la compétence de 
l'Etat qui nationalise. Mais, dans la plupart des cas, il devient vite un 
rapport de droit international : les Etats dont relèvent les étrangers 
expropriés exercent alors leur protection diplomatique. La compé-
tence territoriale de l'Etat nationalisateur se heurte à la compétence 
personnelle des autres Etats. Difficile problème que celui des effets 
extra-territoriaux de la nationalisation ! 

Le Chilien José ECHEVERRIA, aujourd'hui professeur associé à 
l'Université de Genève, a abordé, lui, un thème ardu : « Nationalisa 

tion et enrichissement sans cause ». Contribution intéressante d'une 
personnalité qui a retracé les péripéties de l'expérience de son pays. 
Les justifications avancées par l'équipe d'ALLENDE ; et ses déboires. 
Définissant la nationalisation un peu rapidement tout de même-il a 
raison d'observer qu'elle est une institution différente de la simple 
expropriation pour cause d'utilité publique ne serait-ce que parce que 
l'indemnisation n'y est pas préalable. Puis il en est venu à la détermi-
nation de l'indemnisation. Au Chili, ce qui a été retenu c'est la 
« valeur attribuée aux biens nationalisés dans les livres de comptabi-
lité des compagnies ». Alors a été utilisée la compensation pour désin-
téresser les victimes : mais la créance de l'Etat chilien s'est trouvée 
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bien supérieure à celle des sociétés nationalisées. 
Quel a été le fondement de la doctrine chilienne ? Pas d'enrichis 

sement sans cause. Formule tirée du droit privé qui a été érigée en 
politique d'Etat. En termes plus politiques, c'est la théorie des « béné-
fices excessifs ». 

L'autre sujet qui ouvre un débat théorique a été finement intro-
duit par Ahmecl MAHIOU, ancien doyen, professeur à la faculté de 
droit d'Alger. Il porte sur « Les implications du nouvel ordre écono-
mique et le droit international ». 

Il commence par souligner que « la revendication des pays du 
Tiers monde prend (... ) son élan et puise ses arguments dans l'inéga-
lité économique réelle pour découvrir toute l'illusion véhiculée par le 
droit international classique sous couvert de l'égalité juridique, abs-
traite et formelle ». Cette attitude va se traduire par un examen cri-
tique du contenu et de la portée des «règles posccs par l'Occident». Ap-
proche qui va conduire d'abord à une remise en question globale de 
l'appareil conceptuel légué aux élites des pays anciennement colo-
nisés. Mais qui va ensuite arriver à son terme logique : les Occiden-
taux n'ont plus le monopole de « l'interprétation de leurs propres 
textes ». Bien mieux : « Au nom des principes d'égalité, de souverai-
neté et de responsabilité, ils ( les occidentaux ) doivent accepter que 
les principes et règles élaborés par eux, puissent, parfois, jouer contre 
eux ». Ce renversement dialectique est illustré par exemple par la 
conduite de l'O.P.E.P. dans ses rapports avec les grandes compagnies 
pétrolières. 

Quelle est en fait la portée de cette évolution ? Ahmed MAHIOU 
s'attache à la situer en examinant les trois principes de base qui fon-
dent le droit international - contemporain. 

Le premier d'entre eux est celui-ci : l'égalité, la souveraineté et la 
responsabilité des Etats. Autrement dit : la démocratisation des rela-
tions internationales. Fondée notamment sur la règle majoritaire, 
cette argumentation n'est guère admise par les pays développés. Leur 
principale critique à cet égard est que « les jeunes Etats refusent de 
souscrire aux règles anciennes au motif qu'elles ont été élaborées sans 
eux, alors qu'au même instant, ils veulent soumettre les pays dévelop 
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pés aux nouvelles règles élaborées au sein des instances internatio-
nales contre le gré de ces derniers ». En d'autres termes, comment 
peut-on se réclamer d'un principe dans ce cas et le refuser dans un 
autre ? L'auteur souligne, à juste titre, que cette comparaison n'est pas 
tellement significative : elle n'est en effet qu'apparente. D'abord, parce 
que les pays sous-développés n'ont pas été associés au processus his-
torique qui a conduit aux règles actuelles. Ensuite, parce que les pays 
occidentaux ne sont pas étrangers comme jadis les pays sous-dévelop-
pés aux recherches récentes en vue d'une norme nouvelle : ils sont 
aussi partie prenantes 

D'un autre côté, Ahmed MAHIOU, sans nier la réalité de la règle 

majoritaire fait bien d'évoquer divers procédés utilisés par les pays 
développés de nature à porter atteinte au principe d'égalité : le phé-
nomène de clientèle ou de zone d'influence, les clubs restreints, la 
pondération des votes ( F.M.I.,B.I.R.D. véto, ... Suivent ensuite des 

critiques à la doctrine répandue de la « dualité des normes ». Est-elle 
vraiment adéquate à la réalité de la société internationale ? Le critère 
du développement est-il suffisant ? Ne faut-il pas introduire une dis-
tinction entre pays capitalistes et pays socialistes ? Dans ses développe-
ments, il est plus enclin à retenir l'idée d'une pluralité de normes. 
Mais très vite, il met l'accent sur le danger auquel on risque ainsi 
d'aboutir, à savoir : qu'il y aurait autant de normes que pratiquement 
de groupes d'intérêt. 

Comme l'a remarqué Michel VIRALLY : « On arriverait ainsi à 
un dégradé qui aurait pour conséquence, sur le plan juridique, d'in-
troduire des règles multiples, façonnées à la mesure de leurs destina -
taires individuels. Comment ne pas hésiter devant de telles conclu-
sions ?. D'où la position « néo-classique » que, paradoxalement, il 
adopte : « il n'y a pas deux normes ou deux univers distincts de 
normes : il y a seulément une norme dont l'application supporte une 
dérogation ou une atténuation ». Reste à ce moment à déterminer 
quelle est la norme et quelle est l'exception ? 

C'est dire que le droit du développement n'a pas encore atteint 
un degré suffisant de codification. Il n'est pas davantage à la diffé-
rence de diverses proclamations de foi, ici et là, un corpus de règles 
autonomes et nouvelles : il n'est qu'un compromis provisoire. Comp-
romis entre des règles générales posées par les pays occidentaux et 
des exceptions laborieusement introduites par les pays sous-
développés. Pour parler le langage sartrien, il n'est pas fait : il est à 
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faire. Au stade actuel des relations internationales, n'y-a-t-il pas une 
dualité de contenu de la même norme ? Des interprétations diffé- 
rentes, voire contradictoires, ne sont-elles pas données sur le contenu 
de telle ou telle norme : souveraineté, nouvel ordre économique, etc. 

Voilà quelques réflexions stimulantes que nous livre l'auteur. 

Dans le débat théorique passablement obscurci par tout un dis-
cours idéologique souvent incantatoire, le colloque d'Alger sur « Droit 
International et Développement » est un moment important qui 
marque la vigueur d'une certaine génération de juristes du Tiers 
monde. Certes, tous n'arrivent pas à sacrifier les ferveurs de l'analyse 
engagée aux rigueurs d'une démarche scientifique. Certes, aussi, des 
redites ( nationalisation, dualité des normes, généralités de manuel 
sur le nouvel ordre économique ) nuisent à l'unité de ce colloque : 
mais sont-elles évitables ? Il reste qu'au total cette livraison comble un 
vide en fixant les idées sur un thème victime — déjà ! — de l'abon-
dance de littérature... 

Mustapha SEHIMI 
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Jean-William LAPIERRE : VIVRE SANS ETAT ? 

ESSAI SUR LE POUVOIR POLITIQUE 
ET L'INNOVATION SOCIALE 

Paris 1977 
Le Seuil. 

Vivre sans Etat? L'interrogation a de quoi surprendre: l'Etat n'est-
il pas, aujourd'hui, la forme la plus achevée du pouvoir politique ? 
N'est-il pas, aussi, sa forme la moins contestable si l'on en juge par le 

rayonnement planétaire dont il bénéficie ? A vrai dire, une telle ques-
tion ne peut être posée que par de dangereux illuminés, marginaux à 
coup sûr, qui renieraient en l'Etat l'une des manifestations les plus 
quotidiennement indispensables à toute existence en société. Derrière 
le refus de l'Etat se profile le refus de la société et le repli vers la 
nature... 

Tel n'est pourtant ni le propos ni l'ambition de l'auteur : le sous-
titre de son livre, plus précis, indique sa volonté : livrer un essai sur le 
Pouvoir Politique . C'est là un thème auquel il a déjà consacré de 
nombreux travaux, dont sa thèse de doctorat ès lettres ( Essai sur le 
fondement du.pouvoir politique, Ophrys, 1969 ), qui ont eux-mêmes 
alimenté nombre de discussions, sinon de polémiques ( par exemple 
le livre de Pierre CLASTRES, la société contre l'Etat, Paris, Ed. de 
Minuit 1974 ). Il s'agit ici, en réponse aux observations qui lui ont été 
faites, d'approfondir et de préciser sa conception du pouvoir poli-
tique, dans une perspective radicalement sociologique et empirique. 

Les trois thèmes à travers lesquels il est possible de rendre 
compte de cet ouvrage documenté, clair et prudent ( qualités qui se 
font rares dans la production en science politique, trop souvent 
marquée par le péremptoire, l'abscons et le superficiel ) ne sont ni 
récents ni inédits. Leur permanence , au contraire, atteste de leur 
importance et de leur difficulté. Ils correspondent, en effet, aux trois 
interrogations majeures qui hantent toute réflexion sur le Pouvoir. 
Qu'est ce que le politique ? Quel est le fondement du Pouvoir ? Quels 
sont les rapports entre Société, Pouvoir et Etat ? 
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I. La nature du politique est ici recherchée à partir d'une prob-
lématique ancienne renouvelée par les résultats de travaux plus 
récents. S'interroger sur la nature du politique, dans la perspective de 
J. W. LAPIERRE, c'est d'abord montrer en quoi la politique est une 
activité humaine : l'étude des sociétés animales, le recours à la bio-
logie, devant nous livrer une réponse qui tienne compte de la comp-
lémentarité dialectique entre nature et culture ( cf. l'ouvrage d'Edgar 
MORIN, Le Paradigme perdu, la nature humaine, Paris, Ed. du Seuil, 
1973 ). 

Assurément, de nombreuses sociétés animales connaissent des 
comportements collectifs, une communication entre unités compo-
santes qui évoquent des phénomènes analogues, propres ( ? ) aux 
sociétés humaines, Comment alors marquer à la fois le u continuum » 
entre nature et culture et la spécificité des sociétés humaines ? J.W. 
LAPIERRE met en évidence l'importance de la communication entre 
membres d'une espèce ou d'un groupe, et plus spécialement, à l'in-
térieur du langage, de la fonction symbolique. Utilisant les travaux de 
Dan SPERBER ( Le Symbolisme en général, Paris, Hermann 1974) il 
oppose le dispositif conceptuel, encyclopédique et sémantique au dis-
positif symbolique qui, contrairement au premier, évoque davantage 
qu'il énonce. Doté de ce dispositif, l'homme contrairement à l'animal, 
est capable de u désirer indéfiniment » ( p. 57 ). C'est aussi un être 
social : il ne peut survivre qu'avec ses semblables. Le politique sera 
alors décrit comme l'articulation spécifique du social sur le désir de 
chacun . 

Dans les sociétés humaines, le problème de la régulation, de la 
coordination des conduites individuelles, de la direction des affaires 
collectives, du règlement des conflits ne peut pas être résolu de la 
même manière que dans la fourmilière ». ( p. 58 ) Le politique est 
invention humaine. 

Il s'agira alors d'en donner une définition opératoire : il faut, 
pour cela, que la définition du politique puisse rendre compte de 
sociétés fort différentes et, aussi, qu'elle permette, à l'intérieur d'une 
société donnée, de distinguer ce qui est proprement politique de ce 
qui ne l'est pas. Ce deux conditions de validité d'une définition du 
politique sont importantes : elles éviteront que l'on confonde le poli-
tique avec l'une de ses manifestations ( l'Etat par exemple ) et que l'on 
verse dans un confusionnisme journalistique ( tout est politique ). 
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Les conditions de généralité et de spécificité, selon l'auteur, ne 
sont remplies ni par les définitions qui envisagent le politique comme 
le domaine de la violence ( Marx, Weber ) ni par celles qui le décri-
vent comme une influence d'un acteur social sur l'autre ( behaviou-
ristes, de Jouvenel ) ( pp 265 et s. ) Pour J.W. LAPIERRE, la définition 
satisfaisante du politique ne peut résulter que d'une vision globale des 
conditions d'existence de n'importe quelle société humaine ( p 279 ). 
Toute société peut, en effet, être décrite autour de 5 systèmes : un sys-
tème biologique, c'est à dire une population dont la reproduction est as-
surée, un système écologique, espace que cette population habite et 
qu'elle transforme, un système économique par lequel cette population 
produit sa subsistance, un système culturel par lequel les groupes qui 
composent cette population communiquent les uns avec les autres et 
enfin un système politique : c'est celui grâce auquel « les personnes et les 
groupes coordonnent leurs activités suivant des règles qui leur sont 
communes et coopérent à de actions collectives suivant des directions 
définies pour tous » ( p 280 ). Cette présentation systémique du poli-
tique, l'auteur s'en explique, n'est pas « essentialiste » ou « métaphy-
sique » : elle se veut résolument expérimentale et opératoire. Les cinq 
systèmes ne sont pas synchrones : tout ne change pas en même 
temps, et chacun d'entre eux agit sur les autres dont il subit en même 
temps les influences. Alors que les sociétés animales peuvent être con-
sidérées comme homéostatiques : leur état d'équilibre tend à se 
reproduire, les sociétés humaines connaissent les ruptures, les chan-
gements, bref l'histoire, qui implique l'existen _a de mécanismes poli-
tiques de régulation, de résolution des conflits, d'actions collectives. 

II. Dès lors, le pouvoir politique résultera d'une double détermi-
nation. Les rapports qui se nouent dans le système „Inclue et qui lui 
donnent sa coloration particulière, s'articulent autour d'une relation 
de puissance et d'une relation de légitimité : J.W.LAPIERRE renou-
velle ici une présentation classique du pouvoir politique situé depuis 
Rome au confluent de l'« imperium n et du « consensus ». 

« Le pouvoir politique est la combinaison variable de relations de 
commandement — obéissance ( autorité ) et de domination-soumission 
( puissance ). Les relations d'autorité impliquent un accord entre ceux 
qui commandent et ceux qui obéissent, donc une exécution consentie 
des décisions. Les relations de domina ion impliquent un recours à la 
coercition donc une exécution forcée des décisions » ( p 16 ). Alors que 
la relation de puissance se rencontre aussi dans les sociétés animales, 
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la relation d'autorité est proprement humaine : « la légitimation et la 
contestation idéologiques du pouvoir sont des phénomènes propre-
ment humains, qui dépendent de la fonction symbolique et sont liés 
aux changements sociaux » ( p 65 ). 

Ainsi est introduite la notion centrale de changement ou mieux 
d'« innovation sociale ». C'est en effet elle qui selon J.W. LAPIERRE, 
est au centre d'une élucidation du phénomène du pouvoir politique. 
Les sociétés animales, ou l'a vu, sont des sociétés de répétition : elles 
se bornent à reproduire un comportement biologiquement inscrit 
dans l'espèce. Au contraire, les sociétés humaines sont historiques : 
l'innovation technique, l'innovation sociale en constituent la spéci-
ficité. Comment la définir ? D'abord en remarquant que toute modifi-
cation, tout changement social ne sont pas nécessairement des 
innovations : il y a des changements d'adaptation, comparables à une 
réaction d'homéostasie. L'innovation sociale « ( ) est une 
transformation de l'organisation d'un système qui tend à augmenter 
sa variété, et par là même, son autonomie par rapport à son environ-
nement ». ( p 309 ). Elle ( ) « résulte de l'interaction complexe entre 
les systèmes et les sous-systèmes sociaux ( ) ( dynamique endogène ), 
et aussi de l'interaction entre ces systèmes et ceux des autres sociétés 
globales qui composent son environnement ( dynamique exogène ) » 
( p 310). 

Comparable à la mutation qui affecte les sociétés animales, l'in-
novation sociale est ainsi le produit d'interactions complexes qui 
peuvent se résumer en une explication monocausale souvent 
simpliste. J.W. LAPIERRE propose, à l'aide de ce concept une inter-
prétation de la révolution anglaise qui permet d'apprécier l'incidence 
des modifications que se font subir ces évolutions dyschroniques des 
sous-systèmes sociaux jusqu'à culminer dans une transformation du 
statut du pouvoir politique ( pp 198 à 255 et 312 à 317 ). 

L'innovation sociale, entendue comme le degré de variété d'un 
système politique, infléchit aussi la forme que revêt le pouvoir poli-
tique. Plus une société est ouverte aux échanges avec l'extérieur, plus 
son organisation politique a des chances d'être complexe et différen-
ciée. L'autarcie serait en quelque sorte, comme l'avait bien observé 
déjà Thomas MORE, la condition indispensable à l'existence d'une 
société sans appareil politique raffiné, d'une Société sans Etat. 

III. Comment expliquer autrement la variété des formes et des 
degrés que revêt le pouvoir politique ? L'auteur dresse d'abord une 
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typologie fondée sur la plus ou moins grande différenciation du 
pouvoir dans une société donnée. Elle comporte neuf degrés, allant 
des sociétés à régulation immédiate et pouvoir politique indifférencié 
( ou diffus ) aux sociétés à pouvoir politique institutionnalisé exercé à 
travers une administration spécialisée et hiérarchisée. Chaque degré 
est illustré et précisé grâce à des exemples empruntés à l'ethnologie 
ou à l'histoire ( pp 76 à 152 ) Au long de cette échelle, deux seuils 
importants apparaissent : l'emergence de la distinction entre gouver-
nants et gouvernés ( du 4e au 5e degré ) et l'avènement de l'Etat ( du 
7e au 8e degré ). Les deux moments sont décisifs : le premier parce 
qu'il voit l'apparition d'un pouvoir politique fondé avant tout sur la 
légitimité ( p 101 ), la coercition empruntant des formes contrai-
gnantes sans être pour autant violentes, le second parce que, contrai-
rement à certaines idées reçues, J.W. LAPIERRE montre que l'Etat 
n'est pas uniquement une invention européenne : d'autres aires cultu-
relles ont aussi connu le même phénomène ( Afrique, Amérique du 
Sud ). 

Mais après la description et la classification, vient la tentative 
d'explication. Celle-ci s'appuie sur la réfutation de diverses tentatives 
qui essayent de justifier la variété des formes politiques. L'explication 
évolutionniste est, sans doute, la plus facile à balayer : croire que toute 
société parcourrait une ligne allant du simple au complexe revient à 
verser à nouveau dans les visions linéraires ou cycliques d'une 
« histoire » arrangée pour les besoins de la cause. L'explication écono-
mique semble plus sérieuse. L'idée de faire coïncider modes de pro-
duction et formes politiques a déjà été tentée par ENGELS dans les 
« Origines de la famille, de la propriété privée et de l'Etat » ( elle a été, 
récemment, renouvelée par M. MIAILLE, L'Etat du droit. Collection 
« Critique du droit » n° 2, P.U.G / F. Maspéro, 1978). La difficulté de 
cette explication réside dans le contenu à donner à la notion de 
« mode de production » : est-ce un modèle de régime économique ? 
un type de société globale ? une « articulation » de l'économique, de 
l'idéologie, du politique ? J.W. LAPIERRE, cependant, dresse un 
tableau qui croise les degrés du pouvoir politique avec les modes d'or-
ganisation du système économique ( p 163 ). Le bilan est décevant : 
« 1 ) on ne peut pas dire qu'il n'y ait aucun rapport entre le type de 
régime économique et le degré d'organisation politique, 2 ) on ne 
peut pas dire non plus qu'il y ait un rapport nécessaire. » ( p 166, sou- 
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ligné par l'auteur ). Au total, J.W' LAPIERRE retient une explication 
fondée sur l'intégration des différences socio-culturelles ( pp 167 à 
185 ). Inspirée par BERGSON et peut-être par TOYNBEE, cette hypo-
thèse relie la complexité des formes politiques à l'innovation sociale : 
en effet, le contact culturel qui lance le défi de l'innovation ( par inté-
gration ou par contestation ) produit, s'il est relevé, une différencia-
tion, une compléxification du système politique, condition de survie 
de la société. Mais l'auteur se garde de tout schématisme et évite de 
tomber à son tour dans le piège ( pourtant confortable ) de l'explica-
tion « en dernière instance ». Cette métaphore judiciaire lui semble 
relever, à juste titre, d'une « conception métaphysique de la hiérarchie 
des êtres, des essences ou des structures, que la pensée occidentale a 
hérité de l'idéalisme platonicien « ( p 181 ). Il poursuit en précisant : 
« ce qui serait déterminant « en dernière analyse » c'est l'ensemble 
des interactions entre les systèmes sociaux, et cette « dernière 
ANALYSE » n'est jamais achevée, car il y a toujours infiniment plus de 
choses dans la réalité sociale que n'en peuvent concevoir la sociologie, 
l'histoire et l'anthropologie ». ( ibid. ). Plus modestement, plus luci-
dement aussi, il se borne a relever le lien qui existe entre les sociétés 
qui ont été contraintes à l'innovation par les péripéties de leur 
histoire et le développement de leurs systèmes politiques. 

Il s'ensuit que si toute société tonnait le pouvoir politique, seules 
quelques unes connaissent l'Etat : celui-ci n'est donc pas indispensable 
aux sociétés humaines. Doit-on, pour autant , comme le proposait P. 
CLASTRES, opposer, dans un balancement dichotomique, les sociétés 
à Etat, néfastes et violentes, oppressives et injustes aux sociétés sans 
Etat, idylliques et pacifiques, égalitaires et équitables ? La pensée 
dualiste n'est pas la pensée dialectique, pluraliste et respectueuse du 
réel. J.W. LAPIERRE, dans des pages ironiques et documentées, 
démasque les aspects « rousseauistes » de cette exaltation de l'état de 
nature, analyse les présupposés implicites sur lesquelles elle repose, 
démontre enfin la confusion entre l'autorité et la puissance à laquelle 
elle aboutit. ( pp 323 à 359 ). 

De même, l'auteur rejette la thèse du déperissement de l'Etat : 
« seule une société rigoureusement homogéneisée et comme asep-
tisée, dans laquelle ne fermenterait plus aucun germe d'innovation 
sociale, pourrait se passer de toute organisation spécialisée du pouvoir 
politique » ( p 366 ). L'anéantissement de l'Etat, sa dilution dans le 
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social, relèvent plus de l'utopie ou de la politique-fiction que des pré-
dictions raisonnables auxquelles peut conduire l'observation impar-

tiale des sociétés humaines. 
Telles sont quelques unes des notations de l'auteur, intéressantes 

non seulement parcequ'elles prennent volontiers le contre-pied des 
idées reçues, mais surtout parcequ'elles sont le plus souvent docu-
mentées, étayées, démontrées à l'aide de témoignages et d'arguments 
difficilement réfutables. La conclusion générale peut, bien sûr, sur-
prendre ou attrister : le pessimisme est, sans doute, la rançon de la 
lucidité. Démontrer que le pouvoir, caractérisé par ses deux aspects 
contradictoires mais complémentaires : violence et consentement, est 
immanent à toute société, établir que l'organisation étatique est le 
prix du dynamisme social, voilà qui peut apparaître, certes, être en 
droite filiation d'un HOBBES. ( souvent cité, d'ailleurs, par l'auteur ). 
Le mérite de ce courant de pensée n'est-il pas d'être tonique au point 
de bousculer les rêveurs attachés à songer d'univers parfaits, à exalter 
des mondes disparus en projetant dans le futur et le passé leurs an-
goisses présentes ? La question du pouvoir n'est pas de celles qui peu-
vent se contenter de discours lénifiants ou de dogmatismes entêtés : 
en nous invitant à partager l'inconfort de sa quête scientifique, J.W. 
LAPIERRE nous indique aussi une direction, celle de l'exigence de la 
pensée. 

Vlad CONSTANTINESCO 

Professeur agrégé à la 

Faculté de Droit de 

Rabat. 
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LA LUTTE DES CLASSES EN U.R.S.S. 

BOUSLIKHANE Mohamed (*) 

Ch. BETTELHEIM : Edition Maspero Seuil 1974 — 1975 

INTRODUCTION 

• La Problèmatique de Bettelheim 

Le XX Congrès du Parti Communiste Soviétique et la condam-
nation du Stalinisme n'ont pas débouché sur une étude approfondie 
de la formation sociale soviétique. Les réformes économiques pro-
posées ont renforcé le rôle des directeurs d'entreprise et par là permis 
le fonctionnement de l'économie soviètique d'une façon générale, la 
politique internationale de l'U.R.S.S. se présente de plus en plus 
comme une politique de grande puissance. 

Les trois moments de la politique soviètique découlent de la 
nature des rapports sociaux aujourd'hui dominants en U.R.S.S., rap-
ports qui se sont formés pendant une longue période antérieure, d'où 
la nécessité d'analyser ces rapports. 

La Thèse Principale de Bettelheim 

A la lumière de l'expérience cubaine et soviètique, Bettelheim 
conclut : le principal obstacle à une politique socialement unifiée se 
trouve non dans le niveau de développement des forces productives, 
mais bien dans la nature des rapports sociaux dominants, c'est à dire, 
à la fois dans la reproduction de la division capitaliste du travail et 
dans les rapports idéologiques et politiques qui tout en étant un effet 
de cette division constituent les conditions sociales de cette reproduc-
tion. Donc seule une lutte de classes se développant sous la dictature 
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du prolétariat et correctement dirigée peut faire disparaître les rap -

ports économiques capitalistes en s'attaquant à la division capitaliste 
du travail et, simultanément aux rapports idéologiques et politiques 
qui permettent la reproduction des rapports d'exploitation et d'op-
pression. 

• Le But de l'Ouvrage 

Le but visé est de parvenir à une connaissance suffisamment 
précise de l'histoire de l'U.R.S.S. pour être en mesure d'écrire autre 
chose qu'une histoire de ce pays : faire des luttes de classes en union 
soviétique depuis la révolution d'octobre une analyse suffisamment 
universelle, bien que se présentant sous les traits spécifiques d'une 
histoire contemporaine de l'U.R.S.S. Bettelheim a donc été conduit à 
analyser les moments décisifs par lesquels est passée la formation 
sociale soviètique, et il a essayé de déterminer la nature des rapports 
sociaux qui ont existé et dominé chacun de ces moments. Il a essayé 
aussi de saisir la nature des forces sociales qui ont contribué à modi-
fier l'articulation de ces rapports, alors même que, bien souvent, des 
luttes étaient menées qui visaient à des transformations tout autres 
que celles qui se sont effectivement produites. 

Une Idée Générale de l'Ouvrage 

Rupture avec la Conception de la IIIème Internationale, dont 
les thèses Générales sont : 

1. Rapports de Classes et Formes Juridiques de Propriété 

La première thèse avec laquelle il faut rompre est celle qui éta-
blit une identification « mécaniste » entre les formes juridiques de 
propriété et les rapports de classes, en particulier au cours de la transi-
tion socialiste. 

— La thèse de Bettelheim : Le rôle historique de la dictature du 
prolétariat est de transformer le procès social d'appropriation et par 
là, de détruire les. anciens rapports de production et d'en construire 
de nouveaux. Il faut revenir à l'idée léniniste selon laquelle la dicta-
ture du prolétariat, c'est la « continuation » de la lutte des classes sous 
des formes nouvelles ». 
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2. Le Primat du Développement des Forces productives 
Cette thèse de la 'Hème internationale présente le développe-

ment des forces productives comme le « moteur de l'histoire » et 
relègue la lutte des classes au second plan ( voir l'ouvrage. : « matéria-
lisme dialectique et matérialisme historique »). 

— La thèse de Bettelheim : La thèse du primat des forces produc-
tives empêche de mettre en oeuvre de façon rigoureuse les concepts 
du matérialisme historique et elle conduit à des formulations poli-

tiques fausses. 

3. L'Existence de l'Etat et la Disparition des Classes Exploiteuses 
L'existence d'un Etat de plus en plus séparé des masses, doté d'un 

appareil de plus en plus jaloux de ses « secrets, fonctionnant de façon 
hiérarchique, chaque « échelon » étant soumis à un échelon « supé-
rieur ». 

Dans le second volume, les contradictions analysées concernent 
d'abord la classe ouvrière. Il s'agit aussi de décrire les formes prises 
par l'élévation du niveau de consommation des travailleurs de l'indus-
trie, par les divers rapports de distribution et par le mode d'organisa-
tion des travailleurs. Une attention particulière est portée aux modes 
de présence des travailleurs dans les appareils idéologiques et poli-
tiques à travers lesquels la classe ouvrière peut développer ses initia-
tives et voir ses activités orientées dans tel ou tel sens. 

De la même façon sont analysés dans ce volume les rapports 
sociaux dans lesquels est insérée la paysannerie, les luttes qui se déve-
loppent en son sein et les contradictions opposant les masses pay-
sannes à certaines décisions du pouvoir soviètique. 

L'analyse porte fondamentalement sur les contradictions politi-
ques. En effet, ces contradictions sont internes à la ligne politique 
arrêtée par la direction du parti, ligne qui comporte des éléments 
contradictoires jouant un rôle non négligeable dans le développement 
de la crise des années 1928 — 30. De plus, cette ligne es. souvent en 
contradiction avec la pratique réelle des cadres du parti et de l'Etat. 
Or les effets de cette politique réagissent tôt ou tard sur la ligne poli-
tique et conduisent à sa transformation. 

Une attention particulière doit être portée ici aux moyens limités 
dont le parti Bolchévik dispose pour mettre en oeuvre nombre de ces 
décisions. Cette limitation est un produit de l'histoire. Elle tient à la 
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faible implantation du parti au sein de la paysannerie, au caractère à 
peine prolétarien de nombre d'appareils d'Etat et donc aux types de 
rapports qui s'établissent entre ces appareils et les travailleurs. 
Cependant les limites auxquelles se heurtent l'action du parti Bolché- 
vik ainsi que les possibilités d'initiative des masses ne tiennent pas 
seulement à des facteurs politiques, elles sont déterminées également 
par le développement d'un certain nombre de rapports idéologiques. 

Après cette brève introduction, et dans le cadre de notre exposé, 
nous allons centrer l'ensemble de notre analyse sur 3 axes principaux. 

I. LA LUTTE THEORIQUE POUR LA PRIMAUTE DU 
MARXISME REVOLUTIONNAIRE DANS LE 
MOUVEMENT OUVRIER RUSSE 

H. LA PRISE DU POUVOIR 

HI. LA  PERIODE DE TRANSITION DE 1917  — 1930 

I. LA LUTTE THEO,RIQUE POUR LA PRIMAUTE DU MARXISME 
REVOLUTIONNAIRE DANS LE MOUVEMENT 
OUVRIER RUSSE 

C'est en 1894 que Lénine, futur fondateur et dirigeant du parti 
Bolchevik, intervient pour la première fois par ses écrits dans la lutte 
théorique. Il a alors 24 ans et participe depuis six ans à la vie mili-
tante. Il est déjà intervenu souvent en public notamment contre le 
populisme. 

Dans sa publication de 1894 « ce que sont les Amis du peuple » 
Lénine porte la critique du populisme plus loin que Plekhanov ( fon-
dateur du groupe de « Libération du travail » avec Vera Jassoulitch ) 
en même temps, il souligne le rôle que la paysannerie alliée au prolé-
tariat peut jouer dans la révolution Russe. 

En 1900, Lénine poursuit la lutte idéologique, d'abord contre le 
populisme, ensuite contre « l'économisme » et le « marxisme légal ». 
Celui-ci affirmait que la Russie devait se mettre à l'« école du capita-
lisme » et que vue la faible industrialisation du pays, le prolétariat 
russe ne devait mener que des luttes économiques, tout en soutenant 
les « revendications démocratiques » de la bourgeoisie. 
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En 1902, l'intervention décisive de Lénine est constituée par 
« que faire ? ». Dans ce livre, Lénine définit les principes qui prési-
deront à la formation et au fonctionnement du parti Bolchevik ( et qui 
restent pour l'essentiel les priticipes gouvernant le fonctionnement 
des partis communistes qui n'ont pas abondonné le marxisme révolu-
tionnaire ). Il met en lumière les erreurs de l'« économisme » et du 
« spontanéisme ». 

En 1904, avec la publication de « Un pas en Avant, deux pays en 
arrière » Lénine développe et précise les principes d'organisation du 
futur parti Bolchévik. Dans ce texte, il définit les rapports entre classe 
et parti, souligne le rôle décisif de l'organisation, la nécessité d'une 
liaison étroite entre parti et masses et celle de centralisme démocra-
tique, de la discipline et de l'unité. 

1905, dans son ouvrage « deux tactiques de la social-démocratie 
dans la révolution démocratique ». Lénine développe la lutte contre le 
menchévisme qui représente alors la principale forme de l'opportu-
nisme en Russie. 

Dans deux tactiques... est énoncée la théorie de la révolution 
socialiste menée par le prolétariat exerçant l'hégémonie et jouant le 
rôle dirigeant. Cette théorie rompt avec les conceptions héritées de 
Lassale qui prévalent à cette époque en Europe Occidentale et qui 
voient dans le prolétariat la seule classe Révolutionnaire. 

En même temps, Lénine mène aussi le combat sur le front phi-
losophique en rédigeant « Matérialisme et empiriocriticisme ». Ce 
livre attaque les conceptions antimatérialistes qui essaient de se pré-
senter sous le visage du marxisme et que Lénine dénonce comme 
une « falsification subtile » du marxisme, falsification qui caractérise 
le révisionnisme » tant en économie politique que dans les problèmes 
de tactique et dans la philosophie en général ». 

L'armement idéologique du parti Bolchévik est ultérieurement 
complété sur des problèmes essentiels, par la publication de deux 
autt es livres de Lénine « l'impérialisme, stade suprême du capitalisme» 
et l'« Etat et la Révolution ». 

Ainsi armé du point de vue idéologique, le parti Bolchévik a pu 
guider le prolétariat russe en lui permettant de remporter une série 
de victoires de portée historique. 
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H. LA PRISE DU POUVOIR 

Tout au long des mois qui vont de Février à Octobre, le gouver-
nement provisoire appuyé par les mencheviks et les socialistes révolu-
tionnaires essaie de maintenir le mouvement des masses populaires 
dans le cadre de la « légalité bourgeoise n. II essaie de tromper les 
ouvriers et les paysans par des promesses sans cesse ajournées. Ainsi 
s'approfondissent les contradictions entre les aspirations des masses et 
la nature de classe du gouvernement provisoire. 

A / La Maturation des Conditions de la Révolution d'Octobre 

Le mûrissement des conditions de la Révolution prolétarienne 
dans les villes et le franchissement d'une nouvelle étape de la révolu-
tion démocratique dans les campagnes confirment les analyses de 
Lénine qui avait montré que la Russie était le chaînon le plus faible 
de la chaîne impérialiste et qu'une révolution prolétarienne pouvait y 
emporter la victoire en raison de la combinaison explosive de l'exploi-
tation des masses par les propriétaires fonciers, les capitalistes russes 
et le capital étranger, et d'une oppression étatique servant simulta-
nément les tendances expansionnistes de l'impérialisme russe et les 
exigences de l'accumulation primitive. Cette combinaison spécifique 
d'oppression était la source de la misère de larges couches populaires 
et du mécontentement profond d'une partie de l'intelligentsia. La 
guerre impérialiste a poussé à un point extrême les contradictions 
liées à la situation de la Russie et l'expérience du gouvernement pro-
visoire a démontré l'incapacité de la bourgeoisie et de la petite bour-
geoisie à sortir la Russie de la situation sans issue dans laquelle elle se 
trouve. 

B / Les Etapes Parcourues par la Révolution Russe d'Avril à Octobre 1917 

Pour caractériser la nouvelle étape dans laquelle entre la Révo-
lution russe à la suite de l'insurrection d'Octobre et pour en saisir les 
particularités, il faut partir de la situation existant en Avril 1917. Cette 
situation est marquée par l'n enchevêtrement n de la domination de la 
bourgeoisie et de la dictature démocratique révolutionnaire du prolé-
tariat et de la paysannerie, par la n dualité du pouvoir qui constitue 
alors la particularité de la situation en Russie n. 

La « dualité du pouvoir » signifie qu'en Avril 1917, la « dictature 
démocratique du prolétariat et de la paysannerie n est à la fois réalisée 
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( car le « pouvoir réel, à Pétrograd, appartient aux ouvriers et aux 
soldats ») et non réalisée, car par l'intermédiaire des socialistes révolu-
tionnaires, les masses populaires soutiennent en majorité la collabora-
tion de classe, si bien que la « bourgeoisie est au pouvoir ». Une telle 
particularité de la Révolution Russe est elle même un produit de 
« l'enchevêtrement » de deux procés révolutionnaires : le procés de la 
révolution prolétarienne et celui de la révolution démocratique bour-
geoise. Au lendemain d'Octobre, cet enchevêtrement ne disparaitra 
d'ailleurs pas, mais il revêtira des caractéristiques nouvelles. 

Ce à quoi on assiste, en effet, c'est au passage de la Révolution 
Russe par deux étapes distinctes et complémentaires. 

a) La Lutte Révolutionnaire des Paysans pour la Terre et la Nouvelle Etape 
Démocratique parcourue par la Révolution pendant l'Eté de 1917 

La première de ces deux étapes ressemble à celle que Lénine 
avait prévue tout en présentant certaines caractéristiques différentes. 
A partir de l'été de 1917, la paysannerie se sépare pratiquement de la 
bourgeoisie, car, elle commence à s'emparer des terres ; cependant 
idéologiquement et politiquement, elle ne rompt pas de façon déci-
sive avec la bourgeoisie. 

La lutte révolutionnaire menée par les paysans à partir de l'été et 
au cours de l'automne 1917 constitue donc une nouvelle étape de la 
révolution démocratique bourgeoise, car ses objectifs sont le partage 
des terres et le développement de l'exploitation privée du sol, ce qui 
reste entièrement dans les limites de l'ordre bourgeois. 

b) La Lutte Révolutionnaire des Ouvriers par le Renversement du Gouver-
nement Provisoire et la Nouvelle Etape Prolétarienne franchie par la 
Révolution en Octobre 1917 

A partir d'Octobre, l'aspect principal de la Révolution est son 
aspect prolétarien, désormais, la lutte révolutionnaire des paysans se 
poursuit en tant que révolution démocratique. Celle-ci a lieu sous 
l'hégémonie politique du prolétariat, mais elle n'est pas effectivement 
dirigée par le prolétariat et son parti, d'où les traits particuliers que 
caractérisent le cours ultérieur de la révolution russe, d'où, aussi, cer-
tains des caractères spécifiques de la dictature du prolétariat instaurée 
par la Révolution d'Octobre. 
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) La Dictature du Prolétariat et les Rapports de Classes au Lendemain 
d'Octobre 

L'insurrection d'Octobre met fin à la dictature de la bourgeoisie 
et instaure la dictature du prolétariat en Russie. Elle permet donc au 
prolétariat de se constituer en classe dominante, en vue de continuer 
la révolution, de poursuivre les tâches de la révolution démocratique 
et de faire les premiers pas en direction du socialisme. Ce n'est évide-
ment pas l'occupation de quelques bâtiments publics ni l'arrestation 
de quelques ministres ( que la bourgeoisie aurait aisément remplacé si 
elle en avait eu la capacité ) qui ont permis au prolétariat de substituer 
son pouvoir à celui de la bourgeoisie. Ce qui a permis ce changement 
d'une importance historique mondiale c'est le nouveau rapport de 
force entre les classes que la victoire de l'insurrection d'Octobre 
révèle, tout en contribuant à son établissement, car le pouvoir est 
justement un rapport entre les classes ( et non un « objet » que l'on 
« prend » ). 

Des divers éléments qui ont permis la victoire d'Octobre 
( caractère sans issue de la situation, exaspération des masses, poussée 
de celle-ci faisant basculer une fraction décisive des forces armées 
dans le camp de la révolution, rôle dirigeant joué par le parti Bolche-
vik ). C'est la direction par le parti du mouvement révolutionnaire des 
masses urbaines en premier lieu des masses ouvrières de Petrograd, 
de Moscou, et des grands centres industriels, qui détermine le carac-
tère prolétarien du pouvoir né de cette victoire. 

d ) Caractèristique et Limitations du Rôle Dirigeant du Parti Bolchevik en 
1917 et au Lendemain d'Octobre 

La direction exercée par le parti Bolchevik sur le procès Révolu-
tionnaire comporte deux aspects : un aspect idéologique et un aspect 
politique. De ces deux aspects, l'aspect dominant est l'aspect idéolo-
gique, lui-même déterminé par l'aspect politique. Ce rôle idéologique 
dirigeant est une des conditions de l'hégémonie du prolétariat dans la 
révolution. 

La première limitation : la pénétration non suffisante au parti au 
sein de la campagne. 

La seconde limitation : tient à ce que beaucoup d'ouvriers ne 
sont pas pénétrés par les idées révolutionnaires du marxisme. 
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e) Les Formes du Pouvoir Prolétarien en Octobre 1917 et ses Caractéristiqués 
Spécifiques 

Après Octobre 1917, le pouvoir du prolétariat, son organisation 
en classe dominante, s'exerce par l'intermédiaire du parti Bolchevik, 
c'est ce parti qui « matérialise », le pouvoir prolétarien. Ce dernier 
englobe le pouvoir d'Etat mais il ne se limite pas à lui, bien plus, il le 
domine. Aussi, faut-il distinguer entre le pouvoir politique et le parti 
Bolchevik ( qui « matérialise » ce pouvoir ) ; le pouvoir d'Etat ( à tra-
vers lequel s'éxerce la contrainte sur la bourgeoisie et sur les éléments 
contre révolutionnaires ) ; les formes de ce pouvoir ainsi que les ap-
pareils et les organisations qui permettent concrétement au pouvoir de 
développer des actions déterminées. 

1. Le Système de la Dictature du Prolétariat 

Le pouvoir du prolétariat, la dictature du prolétariat constitue un 
système. Dans ce système le prolétariat et les classes auxquelles il est 
allié, les organisations de classe et les appareils de classe occupent des 
places différentes, ces places ne sont pas « immuables ». Elles peuvent 
varier en fonction de la lutte des classes et de ses effets sur l'ensemble 
des rapport sociaux, sur les rapports de classes et, plus particulière-
ment sur les rapports idéologiques auxquels sont soumis le proléta-
riat, le parti prolétarien et les classes alliées à la classe ouvrière. 

2. cr Le Pouvoir d'Etat » et l'Alliance Ouvrière et Paysanne 

Si le système de la dictature du prolétariat doit effectivement être 
dirigé par le prolétariat et son parti, il faut que ce système repose sur 
les larges masses populaires, même non prolétariennes, et celles-ci 
doivent donc être largement insérées dans les organes du pouvoir 
prolétarien, en 1 er lieu dans les organes d'auto administration et de 
gouvernement en l'occurence dans les Soviets. 

La formule de Lénine sur « l'Etat Ouvrier Paysan » désigne aussi 
la nécessité de traiter correctement les contradictions que cette 
formule fait apparaître. L'histoire a montré les erreurs qui ont été 
commises en Russie dans le traitement de cette contradiction. 
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HI. LA  PERIODE DE TRANSITION 

" La Première Période : 1917 — 1923 

En dressant un bilan historique et politique de la Révolution 
prolétarienne ; il faut s'efforcer de déterminer le plus clairement pos-
sible la nature des transformations accomplies. Cet effort est d'autant 
plus nécessaire que le double caractère de la Révolution Russe en -

traîne un enchevêtrement particulièrement complexe de deux évolu-
tions : une révolution prolétarienne et une révolution démocratique 
essentiellement paysanne. 

A / L'Oeuvre Démocratique de la Révolution Russe 

Ce que Lénine constate en 1921, comme en 1923. c'est le (lève, 
loppement inégal de la Révolution démocratique et de la révolution 
prolétarienne : la première a été très loin, tandis que la deuxième a 
relativement peu progressé ( absence de parti dans la campagne, la 
non transformation des rapports de productions ). 

B / L'Oeuvre Prolétarienne de la Révolution Russe 

L'oeuvre prolétarienne de la Révolution russe se ramène à trois 
points : 

1 / Sot de révolutionnaire de la guerre impérialiste mondiale, 
dénonciations et mise en échec de la boucherie organisée par les 
deux groupes de rapaces capitalistes du monde (la France et l'Anglet- 

terre ). 

2 / Création du régime des soviets, forme de réalisation de la 
dictature du prolétariat un tournant de portée mondiale s'est opéré. 
L'époque du parlementarisme démocratique bourgeois est déter-
minée : un nouveau chapitre s'ouvre sur l'histoire du monde l'épo-
que de la dictature du prolétariat. 

3 / Construction de base économique du régime socialiste. Dans 
ce domaine, le principal, l'essentiel n'est pas achevé. 

1. La Construction des Bases Economiques du Régime Socialiste 

Lorsque Lénine parle des « bases économiques du régime socia-
liste » il n'a pas seulement en vue le développement des forces pro-
ductives, mais aussi et surtout les transformations socialistes des rap-
ports de production. Ce sont deux tâches conjointes à accomplir par 
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la Révolution socialiste, deux tâches que le Parti communiste chinois 
exprime dans cette formule ramassée : faire la Révolution et pro-
mouvoir la production. 

2. La Dictature du Prolétariat en Russie 

Ce qui caractérise alors la forme transitoire de la dictature du 
prolétariat en Russie, c'est donc que son existence est étroitement liée 
à l'oeuvre révolutionnaire accomplie par les masses populaires russes 
sous la direction du parti Bolchevik, aux rapports de confiance qui se 
sont ainsi noués entre la direction du parti et les éléments avancés de 
masses, et à la capacité acquise par cette direction de faire face à cer-
tains problèmes posés par la lutte contre la bourgeoise. 

C / Les étapes de la Révolution Russe 

Lénine est conduit à distinguer trois grandes périodes dans le 
procès révolutionnaire : 

. La première période ( 1917 et le printemps 1918) est celle où la 
révolution réalise des tâches politiques essentielles : l'établissement de 
la dictature du prolétariat, l'expropriation des propriétaires fonciers, 
la sortie de la Russie de la guerre impérialiste, la nationalisation des 
grands moyens de production, de transports et d'échange. 

. La deuxième période va du printemps de 1918 au printemps de 
1921. C'est celle du « communisme de guerre . Au cours de celleci, les 
tâches économiques et militaires sont les tâches centrales. 

. Une troisième période va du printemps 1921. Lénine la carac-
térise comme celle du développement du « capitalisme d'Etat dans 
une nouvelle voie », la voie de la N.E.P. 

D / Les Origines de la Conception du Capitalisme d'État àa Place dans le 
Léninisme 

La position de Lénine sur l'Etat soulève quelques questions : 
. La première concerne les étapes que doit parcourir la Révolu- 

tion dirigée par le prolétariat, Lénine admet que la Révolution n'est 
pas « un pacte » unique mais un procès qui passe par des étapes, et il 
indique que chacune est caractérisée par les limites de l'oeuvre de 
destruction reconstruction des rapports sociaux qui peut effective- 
ment être accomplie. Cependant, on cm, en présence d'un certain 
nombre d'ambiguités relativement à la nature des étapes, à leur con- 
tenu et aux conditions de passage d'une étape à une autre. Ainsi le 
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capitalisme d'Etat apparait parfois comme une étape qui doit être 
franchie pour des raisons apparemment « techniques » à d'autres mo-
ments, le capitalisme d'Etat apparait comme une politique que le pro-
létariat met en oeuvre au cours d'une étape déterminée dominée par 
la lutte des classes. Cette conception du capitalisme d'Etat comme une 
politique tend à prédominer en 1921. 

E / Les Obstacles Idéologiques à la Réalisation des Tâches du Parti 
Bolchevik 

La tâche de transformation des rapports sociaux sous la dictature 
du prolétariat est d'autant plus difficile à aborder que, dans ce 
domaine, le parti Bolchevik manque de toute expérience préalable. 
Certes l'expérience de la lutte révolutionnaire contre le pouvoir de la 
bourgeoisie est là, mais les leçons de cette expérience ne peuvent être 
directement mises en oeuvre dans les nouvelles conditions. On le sait, 
l'exercice même du pouvoir incite les membres du parti, y compris de 
nombreux dirigeants, à résoudre les problèmes en utilisant en prio-
rité les moyens de l'appareil d'Etat. Or, même si cet appareil avait un 
caractère authentiquement prolétarien ( ce qui est loin d'être le cas en 
1923 ) le recours prioritaire à l'appareil d'Etat ne permettait pas une 
transformation révolutionnaire des rapports sociaux puisque cette 
transformation exige toujours l'action des masses ( ceci n'a pas été le 
cas pendant le communisme de guerre, ni pendant la N.E.P., puisque 
le parti Bolchevik n'a pas pénétré suffisamment dans les campagnes, 
l'appareil d'Etat reste suffisamment dominé par les spécialistes bour-
geois, l'absence d'une révolution culturelle a favorisé également la 
réactivation de l'idéologie bourgeoise, l'interprétation « économiste » 
de la N.E.P. ). Les recours à l'appareil d'Etat permet de défendre les 
transformations acquises, il ne permet pas de provoquer de nouvelles 
transformations révolutionnaires : plus encore, le recours prolongé à 
l'appareil d'Etat sans intervention effective des masses populaires tend 
à consolider les rapports bourgeois et prébourgeois, à engendrer la 
passivité des travailleurs et à accroître les positions d'autorité de ceux 
qui occupent des postes de direction dans l'appareil d'Etat mais en 
1913, ceci n'est pas généralement admis par les Bolcheviks. 

a ) Un de ces traits spécifiques est une conséquence de la Revolu-
tion qui a eu lieu en Russie sous la direction du prolétariat. Par suite 
de cette Révolution, le paiement de la rente foncière et des rede- 
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vantes auxquelles les paysans étaient antérieurement assujettis a été 
aboli sans qu'une rente foncière capitaliste prenne la place de ces 
paiements. 

b ) Un second trait spécifique résulte de la reconduction, sous des 
formes modifiées, des prérogatives du mir et des assemblées géné-
rales de ses membres. 

Le second ensemble de problèmes auxquels le parti Bolchevik 
n'est pas en mesure d'apporter une solution théorique correcte est 
celui de la socialisation des moyens de production. Certes, à de nom-
breuses reprises, Lénine a souligné que la nationalisation ou l'étatisa-
tion des moyens de production et la domination sociale de leur em-
ploi, il a indiqué que ce recensement, ce contrôle et cette domination 
sociale ne peuvent exister réellement que s'ils sont l'oeuvre des travail-
leurs eux-mêmes. Cependant, tout en admettant formellement ces 
thèses , le parti Bolchevik tend à identifier le recensement et le con-
trôle des moyens de production par les appareils d'Etat avec l'accom-
plissement de ces tâches par les masses, or, on ne peut aboutir ainsi à 
une socialisation réelle des moyens de production. 

La question du contrôle et du recensement des moyens de pro-
ductions existants ne peut d'ailleurs être dissociée de celle que soulève 
la division sociale du travail et les conditions de sa transformation ; 
or, ces questions ne sont pas posées par le parti Bolchevik soit que 
leur formulation paraisse prématurée soit que l'illusion existe qu'elle 
se résoudront d'elles-mêmes, du fait du développement des forces 
productives. 

En définitive trois sortes de limitations idéologiques font obstacle 
a l'accomplissement par le parti Bolchevik des tâches dont la réalisa-
tion permettrait de passer à une forme supérieur , ' de dictature du 
prolétariat. 

1 / En premier lieu, il s'agit des lacunes théoriques antérieures et 
que ne sont pas encore comblées ( le legs de la II Internationale ) le 
cas le plus typique est celui de la substitution, à l'analyse en termes de 
classes du phénomène bureaucratique, d'une « explication » en 
termes de développement des forces productives et de niveau culturel 
( chez trotsky ). 

2 / En deuxième lieu, il s'agit des conceptions se rapportant au 
rôle attribué aux méthodes du « communisme de guerre » que 
Lénine condamne dans leur principe mais dont le parti Bolchevik 
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admet en général qu'elles n'étaient pas erronées en elles-mêmes, en 
tant que moyen pour passer à une production et à une répaaition 
communistes, estimant donc que c'était le moment de leur mise en 
application qui était inopportun. 

Remarque : Pendant la période du « communisme de guerre ». 
— Une pénétration non suffisante du parti dans la campagne 
—Le paysan pauvre n'a pas bénéficié d'une aide suffisante 
— Les réquisitions ont, atteint des dimensions insupportables 
—Le paysan moyen a été condamné de la même façon que le 

koulak 
3 / En troisième lieu, tout ce que Lénine a dit sur l'appareil 

d'Etat ( appareil « bourgeois » et même « Tsariste » a été oublié ). Est-il 
en fait largement oublié. 

F / Les Obstacles Politiques à la Réalisation des Tâches du Parti Bolchevik 

Un des obstacles est représenté par la très faible implantation du 
parti à la campagne, par les rapports insuffisants entre le parti et les 
masses paysannes, si bien que ces dernières sont surtout en rapport 
avec un appareil administratif d'Etat dont on tonnait les caractéris-
tiques ( existence de spécialistes bourgeois ). 

Le deuxième obstacle c'est que l'existence en 1923 d'une répres-
sion en partie inutile fait en réalité obstacle au rôle dirigeant du parti 
du bon fonctionnement du centralisme démocratique. Elle est une 
conséquence de l'autonomisation de l'appareil administratif du parti. 
Elle indique que des rapports politiques bourgeois se sont développés 
dans le parti Bolchevik lui même, ce que Lénine a constaté, à diverses 
reprises notamment en observant de quelle façon se trouvait « réglé » 
le problème des rapports entre la Russie Soviétique et les Républiques 
Soviétiques non Russes. 

* La Seconde Période : 1923 — 1929 

Le deuxième volume consite à faire apparaitre le mouvement 
des contradictions conduisant à la crise économique et politique qui 
s'ouvre au début de 1928 jusqu'à la fin de 1929, à l'abandon complet 
de la nouvelle politique économique inaugurée en 1921. Cet abandon 
correspond à un tournant radical de la ligne politique. Le moment 
décisif de ce changement a d'ailleurs été qualifié par Staline de 
« grand tournant ». 
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A / La N.E.P. Comme Politique d'Alliance Ouvrière et Paysanne 

La N.E.P. en tant qu'alliance active entre la paysannerie et le 
prolétariat au pouvoir est une forme de la dictature du prolétariat, 
forme qui correspond aux conditions spécifiques que tonnait la 
Russie Soviètique dans les années 1920. 

B / La N.E.P. Comme (r Politique Economique À) et ses Résultats jusqu'en 
1927 

—La production agricole : les années 1921 — 22 à 1926 — 27 con-
naissent un essor remarquable de l'agriculture. 

—La production industrielle : le volume de la production indus-
trielle est multiplié par plus de 3 par rapport à 1921 — 22. 

—Le développement des échanges : un des objectifs visés par la 
N.E.P. est le développement rapide des échanges entre villes et com-
pagnes. Cet objectif a été atteint. 

C / La Consolidation de l'Alliance Ouvrière et Paysanne et les Contradictions 
de la Formation Sociale Soviètique au Cours des Années 1923 --1929 

La consolidation du pouvoir soviètique et de l'alliance ouvrière 
et paysanne se réalise inévitablement dans des conditions contradic-
toires. C'est la façon dont ces contradictions se développent, s'articu-
lent et sont traitées qui permet d'expliquer ce que la N.E.P. a été, 
comment elle s'est transformée et pourquoi elle a abouti à une crise 
traduisant son abandon. 

La contradiction fondamentale est celle qui oppose le prolétariat 
à la bourgeoise. Pendant la N.E.P., cette contradiction se présente 
notamment sous la forme de la contradiction entre le secteur privé et 
le secteur d'Etat et coopératif, car ce secteur se trouve pour l'essentiel 
sous la direction de l'Etat soviètique, lui-même dirigé par le parti 
Bolchevik, instrument de la dictature du 'prolétariat. En 1928, ce sec-
teur fournit 44 % de la valeur brute de la production industrielle et 
assure 76,4 % du chiffre d'affaires des entreprises commerciales de 
détail. Par contre, seulement 3,3 % de la valeur brute de la production 
agricole provient de ce secteur. Le rôle décisif du secteur privé 
combiné aux contradictions de la politique suivie par le parti Bolche-
vik à partir de 1926, explique en partie, la crise qui marque les années 
1928 — 29 et les particularités de cette crise ( crise de la collecte ). 
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Cependant les contradictions _prolétariat _ bourgeoisie _ revêtent 
aussi d'autres formes, notamment celle qui oppose la classe ouvrière 
aux dirigeants des entreprises « privées » de l'Etat, en particulier lors-
que ces derniers font obstacle aux initiatives ouvrières. Cette contra-
diction revêt un caractère aigu durant la deuxième moitié de 1928. 

Au cours des années 1923 — 29 un rôle important est joué par la 
contradiction qui oppose, de façon plus ou moins aigue selon les 
moments, la paysannerie au pouvoir soviètique. En 1929, cette contra-
diction prend un caractère décisif par suite de la façon dont elle est 
traitée. Elle s'enchevêtre avec d'autres contradictions, en premier lieu, 
celle qui constitue la paysannerie en une unité contradictoire divisée 
en koulaki ( paysans riches) bedniaki ( paysans pauvres) et seredniaki 
( paysans moyens ). 

Le caractère vital de l'approvisionnement des villes en céréales a 
pour conséquence que l'impact de développement des contradictions 
sur la « collecte des céréales » revêt une importance décisive. Récipro-
quement, c'est à ce niveau qu'interviennent une série de mesures 
propres à consolider ou ébranler l'alliance ouvrière et paysanne. 

D / La Collecte des Céréales, ses Fluctuations et l'Etat de l'Alliance Ouvrière 
et Paysanne 

Le terme de « collecte » désigne les opérations d'achats de pro-
duits agricoles réalisées par les organes économiques d'Etat et par le 
réseau des coopératives officiellement reconnues. La collecte a une 
grande signification pour la paysannerie à laquelle elle assure des 
débouchés stables. D'autre part, elle constitue un des points d'appui de 
la planification économique. Car la réalisation correcte des plans 
économiques dépend largement d'un déroulement satisfaisant des 
opérations d'ach at des produits agricoles. 

Il faut ajouter que le développement de la collecte est conçu non 
seulement comme un instrument de maîtrise croissante du marché 
mais aussi comme un moyen d'éliminer progressivement le com-
merce privé. Cette élimination est une des formes de la lutte des 
classes pendant la N.E.P. : elle vise à consolider les liens économiques 
directs unissant la paysannerie au pouvoir soviétique. 
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La « crise de la collecte » qui s'ouvre en 1927 — 28 concerne 
avant tout les céréales, soit un ensemble de produits qui joue un rôle 
essentiel dans l'alimentation des villes et dans les exportations sovié-
tiques de l'époque. C'est donc l'évolution de la collecte de céréales qui 
retiendra notre attention. Tout d'abord, en 1926 — 27, la collecte a 
porté sur 10,41 millions de tonnes. Elle était comme la récolte en fort 
progrès sur celle de l'année précédente ( soit 8,41 millions de tonnes ) 
qui s'était réalisées avec une certaine difficulté . En 1927 — 28 la récol-
te est inférieure à celle de l'année précédente. Elle atteint 73,6 mil-
lions de tonnes, soit un recul de 2,8 millions de tonnes sur 1926 — 27 
est de 0,9 millions de tonnes sur 1925 — 26 ; en fait, ce recul est pro-
fond et il s'opère en deux temps, il s'agit d'un recul modéré : de juillet 
à octobre 1927, la collecte porte sur 3,74 millions de tonnes contre 
3,96 millions de tonnes pendant les mêmes mois de l'année précé-
dente ( soit 5,4 % inférieur en valeur relative à celui de la. récolte ). 

Au cours de ces deux mois, la collecte ne porte plus que sur 1,39 
millions de tonnes soit un recul de près de 55 % sur la période corres-
pondante de 1926 — 27. 

En fait ce recul n'est pas surprenant, compte tenu de celui de la 
récolte. Il n'en reste pas moins que cette baisse de la collecte menace 
le ravitaillement des villes. Elle menace aussi la réalisation des objec-
tifs du plan de collecte qui est lui même lié au plan d'exportations. Or 
les objectifs de la collecte avaient été accrus de 1,7 millions de tonnes 
par rapport à l'année précédente, cela en dépit du recul de la récolte. 
Le parti est donc conduit à réagir rapidement. 

Les « Mesures Exceptionnelles » et leurs Effets Immédiats 
Globalement, le parti Bolchevik considère que le recul de la 

récolte est dû essentiellement à la rétention des grains par les paysans 
riches, à une sorte de « grève des koulaks ». La situation étant ainsi 
analysée, la direction du parti estime, au début de 1928 qu'il est néces-
saire de répondre à cette « grève » par des saisies et des réquisitions. 
C'est ce qu'on appelera les « mesures extraordinaires » ou « excep-
tionnelles ». Les termes employés sont destinés à souligner le carac-
tère temporaire des mesures prises. 

Pratiquement, les « mesures exceptionnelles deviennent-elles 
tout autre chose qu'une forme de lutte contre la spécu lation des 
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koulaks. Elles constituent une mesure de « politique économique » 
destinées à assurer à tout prix la rentrée dans les greniers de l'Etat de 
quantités aussi voisines que possibles de celles prévues par le plan de 
collecte. Ainsi les « mesures exceptionnelles » frappent non seulement 
les koulaks, mais surtout les paysans moyens et même une partie des 
paysans pauvres, Mikoyan, qui dirige l'appareil administratif chargé 
de la collecte constate effectivement que la masse des « surplus » de 
blé se trouve chez les paysans moyens et que le blé qui leur est confis-
qué leur est enlevé en prenant des mesures qui sont officiellement 
dénoncées comme « nuisibles, illégales et inadmissibles ». 

Dès 1928, il apparait que les conséquences de la crise de la col-
lecte et de la mise en oeuvre des « mesures exceptionnelles » compor-
tent de graves aspects négatifs, à la fois économique et politique : 
l'ensemble des rapports villes-campagnes est ébranlé et, surtout, l'al-
liance ouvrière paysanne est atteinte, l'application des mesures excep-
tionnelles n'ayant pu être strictement limitée aux koulaks coupables 
de spéculation une situation se crée dans laquelle il devient de plus en 
plus difficile au Parti de renoncer aux « mesures exceptionnelles ». 
Pour qu'il puisse y renoncer, il lui faudrait analyser de façon appro-
fondie les développements en cours, y compris ceux liés à la forme du 
procés d'industrialisation alors amorcé. Il lui faudrait aussi disposer 
des moyens politiques lui permettant de rétablir des rapports de con-
fiance avec la paysannerie, et des moyens politiques et idéologiques 
nécessaires à l'élaboration et à la mise en oeuvre d'une autre forme 
d'industrialisation. Tel n'est pas le cas. 

Loin de renoncer aux « mesures exceptionnelles » le parti en fait 
à nouveau usage en 1928 — 29. Les conséquences négatives que ces 
mesures comportent se répètent et s'aggravent. Ceci, conduit à de 
sérieuses tensions économiques et politiques. 'En 1929, ces tensions 
sont telles que la simple poursuite des « mesures exceptionnelles » 
aboutirait à une impasse. Une situation se développe qui conduit à 
l'abandon complet de la N.E.P., au « grand tournant » de la fin de 
1929. Celui-ci fait entrer la formation soviètique dans une ère nou-
velle et violemment contradictoire. 
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